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La Ville de Saint-Jean de Braye a fait le choix de l’efficacité en votant le budget primitif 
dès le mois de décembre, permettant ainsi aux services municipaux d’engager leurs 
actions dès les premiers jours de l’année malgré les nombreuses incertitudes qui 
pèsent sur les budgets des collectivités. 
 

Le Budget Primitif 2024 s’inscrit dans un contexte national difficile avec des 
répercussions significatives sur les finances des collectivités. La ville à l’instar des 
autres communes subie les augmentations sur les coûts de l’énergie et des matériaux 
ainsi que l’inflation prévue à 2,6 % en 2024. 

Les marges financières constatées en 2021 et 2022 au lendemain de la crise financière 
ont été absorbées par le poids de l’inflation. 

L’inflation élevée constatée (7 % en glissement annuel) contraint les épargnes et limite 
les investissements des collectivités. 

A cela, se rajoute sur une année pleine, l’augmentation de la masse salariale 
engendrée par les mesures catégorielles prises par le Gouvernement. 

Malgré ces contraintes et les incertitudes sur les évènements à venir, le Budget Primitif 
2024 reprend les orientations budgétaires présentées lors du débat d’orientations 
budgétaire du 24 novembre dernier : 

· Poursuivre les grands projets d’investissement et d’équipement de la Ville pour 
un montant de 9,2 millions d’euros. 

· Maintenir une épargne brute permettant d’autofinancer pour partie les 
investissements et maîtriser l’endettement. 

· Diminuer les dépenses de fonctionnement courantes sans dégrader le service 
rendu aux administrés. 

· Maîtriser l’évolution de la masse salariale avec comme objectif à long terme, la 
diminution des charges de personnel. 

L’épargne brute prévisionnelle dégagée est de 3,46 M€, contre 3,2 M€ en 2023 
et l’épargne nette s’élève à 2,1 M€. 

 

 
Tableau Équilibre BP 2024 

Recettes de fonctionnement  Recettes d’investissement 
Recettes réelles 32 665 517,64 €  Recettes réelles 7 119 470,33 € 
Recettes d’ordre 111 313,00 €  Recettes d’ordre 3 688 373,64 € 
Total 32 776 830,64 €  Total 10 807 843,97 € 
     

Dépenses de fonctionnement  Dépenses d’investissement 
Dépenses réelles 29 208 457,00 €  Dépenses réelles 10 576 530,97 
Dépenses d’ordre 3 568 373,64 €  Dépenses d’ordre 231 313,00 € 
Total 32 776 830,64 €  Total 10 807 843,97 € 
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I] Section de fonctionnement

A) Les recettes de fonctionnement :

Les recettes réelles de fonctionnement sont proposées au budget primitif 2024 à 
32 776 831 € soit en augmentation de 3,38 % par rapport au BP 2023.

Recettes courantes de fonctionnement CA 2022 BP 2023 Projet BP 2024
Ecart en 
valeur

Ecart en 
%

013 - Atténuations de charges 160 310,71 € 45 200 € 116 300,00 € 71 100 € 157%

70 - Produits des services, du domaine 2 848 934,58 € 2 877 193 € 3 122 654,00 € 245 461 € 9%

73 - Impôts et taxes 22 898 615,23 € 24 560 267 € 25 279 267,00 € 719 000 € 3%

74 - Dotations, subventions et participations 3 981 973,42 € 3 923 798 € 3 838 501,64 € -85 296 € -2%

75 - Autres produits de gestion courante 397 763,40 € 292 121 € 306 795,00 € 14 674 € 5%

76 - Produits financiers 208,17 € 0 €

77 - Produits exceptionnels 411 107,29 € 2 000,00 € 2 000 €

Sous total Opérations réelles 30 698 913 € 31 698 579 € 32 665 518 € 966 939 € 3,05%

042 - Opérations d'ordre entre sections 31 675 € 10 715 € 111 313 € 105 977 € 989%
Sous total Opérations d’ordres 31 675 € 10 715 € 111 313 € 105 977 € 989,05%

TOTAL 30 730 588 € 31 709 294 € 32 776 831 € 1 072 916 € 3,38%
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1) Les atténuations de charges – Chapitre 013 
 
Les atténuations de charges sont proposées à hauteur de 0,116 M€ en 2024 en 
augmentation par rapport au BP 2023. Elles concernent les recettes de 
remboursement d’indemnités journalières (0,100 M€) et les remboursements sur 
rémunérations au titre du Supplément Familial de Traitement (SFT) et congés paternité 
(0,016 M€). 
 

2) Les produits des services et du domaine – Chapitre 70 

 
Les prestations de services sont inscrites en hausse (3,123 M€) par rapport à 2023 
(2,877 M€). Elles regroupent essentiellement les recettes tarifaires encaissées auprès 
des usagers (1,754 M€) ainsi que les recettes des remboursements de frais dans le 
cadre de conventions de mise à disposition (1,468 M€). 
 
2.1) Les recettes tarifaires encaissées auprès des usagers 
 
Le principal poste de recettes tarifaires encaissées auprès des usagers (1,473 M€) 
concerne la refacturation des prestations en lien avec la politique « Famille » dont 
l’accueil de loisirs, le périscolaire, la jeunesse (0,438 M€) ; la restauration scolaire et 
seniors (0,800 M€) ; la petite enfance (0,235 M€). Elles sont en hausse entre 2023 et 
2024. 
 
Outre les recettes de la politique « Famille », les autres recettes de prestations de 
services concernent : 
 

- les recettes de taxes funéraires et l’achat de concessions de cimetières 
(0,025 M€) ; en baisse entre 2023 et 2024. 
 

- les recettes de droits d’entrée de la piscine (0,080 M€) ; en stabilité entre 2023 
et 2024. 

 
2.2) Les remboursements de convention de mise à disposition et de frais 
 
Les recettes de remboursement de frais dans le cadre des conventions de mise à 
disposition (1,468 M€ contre 1,172 M€ en 2023) représentent le premier poste de 
recettes du chapitre 70. 
Elles concernent majoritairement les conventions passées avec Orléans Métropole 
(1,435 M€) dans le cadre des transferts de compétences. 
On notera également les conventions passées avec le SIRCO pour l’appui dans la 
gestion du fonctionnement de l’équipement (0,018 M€), le RAM Intercommunal 
(0,015 M€). 
A cela s’ajoute les remboursements de frais (0,050M€) : bâtiments, personnel logé, 
détachement et décharge. 
 

3) Les impôts et taxes – Chapitre 73 

 
Les impôts et taxes sont constitués : 

- des produits et des taxes directes (17,161 M€). 
- de la fiscalité indirecte (8,12 M€). 
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L’augmentation constatée par rapport au BP 2023 est de 0,719 M€. 
Jusqu’à présent, dans le cadre de la préparation budgétaire, la collectivité inscrivait au 
budget primitif les mêmes montants de recettes fiscales que celles perçues en N-1 afin 
d’inscrire le même niveau de recettes (recettes certaines) que celles perçues (sans 
préjuger de la revalorisation effective des bases, ni même la revalorisation nominale 
légale votée par le Parlement à l’occasion de l’adoption de la LPF), puis ajustait ce 
montant au budget supplémentaire après réception des montants notifiés. 
Compte tenu de l’augmentation du montant des dépenses de fonctionnement (point 
d’indice en année pleine et inflation), le choix est fait pour 2024 d’afficher une 
progression prudente du montant de recettes fiscales en prenant en compte une 
hypothèse de revalorisation nominale des bases de 2,6 %, correspondant à l’inflation 
anticipée par le gouvernement pour 2024 – même si la revalorisation légale, qui sera 
adoptée par le parlement se base, non sur l’inflation anticipée mais sur l’inflation 
constatée de novembre N-2 à novembre N-1 et qui devrait être aux alentours de 4 %. 
 
3.1) La fiscalité directe 

 
Les recettes fiscales directes sont constituées du produit des deux taxes locales 
(16,194 M€) : taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), taxe foncière sur les 
propriétés non bâties (TFPNB), la taxe additionnelle sur les droits de mutation 
(0,511 M€), la taxe locale sur l’électricité (0,373 M€), la Taxe Locale sur la Publicité 
extérieure (0,065 M€), les droits de place (0,007 M€). 
 
3.2) La fiscalité indirecte 
 
Les recettes fiscales indirectes sont constituées : 
 
Des reversements fiscaux d’Orléans Métropole à hauteur de 8,115 M€. 
 
Ils comprennent la dotation de solidarité communautaire réinscrite à hauteur de 
0,477 M€ et l’attribution de compensation versée à hauteur de 7,637 M€ stables 
depuis 2018 et les derniers transferts de compétence intervenus au 01/01/2017. 
 

4) Les dotations, subventions et participations – Chapitre 74 

 
Les subventions et participations reçues comprennent : les concours financiers de 
l’État et des collectivités territoriales (2,717 M€), et les subventions de fonctionnement 
provenant de divers partenaires (1,121 M€). 
 
Ces recettes sont en légère diminution par rapport à 2023 (-2%). 
 
4.1) Les concours financiers de l’État et des collectivités territoriales 
 
Les concours financiers de l’État et des collectivités territoriales comprennent : les 
dotations de l’État (0,922 M€) et les allocations compensatrices (1,795 M€). 
 
- Concernant la Dotation Globale de Fonctionnement : 
Celle-ci est constituée de la Dotation Forfaitaire et de la Dotation de Solidarité Urbaine. 
Si ces dotations connaissent une baisse depuis 13 ans, nous constatons, 
exceptionnellement en 2023, une hausse (+11 000 €). Le montant inscrit en 2024 sera 
identique à celui perçu en 2023 pour les deux dotations. 
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- Concernant les allocations compensatrices. Elles sont inscrites à hauteur de 
1,795 M€ contre 1,565 M€ en 2023. Elles correspondent aux compensations liées aux 
pertes de ressources résultant des exonérations. A cela s’ajoute la compensation au 
titre de l’exonération sur la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants. 
 
4.2) Les subventions de fonctionnement reçues 
 
Les subventions de fonctionnement reçues (1,121 M€) sont composées, pour majeure 
partie, des recettes issues de la Caisse d’Allocations Familiales (Contrat Enfance 
Jeunesse et Prestation de Services Unique) pour 0,947 M€. Un travail a été mené en 
2023 en lien avec la CAF afin d’ajuster les montants à inscrire en 2024.  
 
A cela s’ajoutent les recettes liées aux contrats aidés et aux recrutements d’apprentis 
(0,032 M€), les subventions obtenues dans le cadre de la réussite éducative 
(0,010 M€), la recette de la région Centre-Val de Loire dans le cadre des Projets 
Artistiques et Culturels de Territoire (PACT), 0,030 M€, des dotations de recensement 
et pour les titres sécurisés (0,019 M€), D’autres subventions sont inscrites au titre du 
tiers-lieu (0,010 M€), de la Fondation Orléans (0,015 M€), et pour un projet numérique 
dans le cadre de l’opération gouvernementale NEFLE « Notre École Faisons-La 
Ensemble ! » (0,029 M€). 
 

5) Les produits divers de gestion courante – Chapitre 75 

 
Les produits divers de gestion courante sont composés majoritairement des loyers des 
bâtiments appartenant à la commune et mis en location ainsi que les locations des 
salles municipales (0,255 M€), complétés des revenus générés par la mise à 
disposition des salles de sport et plateaux sportifs (0,050 M€). Elles sont inscrites en 
augmentation par rapport au BP 2023 (+0 012 M€). 
 

6) Les produits exceptionnels – Chapitre 77 
Ils correspondent aux régularisations d’annulation de mandat sur exercice antérieur. 
(0,002M€). 
 

7) Les opérations d’ordre – Chapitre 042 

Elles concernent les reprises de subvention au compte de résultat (0,011 M€) et la 
valorisation des travaux effectués en régie (0,100 M€). Cette inscription s’équilibre en 
dépenses d’investissement.  
  

2019 2020 2021 2022 Prev 2023 BP 2024

Dotation forfaitaire 747 035 € 693 493 € 624 175 € 516 677 € 527 831 € 527 831 €

Dotation de solidarité urbaine 255 675 € 288 126 € 318 953 € 350 447 € 382 791 € 382 791 €

Total Dotation globale de fonctionnement 1 002 710 € 981 619 € 943 128 € 867 124 € 910 622 € 910 622 €

Perte de recette /N-1 -81 712,00 € -21 091,00 € -38 491,00 € -76 004,00 € 43 498,00 € 0,00 €

Perte de recette cumulée depuis 2014 -1 682 910,00 € -1 704 001,00 € -1 742 492,00 € -1 818 496,00 € -1 774 998,00 € -1 774 998,00 €

Evolution
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B) Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement sont proposées au budget primitif à hauteur 
de 29,208 M€ soit en augmentation de 2,7 % par rapport au budget primitif 2023. Le 
total général des dépenses de fonctionnement proposé est de 32,776 M€.

Dépenses courantes de fonctionnement CA 2022 BP 2023 Projet BP 2024
Ecart en 
valeur

Ecart en 
%

011 - Charges à caractère général 6 478 760 € 6 709 499 € 6 823 336 € 113 837 € 2%

012 - Charges de personnel et frais assimilés 18 025 271 € 18 500 500 € 19 249 293 € 748 793 € 4%

014 - Atténuations de produits 187 315 € 202 030 € 154 153 € -47 877 € -24%

65 - Autres charges de gestion courante 2 657 809 € 2 609 463 € 2 617 638 € 8 175 € 0%

66 - Charges financières 233 961 € 290 649,56 € 305 036,94 € 14 387 € 5%

67 - Charges exceptionnelles 30 053 € 16 000 € 16 000 € 0 € 0%

68-Provisions pour risques 5 759 € 100 000 € 43 000 € -57 000 € -57%

Sous total Opérations réelles 27 618 929 € 28 428 142 € 29 208 457 € 780 315 € 3%

023 – Virement à la section d’investissement 0,00 € 1 453 946,44 € 1 459 585,64 € 5 639 € 0%

042 – Opérations d’ordres entre sections 1 836 846 € 1 827 206 € 2 108 788 € 281 582 € 15%

Sous total Opérations d’ordres 1 836 846 € 3 281 152 € 3 568 374 € 287 221 € 9%

TOTAL GENERAL 29 455 776 € 31 709 294 € 32 776 831 € 1 067 537 € 3%
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1) Les charges à caractère général – Chapitre 011 

 
Les charges à caractère général sont inscrites à hauteur de 6,823 M€ soit en 
augmentation de 2 % par rapport au BP 2023 (+0,114 M€). Elles sont toutefois 
inférieures au montant inscrit au budget 2023 (BP+BS, soit 6,865 M€). 
 
Les inscriptions 2024 ont fait l’objet d’un cadrage précis où l’ensemble des lignes ont 
été questionnées afin d’entrer dans les enveloppes de la prospective 2022-2026. 
Ont été intégrées d’une part l’ensemble des dépenses incompressibles (engagements 
juridiques), d’autre part l’impact de l’inflation. 
Les premières inscriptions ont nécessité des ajustements et une priorisation des 
actions tout en conservant un service public de qualité. 
 

2) Les charges de personnel – Chapitre 012 
 
Les charges de personnel sont le premier poste de dépenses de fonctionnement de la 
collectivité et représenteront en 2023 environ 18,5 M€ en hausse de 4 % par rapport 
au Budget Primitif 2023. 
L’année 2023 a été marquée par une inflation en forte hausse entraînant des réformes 
nationales et des ajustements : 3 revalorisations du SMIC (7,76 %), 1 revalorisation 
du point d’indice des fonctionnaires (3,5 % - 1 juillet 2023). 
A cela s’ajoute un réajustement des grilles indiciaires (1er janvier 2024). 
 
Dans le cadre de la préparation budgétaire 2024, un nouveau chiffrage de chaque 
poste a été effectué afin d’obtenir une projection précise des dépenses de personnel 
en prenant en compte les avancements d’échelon, et l’augmentation de 5 points 
d’indice au 1er janvier 2024. 
 
La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) devra être 
systématisée et formalisée afin d’accompagner la transformation et l’optimisation de 
l’administration.  
Les éléments variables (6% de la masse salariale) qui représentent l’ensemble des 
dépenses de personnel variables et non affectées au moment de la préparation 
budgétaire ont aussi été ajustés (chômage, CIA, PFA, soins, visites médicales, heures 
supplémentaires, astreintes, indemnités de fin de contrat…). 
 
 

3) Les atténuations de produits – Chapitre 014 

 
Les atténuations de produits sont en baisse et proposées à 0,154 M€. Elles concernent 
principalement le Fond de Péréquation des Ressources Intercommunales et 
Communales (FPIC) en baisse pour 2024 (0,144 M€). Ce fond est un mécanisme qui 
vise à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et 
communes pour les reverser à d’autres, considérées comme moins favorisées. 
A cela s’ajoute une enveloppe pour le dégrèvement de taxe d’habitation. 
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4) Les charges de gestion courante – Chapitre 65 

 
Les charges de gestion courante sont inscrites en 2024 à 2,618 M€.  
Elles sont composées majoritairement des subventions accordées aux associations 
(1,576 M€). 
Ces subventions aux associations sont réparties en 3 catégories distinctes : les 
subventions de fonctionnement classiques pour 1,564 M€, les subventions de projet 
pour 0,029 M€, les subventions exceptionnelles pour 0,024 M€. 
Au-delà des subventions, la commune poursuit le travail d’accompagnement des 
associations en leur mettant à disposition des locaux et en prenant en charge les 
fluides, largement impactés par l’inflation. 
Un équilibre global a été recherché entraînant parfois une diminution du montant des 
subventions versées. 
 
Avec notamment un appui important pour « la ville qui élève et éduque » (44 % des 
subventions inscrites) et « la ville qui bouge » (53 % des subventions inscrites). 
 
Les charges de gestion courante sont également composées de la subvention 
d’équilibre accordée au Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Jean de Braye. 
Celle-ci représente la majeure partie de ses recettes de fonctionnement pour un 
montant de 0,573 M€ et lui permet d’assurer ses missions de solidarité publique. 
 

5) Les charges financières – Chapitre 66 
 
Les charges financières de la ville sont évaluées en 2024 à environ 0,305 M€ contre 
0,290 M€, soit en augmentation. Le poids des frais financiers reste cependant marginal 
(1 % des dépenses réelles de fonctionnement) et les taux associés sont relativement 
bas. 
 
Depuis quelques années, la gestion de la dette de la commune obéit à une stratégie 
financière de maîtrise de l’endettement en accompagnement d’un volume 
d’investissement soutenu compte-tenu du développement du territoire. 
L’encours de la dette s’élèvera au 1er Janvier 2024 à 12,251 M€ contre 13,795 M€ au 
1er janvier 2023. La dette par habitant est donc de 583 € ce qui est sous la moyenne 
de la strate (999 € pour la strate 10 000 – 20 000 habitants) mais également en 
dessous de la moyenne de l’encours de dette par habitant des 22 communes d’Orléans 
Métropole. (706 € par habitant). 
 

Cette dette est répartie en 13 contrats et 5 préteurs : 
 

 

 

 

Prêteur CRD % du CRD Disponible (Revolving)

CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 4 083 214  € 33,33% 383 333  €

SFIL CAFFIL 2 798 622  € 22,84%

CAISSE D'EPARGNE 2 129 178  € 17,38%

BANQUE POSTALE 1 937 500  € 15,81%

CREDIT MUTUEL 1 302 678  € 10,63%

Ensemble des prêteurs 12 251 192  € 100,00% 383 333  €
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Les 13 contrats de prêts souscrits par Saint-Jean de Braye présentent un taux d’intérêt 
moyen de 2,56 contre 1,82 % en 2023 pour un en-cours réparti entre taux fixe (74 %) 
et taux variable (26 %). 
 

 
 

Ces 13 contrats présentent un profil d’extinction affiché en 2039 avec le profil 
d’extinction suivant : 

 

 
 

 

La matrice des risques, issue de la charte de bonne conduite, propose une 
classification des emprunts des établissements financiers selon deux dimensions : le 
« risque d’indice » coté de 1 (risque minimum) à 5 (risque maximum) et le « risque de 
structure » coté de A (risque minimum) à E (risque maximum). Les produits dont les 
indices ou les structures ne rentrent pas dans ce cadre (notamment les produits 
indexés sur les cours de change) sont hors charte (cotations supérieures à E et/ou à 
5). 

Selon cette charte GISSLER, qui classe donc les prêts des collectivités selon leur 
niveau de risque, 100 % de l’encours de dette de Saint-Jean de Braye est classé en 
1A, catégorie présentant le niveau de risque le plus faible. 
 

6) Les charges exceptionnelles – Chapitre 67 

 
Les charges exceptionnelles représentent en 2023 un montant de 0,016 M€. Elles 
correspondent majoritairement à des provisions d’annulation de titres sur exercices 
antérieurs. 
 
 

Type Encours % d'exposition Taux moyen (ExEx,Annuel)

Fixe 9 051 192  € 73,88% 1,83%

Variable 3 200 000  € 26,12% 4,63%

Ensemble des risques 12 251 192  € 100,00% 2,57%

Au 1er janvier CRD début d'exercice Capital amorti Amortissement CT Intérêts Flux total CRD fin d'exercice

2024 12 342 093,33 €        1 171 533,13 € 176 642,84 €        294 007,26 € 1 642 183,23 € 10 993 917,36 €   

2025 10 993 917,36 €        1 187 517,42 € 176 642,84 €        240 187,68 € 1 604 347,94 € 9 629 757,10 €     

2026 9 629 757,10 €          1 123 738,28 € 176 642,84 €        206 441,84 € 1 506 822,96 € 8 329 375,98 €     

2027 8 329 375,98 €          942 396,22 €    176 642,84 €        183 171,35 € 1 302 210,41 € 7 210 336,92 €     

2028 7 210 336,92 €          952 818,75 €    176 642,90 €        164 174,93 € 1 293 636,58 € 6 080 875,27 €     

2029 6 080 875,27 €          913 512,22 €    -  €                     145 644,38 € 1 059 156,60 € 5 167 363,05 €     

2030 5 167 363,05 €          716 369,17 €    -  €                     127 146,83 € 843 516,00 €    4 450 993,88 €     

2031 4 450 993,88 €          706 917,40 €    -  €                     110 343,19 € 817 260,59 €    3 744 076,48 €     

2032 3 744 076,48 €          716 912,29 €    -  €                     93 278,89 €   810 191,18 €    3 027 164,19 €     

2033 3 027 164,19 €          684 938,13 €    -  €                     75 120,72 €   760 058,85 €    2 342 226,06 €     

2034 2 342 226,06 €          565 411,50 €    -  €                     59 606,75 €   625 018,25 €    1 776 814,56 €     

2035 1 776 814,56 €          539 314,56 €    -  €                     45 466,29 €   584 780,85 €    1 237 500,00 €     

2036 1 237 500,00 €          325 000,00 €    -  €                     33 184,12 €   358 184,12 €    912 500,00 €        

2037 912 500,00 €             325 000,00 €    -  €                     23 553,87 €   348 553,87 €    587 500,00 €        

2038 587 500,00 €             325 000,00 €    -  €                     13 959,00 €   338 959,00 €    262 500,00 €        

2039 262 500,00 €             262 500,00 €    -  €                     4 786,14 €     267 286,14 €    -  €                    
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7) Les provisions pour dépréciation – Chapitre 68 

 
L’instruction comptable M 57 repose entre autres sur les principes de prudence et 
d’image fidèle qui invitent à ne pas transférer sur l’avenir une incertitude présente. Les 
provisions pour dépréciation sont obligatoires dès l’apparition d’un contentieux, en cas 
de procédure collective, en cas de recouvrement compromis malgré les diligences du 
comptable. 

Ainsi au regard des contentieux en cours, la collectivité fait le choix d’inscrire une 
provision pour risques et charges au titre des contentieux et une provision pour 
dépréciation des comptes de tiers. 
 

8) Les opérations d’ordre – Chapitre 023 

 
Ce chapitre comprend le virement à la section de fonctionnement correspondant aux 
au remboursement du capital de l’emprunt (1,350 M€) qui doit se faire sur des fonds 
propres et le reliquat permettant l’autofinancement de la section d’investissement 
(0,11 M€). 
 

9) Les opérations d’ordre –  Chapitre 042 

 
Elles concernent les dotations aux amortissements avec un maintien du montant inscrit 
en 2023 qui permettra de couvrir les dotations aux amortissements antérieurement 
cumulés auxquels s’ajoutent les amortissements générés au cours de l’exercice. 
Cette inscription s’équilibre en recette d’investissement.  
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10)Répartition des dépenses de fonctionnement par politique publique

La répartition des dépenses de fonctionnement par politique publique est l’addition 
des chapitres 011, 012 et 65 et exclut de fait les opérations d’ordre, les charges et le 
virement à la section d’investissement. 

Politique publique  Montants 2024 

1B La politique jeunesse 1 787 221 €                                

2A Assurer la tranquilité publique 1 017 436 €                                

2B Encourager les actions au quotidien 187 713 €                                    

2C PRENDRE SOIN DE NOS AINES 572 780 €                                    

2D PREVENTION ET SANTE ACCESSIBLE A TOUS 768 266 €                                    

2E FACILITER LA VIE EN SITUATION DE HANDICAP -  €                                            

2F BIEN VIVRE AVEC L'ANIMAL DOMESTIQUE EN VILLE -  €                                            

3A VILLE EN TRANSITION ECOLOGIQUE 15 000 €                                      

3B VILLE VERTE ET RICHE EN BIODIVERSITE 2 046 616 €                                

3C INTEGRER LA PLACE DE LA FAUNE EN VILLE -  €                                            

3D REMETTRE L'AGRICULTURE AU COEUR DE LA VILLE -  €                                            

3E AMENAGEMENT PARTICIPATIF DE LA VILLE -  €                                            

4A UNE VILLE ANIMEE 915 363 €                                    

4B UNE VILLE SPORTIVE POUR TOUTES ET TOUS 809 544 €                                    

1 690 770 €                                

5A
COOPERATION ECONOMIQUES ET INNOVATIONS 
SOCIALES 465 546 €                                    

7A GESTION PATRIMOINE BATI 3 931 077 €                                

7B AMENAGEMENT ET URBANISME 870 752 €                                    

7C MOYENS GENERAUX 6 736 749 €                                

7 Ville exemplaire

3 Ville Durable
Ecologie
Biodiversité
Aménagement

4 Ville qui bouge
4C LA CULTURE POUR TOUTES ET TOUS

5 Ville qui coopère
Economie 5B COOPERATIONS ET SOLIDARITES INTERNATIONALES

2 Protection et social

Déclinaison des politiques ( 
déclinaison budgétaire)

1 Education et Jeunesse
1A L'éducation c'est notre avenir 6 859 135 €                                

16 300 €                                      
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La politique publique « L’éducation et jeunesse » est constituée notamment de : 
 
- 98 200 € pour la petite enfance avec des dépenses liées à l’acquisition du petit 
matériel, des produits d’hygiène, et à la fourniture de repas (budget en augmentation 
due notamment au marché de fourniture de repas). 
- 143 674 € pour le scolaire avec notamment les fournitures scolaires, les petits 
équipements et le transport scolaire. 
- 367 251 € pour la restauration (acquisition de repas et goûters, et frais de 
maintenance) (budget en augmentation due principalement à l’augmentation du prix 
d’achat du repas). 
- 71 375 € pour l’animation permettant l’acquisition de fourniture de matière première 
et de petits équipements. 
- 41 600 € pour les subventions (projets pédagogiques, USEP, coopératives scolaires) 
Cette politique publique représente 36 % de la masse salariale globale pour un 
montant de 6 855 806 €. Elle regroupe l’ensemble des missions liées au monde 
éducatif (animation, jeunesse, restauration, petite enfance, l’accompagnement à 
l’éducation). 
Enfin, elle comprend des charges de gestion courante composées : 

- Des remboursements de frais de scolarité aux enfants abraysiens scolarisés 
dans d’autres communes et classes Ulys (0,025 M€) ; 

- Des crédits alloués aux écoles dans le cadre des classes découvertes 
(0,040 M€). 

 
 
La politique publique « La protection et action sociale » est constituée des 
dépenses portées par la police municipale, la prévention et la jeunesse ainsi que celles 
liées à la santé et à la solidarité : 
 
- 94 308 € pour les dépenses portées par la police municipale et la prévention : 

· Un budget de 31 258 € pour les dépenses liées à l’habillement, aux fournitures 
indispensables à l’exercice des fonctions des policiers municipaux. 

· Un budget de 27 800 € pour les frais de gardiennage lors des manifestations 
mais également les frais d’enlèvement de fourrière. 

· Un budget de 35 250 € correspond à la convention de prévention spécialisée et 
les projets collectifs portés par ce service. 

Cette politique publique représente 6 % de la masse salariale qui regroupe les services 
de la police municipale ainsi que la prévention pour un budget de 1 171 057 €. 
 

À noter l’inscription au budget de deux postes supplémentaires de policiers municipaux 
afin de renforcer la sécurité et permettre une amplitude horaire plus importante. 
 
- 40 000 € de crédits prévisionnels pour l’accueil de deux nouveaux médecins (GIP 
Santé). 
En outre, s’ajoutent les subventions au CCAS d’un montant de 573 K€, et à l’ASCA à 
hauteur de 656 K€. 
 
 
 



17 

 

La politique publique « Ville Durable Écologie Biodiversité Aménagement » est 
constituée des dépenses portées par les services de la transition, de la biodiversité, 
espace vert, voirie, elle comprend notamment : 
 
- 82 090 € pour les dépenses liées aux équipements des espaces verts (matières, 
fournitures, location de matériel, plantations, un audit…) ; 
- 15 000 € pour les actions d’accompagnement à la Transition ; 
Cette politique publique représente 10 % de la masse salariale pour un montant de 
1 957 968 € qui comprend l’ensemble des services des espaces verts et propreté. 
Deux postes supplémentaires sont projetés sur l’espace public. 
- 6 558 € pour les subventions aux associations. 
 
 
La politique publique « La ville qui bouge » est constituée des dépenses portées 
par les services culture, sport et vie associative, on note notamment : 
 
- 57 400 € pour la vie associative : les petits équipements et vêtements de travail des 
services d’appui techniques, les manifestations (forum et talents d’asso, 14 juillet…) ; 
-117 030 € pour la culture : le petit équipement, les prestations de service, les locations 
mobilières, les frais de maintenance des salles et de la salle des fêtes, les 
manifestations, le festival Embrayage ; 
- 70 730 € pour la médiathèque : l’achat de livres, de reliures, de base de données et 
des crédits destinés aux paiements des droits d’auteurs dans le cadre des 
manifestations communales (0,017 M€) ; 
- 77 760 € pour les sports : du matériel, de la maintenance, des manifestations (Les 
foulées, Obraysie plage…) et le transport dans le cadre du sport dès l’école ; 
Pour la piscine : l’achat de tenue, matériel pédagogique, produits de traitement de 
l’eau et les prestations d’analyses réglementaires ; 
- 304 300 € pour les subventions aux associations ; 
Cette politique publique représente 11 % de la masse salariale pour un montant de 
2 100 066 €  qui englobe l’ensemble des directions au service de la culture, du sport, 
de la vie associative. 
 
 
La politique publique « La ville qui coopère – économie » : 
 
Cette politique regroupe les dépenses des services de l’arche abraysienne et de la 
proximité, notamment liées aux relations avec les entreprises, l’accompagnement à 
l’emploi et à l’insertion, ainsi que les relations internationales. 
- 22 717 € pour les relations internationales, l’égalité femmes hommes, les services 
civiques et le protocole ; 
- 14 680 € pour les subventions aux associations ; 
Cette politique représente 2 % de la masse salariale pour un montant de 207 146 € et 
concerne l’emploi, l’insertion et le développement économique. 
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La politique publique « une ville exemplaire » : 
 
Cette politique regroupe la gestion du patrimoine et les moyens généraux (DSI, les RH, 
les finances, la direction générale, le service des assemblées), on note notamment : 
 
- 1 571 148 € pour la gestion du patrimoine communal qui regroupent : 

· 646 280 € pour la gestion du patrimoine bâti, dont les contrats de maintenances, 
les fournitures pour les travaux en régie, les interventions des entreprises, le 
nettoyage des vêtements ; 

· 291 500 € dédié à l’entretien et la réparation du matériel roulant, la fourniture 
de carburant ; 

· 514 282 € pour le nettoyage bâtiment (produits d’entretien et marchés de 
prestation de service) ; 

· 119 086 € pour l’aménagement et l’urbanisme. Ce poste regroupe les loyers et 
charges locatives (0,029 M€), la taxe foncière due par la ville (0,068 M€), et des 
frais d’actes (0,021 M€) ; 

· Cette politique publique représente 16 % de la masse salariale et regroupe 
l’ensemble des services techniques municipaux en charge du patrimoine de la 
collectivité (électricité, garage, peinture, logistique, mobiliers de jeux, chauffage, 
plomberie…). 
 

- 2,721 M€ pour les Moyens généraux qui regroupent : 
· 254 974 € pour les ressources humaines qui intègrent le marché Plurelya 

(prestations sociales aux agents), les formations (hors CNFPT), le matériel 
ergonomique et de prévention, les congés bonifiés, les frais de mission, les 
coûts de formation des apprentis, de la rémunération des élus (0,261 M€) ; 

· 1 433 200 € pour les fluides (Eau, assainissement, électricité et gaz) ; 
· 506 400 € pour la DSI (consommables, maintenance, assistance, prestations 

extérieures, la téléphonie et le remboursement à la Métropole des biens 
partagés), les infrastructures et applications (0,059 M€), et des crédits liés aux 
licences de logiciels (0,059 M€) ; 

· 106 800 € pour la direction générale qui porte le projet d’administration, les frais 
d’affranchissement, les missions liées au DPO (délégué à la protection des 
données), et le remboursement du salaire de la secrétaire médicale du GIP 
santé ; 

· 207 715 € pour le service des assemblées, l’état civil, et des exhumations 
(0,012 M€) ; 

· 157 500 € pour la communication : les prestations liées à la communication 
interne, la maintenance des sites, l’impression et la distribution du magazine 
Regards. La maintenance reprographie et de mise sous pli est transférée à la 
direction des Finances ; 

· 2 833 € pour le cabinet gère les frais de formation obligatoires aux élus, 
colloques et séminaires ; 

· Cette politique publique représente 19 % de la masse salariale et correspond à 
l’ensemble des services supports de la collectivité (Direction Générale, 
Ressources Humaines, finances, communication, cabinet). 
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La structure des charges à caractère général de la collectivité est assez rigide rendant 
difficile la diminution de celle-ci. 
En effet les 6,823 M€ proposés en 2024 comprennent des charges incompressibles à 
court terme (4,175 M€). On notera à ce titre les dépenses de fluides des bâtiments 
communaux (1,431 M€), les dépenses d’achats de repas auprès du SIRCO (1,255 M€), 
les contrats de maintenance (0,523 M€), les coûts des marchés de nettoyage de nos 
locaux en prestations externes (0,514 M€), les coûts de la mutualisation du service 
informatique avec Orléans Métropole (0,199 M€), les assurances de la collectivité 
(0,144 M€) et la prestation d’action sociale proposée aux agents de la collectivité 
(0,109 M€). 
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II] L’analyse des soldes intermédiaires de gestion 
 
Indicateur central dans l’analyse financière, l’épargne permet d’apprécier l’aisance de 
la section de fonctionnement et la capacité à se désendetter et à investir. Il existe trois 
niveaux d’épargne dont le calcul est défini ci-après : 

- L’épargne de gestion qui représente la différence entre les recettes et les 
dépenses de fonctionnement, hors intérêts de la dette ; 

- L’épargne brute qui est la différence entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement y compris les intérêts de la dette ; 

- L’épargne nette qui est calculée à partir de l’épargne brute, à laquelle est 
retranché le remboursement en capital de la dette. L’épargne nette mesure 
l’équilibre annuel. Une épargne nette négative illustre une santé financière 
dégradée. 

 

Depuis 2019, l’épargne de gestion est en constante augmentation. Les inscriptions 
budgétaires étaient généralement sous-estimées en recettes et sur estimées en 
dépenses.  

L’année 2022 déroge à cette règle, l’exécution budgétaire sur cet exercice 2022 a été 
compliquée par la succession des chocs inflationnistes et leurs conséquences. Le 
budget supplémentaire et la décision modificative ont été en effet l’occasion d’ajuster, 
en cours d’exercice, les dépenses à la hausse afin d’absorber l’inflation et les décisions 
du gouvernement qui ont impacté la masse salariale et les dépenses de gestion 
courantes (notamment 2,4 M€ pour les fluides et les dépenses de personnel) 
contraignant la collectivité à inscrire au plus juste les recettes, et à puiser sur ses 
excédents précédents afin d’équilibrer son budget. Après retraitement des soldes 
+2,4M€ l’épargne de gestion 2022, aurait été au même niveau que les exercices 
précédents. 

Ainsi, au regard de l’inflation subie et des répercussions sur les collectivités, une 
dotation de compensation (filet de sécurité) a été instituée par l’État pour venir 
compenser, pour celles des communes qui avaient été plus particulièrement 
impactées, l’effet de ces chocs sur les épargnes. Le montant alloué correspond à une 
partie de l’évolution des coûts de l’énergie (70%) et des dépenses de personnel (76%) 

 

CA 2020 CA 2021 CA 2022
CA estimatif 

2023

Recettes réelles de fonctionnement 29 673 202 € 30 847 746 € 30 698 913 €      33 830 078 €        

Dépenses réelles de fonctionnement 25 255 033 € 25 445 020 € 27 379 209 €      28 188 655 €        

Epargne de gestion 4 418 169 €        5 402 726 €        3 319 704 €        5 641 423 €         

Intérêts de la dette 314 381 € 265 449 € 233 961 €           310 308 €            

Dépenses réelles de fonctionnement avec intérêts 25 569 414 € 25 710 469 € 27 613 170 €      28 498 963 €        

Epargne Brute 4 103 789 € 5 137 277 € 3 085 743 €        5 331 115 €         

Remboursement capital de la dette 1 883 089 € 1 927 889 € 1 774 177 €        1 454 685 €         

Epargne nette 2 220 700 € 3 209 388 € 1 311 566 €        3 876 430 €         
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Ce montant, compensant les pertes 2022, mais constaté sur l’exercice 2023, a été 
versé à hauteur de 1,76 M€ en 2023. Il augmente très positivement le résultat estimatif 
de 2023 (5 641 423 €), qui aurait néanmoins été dans la tendance en son absence. 

 
  

Evolution 2021 /2022 Filet de sécurité 
Pourcentage  de 

compensation 

Dépenses de personnel 1 775 896,30 €                        1 347 484,20 €     76%

Dépenses de fluides 594 813,23 €                           416 369,26 €        70%

Total 2 370 709,53 €                        1 763 853,46 €     74%
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III] Section d’investissement

A) Les recettes d’investissement

Les recettes d’investissement sont inscrites au budget 2024 à hauteur de 10,8 M€ en 
augmentation de 3,6 M€ par rapport au budget primitif 2023.

1) Les dotations, fonds divers et réserves – Chapitre 10

Les dotations, fonds divers et réserves sont évaluées à 1,208 M€ soit en augmentation 
de 12 % par rapport au BP 2023.

Recettes d'investissement BP 2022 BP 2023 Projet BP 2024 Ecart en valeur
Ecart 
en %

10 - Dotations, fonds divers et réserves 980 000,00 € 1 080 000,00 € 1 208 136,00 € 128 136,00 € 12%

13  - Subventions d'investissement 174 500,00 € 860 000,00 € 685 500,00 € 393%

16 - Emprunts et dettes assimilées 2 982 192,72 € 2 622 844,07 € 5 051 334,33 € 2 428 490,26 € 93%

45 - Opérations pour compte de tiers 5 273,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

024 - Produits des cessions 60 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Sous total Opérations réelles 4 027 465,72 € 3 877 344,07 € 7 119 470,33 € 3 242 126,26 € 84%

021 - Virement entre section 963 080,28 € 1 453 946,44 € 1 459 585,64 € 5 639,20 € 0%

040 - Opérations d'ordre entre sections 1 621 234,00 € 1 827 206,00 € 2 108 788,00 € 281 582,00 € 15%

041 - Opérations d'ordre au sein de la même
section

50 000,00 € 52 000,00 € 120 000,00 € 68 000,00 € 131%

Sous total Opérations d'ordres 2 634 314,28 € 3 333 152,44 € 3 688 373,64 € 355 221,20 € 11%
TOTAL 6 661 780,00 € 7 210 496,51 € 10 807 843,97 € 3 597 347,46 € 50%
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Elles sont composées : 
 

- Du fonds de compensation de la TVA (0,408 M€) qui se calcule sur les 
dépenses d’investissement réalisées en N-2. Aussi le montant des dépenses 
d’investissement 2022 ouvre droit, après retraitement d’un certain nombre de 
dépenses par les services préfectoraux, à une récupération de la TVA 
correspondant à 16,404 % des dépenses éligibles ; 

 
- De la taxe d’aménagement (0,800 M€) qui est perçue à l’occasion 

d’aménagements, d’agrandissements, de constructions ou de reconstructions 
d’habitation ou de locaux commerciaux nécessitant une autorisation 
d’urbanisme. Son produit est identique à celui inscrit en 2023.  
 

2) Les subventions d’investissement – Chapitre 13 
 
En 2024, les subventions d’investissement sont inscrites à hauteur de 0,860 M€ et 
correspondent à des subventions attendues sur l’exercice : 
- L’isolation des murs et des huisseries de l’école Jacques Prévert : 0,150 M€ 

- La restructuration de l’école Gallouëdec : 0,197 M€ ; 
- L’aménagement du quartier Rostand : 0,248 M€ ; 
- La réhabilitation de la Halle des sports : 0,243 M€ ; 
- Une subvention de l’ADEME, et pour les gilets pare-balles : 0,023 M€. 
 
Les produits de cessions d’immobilisations 
 
Aucun produit de cession n’est inscrit au budget 2024. Des recettes de cession sont 
attendues fin 2024 début 2025. Par mesure de prudence, elles sont inscrites dans la 
prospective budgétaire sur l’exercice 2025. 
Il est à noter que les cessions d’immobilisations s’inscrivent en recettes 
d’investissement mais s’exécutent comptablement en section de fonctionnement au 
chapitre 77 – Produits exceptionnels. 
 
 

3) Les recettes d’emprunts – Chapitre 16 
 
Compte tenu du programme d’investissement envisagé en 2024 et des recettes 
prévues, il est nécessaire d’inscrire un emprunt d’équilibre à hauteur de 5,049 M€. Cet 
emprunt d’équilibre sera éventuellement corrigé afin de déduire le résultat comptable 
de l’exercice 2023 constaté lors du vote du Compte Administratif 2023 qui sera voté 
en juin 2024 tout en maintenant le fonds de roulement prévu dans la prospective. 
 

4) Les recettes d’ordre – Chapitre 040 041 

 
- Chapitre 040 28X – Opération d’ordre entre section. Cette inscription s’équilibre en 
dépenses de fonctionnement (chapitre 042 6811) ; 
 
- Chapitre 041 238 – Opération d’ordre au sein de la même section : cette inscription 
budgétaire permet d’effectuer la régularisation des avances effectuées dans le cadre 
de marchés publics. Elle s’équilibre par une inscription budgétaire en dépense 
d’investissement au même chapitre (041-23X).  
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B) Les dépenses d’investissement

Les dépenses d’investissement sont inscrites au BP 2024 à hauteur de 10,807 M€ soit 
en augmentation de 50 % par rapport au BP 2023.
Cette augmentation est principalement liée à l’inscription des premiers crédits de 
paiement pour l’aménagement de l’école Gallouëdec et des projets structurants portés 
par la ville (l’esplanade de Gaulle, et l’aménagement du quartier Rostand).

Dépenses d'investissement BP 2022 BP 2023 Projet BP 2024
Ecart en 
valeur

Ecart 
en %

10-Dotations, fonds divers et reserves 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0%

20 - Immobilisations incorporelles 59 785,00 € 225 800,00 € 216 700,00 € -9 100,00 € -4%

204 - Subventions d'équipements versées 953 265,00 € 1 006 265,00 € 1 284 986,00 € 278 721,00 € 28%

21 - Immobilisations corporelles 1 662 131,00 € 2 914 031,94 € 2 852 192,00 € -61 839,94 € -2%

23 - Immobilisations en cours 2 151 500,00 € 1 537 000,00 € 4 862 477,00 € 3 325 477,00 € 216%

45 - Opérations pour compte de tiers 3 585,00 € 0,00 €

Sous total  Opérations d'équipements 4 830 266,00 € 5 693 096,94 € 9 226 355,00 € 3 533 258,06 € 62%

16 - Remboursement du capital de la dette 1 776 178,00 € 1 454 684,57 € 1 350 175,97 € -104 508,60 € -7%

Sous total  Opérations financières 1 776 178,00 € 1 454 684,57 € 1 350 175,97 € -104 508,60 € -7%

040 - Opérations d'ordre entre sections 111 313,00 € 10 715,00 € 111 313,00 € 100 598,00 € 939%

041 - Opérations d'ordre au sein de la même section 50 000,00 € 52 000,00 € 120 000,00 € 68 000,00 € 131%
Sous total Opérations d'ordres 161 313,00 € 62 715,00 € 231 313,00 € 168 598,00 € 269%

TOTAL 6 767 757,00 € 7 210 496,51 € 10 807 843,97 € 3 597 347,46 € 50%
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Les dépenses d’investissement sont composées : 

- Des dépenses d’équipements pour 9,216 M€ ; 
- Des réserves pour remboursement taxe aménagement : 0,010 M€ ; 
- Du remboursement du capital de la dette pour 1,350 M€. 

 

1) Les dépenses d’équipements  
 
Répartition des dépenses d’investissement par politique publique 
 

 

Politiques publiques Actions BP 2024

L'éducation c'est 
notre avenir 

1 641 745 €

La politique 
jeunesse 

115 313 €

Assurer la 
tranquillité publique 

55 508 €

Encourager les 
actions au quotidien

23 500 €

Faciliter la vie en 
situation de 
handicap

200 000 €

3 Ville Durable
Ville en transition 
écologique

160 000 €

Ecologie
Ville verte et riche 
en biodiversité

11 500 €

Biodiversité
Remettre 
l'agriculture au 
cœur de la ville

Aménagement
Aménagement 
participatif de la 
ville

916 000 €

Une ville sportive 
pour toutes et tous

1 229 000 €

La culture pour 
toutes et tous

233 000 €

5 Ville qui coopère

Economie 

6 Saint Jean de Braye au cœur de la Métropole 

Attribution de 
compensation 
/Maîtrise d'ouvrage 
et aménagements

2 793 463 €

Gestion du 
patrimoine bâti 

530 000 €

Aménagement et 
urbanisme 

529 880 €

Ressources 
Humaines /Finances 

32 296 €

DSI 245 150 €

CTM 285 000 €

Etat civil-affaires 
générales 

0 €

Communication 0 €

9 216 355 €Total

215 000 €

2 Protection et social

7 Gestion et Aménagement du patrimoine 
communal

1 Education et Jeunesse

4 Ville qui bouge

Coopération 
économiques et 
innovations sociales
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La répartition des dépenses d’investissement par politique publique est l’addition des 
chapitres 20, 204, 21, 23 et exclut de fait les opérations d’ordre, le remboursement 
du capital et les dotations. 
 
En ce qui concerne les dépenses d’équipements, le tableau ci-dessous présente par 
ordre de montants les inscriptions majeures 2024. 

1 757 058 €

279 008 €

1 087 500 €

1 462 000 €

215 000 €

2 793 463 €

1 622 326 €

Dépenses d'investissement par politique publique

1 Education et Jeunesse 2 Protection et social

3 Ville Durable 4 Ville qui bouge

5 Ville qui coopère 6 Saint Jean de Braye au cœur de la Métropole 

7 Gestion et Aménagement du patrimoine communal
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2) La gestion des AP/CP 
 
Liste des opérations suivies en AP/CP : 
 
Opérations Montant AP CP 2024 
- Restructuration du groupe scolaire Gallouedec 6 949 168 € 840 000 € 

- Requalification du quartier Rostand  5 450 000 € 835 000 € 

- Aménagement du secteur du Petit Bois 6 290 650 € 221 000 € 

- Réhabilitation de la Halle des Sports 720 000 € 680 000 € 

 
3) Le remboursement du capital de la dette 

 
Le montant de remboursement du capital de la dette sera en 2024 de 1,350 M€ (-7,18% 
par rapport au BP 2023). Il est réparti en 13 contrats (cf. partie charges financières). 

 
 
 
 

Dépenses d'investissement BP 2024
MOU Esplanade De Gaulle          1 626 477 € 
Ecole Gallouedec - restructuration             840 000 € 
Quartier Rostand - Aménagement             835 000 € 
Réhabilitation Halle des sports - Paris 2024             680 000 € 
GS J. Prevert - ITE et huisserie             400 000 € 
Parking Paul Langevin             250 000 € 
Complexe Petit Bois - Réaménagement du site             221 000 € 
Aménagement circulation ZAC             213 721 € 
Aménagement intérieur locaux commerciaux             200 000 € 
ADAP             200 000 € 
Restauration des serres de production             175 000 € 
Piscine O'Braysie - Forage Géothermie             170 000 € 
Végétalisation cours d'école             150 000 € 
Eclairage salle des fêtes             140 000 € 
Réhabilitation intérieur +cloison salle  des mariages             130 000 € 
ZAC du Grand Hameau             100 000 € 
GS LOUIS  PETIT - Réfection toiture et isolation               90 000 € 
Rénovation Bâtiment technique               75 000 € 
Construction Equipement Jeunesse               70 000 € 
Aménagement extension CTM               60 000 € 
Rénovation structure Parc & Jardins               60 000 € 
Remise à niveau Piscine               57 000 € 
Caméras               46 000 € 
Requalification place Hautinière               43 000 € 
Rénovation structure petite enfance               38 000 € 
Renouvellement mobiliers classes               32 000 € 

Rénovation maternelles /primaires /salle de restauration               31 000 € 
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4) Les dépenses d’ordre – Chapitre 040 – 041 

 
Chapitre 040 – 139X : Opération d’ordre entre section. Cette inscription s’équilibre 

en recettes de fonctionnement (042 – 777) pour un montant de 11 313 €. 
Chapitre 040 – Opération d’ordre entre section. Pour un montant de 100 000 € pour 

la valorisation des travaux effectués en régies. Cette inscription s’équilibre en 
recettes de fonctionnement (042-777). 

Chapitre 041 – 23 X Opération d’ordre au sein de la même section : cette inscription 
budgétaire permet d’effectuer la régularisation des avances effectuées dans le 
cadre de marché publics. Elle s’équilibre par une inscription budgétaire en 
dépense d’investissement au même chapitre (041-238). 
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Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la
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(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

 Valeurs

Population totale 21 983

 
 

Informations fiscales (N-2)

 Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 328,68
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1 485,94
3 Dépenses d’équipement brut / population 419,25
4 Encours de dette / population (2) (3) 0
5 DGF / population 41,42
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 66,13 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 93,24 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 28,21 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.



VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2024

Page 5

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : %
               - Investissement : %
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

 RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

 Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00

Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

 RESTES A REALISER N-1

 Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
 TOTAL A1 + B1 0,00  
 Investissement A2 + B2 0,00  
 Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 10 807 843,97 10 807 843,97

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

 = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
10 807 843,97

 
10 807 843,97

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 32 776 830,64 32 776 830,64

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

 = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
32 776 830,64

 
32 776 830,64

 

 TOTAL DU BUDGET (4) 43 584 674,61 43 584 674,61

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

480001 AMENAGEMENT PETIT BOIS 23 6 290 650,00
480032 REHABILITATION HALLE DES SPORTS 23 720 000,00
610046 REQUALIFICATION QUARTIER ROSTAND 23 5 450 000,00
440021 RESTRUCTURATION DU GROUPE SCOLAIRE GALLOUEDEC 23 6 949 168,00

TOTAL 19 409 818,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

    
TOTAL GENERAL 19 409 818,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

    
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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10 807 843,97

0,00

10 807 843,970,0010 807 843,970,007 210 496,51

231 313,000,00231 313,0062 715,00

120 000,000,00120 000,0052 000,00

111 313,000,00111 313,0010 715,00

10 576 530,970,0010 576 530,970,007 147 781,51

0,000,000,000,000,00

1 360 175,970,001 360 175,970,001 464 684,57

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 350 175,970,001 350 175,970,001 454 684,57

0,000,000,000,000,00

10 000,000,0010 000,000,0010 000,00

9 216 355,000,009 216 355,000,005 683 096,94

4 862 477,000,004 862 477,000,001 537 000,00

0,000,000,000,000,00

2 852 192,000,002 852 192,000,002 914 031,94

1 284 986,000,001 284 986,000,001 006 265,00

216 700,000,00216 700,000,00225 800,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d’investissement

      
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

 

041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

      
TOTAL

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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3 457 060,64

10 807 843,97

0,00

10 807 843,970,0010 807 843,970,007 210 496,51

3 688 373,640,003 688 373,643 333 152,44

120 000,000,00120 000,0052 000,00

2 108 788,000,002 108 788,001 827 206,00

1 459 585,640,001 459 585,641 453 946,44

7 119 470,330,007 119 470,330,003 877 344,07

0,000,000,000,000,00

1 210 136,000,001 210 136,000,001 080 001,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

2 000,000,002 000,000,001,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 208 136,000,001 208 136,000,001 080 000,00

5 909 334,330,005 909 334,330,002 797 343,07

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

5 049 334,330,005 049 334,330,002 622 843,07

860 000,000,00860 000,000,00174 500,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

16 Emprunts et dettes assimilées (4)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (13)

21 Immobilisations corporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de tiers

(9)

Total des recettes réelles d’investissement

      
021 Virement de la section de fonctionnement (10)  
040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

      
TOTAL

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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32 776 830,64

0,00

32 776 830,640,0032 776 830,640,0031 709 294,00

3 568 373,640,003 568 373,643 281 152,44

0,000,000,000,00

2 108 788,000,002 108 788,001 827 206,00

1 459 585,640,001 459 585,641 453 946,44

29 208 457,000,0029 208 457,000,0028 428 141,56

43 000,000,0043 000,00100 000,00

16 000,000,0016 000,000,0016 000,00

305 036,940,00305 036,940,00290 649,56

28 844 420,060,0028 844 420,060,0028 021 492,00

0,000,000,000,000,00

2 617 637,850,002 617 637,850,002 609 463,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

154 153,000,00154 153,000,00202 030,00

19 249 292,720,0019 249 292,720,0018 500 500,00

6 823 336,490,006 823 336,490,006 709 499,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

      
023 Virement à la section

d'investissement (4)

 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

 

      
TOTAL

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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3 457 060,64

32 776 830,64

0,00

32 776 830,640,0032 776 830,640,0031 709 294,00

111 313,000,00111 313,0010 715,00

0,000,000,000,00

111 313,000,00111 313,0010 715,00

32 665 517,640,0032 665 517,640,0031 698 579,00

0,000,000,000,00

2 000,000,002 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

32 663 517,640,0032 663 517,640,0031 698 579,00

306 795,000,00306 795,000,00292 121,00

3 838 501,640,003 838 501,640,003 923 798,00

17 161 000,000,0017 161 000,000,0016 442 000,00

8 118 267,000,008 118 267,000,008 118 267,00

3 122 654,000,003 122 654,000,002 877 193,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

116 300,000,00116 300,000,0045 200,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

      
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

 

      
TOTAL

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 10 000,00 0,00 10 000,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 11 313,00 11 313,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

1 350 175,97 0,00 1 350 175,97

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 216 700,00 0,00 216 700,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 1 284 986,00 0,00 1 284 986,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 2 852 192,00 0,00 2 852 192,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 4 862 477,00 220 000,00 5 082 477,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 10 576 530,97 231 313,00 10 807 843,97

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 807 843,97

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 6 823 336,49  6 823 336,49

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 19 249 292,72  19 249 292,72

014 Atténuations de produits 154 153,00  154 153,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 2 617 637,85 0,00 2 617 637,85

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  0,00

66 Charges financières 305 036,94 0,00 305 036,94

67 Charges spécifiques (9) 16 000,00 0,00 16 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 43 000,00 2 108 788,00 2 151 788,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement  1 459 585,64 1 459 585,64

Dépenses de fonctionnement – Total 29 208 457,00 3 568 373,64 32 776 830,64

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 32 776 830,64

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 208 136,00 0,00 1 208 136,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 860 000,00 0,00 860 000,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 5 051 334,33 0,00 5 051 334,33

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 120 000,00 120 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  2 108 788,00 2 108 788,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement  1 459 585,64 1 459 585,64

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

Recettes d’investissement – Total 7 119 470,33 3 688 373,64 10 807 843,97

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 807 843,97

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 116 300,00  116 300,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 122 654,00  3 122 654,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  100 000,00 100 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 8 118 267,00  8 118 267,00

731 Fiscalité locale 17 161 000,00  17 161 000,00

74 Dotations et participations (8) 3 838 501,64  3 838 501,64

75 Autres produits de gestion courante (8) 306 795,00 0,00 306 795,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 2 000,00 11 313,00 13 313,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 32 665 517,64 111 313,00 32 776 830,64

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 32 776 830,64
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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10 807 843,97

0,00

231 313,00231 313,000,00231 313,0062 715,00

120 000,00120 000,000,00120 000,0052 000,00

111 313,00111 313,000,00111 313,0010 715,00

10 576 530,9710 576 530,970,000,0010 576 530,9719 409 818,000,007 147 781,51

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 360 175,971 360 175,970,000,001 360 175,970,000,001 464 684,57

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 350 175,971 350 175,970,001 350 175,970,001 454 684,57

0,000,000,000,000,000,00

10 000,0010 000,000,0010 000,000,0010 000,00

9 216 355,009 216 355,000,000,009 216 355,0019 409 818,000,005 683 096,94

0,000,000,000,000,000,000,000,00

4 862 477,004 862 477,000,000,004 862 477,0019 409 818,000,001 537 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

2 852 192,002 852 192,000,000,002 852 192,000,000,002 914 031,94

1 284 986,001 284 986,000,000,001 284 986,000,000,001 006 265,00

216 700,00216 700,000,000,00216 700,000,000,00225 800,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

10 807 843,9710 807 843,970,000,0010 807 843,9719 409 818,000,007 210 496,51

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 Total des opérations d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves   
13 Subventions d'investissement   
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
  

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)   
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

       

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
   

041 Opérations patrimoniales (7)    
Total des dépenses d’ordre    

    
 D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)

    
 Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 7 210 496,51 0,00 10 807 843,97 0,00 10 807 843,97
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 174 500,00 0,00 860 000,00 0,00 860 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)

2 622 843,07 0,00 5 049 334,33 0,00 5 049 334,33

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 2 797 343,07 0,00 5 909 334,33 0,00 5 909 334,33

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 080 000,00 0,00 1 208 136,00 0,00 1 208 136,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)

1,00 0,00 2 000,00 0,00 2 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 080 001,00 0,00 1 210 136,00 0,00 1 210 136,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 3 877 344,07 0,00 7 119 470,33 0,00 7 119 470,33

021 Virement de la section de fonctionnement 1 453 946,44  1 459 585,64 0,00 1 459 585,64

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 1 827 206,00  2 108 788,00 0,00 2 108 788,00

041 Opérations patrimoniales (6) 52 000,00  120 000,00 0,00 120 000,00

Total des recettes d’ordre 3 333 152,44  3 688 373,64 0,00 3 688 373,64

       
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

       
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

       
Total des recettes d’investissement cumulées 10 807 843,97

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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37 000,0037 000,000,000,0037 000,000,000,00
20 000,0020 000,000,000,0020 000,000,00100 000,00
15 000,0015 000,000,000,0015 000,000,0043 000,00
20 000,0020 000,000,000,0020 000,000,0020 000,00
7 000,007 000,000,000,007 000,000,000,00
1 000,001 000,000,000,001 000,000,0020 000,00

914 000,00914 000,000,000,00914 000,000,00541 800,00
10 000,0010 000,000,000,0010 000,000,0033 000,00

102 000,00102 000,000,000,00102 000,000,0077 000,00

21 000,0021 000,000,000,0021 000,000,0010 000,00
231 000,00231 000,000,000,00231 000,000,00205 000,00
257 100,00257 100,000,000,00257 100,000,00180 500,00

252 500,00252 500,000,000,00252 500,000,00158 600,00

9 000,009 000,000,000,009 000,000,0027 000,00
0,000,000,000,000,000,0063 303,00

309 880,00309 880,000,000,00309 880,000,00670 000,00

0,000,000,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,000,000,0015 000,00

2 852 192,002 852 192,000,000,002 852 192,000,000,002 914 031,94

953 265,00953 265,000,000,00953 265,000,00953 265,00
18 000,0018 000,000,000,0018 000,000,0053 000,00

100 000,00100 000,000,000,00100 000,000,000,00

213 721,00213 721,000,000,00213 721,000,000,00

1 284 986,001 284 986,000,000,001 284 986,000,000,001 006 265,00

86 700,0086 700,000,000,0086 700,000,00195 800,00
130 000,00130 000,000,000,00130 000,000,0030 000,00

216 700,00216 700,000,000,00216 700,000,000,00225 800,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

10 807 843,9710 807 843,970,000,0010 807 843,9719 409 818,000,007 210 496,51

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (9)

2041512 Subv. Grpt : Bâtiments,
installations

204182 Autres org pub - Bât. et
installations

20422 Privé : Bâtiments, installations
2046 Attributions compensation

investissement
21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus
2113 Terrains aménagés autres que

voirie
2115 Terrains bâtis
2118 Autres terrains
2121 Plantations d'arbres et

d'arbustes
2128 Autres agencements et

aménagements
21311 Bâtiments administratifs
21312 Bâtiments scolaires
21313 Bâtiments sociaux et

médico-sociaux
21314 Bâtiments culturels et sportifs
21316 Equipements du cimetière
21318 Autres bâtiments publics
21351 Bâtiments publics
2152 Installations de voirie
21533 Réseaux câblés
21534 Réseaux d'électrification
21578 Autre matériel technique
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
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1 360 175,971 360 175,970,000,001 360 175,970,000,001 464 684,57

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

2 000,002 000,000,002 000,000,002 000,00

200 000,00200 000,000,00200 000,000,00320 000,00
1 148 175,971 148 175,970,001 148 175,970,001 132 684,57

1 350 175,971 350 175,970,001 350 175,970,001 454 684,57

0,000,000,000,000,000,00

10 000,0010 000,000,0010 000,000,0010 000,00

10 000,0010 000,000,0010 000,000,0010 000,00

9 216 355,009 216 355,000,000,009 216 355,0019 409 818,000,005 683 096,94

0,000,000,000,000,000,000,000,00

1 626 477,001 626 477,000,000,001 626 477,000,000,00
2 180 000,002 180 000,000,000,002 180 000,000,001 368 000,00

1 056 000,001 056 000,000,000,001 056 000,000,00169 000,00

4 862 477,004 862 477,000,000,004 862 477,0019 409 818,000,001 537 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

139 207,00139 207,000,000,00139 207,000,00169 363,00
40 000,0040 000,000,000,0040 000,000,0070 000,00

66 955,0066 955,000,000,0066 955,000,0035 150,00

44 100,0044 100,000,000,0044 100,000,0026 833,00
149 450,00149 450,000,000,00149 450,000,00150 982,94
200 000,00200 000,000,000,00200 000,000,00264 000,00

6 000,006 000,000,000,006 000,000,0023 500,00 6 000,006 000,006 000,006 000,000,000,000,000,006 000,006 000,000,000,0023 500,0023 500,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
2181 Install. générales, agencements
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2185 Matériel de téléphonie
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

2312 Agencements et
aménagements de terrains

2313 Constructions
2315 Install., matériel et outill.

technique

 Total des opérations

d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

  

10226 Taxe d'aménagement

13 Subventions d'investissement   
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

  

1641 Emprunts en euros
16441 Opérations afférentes à

l'emprunt
165 Dépôts et cautionnements

reçus
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
  

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

       

Total des dépenses financières
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231 313,00231 313,000,00231 313,0062 715,00

120 000,00120 000,000,00120 000,0052 000,00

120 000,00120 000,000,00120 000,0052 000,00

100 000,00100 000,000,00100 000,000,00

100 000,00100 000,000,00100 000,000,00

3 600,003 600,000,003 600,003 600,00

1 934,001 934,000,001 934,001 336,00

5 779,005 779,000,005 779,005 779,00

11 313,0011 313,000,0011 313,0010 715,00

111 313,00111 313,000,00111 313,0010 715,00

10 576 530,9710 576 530,970,000,0010 576 530,9719 409 818,000,007 147 781,51

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
45… Opérations pour compte de

tiers (5)
4581003 ZONE AGRICOLE PROTEGE

SEMOY

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
   

 Reprise sur autofinancement

antérieur
   

13911 Subv. transf. Etat et établ.

nationaux

13912 Subv. transf. Régions

139151 Subv. transf. GFP de

rattachement

 Charges transférées (7)    
2315 Install., matériel et outill.

technique

041 Opérations patrimoniales (8)    
2313 Constructions

Total des dépenses d’ordre    
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°

Opération

Libellé de l’opération N° AP

(1)

Pour mémoire

réalisations

cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Pour

information

Crédits gérés

hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 7 210 496,51 0,00 10 807 843,97 0,00 10 807 843,97

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 174 500,00 0,00 860 000,00 0,00 860 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 150 000,00 0,00 591 000,00 0,00 591 000,00
1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 247 621,00 0,00 247 621,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 24 500,00 0,00 21 379,00 0,00 21 379,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 2 622 843,07 0,00 5 049 334,33 0,00 5 049 334,33

1641 Emprunts en euros 2 622 843,07 0,00 5 049 334,33 0,00 5 049 334,33
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 2 797 343,07 0,00 5 909 334,33 0,00 5 909 334,33

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 080 000,00 0,00 1 208 136,00 0,00 1 208 136,00

10222 FCTVA 280 000,00 0,00 408 136,00 0,00 408 136,00
10226 Taxe d'aménagement 800 000,00 0,00 800 000,00 0,00 800 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 1,00 0,00 2 000,00 0,00 2 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 1,00 0,00 2 000,00 0,00 2 000,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 080 001,00 0,00 1 210 136,00 0,00 1 210 136,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 3 877 344,07 0,00 7 119 470,33 0,00 7 119 470,33

021 Virement de la section de fonctionnement 1 453 946,44  1 459 585,64 0,00 1 459 585,64

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 1 827 206,00  2 108 788,00 0,00 2 108 788,00

28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 391,00 0,00 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bât. et installations 105 715,00 0,00 0,00 0,00

280422 Privé - Bâtiments et installations 23 928,00 0,00 0,00 0,00

28046 Attributions compensation investissement 953 264,00 0,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 38 715,00 0,00 0,00 0,00

281568 Autre matériel, outillage incendie 318,00 2 108 788,00 0,00 2 108 788,00

2815731 Matériel roulant 15 255,00 0,00 0,00 0,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 57 280,00 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 5 707,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

281828 Autres matériels de transport 87 734,00 0,00 0,00 0,00

281838 Autre matériel informatique 175 922,00 0,00 0,00 0,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 101 472,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 261 505,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 52 000,00  120 000,00 0,00 120 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 52 000,00 120 000,00 0,00 120 000,00

Total des recettes d’ordre 3 333 152,44  3 688 373,64 0,00 3 688 373,64

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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32 776 830,64

0,00

3 568 373,643 568 373,640,003 568 373,643 281 152,44

0,000,000,000,000,00

2 108 788,002 108 788,000,002 108 788,001 827 206,00

1 459 585,641 459 585,640,001 459 585,641 453 946,44

29 208 457,000,000,0029 208 457,000,000,0028 428 141,56

364 036,94364 036,940,00364 036,940,000,00406 649,56

0,00

43 000,0043 000,000,0043 000,00100 000,00

16 000,0016 000,000,0016 000,000,0016 000,00

305 036,94305 036,940,00305 036,940,00290 649,56

28 844 420,0628 844 420,060,000,0028 844 420,060,000,0028 021 492,00

0,000,000,000,000,000,00

2 617 637,852 617 637,850,000,002 617 637,850,000,002 609 463,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

154 153,00154 153,000,00154 153,000,00202 030,00

19 249 292,7219 249 292,720,0019 249 292,720,0018 500 500,00

6 823 336,496 823 336,490,000,006 823 336,490,000,006 709 499,00

32 776 830,6432 776 830,640,000,0032 776 830,640,000,0031 709 294,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,

budget

précédent (1)

RAR N-1

 

 

 

I

Vote de

l’assemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (2)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

 

 

II

Pour

information,

dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Pour

information,

dépenses

gérées hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +

Vote)

 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

  

014 Atténuations de produits   
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

  

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières   
67 Charges spécifiques (3)   
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
   

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

       

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 29 208 457,00

023 Virement à la section

d'investissement
   

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)
   

043 Opérations ordre intérieur de la

section
   

Total des dépenses d’ordre    
    

D002 Résultat reporté ou anticipé (5)

    
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 31 709 294,00 0,00 32 776 830,64 0,00 32 776 830,64

013 Atténuations de charges (2) 45 200,00 0,00 116 300,00 0,00 116 300,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 877 193,00 0,00 3 122 654,00 0,00 3 122 654,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 8 118 267,00 0,00 8 118 267,00 0,00 8 118 267,00
731 Fiscalité locale 16 442 000,00 0,00 17 161 000,00 0,00 17 161 000,00
74 Dotations et participations (2) 3 923 798,00 0,00 3 838 501,64 0,00 3 838 501,64
75 Autres produits de gestion courante (2) 292 121,00 0,00 306 795,00 0,00 306 795,00

Total des recettes de gestion des services 31 698 579,00 0,00 32 663 517,64 0,00 32 663 517,64
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 2 000,00 0,00 2 000,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 2 000,00 0,00 2 000,00
Total des recettes réelles 31 698 579,00 0,00 32 665 517,64 0,00 32 665 517,64
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 10 715,00  111 313,00 0,00 111 313,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 10 715,00  111 313,00 0,00 111 313,00

       
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

       
Total des recettes de fonctionnement cumulées 32 776 830,64

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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153 686,15153 686,150,000,00153 686,150,00181 900,00

283,00283,000,000,00283,000,003 000,00

74 088,0074 088,000,000,0074 088,000,0090 071,00

19 300,0019 300,000,000,0019 300,000,0022 786,00

10 000,0010 000,000,000,0010 000,000,000,00

144 000,00144 000,000,000,00144 000,000,00133 000,00

523 430,00523 430,000,000,00523 430,000,00505 080,00

45 390,0045 390,000,000,0045 390,000,0046 601,00

52 500,0052 500,000,000,0052 500,000,0047 500,00

2 000,002 000,000,000,002 000,000,001 000,00

80 000,0080 000,000,000,0080 000,000,00100 000,00

5 040,005 040,000,000,005 040,000,000,00

20 955,0020 955,000,000,0020 955,000,0020 955,00

79 070,0079 070,000,000,0079 070,000,0049 350,00

13 500,0013 500,000,000,0013 500,000,0016 500,00

8 900,008 900,000,000,008 900,000,008 200,00

379 795,00379 795,000,000,00379 795,000,00435 230,00

442 627,00442 627,000,000,00442 627,000,00413 692,00

75 805,0075 805,000,000,0075 805,000,0090 188,00

60 505,0060 505,000,000,0060 505,000,0060 160,00

28 960,0028 960,000,000,0028 960,000,0029 400,00

46 205,4546 205,450,000,0046 205,450,0040 850,00

10 000,0010 000,000,000,0010 000,000,0015 000,00

66 770,0066 770,000,000,0066 770,000,0061 230,00

104 500,00104 500,000,000,00104 500,000,00126 000,00

15 205,0015 205,000,000,0015 205,000,0013 210,00

37 157,0037 157,000,000,0037 157,000,0031 390,00

122 000,00122 000,000,000,00122 000,000,00102 000,00

2 600,002 600,000,000,002 600,000,002 600,00

1 351 200,001 351 200,000,000,001 351 200,000,001 093 500,00

80 000,0080 000,000,000,0080 000,000,00200 000,00

1 347 251,891 347 251,890,000,001 347 251,890,001 221 290,00

6 823 336,496 823 336,490,000,006 823 336,490,000,006 709 499,00

32 776 830,6432 776 830,640,000,0032 776 830,640,000,0031 709 294,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,

budget

précédent (2)

RAR N-1

 

 

 

I

Vote de

l’assemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (3)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

 

 

II

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Pour

information

Crédits gérés

hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +

Vote)

 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615231 Entretien, réparations voiries

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers
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183 310,60183 310,600,00183 310,600,00264 257,77

17 322,6017 322,600,0017 322,600,0012 748,30

2 279 258,352 279 258,350,002 279 258,350,001 904 025,46

1 827 202,891 827 202,890,001 827 202,890,001 006 512,33

50 805,3650 805,360,0050 805,360,0054 654,65

3 000,003 000,000,003 000,000,00106 197,17

9 045 709,859 045 709,850,009 045 709,850,009 346 782,41

213 400,94213 400,940,00213 400,940,00299 784,23

57 066,9157 066,910,0057 066,910,0055 679,92

0,000,000,000,000,0087,80

4 950,004 950,000,004 950,000,000,00

19 249 292,7219 249 292,720,0019 249 292,720,0018 500 500,00

1 500,001 500,000,000,001 500,000,00600,00

0,000,000,000,000,000,002 000,00

68 031,0068 031,000,000,0068 031,000,0065 931,00

55 550,0055 550,000,000,0055 550,000,00225 650,00

43 000,0043 000,000,000,0043 000,000,000,00

276 130,00276 130,000,000,00276 130,000,00273 960,00

42 800,0042 800,000,000,0042 800,000,0012 110,00

27 000,0027 000,000,000,0027 000,000,0027 000,00

441 532,00441 532,000,000,00441 532,000,00453 000,00

27 800,0027 800,000,000,0027 800,000,0023 850,00

17 904,0017 904,000,000,0017 904,000,0020 400,00

4 511,004 511,000,000,004 511,000,004 000,00

50 500,0050 500,000,000,0050 500,000,0054 000,00

35 000,0035 000,000,000,0035 000,000,0041 000,00

14 000,0014 000,000,000,0014 000,000,0020 000,00

92 450,0092 450,000,000,0092 450,000,0083 900,00

300,00300,000,000,00300,000,00300,00

2 180,002 180,000,000,002 180,000,002 120,00

73 300,0073 300,000,000,0073 300,000,0087 200,00

15 000,0015 000,000,000,0015 000,000,001 000,00

49 200,0049 200,000,000,0049 200,000,0048 050,00

33 500,0033 500,000,000,0033 500,000,0029 690,00

17 000,0017 000,000,000,0017 000,000,0012 000,00

16 200,0016 200,000,000,0016 200,000,0026 555,00

16 225,0016 225,000,000,0016 225,000,0033 500,00 16 225,0016 225,0016 225,0016 225,000,000,000,000,0016 225,0016 225,000,000,0033 500,0033 500,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,

budget

précédent (2)

RAR N-1

 

 

 

I

Vote de

l’assemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (3)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

 

 

II

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Pour

information

Crédits gérés

hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +

Vote)

 

III = I + II

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage

6283 Frais de nettoyage des locaux

6284 Redevances pour services rendus

62875 Remb. frais aux communes membres
du GFP

62876 Remb. frais à un GFP de
rattachement

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4) (5)
  

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64138 Primes et autres indemnités
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-3 508,92-3 508,920,00-3 508,920,00-5 257,95

308 545,86308 545,860,00308 545,860,00295 907,51

305 036,94305 036,940,00305 036,940,00290 649,56

28 844 420,0628 844 420,060,000,0028 844 420,060,000,0028 021 492,00

0,000,000,000,000,000,00

56 500,0056 500,000,000,0056 500,000,0056 203,00

37 020,0037 020,000,000,0037 020,000,0050 110,00

39 000,0039 000,000,000,0039 000,000,000,00

1 576 337,501 576 337,500,000,001 576 337,500,001 652 630,00

40 000,0040 000,000,000,0040 000,000,000,00

572 780,00572 780,000,000,00572 780,000,00572 780,00

22 000,0022 000,000,000,0022 000,000,0024 000,00

0,000,000,000,000,000,005 000,00

4 450,354 450,350,000,004 450,350,0010 000,00

4 500,004 500,000,000,004 500,000,004 140,00

10 000,0010 000,000,000,0010 000,000,008 600,00

10 000,0010 000,000,000,0010 000,000,0010 000,00

1 000,001 000,000,000,001 000,000,001 000,00

241 050,00241 050,000,000,00241 050,000,00207 000,00

3 000,003 000,000,000,003 000,000,008 000,00

2 617 637,852 617 637,850,000,002 617 637,850,000,002 609 463,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

144 153,00144 153,000,00144 153,000,00172 030,00

10 000,0010 000,000,0010 000,000,0030 000,00

154 153,00154 153,000,00154 153,000,00202 030,00

102 674,16102 674,160,00102 674,160,0034 950,00

48 000,0048 000,000,0048 000,000,00108 600,00

74 006,8274 006,820,0074 006,820,000,00

2 962 618,462 962 618,460,002 962 618,460,002 892 547,74

2 359 965,782 359 965,780,002 359 965,780,002 292 928,22

0,000,000,000,000,0037 344,00

20 000,0020 000,000,0020 000,000,0083 400,00 20 000,0020 000,0020 000,0020 000,000,000,0020 000,0020 000,000,000,0083 400,0083 400,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,

budget

précédent (2)

RAR N-1

 

 

 

I

Vote de

l’assemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (3)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

 

 

II

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Pour

information

Crédits gérés

hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +

Vote)

 

III = I + II

64168 Autres emplois aidés

6417 Rémunérations des apprentis

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage

64731 Allocations chômage versées
directement

6475 Médecine du travail, pharmacie

014 Atténuations de produits   
7391112 Dégrèv. taxe habit. / logements

vacants
7392221 Fonds péréquation ress. com. et

intercom

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf le 6586) (4)

65131 Bourses

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

6558 Autres contributions obligatoires

657362 Subv. fonct. CCAS

657382 Subv. fonct. organismes publics divers

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage

65818 Autres

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus
  

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières   
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE
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3 568 373,643 568 373,640,003 568 373,643 281 152,44

0,000,000,000,000,00

2 108 788,002 108 788,000,002 108 788,001 827 206,00

2 108 788,002 108 788,000,002 108 788,001 827 206,00

1 459 585,641 459 585,640,001 459 585,641 453 946,44

29 208 457,0029 208 457,000,000,0029 208 457,000,000,0028 428 141,56

364 036,94364 036,940,00364 036,940,000,00406 649,56

0,00

6 000,006 000,000,006 000,000,00

37 000,0037 000,000,0037 000,00100 000,00

43 000,0043 000,000,0043 000,00100 000,00

16 000,0016 000,000,0016 000,000,0016 000,00

16 000,0016 000,000,0016 000,000,0016 000,00 16 000,0016 000,0016 000,0016 000,000,000,0016 000,0016 000,000,000,0016 000,0016 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,

budget

précédent (2)

RAR N-1

 

 

 

I

Vote de

l’assemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (3)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

 

 

II

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Pour

information

Crédits gérés

hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +

Vote)

 

III = I + II

67 Charges spécifiques (4)   
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
   

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

022 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AE)
       

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section

d'investissement

   

042 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7) (8)

   

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la

section (7) (9)

   

Total des dépenses d’ordre    
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
 Montant des ICNE de l’exercice 16 283,40  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 19 792,32  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 -3 508,92  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,

budget

précédent (2)

RAR N-1

 

I

Propositions

nouvelles

Vote de l'assemblée

 

II

Total

(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 31 709 294,00 0,00 32 776 830,64 0,00 32 776 830,64

013 Atténuations de charges (3) 45 200,00 0,00 116 300,00 0,00 116 300,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 45 200,00 0,00 116 300,00 0,00 116 300,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 877 193,00 0,00 3 122 654,00 0,00 3 122 654,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 30 000,00 0,00 25 000,00 0,00 25 000,00

7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00

70631 Redevances services à caractère sportif 80 000,00 0,00 80 000,00 0,00 80 000,00

70632 Redevances services à caractère loisir 180 600,00 0,00 181 600,00 0,00 181 600,00

7066 Redevances services à caractère social 258 300,00 0,00 256 800,00 0,00 256 800,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 973 500,00 0,00 1 034 780,00 0,00 1 034 780,00

70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 15 300,00 0,00 15 300,00 0,00 15 300,00

70846 Mise à dispo personnel GFP de rattach. 1 150 116,00 0,00 1 335 000,00 0,00 1 335 000,00

70848 Mise à dispo personnel autres organismes 18 310,00 0,00 18 000,00 0,00 18 000,00

70875 Remb. frais par les communes du GFP 3 417,00 0,00 417,00 0,00 417,00

70878 Remb. frais par des tiers 167 500,00 0,00 172 106,00 0,00 172 106,00

7088 Produits activités annexes (abonnements) 150,00 0,00 651,00 0,00 651,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 8 118 267,00 0,00 8 118 267,00 0,00 8 118 267,00

73211 Attribution de compensation 7 637 748,00 0,00 7 637 748,00 0,00 7 637 748,00

73212 Dotation de solidarité communautaire 477 322,00 0,00 477 322,00 0,00 477 322,00

73221 FNGIR 3 197,00 0,00 3 197,00 0,00 3 197,00

731 Fiscalité locale 16 442 000,00 0,00 17 161 000,00 0,00 17 161 000,00

73111 Impôts directs locaux 15 465 000,00 0,00 16 194 000,00 0,00 16 194 000,00

73118 Autres contributions directes 0,00 0,00 10 000,00 0,00 10 000,00

73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière 700 000,00 0,00 511 864,00 0,00 511 864,00

73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité 200 000,00 0,00 373 136,00 0,00 373 136,00

73154 Droits de place 7 000,00 0,00 7 000,00 0,00 7 000,00

73174 Taxe locale sur la publicité extérieure 50 000,00 0,00 65 000,00 0,00 65 000,00

7318 Autres 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 3 923 798,00 0,00 3 838 501,64 0,00 3 838 501,64

74111 Dotation forfaitaire des communes 416 677,00 0,00 527 831,00 0,00 527 831,00

741123 DSU des communes 386 447,00 0,00 382 791,00 0,00 382 791,00

744 FCTVA 10 000,00 0,00 11 700,00 0,00 11 700,00

74718 Autres participations Etat 77 240,00 0,00 73 366,00 0,00 73 366,00

7472 Participation régions 43 400,00 0,00 40 000,00 0,00 40 000,00

7473 Participation départements 4 740,00 0,00 4 740,00 0,00 4 740,00
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Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,

budget

précédent (2)

RAR N-1

 

I

Propositions

nouvelles

Vote de l'assemblée

 

II

Total

(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

74748 Participation autres communes 21 000,00 0,00 17 000,00 0,00 17 000,00

747888 Autres 1 380 860,00 0,00 962 749,64 0,00 962 749,64

74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 1 565 000,00 0,00 1 794 974,00 0,00 1 794 974,00

7484 Dotation de recensement 3 832,00 0,00 3 850,00 0,00 3 850,00

7485 Dotation pour les titres sécurisés 14 600,00 0,00 14 500,00 0,00 14 500,00

74888 Autres 2,00 0,00 5 000,00 0,00 5 000,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 292 121,00 0,00 306 795,00 0,00 306 795,00

752 Revenus des immeubles 291 520,00 0,00 304 604,00 0,00 304 604,00

7584 Recouvr./créances admises en non valeur 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 501,00 0,00 2 191,00 0,00 2 191,00

Total des recettes de gestion des services 31 698 579,00 0,00 32 663 517,64 0,00 32 663 517,64

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 2 000,00 0,00 2 000,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 2 000,00 0,00 2 000,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 31 698 579,00 0,00 32 665 517,64 0,00 32 665 517,64

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 10 715,00  111 313,00 0,00 111 313,00

722 Immobilisations corporelles 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 10 715,00 11 313,00 0,00 11 313,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 10 715,00  111 313,00 0,00 111 313,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

 Montant brut 0,00  
 Compensation 0,00  
 Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,005 051 334,33

0,000,00243 000,00347 000,001 000,000,0021 379,000,00

0,000,000,000,000,000,00800 000,00408 136,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,00243 000,00347 000,001 000,000,00821 379,005 459 470,33

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,00850 000,001 330 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,0066 613,00369 345,00440 100,009 508,000,001 311 246,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00953 265,00

0,0070 000,000,000,000,000,00116 700,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

2 000,000,000,000,000,000,000,001 348 175,97

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0010 000,000,00

2 000,00136 613,001 219 345,001 770 100,009 508,000,001 437 946,002 301 440,97

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

5 051 334,330,000,000,000,00

860 000,000,000,000,00247 621,00

1 208 136,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

7 119 470,330,000,000,00247 621,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

4 862 477,000,000,000,002 682 477,00

0,000,000,000,000,00

2 852 192,0017 000,003 000,00215 000,00420 380,00

1 284 986,000,000,000,00331 721,00

216 700,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,00

1 350 175,970,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

10 000,000,000,000,000,00

10 576 530,9717 000,003 000,00215 000,003 464 578,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  

 

 

 

16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  



VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2024

Page 45

0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 2 301 440,97

164 Emprunts auprès des éts financiers 1 348 175,97

204 Subventions d'équipement versées 953 265,00

RECETTES 5 459 470,33

102 Dotations et fonds d'investissement 408 136,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 5 049 334,33

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 1 427 946,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 86 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 789 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 77 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 435 146,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 821 379,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 800 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 21 379,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2024

Page 48

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 437 946,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 86 700,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 799 100,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 435 146,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 821 379,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 379,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2024

Page 50

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 9 508,00 0,00 0,00 0,00 9 508,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 9 508,00 0,00 0,00 0,00 9 508,00

RECETTES 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature (1) Libellé

20

Services communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 1 600,00 1 750 500,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 231 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 1 600,00 39 500,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 1 330 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 347 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 347 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 770 100,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 231 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 100,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 330 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 347 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 347 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 10 500,00 37 000,00 24 500,00 0,00 0,00 0,00 140 000,00 0,00

212 Agencements et

aménagements de terrains

0,00 0,00 37 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 140 000,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 10 500,00 0,00 24 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en

cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs

non amort

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 765 000,00 0,00 227 000,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 45 000,00 0,00 57 000,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 680 000,00 0,00 170 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 243 000,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 243 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 9 050,00 0,00 6 295,00 0,00 0,00 0,00 1 219 345,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 242 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 9 050,00 0,00 6 295,00 0,00 0,00 0,00 90 345,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 850 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 243 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 243 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 21 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 613,00 108 000,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00 0,00

213 Constructions 21 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 613,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 136 613,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 613,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 109 500,00 0,00 0,00 15 000,00 1 667 161,00 1 672 917,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 313 721,00 18 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 287 440,00 22 440,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 64 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 056 000,00 1 626 477,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 247 621,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 247 621,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 464 578,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 331 721,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 309 880,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 64 500,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 682 477,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 247 621,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 247 621,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 215 000,00

213 Constructions 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 205 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2024

Page 72

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 7 000,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,002 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,0050 000,006 840,000,000,00249 954,001,00

0,00783 240,00110 215,65150 083,990,000,0077 666,002 717 296,00

0,000,000,000,000,000,000,0017 089 000,00

0,000,000,000,000,000,000,008 118 267,00

0,00245 800,00265 251,001 034 780,003 000,000,001 553 823,000,00

0,000,000,000,000,000,00116 300,000,00

0,001 029 040,00425 466,651 191 703,993 000,000,001 999 743,0027 924 564,00

0,000,000,000,000,000,000,0043 000,00

0,000,000,001 000,000,000,0015 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00305 036,94

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00613 030,001 496 900,00106 800,0010 600,000,00372 920,350,00

0,000,000,000,000,000,000,00154 153,00

0,001 681 027,943 609 497,512 854 041,921 138 879,350,007 015 237,040,00

0,00141 200,00455 380,001 539 880,3448 108,000,004 377 861,150,00

0,002 435 257,945 561 777,514 501 722,261 197 587,350,0011 781 018,54502 189,94

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.



VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2024

Page 75

0,000,000,000,000,000,00

2 000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

306 795,000,000,000,000,000,00

3 838 501,640,000,000,000,000,00

17 161 000,000,000,0072 000,000,000,00

8 118 267,000,000,000,000,000,00

3 122 654,000,0020 000,000,000,000,00

116 300,000,000,000,000,000,00

32 665 517,640,0020 000,0072 000,000,000,00

43 000,000,000,000,000,000,00

16 000,000,000,000,000,000,00

305 036,940,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

2 617 637,850,005 757,5010 830,00800,000,00

154 153,000,000,000,000,000,00

19 249 292,72311 867,470,00178 352,272 460 389,220,00

6 823 336,4916 000,00143 600,009 217,0092 090,000,00

29 208 457,00327 867,47149 357,50198 399,272 553 279,220,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 502 189,94

661 Charges d'intérêts 305 036,94

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 43 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 154 153,00

RECETTES 27 924 564,00

731 Fiscalité locale 17 089 000,00

732 Fiscalité reversée 8 118 267,00

741 D.G.F. 910 622,00

744 FCTVA 11 700,00

748 Autres attributions et participations 1 794 974,00

758 Produits divers de gestion courante 1,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 10 666 875,70 0,00 333 143,59 90 800,00 196 500,46 2 800,00 218 665,79 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 27 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 996 441,00 0,00 0,00 28 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 76 800,00 0,00 0,00 4 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 39 200,00 0,00 0,00 16 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 20 955,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 628 100,00 0,00 10 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 140 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 209 574,15 0,00 0,00 11 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 4 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 30 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 800,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 69 500,00 0,00 59 800,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 14 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 85 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 4 511,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 778 366,00 0,00 49 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 76 807,78 0,00 3 333,28 0,00 2 509,91 0,00 3 640,19 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 69 531,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 4 606 386,39 0,00 154 784,92 0,00 118 545,35 0,00 155 817,77 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 1 573 308,87 0,00 55 025,39 0,00 50 245,20 0,00 59 207,83 0,00

647 Autres charges sociales 150 674,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 4 450,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 1 000,00 0,00 0,00 0,00 25 200,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 71 420,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 964 743,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 116 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 11 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 1 517 823,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 59 316,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 18 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

752 Revenus des immeubles 237 764,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 2 190,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 269 433,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 283,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 2 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 266 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 2 800,00 0,00 0,00 11 781 018,54

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 050,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 025 391,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81 600,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 200,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 955,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 638 800,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 140 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 221 357,15

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 950,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 200,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 132 900,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 500,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 511,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 827 866,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 86 291,16

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 531,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 035 534,43

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 737 787,29

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 674,16

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 266 550,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 450,35

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 2 800,00 0,00 0,00 29 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 920,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 999 743,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 116 300,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 517 823,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 316,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 350,00
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Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 247 764,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 190,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 209 138,78 988 448,57 0,00 0,00 0,00 1 197 587,35

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 5 396,00 0,00 0,00 0,00 5 396,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 600,00 21 422,00 0,00 0,00 0,00 22 022,00

613 Locations 0,00 700,00 0,00 0,00 0,00 700,00

615 Entretien et réparations 0,00 1 340,00 0,00 0,00 0,00 1 340,00

618 Divers 0,00 3 100,00 0,00 0,00 0,00 3 100,00

624 Transports biens, transports collectifs 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250,00

628 Divers 15 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 300,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 3 099,24 12 974,38 0,00 0,00 0,00 16 073,62

641 Rémunérations du personnel 131 741,68 679 507,61 0,00 0,00 0,00 811 249,29

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 47 547,86 264 008,58 0,00 0,00 0,00 311 556,44

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 10 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 600,00

RECETTES 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

708 Autres produits 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte nature (1) Libellé

20

Services communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 28 425,00 1 626 848,06 159 307,43 500,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 000,00 21 678,00 59 371,00 500,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 825,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 8 322,00 24 978,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 27 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 23 568,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 1 065 949,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 477 288,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 22 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 26 600,00 3 041,57 11 958,43 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 6 840,00 37 950,00 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 37 950,00 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 6 840,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

25

Formation professionnelle

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et

sociale

251

Insertion sociale

et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante des

personnes

254

Formation des

actifs occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 300,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 800,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE281

Hébergement et

restauration scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de découverte

288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES 2 636 086,77 0,00 0,00 0,00 11 255,00 0,00 4 501 722,26

604 Achats d'études, prestations de services 1 254 805,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 254 805,89

606 Achats non stockés de matières et fourni 33 805,45 0,00 0,00 0,00 10 980,00 0,00 127 334,45

611 Contrats de prestations de services 11 160,00 0,00 0,00 0,00 275,00 0,00 11 435,00

615 Entretien et réparations 45 880,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 880,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 825,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 100,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 19 663,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 232,00

641 Rémunérations du personnel 877 307,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 943 256,76

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 390 264,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 867 553,16

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 600,00

658 Charges diverses de gestion courante 3 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 200,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

RECETTES 778 380,00 0,00 0,00 0,00 367 933,99 0,00 1 191 703,99

706 Prestations de services 778 380,00 0,00 0,00 0,00 256 400,00 0,00 1 034 780,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 111 533,99 0,00 150 083,99

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 840,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 344 060,16 1 072 471,60 0,00 716 472,92 0,00 35 346,58 14 800,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

0,00 8 050,00 0,00 61 170,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 183 200,00 0,00 3 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 31 000,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 4 500,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 3 000,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 4 000,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 1 300,00 0,00 2 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 30 180,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 1 300,00 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 12 500,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

712,55 3 114,70 0,00 9 823,35 0,00 529,23 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 47 143,74 162 190,02 0,00 438 905,75 0,00 23 912,33 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

18 853,87 80 236,88 0,00 195 913,82 0,00 10 905,02 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre -

Aides pers.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop.

- Subvent°

277 350,00 544 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion

courante

0,00 7 900,00 0,00 1 100,00 0,00 0,00 6 300,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 33 000,00 0,00 5 651,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 651,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et

participations

0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 233 240,72 5 400,00 322 369,12 0,00 1 000,00 127 463,63

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 3 700,00 18 600,00 0,00 1 000,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 1 700,00 3 900,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 9 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 3 454,30 0,00 4 545,72 0,00 0,00 1 845,33

641 Rémunérations du personnel 161 304,53 0,00 201 196,24 0,00 0,00 83 965,55

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 68 481,89 0,00 84 827,16 0,00 0,00 38 052,75

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 50 000,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 2 689 152,78 0,00 0,00 0,00 5 561 777,51

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 18 450,00 0,00 0,00 0,00 110 970,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 15 600,00 0,00 0,00 0,00 202 160,00

613 Locations 0,00 0,00 570,00 0,00 0,00 0,00 38 070,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 600,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

618 Divers 0,00 0,00 1 100,00 0,00 0,00 0,00 13 800,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 780,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 24 400,00 0,00 0,00 0,00 26 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 30 949,11 0,00 0,00 0,00 54 974,29

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 1 365 765,39 0,00 0,00 0,00 2 484 383,55

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 572 868,28 0,00 0,00 0,00 1 070 139,67

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 656 450,00 0,00 0,00 0,00 1 478 300,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 600,00

RECETTES 0,00 0,00 256 815,65 0,00 0,00 0,00 425 466,65

706 Prestations de services 0,00 0,00 181 600,00 0,00 0,00 0,00 264 600,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 651,00

747 Participations 0,00 0,00 75 215,65 0,00 0,00 0,00 105 215,65

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 83 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 43 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

DEPENSES 572 780,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 779 477,94 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 500,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 700,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 400,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 613,81 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 137 558,62 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 517 855,51 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 572 780,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 018 040,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 234 800,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 783 240,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 435 257,94

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 500,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 700,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 400,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 613,81

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 137 558,62

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 517 855,51

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 613 030,00

RECETTES 0,00 0,00 11 000,00 0,00 0,00 0,00 1 029 040,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 11 000,00 0,00 0,00 0,00 245 800,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 783 240,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 818 769,49 1 724 509,73 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 67 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 5 040,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

618 Divers 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 5 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 12 387,53 24 437,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 568 581,66 1 108 366,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 237 800,30 508 815,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 553 279,22

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 040,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 550,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 825,32

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 676 948,45

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 746 615,45

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 196 499,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 1 017,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 5 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 2 850,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 125 440,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 50 061,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 10 830,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 1 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 198 399,27

606 Achats non stockés de matières et fourni 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 217,00

618 Divers 1 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 600,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 850,03

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 440,52

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 061,72

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 830,00

RECETTES 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 000,00

731 Fiscalité locale 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 128 600,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 600,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 68 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 757,50 0,00 0,00 149 357,50

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 58 600,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 757,50 0,00 0,00 5 757,50

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 327 867,47 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 11 500,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 4 607,62 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 212 238,03 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 95 021,82 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 327 867,47

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 500,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 607,62

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 212 238,03

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95 021,82

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor       

5192 Avances de trésorerie       

51931 Lignes de trésorerie       

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt       
LT060377 15/04/2006 0,00 0,00 4 246,17 0,00 120 000,00

CO7411003-Tirage 3 05/10/2012 883 214,26 0,00 6 850,01 0,00 883 214,26

5194 Billets de trésorerie       

5198 Autres crédits de trésorerie       

519 Crédits de trésorerie (Total)  883 214,26 0,00 11 096,18 0,00 1 003 214,26

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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2 500 000,00

1 500 000,00

4 000 000,00

0,00

2 000 000,00

2 500 000,00

1 000 000,00

2 000 000,00

1 545 624,91

2 500 000,00

1 000 000,00

1 000 000,00

1 000 000,00

2 000 000,00

16 545 624,91

20 545 624,91

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)              

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

             

1641 Emprunts en euros (total)              
1011024 CAISSE D'EPARGNE 08/12/2010 31/10/2011 31/01/2012 F Taux fixe à

3.14 %

3,140 3,224 EUR T C O A-1

102783705500020032202 CREDIT MUTUEL 18/12/2015 18/12/2015 30/06/2016 F Taux fixe à

2.04 %

2,040 2,040 EUR T P O A-1

102783705500020032206 CREDIT MUTUEL 18/12/2015 01/01/2016 31/03/2016 F Taux fixe à

2.04 %

2,040 2,056 EUR T P O A-1

1601004 CAISSE D'EPARGNE 22/01/2016 26/02/2016 26/05/2016 F Taux fixe à

1.25 %

1,250 1,256 EUR T P O A-1

8426052 CAISSE D'EPARGNE 25/07/2013 20/09/2013 20/12/2013 F Taux fixe à

3.15 %

3,150 3,187 EUR T P O A-1

CO7411003-Tirage 3 CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMENT BANK

05/10/2012 06/01/2020 06/04/2020 F Taux fixe à

0.68 %

0,680 0,692 EUR X X O A-1

MIN504549EUR SFIL CAFFIL 17/12/2014 30/06/2015 01/10/2015 F Taux fixe à

2.36 %

2,360 2,381 EUR T P O A-1

MON501788EUR SFIL CAFFIL 17/12/2014 19/12/2014 01/04/2015 F Taux fixe à

1.96 %

1,960 1,974 EUR T P O A-1

MON528743EUR BANQUE POSTALE 15/05/2019 22/05/2019 01/09/2019 F Taux fixe à

1.22 %

1,220 1,226 EUR T C O A-1

MON528744EUR SFIL CAFFIL 15/05/2019 04/06/2019 01/10/2019 F Taux fixe à

0.66 %

0,660 0,662 EUR T C O A-1

1643 Emprunts en devises (total)              

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

             

CO9846-Conso CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMENT BANK

27/12/2017 31/12/2019 31/03/2020 V (Euribor 3M +

0.53)-Floor 0

sur Euribor 3M

0,530 0,539 EUR T C O A-1

CO9847-Conso CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMENT BANK

27/12/2017 31/12/2019 31/03/2020 V (Euribor 3M +

0.53)-Floor 0

sur Euribor 3M

0,530 0,539 EUR T C O A-1
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20 545 624,91

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

             

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

             

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

             

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

             

1675 Dettes pour METP et PPP (total)              

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

             

1678 Autres emprunts et dettes (total)              

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

             

1681 Autres emprunts (total) (9)              

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

             

1687 Autres dettes (total)              

Total général              
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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2 000 000,000,00

1 200 000,000,00

3 200 000,000,00

0,000,00

1 150 000,000,00

1 937 500,000,00

452 536,340,00

1 286 987,160,00

883 214,260,00

1 413 646,540,00

236 003,250,00

648 015,180,00

654 662,700,00

479 527,900,00

9 142 093,330,00

12 342 093,330,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)       0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

      1 348 175,97 285 122,59 0,00 16 283,39

1641 Emprunts en euros (total)       1 148 175,97 158 545,86 0,00 16 283,39

1011024 N A-1 2,83 F Taux fixe à 3.14

%

3,224 154 776,16 13 463,91 0,00 1 727,86

102783705500020032202 N A-1 12,00 F Taux fixe à 2.04

%

2,056 48 658,83 12 984,45 0,00 0,00

102783705500020032206 N A-1 12,00 F Taux fixe à 2.04

%

2,056 48 164,70 12 852,62 0,00 0,00

1601004 N A-1 2,15 F Taux fixe à 1.25

%

1,256 104 072,70 2 463,46 0,00 155,75

8426052 N A-1 9,72 F Taux fixe à 3.15

%

3,187 125 905,63 43 052,33 0,00 1 126,77

CO7411003-Tirage 3 N A-1 4,76 F Taux fixe à 0.68

%

0,692 176 642,84 5 676,37 0,00 1 134,44

MIN504549EUR N A-1 11,50 F Taux fixe à 2.36

%

2,381 96 213,43 29 525,57 0,00 6 947,51

MON501788EUR N A-1 6,00 F Taux fixe à 1.96

%

1,974 68 741,68 8 366,52 0,00 1 859,69

MON528743EUR N A-1 15,42 F Taux fixe à 1.22

%

1,226 125 000,00 23 065,63 0,00 1 781,29

MON528744EUR N A-1 5,50 F Taux fixe à 0.66

%

0,662 200 000,00 7 095,00 0,00 1 550,08

1643 Emprunts en devises (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

      200 000,00 126 576,73 0,00 0,00

CO9846-Conso N A-1 16,00 V (Euribor 3M +

0.53)-Floor 0 sur

Euribor 3M

4,599 75 000,00 47 466,27 0,00 0,00

CO9847-Conso N A-1 16,00 V (Euribor 3M +

0.53)-Floor 0 sur

Euribor 3M

4,599 125 000,00 79 110,46 0,00 0,00
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12 342 093,330,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00 0,000,000,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

Total général       1 348 175,97 285 122,59 0,00 16 283,39

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
12 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 12 342 093,33 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    0

% de l’encours     0,00

Montant en euros     0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,00

0,00

0,00

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)      0,00    0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)      0,00    0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)      0,00    0,00 0,00 0,00

Total      0,00    0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)      0,00 0,00   
Taux variable simple (total)      0,00 0,00   
Taux complexe (total) (2)      0,00 0,00   

Total      0,00 0,00   
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

 Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1000 €

16/12/2022

 Catégories de biens amortis Durée (en années)  
D 202 Frais relatifs aux documents d'urbanisme (SCOT, PLU, carte communale) 5 16/12/2022

D 203 Frais d'études et des frais d'insertion non suivi de réalisation 5 16/12/2022

D 2032 Frais de recherche et de développement 5 16/12/2022

D 2046 Attributions de compensation d’investissement 5 16/12/2022

D 204xx1 Subventions versées l’acquisition de biens matériels, le mobilier et les études 5 16/12/2022

D 204xx2 Subventions versées pour la construction de bâtiments et la réalisation d’installations 15 16/12/2022

D 204xx3 Subventions versées pour des projets d’infrastructure d’intérêt national 30 16/12/2022

D 2051 Concessions et droits similaires (logiciels, brevets) 4 16/12/2022

D 2088 Autres immobilisations incorporelles 10 16/12/2022

D 2114 Terrains de gisement 20 16/12/2022

D 21714 Terrains de gisement 20 16/12/2022

D 2214 Terrains de gisement 20 16/12/2022

D 2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 5 16/12/2022

D 2128 Autres agencements et aménagements 10 16/12/2022

D 21311 Bâtiments administratifs 30 16/12/2022

D 217311 Bâtiments administratifs 30 16/12/2022

D 22311 Bâtiments administratifs 30 16/12/2022

D 21312 Bâtiments scolaires 30 16/12/2022

D 217312 Bâtiments scolaires 30 16/12/2022

D 22312 Bâtiments scolaires 30 16/12/2022

D 21313 Bâtiments sociaux et médicaux 30 16/12/2022

D 217313 Bâtiments sociaux et médicaux 30 16/12/2022

D 22313 Bâtiments sociaux et médicaux 30 16/12/2022

D 21314 Bâtiments culturels et sportifs 40 16/12/2022

D 217314 Bâtiments culturels et sportifs 40 16/12/2022

D 22314 Bâtiments culturels et sportifs 40 16/12/2022

D 21316 Equipements du cimetière 20 16/12/2022

D 21318 Autres bâtiments publics 30 16/12/2022

D 217318 Autres bâtiments publics 30 16/12/2022

D 22318 Autres bâtiments publics 30 16/12/2022

D 2132 Bâtiments privés 30 16/12/2022
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

D 21732 Bâtiments privés 30 16/12/2022

D 2232 Bâtiments privés 30 16/12/2022

D 21351 Installations générales, agencements et aménagements des constructions sur bâtiments publics 15 16/12/2022

D 21735 Installations générales, agencements et aménagements des constructions sur bâtiments publics 15 16/12/2022

D 2235 Installations générales, agencements et aménagements des constructions sur bâtiments publics 15 16/12/2022

D 21352 Installations générales, agencements et aménagements des constructions sur bâtiments privés 15 16/12/2022

D 21735 Installations générales, agencements et aménagements des constructions sur bâtiments privés 15 16/12/2022

D 2235 Installations générales, agencements et aménagements des constructions sur bâtiments privés 15 16/12/2022

D 2138 Autres constructions 30 16/12/2022

D 21738 Autres constructions 30 16/12/2022

D 2238 Autres constructions 30 16/12/2022

D 2141 Construction sur sol d’autrui – Bâtiments publics 30 16/12/2022

D 2241 Construction sur sol d’autrui – Bâtiments publics 30 16/12/2022

D 2142 Construction sur sol d’autrui – Immeubles de rapport 30 16/12/2022

D 2242 Construction sur sol d’autrui – Immeubles de rapport 30 16/12/2022

D 2145 Construction sur sol d’autrui Installations générales, agencements aménagements constructions 15 16/12/2022

D 2245 Construction sur sol d’autrui Installations générales, agencements aménagements constructions 15 16/12/2022

D 2148 Construction sur sol d’autrui – Autres constructions 30 16/12/2022

D 2248 Construction sur sol d’autrui – Autres constructions 30 16/12/2022

D 2156x Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 10 16/12/2022

D 2157x Matériel et outillage technique 8 16/12/2022

D 21757x Matériel et outillage technique 8 16/12/2022

D 2257x Matériel et outillage technique 8 16/12/2022

D 2158 Autres installations, matériel et outillage technique 6 16/12/2022

D 21758 Autres installations, matériel et outillage technique 6 16/12/2022

D 2258 Autres installations, matériel et outillage technique 6 16/12/2022

D 216x2 Dépenses ultérieurs immobilisées 10 16/12/2022

D 2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 10 16/12/2022

D 21781 Installations générales, agencements et aménagements divers 10 16/12/2022

D 2281 Installations générales, agencements et aménagements divers 10 16/12/2022

D 21828 Véhicules légers 10 16/12/2022

D 217828 Véhicules légers 10 16/12/2022

D 2282 Véhicules légers 10 16/12/2022

D 21828 Camions et véhicules industriels 8 16/12/2022

D 217828 Camions et véhicules industriels 8 16/12/2022

D 2282 Camions et véhicules industriels 8 16/12/2022

D 2183x Matériel de bureau et matériel informatique 5 16/12/2022

D 21783x Matériel de bureau et matériel informatique 5 16/12/2022
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

D 2283 Matériel de bureau et matériel informatique 5 16/12/2022

D 2184x Mobilier 10 16/12/2022

D 21784x Mobilier 10 16/12/2022

D 2284 Mobilier 10 16/12/2022

D 2185 Matériel de téléphonies 5 16/12/2022

D 21785 Matériel de téléphonies 5 16/12/2022

D 2285 Matériel de téléphonies 5 16/12/2022

D 2188 Equipement des cuisines 15 16/12/2022

D 21788 Equipement des cuisines 15 16/12/2022

D 2288 Equipement des cuisines 15 16/12/2022

D 2188 Equipement des garages et ateliers 15 16/12/2022

D 21788 Equipement des garages et ateliers 15 16/12/2022

D 2288 Equipement des garages et ateliers 15 16/12/2022

D 2188 Equipement sportif 15 16/12/2022

D 21788 Equipement sportif 15 16/12/2022

D 2288 Equipement sportif 15 16/12/2022

D 2188 Autre matériel 10 16/12/2022

D 21788 Autre matériel 10 16/12/2022

D 2288 Autre matériel 10 16/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la

provision de l’exercice

(1)

A

Date de

constitution

de la

provision

Montant des

provisions constituées

au 01/01/N

B

Montant total des

provisions constituées

 

C = A + B

Montant des reprises

de l’exercice

 

D

SOLDE

 

 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

Nature de la provision Objet
Montant total de la

provision à constituer
Durée

Montant des

provisions constituées

au 01/01/N

Provision constituée

au titre de l’exercice

Montant restant à
provisionner

PROVISION POUR DEPRECIATION COMPTES

DE TIERS
PROVISION POUR DEPRECIATION POUR COMPTE

DE TIERS

6 000,00 1 0,00 6 000,00 0,00

PROVISION POUR RISQUES CONTENTIEUX CONTENTIEUX 105 000,00 3 0,00 37 000,00 68 000,00

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 001 Intitulé de l'opération : PASSERELLE DE LA BIONNE Date de la délibération : 01/01/1996

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 32 948,70 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 32 948,70 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 32 948,70 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 32 948,70 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 32 948,70 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 32 948,70 0,00 0,00 0,00

N° opération : 003 Intitulé de l'opération : ZONE AGRICOLE PROTEGE SEMOY Date de la délibération : 01/01/2020

01/01/1996

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 6 327,00 0,00 0,00 0,00

4581 Dépense nouvelle (5) 6 327,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 6 327,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.
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(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article  Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 52 767 184,97 40 753 378,74  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00

8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés    
 Marchés de partenariat (4)  0,00 0,00

 Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

 Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

 Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

 Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article  Créance en capital à l’origine Créance en capital au 01/01/N Annuité à recevoir au cours de

l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus    
 Recette grevée d’affectation spéciale (2)  0,00  
 Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 01/01/N correspond au reste à employer au 01/01/N, l’annuité à recevoir au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N

et les restes à employer au 31/12/N.



VILLE DE SAINT JEAN DE BRAYE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2024

Page 129

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

    0,00 0,00           0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

    5 809 437,71 3 634 831,75           143 793,38 210 732,39

ENTRAIDE FAMILLES

HANDICAPES

2006 P CDC 1 590 824,39 474 142,99 5,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

3,450 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

4,200 A-1 EUR 19 914,01 77 330,93

ENTRAIDE FAMILLES

HANDICAPES

2007 P Crédit Foncier 500 000,00 252 307,42 12,91 A V (Livret

A(Préfixé)

+

1.5)-Floor

-1.5 sur

Livret

A(Préfixé)

4,500 V (Livret

A(Préfixé)

+

1.5)-Floor

-1.5 sur

Livret

A(Préfixé)

4,500 A-1 EUR 11 353,84 18 181,67

ENTRAIDE FAMILLES

HANDICAPES

2018 P CDC 589 454,42 455 487,50 16,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.13

1,880 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.13

4,130 A-1 EUR 18 811,63 26 793,39

FONCIERE

D'HABITAT ET

HUMANISME

2000 P CDC 6 860,20 2 114,16 8,83 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.7

3,700 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.7

3,700 A-1 EUR 78,22 239,12

FONCIERE

D'HABITAT ET

HUMANISME

2008 P CDC 6 000,00 3 508,38 16,17 A V Livret

A(Préfixé)

3,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 105,25 190,36

FONCIERE

D'HABITAT ET

HUMANISME

2015 P CDC 450 000,00 367 688,28 31,58 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.05

0,800 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.05

3,050 A-1 EUR 11 214,49 10 127,84
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SCCV SAINT JEAN

DE BRAYE CLOS DE

LA HERSE

2014 P cite gestion psla

2012=pret social

de

ocation-accession

2012

ARKEA 1 621 640,00 1 139 390,18 21,00 T V Livret

A(Préfixé)

+ 0.98

2,249 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.98

4,040 A-1 EUR 44 708,22 43 047,12

SCCV SAINT JEAN

DE BRAYE CLOS DE

LA HERSE

2020 C CREDIT

AGRICOLE

1 044 658,70 940 192,84 26,83 A V (Livret

A(Préfixé)

+ 1)-Floor

0 sur

Livret

A(Préfixé)

1,500 V (Livret

A(Préfixé)

+ 1)-Floor

0 sur

Livret

A(Préfixé)

4,000 A-1 EUR 37 607,72 34 821,96

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

    46 957 747,26 37 118 546,99           1 146 908,81 1 404 698,72

3F-CENTRE VAL DE

LOIRE

2020 P CREDIT

AGRICOLE

390 200,00 326 860,01 12,42 S F Taux fixe

à 0.42 %

0,420 F Taux fixe

à 0.42 %

0,420 A-1 EUR 1 346,05 25 522,61

CDC HABITAT

SOCIAL SOCIETE

ANONYME

D'HABITATIONS A

2018 P CDC 256 379,04 193 556,43 15,75 A V Livret

A(Préfixé)

1,350 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 5 806,69 10 710,82

CDC HABITAT

SOCIAL SOCIETE

ANONYME

D'HABITATIONS A

2018 P CDC 115 000,00 94 182,14 15,00 A V Livret

A(Préfixé)

1,350 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 883,64 5 093,80

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2000 P CDC 751 116,37 127 807,45 8,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

3,450 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

4,200 A-1 EUR 5 367,92 14 354,01

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2011 P CDC 679 862,00 496 388,34 22,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 17 869,98 18 024,29

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2011 P CDC 369 024,00 310 538,08 37,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 11 179,37 6 001,20

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2011 P CDC 120 914,00 84 173,80 22,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.3)

1,700 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.3)

2,700 A-1 EUR 2 272,70 3 385,80

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2012 P CDC 483 735,50 358 632,27 23,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 A-1 EUR 10 221,02 12 374,91

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2012 P CDC 275 288,00 231 411,54 38,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 A-1 EUR 6 595,23 4 319,48
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2012 P CDC 191 008,50 136 233,73 23,83 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 A-1 EUR 2 792,79 5 171,51

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2012 P CDC 104 572,00 84 764,16 38,83 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 A-1 EUR 1 737,67 1 860,60

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2012 P CDC 152 310,00 112 741,16 23,83 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 A-1 EUR 3 213,12 3 890,23

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2015 P CDC 731 490,50 614 118,34 31,83 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 22 108,26 14 845,52

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2015 P CDC 166 647,00 146 735,28 41,83 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 4 702,30 2 477,17

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2015 P CDC 175 773,00 143 459,03 31,83 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 4 016,85 3 951,53

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2015 P CDC 56 762,00 48 633,90 41,83 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 1 329,10 978,87

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2017 P CDC 766 934,00 692 257,47 34,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 24 921,27 13 934,34

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2017 P CDC 397 648,50 368 948,47 44,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 11 237,49 5 117,38

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2017 P CDC 248 982,00 220 790,81 34,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 6 182,14 5 203,19

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2017 P CDC 157 847,50 143 961,43 44,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 3 701,10 2 477,41

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2019 P CDC 95 402,66 44 946,35 4,67 A V Livret

A(Préfixé)

1,350 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 348,39 9 289,77

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2019 P CDC 51 422,73 31 782,12 8,25 A V Livret

A(Préfixé)

1,350 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 953,46 3 637,32

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2022 P CDC 384 830,48 274 502,17 4,92 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

1,700 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

4,200 A-1 EUR 11 529,09 54 471,49

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2022 P CDC 163 461,32 140 348,77 5,33 A V Livret

A(Préfixé)

1,000 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 4 210,46 23 177,46
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

IMMOBILIERE VAL

DE LOIRE

2022 P CDC 117 194,51 87 753,79 5,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

1,700 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

4,200 A-1 EUR 3 685,66 14 491,83

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

1999 P CDC 191 933,31 62 099,87 7,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

3,450 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

4,200 A-1 EUR 2 608,20 7 540,11

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2013 P CDC 463 953,00 356 323,30 29,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.4)

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.4)

1,350 A-1 EUR 4 810,36 10 876,03

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2013 P CDC 1 352 468,00 1 076 196,74 29,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.4

2,150 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.4

2,150 A-1 EUR 23 138,23 29 112,55

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2011 P CDC 532 753,05 137 203,14 3,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

3,450 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

4,200 A-1 EUR 5 762,53 34 087,62

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2011 P CDC 217 540,70 56 024,58 3,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

3,450 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

4,200 A-1 EUR 2 353,03 13 919,11

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2011 P CREDIT

AGRICOLE

80 012,50 72 081,56 39,44 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.1

3,100 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.1

4,100 A-1 EUR 2 955,35 934,50

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2011 P CREDIT

AGRICOLE

555 385,00 472 460,66 29,44 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.1

3,100 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.1

4,100 A-1 EUR 19 370,89 9 770,94

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2011 P CDC 61 893,00 51 148,15 39,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

1,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 1 432,15 1 090,07

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2011 P CDC 212 682,00 181 671,41 39,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 6 540,17 3 277,43

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2018 P CDC 91 451,68 79 016,77 29,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 2 844,60 2 072,76

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2018 P CDC 21 526,78 17 025,14 29,67 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 612,91 657,40

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2018 P CDC 118 341,32 54 623,08 4,17 S V Inflation

Livret A +

1.22

0,969 V Inflation

Livret A +

1.22

5,702 A-1 EUR 2 753,21 11 315,37

LOGEMLOIRET-OPH

LOIRET

2017 P CE 404 779,00 296 130,73 13,25 A F Taux fixe

à 1.55 %

1,550 F Taux fixe

à 1.55 %

1,550 A-1 EUR 4 590,03 19 103,00
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Désignation du
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Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
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Organisme
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chef de file
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Capital restant

dû au 01/01/N
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rési-
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Périodi-

cité des
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Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2013 P CDC 111 500,00 95 242,49 39,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 3 428,73 1 718,22

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2013 P CDC 1 163 000,00 933 106,73 29,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 33 591,84 24 477,11

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2014 P CDC 298 000,00 121 881,69 5,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.25)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.25)

0,500 A-1 EUR 609,41 20 061,17

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2015 P CDC 140 319,00 114 520,24 31,00 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 A-1 EUR 916,16 3 154,42

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2015 P CDC 64 422,00 55 195,75 41,00 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 A-1 EUR 441,57 1 110,95

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2015 P CDC 322 916,50 271 088,79 31,00 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 A-1 EUR 4 337,42 6 553,22

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2015 P CDC 295 737,50 260 388,49 41,00 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 A-1 EUR 4 166,22 4 395,85

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2016 P CDC 936 152,55 769 849,47 14,50 T V Inflation

Livret A +

1.23

0,361 V Inflation

Livret A +

1.23

5,712 A-1 EUR 39 800,49 42 260,97

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2016 P CDC 187 026,92 153 802,47 14,50 T V Inflation

Livret A +

1.23

0,361 V Inflation

Livret A +

1.23

5,712 A-1 EUR 7 951,44 8 443,01

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2016 P CDC 493 244,06 405 621,58 14,50 T V Inflation

Livret A +

1.23

0,361 V Inflation

Livret A +

1.23

5,712 A-1 EUR 20 970,25 22 266,65

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2016 P CDC 58 907,81 48 443,13 14,50 T V Inflation

Livret A +

1.23

0,361 V Inflation

Livret A +

1.23

5,712 A-1 EUR 2 504,47 2 659,29

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2016 P CDC 307 838,00 276 242,47 42,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 8 699,29 4 111,47

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2016 P CDC 416 850,50 359 178,29 32,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 12 930,42 7 846,78

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2016 P CDC 89 817,00 78 687,58 42,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 2 105,95 1 435,48
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de

taux

En intérêts

(8)

En capital

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2016 P CDC 152 303,50 127 262,68 32,42 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 3 563,36 3 219,98

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2017 P CDC 110 000,00 68 642,33 8,17 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 2 471,12 7 072,78

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2017 P CDC 159 077,00 140 349,79 33,67 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 5 052,59 2 942,01

NOUVEAU LOGIS

CENTRE LIMOUSIN

2017 P CDC 105 131,50 95 953,13 43,67 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 2 970,97 1 378,37

OPH-LES

RESIDENCES

ORLEANAIS

2011 P CDC 17 844,78 6 156,82 4,17 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

3,450 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

2,200 A-1 EUR 237,88 1 178,36

OPH-LES

RESIDENCES

ORLEANAIS

2011 P CDC 20 208,26 6 877,02 4,58 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

3,450 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

1,950 A-1 EUR 220,10 1 316,21

OPH-LES

RESIDENCES

ORLEANAIS

2013 P CDC 12 497,00 4 660,86 4,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 167,79 902,82

OPH-LES

RESIDENCES

ORLEANAIS

2015 P CDC 331 997,00 296 152,88 41,58 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.85

1,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.85

3,850 A-1 EUR 9 953,72 4 139,31

OPH-LES

RESIDENCES

ORLEANAIS

2015 P CDC 774 658,50 639 630,46 32,00 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 16 630,39 13 080,13

OPH-LES

RESIDENCES

ORLEANAIS

2015 P CDC 88 282,86 48 974,03 7,00 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 1 273,32 5 621,00

SA H L M FRANCE

LOIRE

2007 P CDC 40 675,50 28 646,28 23,58 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.5

3,500 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.5

3,500 A-1 EUR 1 002,62 1 000,45

SA H L M FRANCE

LOIRE

2007 P CDC 18 407,00 14 638,85 33,58 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.5

3,500 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.5

3,500 A-1 EUR 512,36 333,21

SA H L M FRANCE

LOIRE

2007 P CDC 23 868,50 16 809,71 23,67 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.5

3,500 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.5

3,500 A-1 EUR 588,34 587,07

SA H L M FRANCE

LOIRE

2012 P CDC 82 719,82 62 424,03 28,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 A-1 EUR 1 279,69 1 921,07
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de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA H L M FRANCE

LOIRE

2012 P CDC 51 918,50 42 455,86 38,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 A-1 EUR 870,35 931,92

SA H L M FRANCE

LOIRE

2012 P CDC 40 000,00 30 201,36 28,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,050 A-1 EUR 619,13 929,43

SA H L M FRANCE

LOIRE

2014 P CDC 830 286,00 731 189,65 40,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

2,110 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

2,110 A-1 EUR 15 428,10 11 394,79

SA H L M FRANCE

LOIRE

2013 P CDC 1 003 077,00 827 676,49 31,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 29 796,35 20 008,01

SA H L M FRANCE

LOIRE

2013 P CDC 183 423,00 161 658,63 41,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 5 420,28 2 729,10

SA H L M FRANCE

LOIRE

2013 P CDC 456 093,00 319 678,11 31,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 8 950,99 8 805,42

SA H L M FRANCE

LOIRE

2013 P CDC 74 907,00 64 251,52 41,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 1 799,04 1 293,22

SA H L M FRANCE

LOIRE

2014 P CDC 714 069,00 600 090,20 31,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 21 603,25 14 506,41

SA H L M FRANCE

LOIRE

2014 P CDC 278 187,00 245 178,22 41,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 8 220,62 4 139,08

SA H L M FRANCE

LOIRE

2014 P CDC 213 643,50 145 609,80 31,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 4 077,07 4 010,77

SA H L M FRANCE

LOIRE

2014 P CDC 88 888,00 74 606,54 41,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 2 088,98 1 501,64

SA H L M FRANCE

LOIRE

2015 P CDC 227 562,00 191 048,27 31,83 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 6 877,74 4 618,35

SA H L M FRANCE

LOIRE

2018 X CREDIT

AGRICOLE

710 905,00 609 347,15 29,54 A V (Livret

A(Préfixé)

+

1.4)-Floor

0 sur

Livret

A(Préfixé)

2,150 V (Livret

A(Préfixé)

+

1.4)-Floor

0 sur

Livret

A(Préfixé)

4,400 A-1 EUR 26 811,28 20 311,57
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En intérêts

(8)

En capital

SA H L M FRANCE

LOIRE

2018 C CREDIT

AGRICOLE

89 095,00 80 185,50 44,54 A V (Livret

A(Préfixé)

+

1.4)-Floor

0 sur

Livret

A(Préfixé)

2,150 V (Livret

A(Préfixé)

+

1.4)-Floor

0 sur

Livret

A(Préfixé)

4,400 A-1 EUR 3 528,16 1 781,90

SA H L M FRANCE

LOIRE

2017 P CDC 78 205,17 63 771,80 23,67 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.9

1,650 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.9

3,900 A-1 EUR 2 487,10 2 121,95

SA H L M FRANCE

LOIRE

2018 P CDC 23 929,79 12 598,39 5,00 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 327,56 2 134,22

SA H L M FRANCE

LOIRE

2018 P CDC 8 225,15 7 299,55 33,67 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.9

1,650 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.9

3,900 A-1 EUR 284,68 154,73

SA H L M FRANCE

LOIRE

2016 P CDC 866 312,00 773 769,18 33,58 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

1,860 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

4,110 A-1 EUR 31 594,40 14 660,93

SA H L M FRANCE

LOIRE

2016 P CDC 380 607,18 351 019,08 43,58 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

1,860 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

4,110 A-1 EUR 12 012,18 4 374,91

SA H L M FRANCE

LOIRE

2016 P CDC 968 586,84 861 047,86 33,58 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

1,860 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

4,110 A-1 EUR 35 158,15 16 314,64

SA H L M FRANCE

LOIRE

2016 P CDC 217 842,50 202 289,31 53,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.43

1,180 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.43

3,430 A-1 EUR 5 199,96 2 206,67

SA H L M FRANCE

LOIRE

2016 P CDC 494 864,35 436 281,23 33,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 15 706,12 9 145,31

SA H L M FRANCE

LOIRE

2016 P CDC 60 811,00 56 468,99 53,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.43

1,180 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.43

3,430 A-1 EUR 1 451,57 616,00

SA H L M FRANCE

LOIRE

2016 P CDC 114 667,10 98 920,98 33,33 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 2 769,79 2 414,50

SA H L M FRANCE

LOIRE

2017 P CDC 40 805,00 37 210,45 34,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

1,860 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.11

4,110 A-1 EUR 1 488,18 674,45
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Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA H L M FRANCE

LOIRE

2020 P CREDIT

AGRICOLE

380 100,00 352 051,55 26,04 A V (Livret

A(Préfixé)

+

1.4)-Floor

0 sur

Livret

A(Préfixé)

2,181 V (Livret

A(Préfixé)

+

1.4)-Floor

0 sur

Livret

A(Préfixé)

3,450 A-1 EUR 12 136,00 9 754,36

SA H L M FRANCE

LOIRE

2020 P CDC 530 216,97 481 297,17 30,75 A V Livret

A(Préfixé)

1,210 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 14 438,92 11 901,84

SA H L M FRANCE

LOIRE

2020 P CDC 1 203 123,66 1 092 118,98 30,75 A V Livret

A(Préfixé)

1,210 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 32 763,57 27 006,65

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 442 777,00 426 428,34 37,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 12 792,85 7 631,89

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 245 735,00 240 493,61 57,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 5 243,30 2 270,36

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 210 942,00 201 721,38 37,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 6 051,64 4 297,93

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 114 447,00 112 005,91 57,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 441,98 1 057,38

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 63 171,00 61 039,33 37,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 831,18 995,02

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 92 886,50 90 905,29 57,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 981,94 858,18

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 80 812,00 78 085,05 37,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 342,55 1 272,88

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 6 500,00 6 500,00 35,83 A F Taux fixe

à 0 %

0,000 F Taux fixe

à 0 %

0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 61 353,00 60 044,38 57,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 309,10 566,85

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 122 378,10 117 028,75 37,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 3 510,86 2 493,44

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 13 000,00 13 000,00 35,83 A F Taux fixe

à 0 %

0,000 F Taux fixe

à 0 %

0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 61 919,00 60 598,31 57,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 321,18 572,07

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 105 144,50 101 262,25 37,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 3 037,87 1 812,32

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 40 636,00 39 264,76 37,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 177,94 640,07

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 47 008,50 45 422,22 37,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 362,67 740,44

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 61 919,00 60 598,31 57,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,750 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 321,18 572,07
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA H L M FRANCE

LOIRE

2019 P CDC 6 500,00 6 500,00 35,83 A F Taux fixe

à 0 %

0,000 F Taux fixe

à 0 %

0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

SCALIS 2017 P CDC 1 500 000,00 1 194 210,46 16,00 T V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 41 406,88 76 186,24

SCALIS 2019 P CDC 14 000,00 14 000,00 35,83 A F Taux fixe

à 0.8 %

0,800 F Taux fixe

à 0.8 %

0,800 A-1 EUR 112,00 0,00

SCALIS 2019 P CDC 94 687,50 89 828,25 45,83 A V Livret

A(Préfixé)

1,760 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 367,94 1 066,52

SCALIS 2019 P CDC 75 126,00 69 781,25 35,83 A V Livret

A(Préfixé)

1,760 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 093,44 1 237,18

SCALIS 2019 P CDC 92 558,50 85 973,53 35,83 A V Livret

A(Préfixé)

1,760 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 579,21 1 524,26

SCALIS 2019 P CDC 45 500,00 45 500,00 35,83 A F Taux fixe

à 0.8 %

0,800 F Taux fixe

à 0.8 %

0,800 A-1 EUR 364,00 0,00

SCALIS 2019 P CDC 134 116,00 126 438,38 45,83 A V Livret

A(Préfixé)

1,350 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 3 333,02 1 693,96

SCALIS 2019 P CDC 219 520,00 202 553,97 35,83 A V Livret

A(Préfixé)

1,350 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 6 076,62 3 917,97

SCALIS 2019 P CDC 97 178,50 88 402,96 35,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 652,09 2 013,01

SCALIS 2019 P CDC 84 578,50 78 645,47 45,83 A V Livret

A(Préfixé)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 073,16 1 315,40

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2005 P CDC 249 721,62 127 072,87 12,25 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

3,550 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.2

4,200 A-1 EUR 5 337,06 8 230,31

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2010 P CDC 320 671,50 48 157,61 1,17 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,850 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 1 733,67 23 887,70

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2010 P CDC 234 230,38 99 263,92 6,67 A F Taux fixe

à 0.86 %

0,861 F Taux fixe

à 0.86 %

0,860 A-1 EUR 810,14 13 295,59

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2012 P CDC 986 024,37 772 068,73 28,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 A-1 EUR 22 003,96 21 131,14

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2012 P CDC 198 482,08 166 847,23 38,75 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

2,850 A-1 EUR 4 755,15 3 114,34

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2001 P Crédit Foncier 1 554 980,00 304 416,21 2,91 T F Taux fixe

à 5.75 %

5,875 F Taux fixe

à 5.75 %

5,875 A-1 EUR 15 464,15 95 737,17
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2004 P CREDIT

AGRICOLE

812 500,00 388 045,60 10,35 T V (Livret

A(Préfixé)

+

1.4)-Floor

-1.4 sur

Livret

A(Préfixé)

3,700 V (Livret

A(Préfixé)

+

1.4)-Floor

-1.4 sur

Livret

A(Préfixé)

4,473 A-1 EUR 16 567,58 30 926,69

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2014 P CDC 511 300,00 424 370,12 30,92 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 A-1 EUR 6 789,92 9 508,10

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2014 P CDC 148 700,00 130 469,76 40,92 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,600 A-1 EUR 2 087,52 1 898,84

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2015 P CDC 118 850,00 97 524,40 31,00 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 A-1 EUR 780,20 2 435,86

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2015 P CDC 36 150,00 31 265,42 41,00 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,800 A-1 EUR 250,12 547,01

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2015 P CDC 572 200,00 492 329,51 32,08 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 17 723,86 11 441,78

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2015 P CDC 184 800,00 165 585,82 42,08 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 5 961,09 2 706,41

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2015 P CDC 157 850,00 132 503,97 32,08 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 3 710,11 3 524,50

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2015 P CDC 50 650,00 44 313,45 42,08 A V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

0,550 V Livret

A(Préfixé)

+ (-0.2)

2,800 A-1 EUR 1 240,78 867,51

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2015 P CDC 1 415 550,00 1 217 960,57 32,08 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 43 846,58 28 305,49

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2015 P CDC 611 950,00 548 323,85 42,08 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

1,350 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.6

3,600 A-1 EUR 19 739,66 8 962,06

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2016 P CDC 256 779,46 182 537,43 13,17 A V Livret

A(Préfixé)

+ 1.25

2,000 V Livret

A(Préfixé)

+ 1.25

4,250 A-1 EUR 7 757,84 11 237,43

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2016 P CDC 314 410,90 251 301,97 21,62 A V Livret

A(Préfixé)

+ 0.9

1,650 V Livret

A(Préfixé)

+ 0.9

3,900 A-1 EUR 9 800,78 9 307,92
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2016 P CDC 252 274,63 94 500,20 3,37 S V Inflation

Livret A +

2.3

1,260 V Inflation

Livret A +

2.3

6,798 A-1 EUR 5 617,80 25 342,98

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2020 P CDC 465 750,00 439 895,94 16,25 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 13 196,88 25 852,69

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2020 P CDC 1 211 750,00 1 095 624,43 17,25 A F Taux fixe

à 0.47 %

0,470 F Taux fixe

à 0.47 %

0,470 A-1 EUR 5 149,43 58 472,45

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2020 P CDC 98 000,00 92 559,96 16,25 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 776,80 5 439,75

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2020 P CDC 202 500,00 183 093,83 17,25 A F Taux fixe

à 0.47 %

0,470 F Taux fixe

à 0.47 %

0,470 A-1 EUR 860,54 9 771,55

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 392 500,00 392 500,00 47,50 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 11 775,00 9 483,06

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 578 000,00 578 000,00 37,50 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 17 340,00 16 706,72

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 165 000,00 165 000,00 47,50 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 4 950,00 4 358,88

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 198 500,00 198 500,00 37,50 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 5 955,00 6 243,77

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 C CDC 87 750,00 87 750,00 37,50 A F Taux fixe

à 0 %

0,000 F Taux fixe

à 0 %

0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 82 500,00 82 500,00 37,50 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 475,00 2 595,02

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 70 500,00 70 500,00 47,50 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 115,00 1 862,43

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 136 500,00 136 500,00 37,50 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 4 095,00 3 945,45

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 104 500,00 104 500,00 47,50 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 3 135,00 2 524,79

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 C CDC 26 000,00 26 000,00 37,50 A F Taux fixe

à 0 %

0,000 F Taux fixe

à 0 %

0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 36 000,00 36 000,00 47,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 080,00 869,79

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 39 500,00 39 500,00 37,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 185,00 1 141,72

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 49 000,00 49 000,00 47,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 470,00 1 294,46

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 57 500,00 57 500,00 37,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 725,00 1 808,65

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 C CDC 30 000,00 30 000,00 37,92 A F Taux fixe

à 1.11 %

1,110 F Taux fixe

à 1.11 %

1,110 A-1 EUR 333,00 0,00

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 C CDC 13 000,00 13 000,00 37,92 A F Taux fixe

à 0 %

0,000 F Taux fixe

à 0 %

0,000 A-1 EUR 0,00 0,00
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 111 500,00 111 500,00 47,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 3 345,00 2 693,92

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 118 500,00 118 500,00 37,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 3 555,00 3 425,17

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 54 000,00 54 000,00 47,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 620,00 1 426,54

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 62 500,00 62 500,00 37,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 875,00 1 965,93

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 C CDC 60 000,00 60 000,00 37,92 A F Taux fixe

à 1.11 %

1,110 F Taux fixe

à 1.11 %

1,110 A-1 EUR 666,00 0,00

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 C CDC 26 000,00 26 000,00 37,92 A F Taux fixe

à 0 %

0,000 F Taux fixe

à 0 %

0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 C CDC 52 500,00 52 500,00 37,92 A F Taux fixe

à 1.11 %

1,110 F Taux fixe

à 1.11 %

1,110 A-1 EUR 582,75 0,00

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 C CDC 22 750,00 22 750,00 37,92 A F Taux fixe

à 0 %

0,000 F Taux fixe

à 0 %

0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 123 000,00 123 000,00 47,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 3 690,00 2 971,76

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 164 500,00 164 500,00 37,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 4 935,00 4 754,77

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 77 000,00 77 000,00 47,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 2 310,00 2 034,15

VALLOIRE HABITAT

Ex VALLOGIS

2022 P CDC 56 000,00 56 000,00 37,92 A V Livret

A(Préfixé)

0,500 V Livret

A(Préfixé)

3,000 A-1 EUR 1 680,00 1 761,47

TOTAL GENERAL     52 767 184,97 40 753 378,74           1 290 702,19 1 615 431,11

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 

  
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

 Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 354 525,74  
 Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
 Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 1 633 298,56  
 Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
 Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 1 987 824,30  
 Recettes réelles de fonctionnement II 32 665 517,64  
     
 Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 6,09  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 1 523 887,51
65748 RELATION INTERNATIONALE AASF Association 900,00
65748 RELATION INTERNATIONALE Enveloppe voyage scolaire à

l’étranger collège
Association 1 900,00

65748 SPORTS ACCA SPORT Association 2 850,00
65748 SPORTS A.B.C Association 28 500,00
65748 SPORTS AS TAMARIS Association 28 500,00
65748 SPORTS JEUNES ABRAYSIENS

SOLIDAIRES
Association 5 700,00

65748 SPORTS SACAPOF Association 3 800,00
65748 SPORTS SMOC FOOT Association 60 000,00
65748 SPORTS SMOC GV Association 3 800,00
65748 SPORTS SMOC TIR Association 31 350,00
65748 SPORTS SMOC VOLLEY Association 19 000,00
65748 SPORTS SMOC GENERALE Association 76 950,00
65748 SPORTS US JOUTES SAINT LOUP Association 1 900,00
65748 VIE ASSOCIATIVE FNDIRP-ADIRP45 Association 300,00
65748 VIE ASSOCIATIVE CERCIL Association 1 000,00
65748 PROXIMITE/QUARTIERS LA CROIX DES HAIES ET SES

ENVIRONS
Association 400,00

65748 PROXIMITE/QUARTIERS VALLON ST LOUP ET SES
ABORDS

Association 400,00

65748 PROXIMITE/QUARTIERS VIVRE ENSEMBLE A LA
PICARDIERE

Association 250,00

65748 ENVIRONNEMENT/VILLE EN
TRANISTION

C.N.C Association 1 425,00

65748 ENVIRONNEMENT/VILLE EN
TRANISTION

JARDINS PLURIELS Association 800,00

65748 ENVIRONNEMENT/VILLE EN
TRANISTION

S.H.O.L Association 1 282,50

65748 ENVIRONNEMENT/VILLE EN
TRANISTION

L’ABEILLE ABRAYSIENNE Association 950,00

65748 ENVIRONNEMENT/VILLE EN
TRANISTION

LA POMONE Association 500,00

65748 ENVIRONNEMENT/VILLE EN
TRANISTION

GRAINES DE BONHEUR Association 800,00

65748 VIE ECONOMIQUE GEZI Association 10 830,00
65748 PREVENTION SPECIALISEE COUP DE POUCE Association 3 000,00
65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE

MATERNELLE CH. FOUCHER
Association 665,13

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
MATERNELLE C. LOISON

Association 491,92

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
MATERNELLE L. MICHEL

Association 685,91

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
MATERNELLE L. PETIT

Association 692,84
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Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE

MATERNELLE P. LANGEVIN
Association 505,77

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
PRIMAIRE J. ZAY

Association 2 362,59

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
ELEM P. LANGEVIN

Association 921,48

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
ELEM L. MICHEL

Association 1 191,69

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
PRIMAIRE GALLOUEDEC

Association 1 441,11

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
PRIMAIRE J. PREVERT

Association 2 355,66

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
PRIMAIRE A. FRANK

Association 1 732,10

65748 FAMILLE COOPERATIVE SCOLAIRE
ELEM L. PETIT

Association 1 953,81

65748 FAMILLE UNION DU LOIRET DES
DELEGUES
DEPARTEMENTAUX DE
L’EDUCATION NATIONALE
(UDDEN)

Association 100,00

65748 FAMILLE USEP J. PRÉVERT Association 225,00
65748 FAMILLE USEP GALLOUÉDEC Association 225,00
65748 FAMILLE USEP L. PETIT Association 225,00
65748 FAMILLE USEP J. ZAY Association 225,00
65748 FAMILLE USEP ANNE FRANK Association 225,00
65748 FAMILLE USEP P. LANGEVIN ELEM Association 225,00
65748 FAMILLE USEP P. LANGEVIN MATER Association 225,00
65748 FAMILLE USEP LOUISE MICHEL Association 225,00
65748 FAMILLE Nounous les Petits Bouts Association 250,00
65748 FAMILLE MUSIQUE DE LEONIE Association 24 700,00
65748 PREVENTION SPECIALISEE ASCA Association 656 450,00
65748 CULTURE ART PLUS Association 950,00
65748 CULTURE LES AMIS DES ORGUES Association 800,00
65748 CULTURE JEUNESSE MUSICALE DE

FRANCE
Association 1 425,00

65748 CULTURE L’ATELIER Association 7 600,00
65748 CULTURE CLIN D’OEIL Association 66 500,00
65748 CULTURE TU CONNAIS LA NOUVELLE Association 21 375,00
65748 CULTURE PHOTO CLUB ABRAYSIEN Association 950,00
65748 CULTURE AML Association 437 000,00
65748 CULTURE PEREGRIN Association 950,00
65748 CULTURE TERRE ET FEU Association 950,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)  4,00 0,00 4,00 3,00 0,00 3,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général des services
techniques

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint -
SDIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)  93,20 0,00 93,20 67,00 16,00 83,00

Adjoint administratif C 14,20 0,00 14,20 11,00 1,00 12,00
Adjoint administratif 1ère classe C 26,00 0,00 26,00 26,00 0,00 26,00
Adjoint administratif 2ème classe C 12,00 0,00 12,00 9,00 2,00 11,00
Attaché A 14,00 0,00 14,00 6,00 6,00 12,00
Attaché Principal A 6,00 0,00 6,00 4,00 2,00 6,00
Rédacteur B 13,00 0,00 13,00 3,00 5,00 8,00
Rédacteur Principal 1ère classe B 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Rédacteur Principal 2ème classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

FILIERE TECHNIQUE (c)  195,68 0,00 195,68 165,90 18,32 184,22

Adjoint tech prin. 1ère classe C 52,00 0,00 52,00 51,00 0,00 51,00
Adjoint tech prin. 2ème classe C 21,00 0,00 21,00 21,00 0,00 21,00
Adjoint technique C 73,68 0,00 73,68 53,90 16,32 70,22
Agent de maîtrise C 18,00 0,00 18,00 16,00 0,00 16,00
Agent de maîtrise principal C 17,00 0,00 17,00 16,00 0,00 16,00
Ingénieur A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Ingénieur principal A 5,00 0,00 5,00 3,00 2,00 5,00
Technicien B 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Technicien principal 1ère classe B 4,00 0,00 4,00 2,00 0,00 2,00
Technicien principal 2è classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE SOCIALE (d)  40,70 0,00 40,70 37,70 3,00 40,70

A.T.S.E.M. principal de 1ère classe C 9,00 0,00 9,00 9,00 0,00 9,00
A.T.S.E.M. principal de 2ème classe C 4,70 0,00 4,70 4,70 0,00 4,70
Assistant socio-éducatif A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Auxiliaire de puér. Cl normale B 6,00 0,00 6,00 5,00 1,00 6,00
Auxiliaire de puér. Cl sup. B 9,00 0,00 9,00 9,00 0,00 9,00
Educateur de jeunes enfants A 7,00 0,00 7,00 6,00 1,00 7,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Educateur de jeunes enfants classe
exceptionnelle

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Médecin de 1ère classe A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Puéricultrice A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)  6,00 0,00 6,00 4,00 2,00 6,00

Educateur des A.P.S. B 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
Educateur des A.P.S. principal de 1è
classe

B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Educateur des A.P.S. principal de 2è
classe

B 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00

FILIERE CULTURELLE (h)  16,00 0,00 16,00 14,00 2,00 16,00

Adjoint du patr. ppal de 1ère classe C 7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00
Adjoint du patr. ppal de 2ère classe C 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Assistant de conservation B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistant de conservation principal
1ère classe

B 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

Assistant de conservation principal
2ème classe

B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Bibliothécaire A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Bibliothécaire Principal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE ANIMATION (i)  55,24 0,00 55,24 33,20 19,35 52,55

Adjoint d'animation C 39,34 0,00 39,34 18,30 18,35 36,65
Adjoint d'animation ppal 1ère classe C 8,90 0,00 8,90 8,90 0,00 8,90
Adjoint d'animation ppal 2ème classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Animateur B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Animateur ppal 1ere classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Animateur ppal 2eme classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

FILIERE POLICE (j)  16,00 0,00 16,00 12,00 0,00 12,00

Brigadier-chef principal C 7,00 0,00 7,00 4,00 0,00 4,00
Chef de service de PM principal 1ère
classe

B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Gardien-Brigadier C 8,00 0,00 8,00 7,00 0,00 7,00
FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)  15,00 0,00 15,00 0,00 14,00 14,00

Assistant maternel 13,00 0,00 13,00 0,00 13,00 13,00
Collaborateur de cabinet A 2,00 0,00 2,00 0,00 1,00 1,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f
+ g + h + i + j + k + l)

 437,82 0,00 437,82 333,80 74,67 408,47
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(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)    365 635,00   
Adjoint administratif C ADM 381 0,00 332-8-2° CDD 
Adjoint administratif 2ème classe C ADM 461 0,00 332-8-2° CDD 
Adjoint administratif 2ème classe C ADM 404 0,00 332-8-2° CDD 
Adjoint d'animation C ANIM 367 0,00 332-14 CDD 
Adjoint du patr. ppal de 2ère classe C CULT 404 0,00 332-8-2° CDD 
Adjoint technique C TECH 367 0,00 332-8-2° CDD 
Assistant maternel OTR 296 220,00 A ASSISTANT MATERNEL CDI ASSISTANT MATERNEL
Assistant socio-éducatif A S 461 0,00 332-8-2° CDD 
Attaché A ADM 499 0,00 332-8-2° CDD 
Attaché A ADM 444 0,00 332-8-2° CDD 
Attaché A ADM 693 0,00 332-8-2° CDD 
Attaché A ADM 653 0,00 332-8-2° CDD 
Attaché A ADM 778 0,00 332-8-2° CDD 
Auxiliaire de puér. Cl normale B S 434 0,00 332-8-2° CDD 
Bibliothécaire A CULT 567 0,00 332-8-2° CDD 
Collaborateur de cabinet A OTR 69 415,00 333-1_333-10 A 
Educateur de jeunes enfants A S 444 0,00 332-8-2° CDD 
Educateur des A.P.S. B SP 395 0,00 332-8-2° CDD 
Ingénieur principal A TECH 946 0,00 332-8-2° CDD 
Ingénieur principal A TECH 995 0,00 332-8-2° CDD 
Rédacteur B ADM 563 0,00 332-8-2° CDD 
Rédacteur B ADM 431 0,00 332-8-2° CDD 
Rédacteur B ADM 563 0,00 332-8-2° CDD 
Rédacteur B ADM 500 0,00 332-8-2° CDD 
Rédacteur B ADM 401 0,00 332-8-2° CDD 

Agents occupant un emploi non permanent (7)    0,00   
Rédacteur Principal 1ère classe B ADM 684 0,00 332-24 CDD PROJET

TOTAL GENERAL    365 635,00   
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION  Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

IV – ANNEXES IV
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332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326-352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1-343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1-333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3) (4)

Détention d’une part du capital
- SEMDO SEMDO SEM 1,66

Garantie ou cautionnement d’un emprunt
- NOUVEAU LOGIS CENTRE LIMOUSIN SA HLM 4 375 457,08
- CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE

ANONYME D'HABITATIONS A
SA HLM 287 738,57

- SCCV SAINT JEAN DE BRAYE CLOS
DE LA HERSE

Entreprise 2 079 583,02

- SCALIS SA HLM 1 995 334,25
- SA H L M FRANCE LOIRE SA HLM 10 792 738,47
- VALLOIRE HABITAT Ex VALLOGIS SA HLM 10 525 032,75
- FONCIERE D'HABITAT ET

HUMANISME
Association 373 310,82

- IMMOBILIERE VAL DE LOIRE SA HLM 4 900 928,40
- OPH-LES RESIDENCES ORLEANAIS OPH 1 002 452,07
- LOGEMLOIRET-OPH LOIRET OPH 2 912 005,09
- 3F-CENTRE VAL DE LOIRE SA HLM 326 860,01
- ENTRAIDE FAMILLES HANDICAPES Association 1 181 937,91

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
- Arts Musique et Loisirs Association 437 000,00
- ASCA Association 656 450,00

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
SIBCCA 01/01/2013 0,00

EPCI
ORLEANS METROPOLE 01/01/2002 TPU 0,00

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS CCAS 01/01/1978 SPA non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

1 369 488,97 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 348 175,97 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 148 175,97 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 200 000,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 21 313,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
10226 Taxe d'aménagement 10 000,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 11 313,00 0,00

 
 

 Op. de l’exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution

D001 (3) (4)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
1 369 488,97 0,00 0,00 1 369 488,97

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4 776 509,64 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 1 208 136,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00

10222 FCTVA 408 136,00 0,00

10226 Taxe d'aménagement (3) 800 000,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 3 568 373,64 0,00

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bât. et installations 0,00 0,00

280422 Privé - Bâtiments et installations 0,00 0,00

28046 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00

281568 Autre matériel, outillage incendie 2 108 788,00 0,00

2815731 Matériel roulant 0,00 0,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00

281828 Autres matériels de transport 0,00 0,00

281838 Autre matériel informatique 0,00 0,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations   
31… Matières premières (et fournitures) (5)   
33… En-cours de production de biens (5)   
35… Stocks de produits (5)   
39… Dépréciation des stocks et en-cours   
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49… Dépréciation des comptes de tiers   
59… Dépréciation des comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 459 585,64 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice

III

Restes à réaliser en

recettes de l’exercice

précédent (6) (7)

Solde d’exécution

R001 (6) (7)

Affectation

R1068 (6)

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

4 776 509,64 0,00 0,00 0,00 4 776 509,64
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 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 369 488,97

Ressources propres disponibles IV 4 776 509,64
Solde V = IV – II (8) 3 407 020,67

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(8) Indiquer le signe algébrique.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

  
Nombre de membres en exercice : 35

Nombre de membres présents : 0

Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES :

Pour : 0

Contre : 0

Abstentions : 0

 

Date de convocation : 15/12/2023

 

 

Présenté par le maire (1),

A Salle du Conseil, le 22/12/2023

 

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire

A Salle du Conseil, le 22/12/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 

.

01-Madame Vanessa SLIMANI

02-Monsieur Olivier de LA FOURNIERE

03-Madame Brigitte JALLET

04-Monsieur Hyacinthe BAZOUNGOULA

05-Madame Catherine GIRARD

06-Monsieur Christophe LAVIALLE

07-Madame Véronique BURY-DAGOT

08-Monsieur Frédéric CHÉNEAU

09-Madame Colette MARTIN-CHABBERT

10-Monsieur Patrick LALANDE

11-Monsieur Franck FRADIN

12-Monsieur Maxime VILLOING

13-Monsieur Christophe SIZARET

14-Monsieur Blaise KAMENDJE-TCHOKOBOU

15-Madame Anne-Marie ACQUART

16-Monsieur Romain MERCIER

17-Madame Céline ROUSSILLAT

18-Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT-MONNIER

19-Madame Ghislaine HUROT

20-Monsieur Jaouad BOUAYADINE
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

  

21-Madame Léa AUBOURG-DEVERGNE

22-Monsieur Jean-Claude MARINAULT

23-Madame Florence MOREAU

24-Monsieur Timothé LUCIUS

25-Madame Laurence LEMAY

26-Madame Laurence HADROT

27-Madame Lydie PÉRIN

28-Madame Françoise MOINDROT

29-Monsieur Jean-Emmanuel RENELIER

30-Monsieur Pascal JAVOY

31-Madame Karine PRIGENT

32-Monsieur Saad OUARAB

33-Monsieur Jean-Noël ROBIN

34-Madame Christine BOURET

35-Madame Carine TAFFOUREAU

 

 

Certifié exécutoire par le maire (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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CONVENTION TRIPARTITE  
D’UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

 
 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 La collectivité de rattachement : 
 
Le Département du Loiret, représenté par M. Marc GAUDET, Président du Conseil 
départemental, dûment habilité par délibération n° E05 de la session du Conseil 
départemental en date du 27 mai 2021, 
 
Ci-après désigné « le Département », 
 
ET 
 

Le propriétaire des installations sportives :  
 

La Commune de Saint-Jean-de-Braye, représentée par Madame Vanessa SLIMANI,                              
Maire, dûment habilité par délibération  du Conseil municipal  en date du 20 mai 2022 
 
Ci-après désignée « le Propriétaire »,  
 
 L’établissement d’enseignement du second degré : 
 
Le Collège Pierre Mendès France situé à Chécy représenté par  M. Sylvain OUDART,   
dûment habilité par acte n°     du Conseil d’administration en date du  
 
Ci-après désigné «  le Collège », 
 
 
 
Ensemble ci-après désigné « les Parties ». 
 
 
 Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1311-15 
et L.3211-1, 
 
 Vu le Code de l’Education, et notamment son article L.214-4,  
 
   Il est convenu ce qui suit : 
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 Article 1er : Equipements et installations mis à disposition 
 

Le Propriétaire des équipements sportifs s’engage à mettre à la disposition du Collège 
contractant en vue de la pratique de l’éducation physique et sportive (EPS) dans le cadre des 
programmes obligatoires définis par l’Education Nationale, les installations sportives 
suivantes : 
 

- Salle d’escalade de l’espace Marcel Joriot  - 15 rue du Pont Bordeau – 45800 
SAINT-JEAN-DE-BRAYE  

     
 
 Par installation, il faut entendre l’installation proprement dite et les équipements qui y 
sont affectés. 
 
La liste des installations sportives mises à disposition de l’établissement scolaire peut être 
modifiée de plein accord, et par échange de courrier, entre le Chef d’établissement, le 
Propriétaire et le Département du Loiret, dans la limite du contingent d’heures obligatoires 
d’EPS.  
 
 Le Collège peut utiliser les installations mises à sa disposition pour y assurer de 
l’éducation physique et sportive (EPS) dans les conditions définies par les programmes 
scolaires. 
 
 Toutes les autres activités qu’elles soient sportives ou non, notamment celles de 
l’Association Sportive Scolaire et de l’UNSS sont exclues du champ d’application de la 
présente convention. Ces activités font l’objet d’une attribution ponctuelle ou d’une planification 
annuelle particulière au même titre et dans les mêmes conditions que pour les autres clubs 
sportifs. 
 

Le Collège disposera du matériel dont l’inventaire sera établi tous les ans par le 
Propriétaire et remis au collège. 
 
 
 Article 2 : Utilisation des installations sportives 
 
 Le Collège pourra utiliser les installations sportives mises à disposition selon les jours 
et les horaires définis dans le planning de réservation. Ce planning sera établi au début de 
chaque année scolaire (par semestre) avec le Propriétaire des équipements et sera transmis 
au Département par le Collège. 
 
 Toutefois, si pour des raisons liées à des conditions d’ordre technique ou climatique, il 
est opportun de procéder en cours d’année scolaire à quelques modifications d’horaires, 
celles-ci pourront intervenir sur simple accord écrit, signé du Collège et du Propriétaire. Cet 
accord sera joint à la convention. 
 
 Durant ces horaires, le Collège est considéré comme l’utilisateur prioritaire de cette 
installation, le propriétaire ne peut donc pas en concéder l’utilisation à autrui, sauf accord 
préalable de l’établissement. 
 Les périodes de congés scolaires et les jours fériés sont exclus des présents horaires. 
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Article 3 : Indisponibilités des installations sportives 
 
 
 Le Propriétaire se réserve le droit d’exécuter les travaux qu’il jugerait utiles pour la 
conservation des installations sportives et leur environnement. Il s’engage à informer le 
Collège de l’indisponibilité des équipements concernés, au moins 30 jours avant la date d’effet 
en précisant le motif et la durée. 
 
 Toutefois, en cas de force majeure (notamment : calamités naturelles, incendies, 
prescriptions de sécurité…), le Propriétaire effectuera les travaux nécessaires immédiatement. 
 
 Dans les deux cas précités et si la période d’indisponibilité est supérieure à 5 jours 
consécutifs, le Propriétaire recherchera dans toute la mesure du possible une solution 
alternative. 
 
 Dans tous les cas d’indisponibilité du fait du Propriétaire, et dans tous les cas de force 
majeure, qu’elles qu’en soient la cause ou la durée, les heures non utilisées seront exemptes 
de facturation. En revanche, le Collège ne pourra prétendre à aucune indemnité particulière 
au titre d’un quelconque dédommagement. 
 
 Le Propriétaire s’engage à communiquer dès que possible aux cosignataires les plans 
des travaux annuels concernant les équipements. 
 

Ces indisponibilités seront constatées dans un document tenu à jour par le 
coordinateur EPS du collège concerné. 
 
 
 Article 4 : Participation départementale aux frais de fonctionnement des 
installations sportives mises à disposition des collèges 
 
Le Département du Loiret s’engage à verser au Propriétaire une contribution financière basée 
sur les barèmes suivants (barèmes 2021) qui seront actualisés annuellement avec effet au 1er 
janvier de l’année civile sur la base de la variation annuelle de l’indice INSEE du coût de la 
construction (variation annuelle de l’indice publiée pour le 4ème trimestre de chaque année 
civile). La 1ere actualisation prendra effet au 1er janvier 2024. 
 
 
Bassin d’apprentissage fixe 13,88 € de l’heure 
Piscine 74,19 € de l’heure 
Installations couvertes  9,83 € de l’heure 
Terrain extérieur 4,89 € de l’heure 

 
Les tarifs pratiqués correspondront à ceux décidés par le Département du Loiret. Celui-ci fera 
connaître les éventuelles modifications tarifaires qu’il aura arrêtées. 
 
Le montant facturé est le produit du taux horaire par le nombre d’heures réelles d’utilisation. 
 
Le Propriétaire facturera au Département du Loiret à la fin de chaque semestre les heures 
d’utilisation effectives. Au titre exécutoire émis par le Propriétaire, sera joint un état d’utilisation 
réelle des installations sportives signé par le Propriétaire et par le Collège. Il sera tenu compte 
des heures supprimées à l’initiative du Propriétaire, quel qu’en soit le motif (travaux, 
maintenance, intempéries, préparation aux manifestations sportives, grèves…). 
Si l’indisponibilité est liée à des dégradations provenant de l’établissement scolaire, il ne sera 
pas procédé à des réfactions. 
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Auront également été déduites les heures non utilisées par l’établissement scolaire, sous 
réserve de la production écrite par celui-ci de l’annulation au plus tard 24 heures avant 
l’utilisation prévue. 
 
Les créneaux réservés et non utilisés ne seront pas facturés en cas de force majeure. 

 Article 5 : Dispositions techniques et de sécurité 
 
 L’entretien et la maintenance (petites réparations) de chaque installation sont à la 
charge du Propriétaire. Celui-ci s’engage, notamment, à prendre toute disposition pour que le 
Collège puisse les utiliser dans des conditions normales de fonctionnement et de sécurité : 
buts de handball, filets… devront être en état de marche. Ces équipements ne sont 
mentionnés qu’à titre indicatif. D’une manière générale, tous les équipements liés à 
l’installation seront réparés ou changés, en cas de nécessité. 
 
 A ce titre, le Propriétaire s’engage à respecter les exigences fixées par le Décret n°96-
495 du 4 juin 1996 fixant les exigences de sécurité auxquelles doivent répondre les cages de 
buts de football, de handball, de hockey sur gazon et en salle et les buts de basket-ball. 
 
 Le gardiennage est à la seule charge du Propriétaire. 
 
 Les conditions d’utilisation des équipements sportifs sont déterminées par le règlement 
intérieur. Les règlements modificatifs ou supplétifs qui pourraient être publiés à l’avenir 
s’appliqueront dans le cadre de la présente convention sans nécessité d’un avenant. 
 
 Toutefois, le Propriétaire s’engage à porter ces règlements modificatifs ou supplétifs à 
la connaissance du Collège utilisateur des installations sportives municipales par tout moyen 
à sa convenance. 
 
En cas de non-respect des dispositions du règlement intérieur, le Propriétaire pourra, sur 
simple mise en demeure restée sans effet, interdire l’accès aux installations. 
 
 S’agissant d’installations sportives relevant de la réglementation relative aux 
établissements recevant du public, le Propriétaire s’engage, après chaque visite de la 
Commission de sécurité, à informer le Collège et le Département sur la conformité des 
équipements mis à disposition, notamment par la transmission du procès-verbal 
correspondant. 
 
 
 Article 6 : Responsabilités-assurances 
 
 Les élèves sont placés sous la responsabilité du collège, tant sur le site sportif que sur 
le parcours pour s’y rendre. Le Propriétaire en dehors de sa responsabilité légale en sa qualité 
de propriétaire des lieux, ne peut en aucun cas être inquiétée du fait de l’utilisation de 
l’équipement pour quelque motif ou cause que ce soit et quelle que soit la nature du sinistre 
ou du dommage qui pourrait survenir. 
 
 Le Collège s’engage à faire des équipements qui sont mis à sa disposition, un usage 
conforme à leur destination. 
 
 En dehors de la période d’utilisation des équipements par le Collège, le Propriétaire 
aura la libre disponibilité des lieux et en assurera la responsabilité. 
 
 S’agissant d’une activité pédagogique obligatoire pour laquelle l’Etat est son propre 
assureur, le collège n’a pas à souscrire d’assurance particulière. 
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 Le Propriétaire certifie être assurée pour ses bâtiments, notamment pour les garanties 
suivantes : 
 
 - incendie de l’immeuble et du matériel qui lui appartient, 
 - dégâts des eaux et bris de glace, 
 - foudre, 
 - explosion, 
 - dommages électriques, 
 - tempête, 
 - grêle, 
 - vol et détériorations à la suite de vols. 
 
 Le Propriétaire assure les responsabilités qui lui incombent, et notamment le maintien 
de l’équipement en conformité avec les règles de sécurité en vigueur. 
 
 
 Article 7 : Durée – dénonciation – résiliation 
 
 La présente convention est établie à compter du 1er décembre 2023 jusqu’au 31 
décembre 2025. 
 
 La présente convention peut être dénoncée à tout moment pour des raisons d’ordre 
public tenant notamment à la sécurité publique. 
 
 En cas de non-respect par l’une des parties des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une des parties à 
l’expiration d’un délai de préavis d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé réception valant mise en demeure, restée sans effet. 
 
 En cas de résiliation, les parties contractantes ne pourront prétendre à aucune 
indemnité. Le Propriétaire procédera alors à l’arrêt des relevés d’heures d’utilisation réelles. 
 
 Le Collège et le Département auront à compter de la réception de l’arrêt des relevés 
un délai de 30 jours pour formuler toute observation. Passé ce délai et sans réponse du 
Département, le Propriétaire adressera la facture correspondante. 
 
 
 Article 8 : Litiges 
 
 En cas de litige, les parties contractantes rechercheront une solution amiable, au 
besoin avec le recours de tiers choisis d’un commun accord. 
 
 En cas de désaccord persistant, seul le tribunal administratif d’Orléans sera compétent 
pour régler les différends que pourrait soulever l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention. 
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      Fait à Orléans en trois exemplaires originaux, 
             Le ……… 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
   Pour le Département du Loiret, 
 
 
 
   M. Marc Gaudet, 
   Président du Conseil Départemental du Loiret 
 
 

Pour le collège 
Pierre Mendès-France 
 
 
 
 

Pour la commune de Saint-Jean-de-Braye 

M. Sylvain OUDART 
Principal 

Madame Vanessa SLIMANI  
Maire,  
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Reférence résidence SDC LA MERIDIENNE

Adresse 11 RUE DE LA PLANCHE DE PIERRE 

Syndic FONCIA LOIRET

Date : 08/11/2023

Objet Date et numéro Devis
Montant Devis

€ HT

Montant HT travaux 

subventionnables
Date Facture

Montant facture

€ HT
% de subvention ville Montant subventionné Délibération Convention

Travaux de façades (échafaudage et 

travaux)

14/03/2019.                         

N°17A0301-001
114 121,20  €   113 773,40  €         30 % 34 132,02  €                  

Honoraires
20/04/2016                                       

3536
8 330,85 € 6 830,85  €             30 % 2 049,26 €

Travaux sous-faces des galeries 

commerciales

17/07/2023                      

D123070069NBR
10 264,00 € 10 264,00  €           100 % 10 264,00 €

Honoraires
20/04/2016                                        

3536
769,80 € 485,71  €                30 % 145,71 €

TOTAL 46 590,99 €

Rappel : travaux des façades permettant l’octroi de la subvention

- les travaux préparatoires 

 - la décontamination

- le ravalement

 - nettoyage

 - l’application d’un revêtement

- la peinture

 - l’application d’un hydrofuge sur les bétons et parements 

 - changement des joints de dilatation

 - la mise en peinture de la métallerie, des aluminiums et des PVC, y compris l'entourage des devantures commerciales

Ne seront pas pris en charge les prestations liées à la toiture ni les protections diverses (couvertines, profils et bavettes). Le ravalement de façade 

doit s'étendre du sol jusqu'à la gouttière et l'avant-toit, l'entablement ou l'acrotère.

Les enseignes devront être déposées afin d’effectuer les travaux de préparation et de ravalement à l’arrière de celles-ci.

Les prestations de ravalement incluses dans les travaux subventionnables pourront comprendre : 

 - la mise en place d’un échafaudage ou l’utilisation d’une nacelle sur les façades concernées

 - les reprises éventuelles des épaufrures du revêtement existant
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Le!mot!du!Président!

Le!18!octobre!2013!la!cuisine!intercommunale!du!Quiard!nous!proposait!ses!premiers!repas.!
Presque!dix!ans!"!Quitte!à!se!répéter!:!«!Si!parfois!le!chemin!parcouru!depuis!la!naissance!du!
SIRCO!a!pu!ressembler!à!un!parcours!semé!d�embûches,!l�aventure!n�en!est!pour!autant!pas!
moins!passionnante!(")!».!La!publication!de!notre!rapport!d�activité!est!un!acte!important!et!
en!témoigne.

En! 2022! la! gouvernance! du! SIRCO! a! continué!
d��uvrer! au! sein! d�aléas! particuliers! :! de! la! crise!
sanitaire! à! un! contexte! économique! et! mondial!
impacté! par! l�inflation.! Nous! entrons! dans! une!
nouvelle!conjoncture!des!marchés!alimentaires.
Pour!autant!nous!continuons!à!augmenter!la!part!du!
bio!dans!nos!menus,!tout!comme!celle!des!produits!
dits!de!qualité,!pour! rejoindre! les!objectifs!de! la! loi!
EGALIM.!Outre!les!directives!énoncées!par!cette!loi,!
l�équipe!du!SIRCO!se!mobilise!et!réfléchit!à! la!sortie!
du!plastique.

Le!menu!à!quatre!composantes!a!été!l�objet!de!toutes!

nos! attentions! en! débutant! la! phase! test! après! les!

vacances!d�automne.

Côté! financier,! les! équipes! municipales! adhérentes! au! SIRCO! continuent! à! faire! face! aux!
difficultés,! poursuivent! les! missions.! Ce! sont! désormais! cinq! communes! maintenant! avec!
l�arrivée!de!Chanteau,!qui!se!sont!accordées!pour!augmenter!le!tarif!le!1er!janvier!2023,!afin!
que!l�impact!éventuel!auprès!des!familles!soit!moindre.!

Je!continue!à!saluer!l�engagement!des!élus,!de!l�équipe!de!direction,!sans!oublier!en!aucune!
manière!l�investissement!premier!de!l�équipe!opérationnelle!qui!maintient!le!cap!malgré!des!
temps!qui!demeurent!contraints! (...).!Tendre!vers!une!restauration!collective! territoriale!de!
qualité!est!bien!l�objectif!que,!de!part!et!d�autre,!nous!continuons!à!nous!fixer.

Ce! rapport!d�activité! témoigne!bien,!au-delà!des!mots!et!des! images,!d�une!ambition!aussi!
forte!que!partagée.

Bonne!lecture!à!toutes!et!à!tous.!

Olivier!de!LA!FOURNIERE!
Président!du!SIRCO!

1er!Adjoint!au!Maire!de!Saint-Jean!De!Braye
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I. Les!missions
Le!SIRCO,!Syndicat!intercommunal!de!Restauration!COllective,!est!un!Établissement!Public!de!
Coopération!Intercommunale!(EPCI)!de!type!syndicat!intercommunal!à!vocation!unique!(SIVU)!
sans!fiscalité!propre.!
Il!faut!se!souvenir!que!le!SIRCO!a!été!créé!par!les!communes!de!Saint-Jean-de-Braye!et!Saint-
Jean-de-la-Ruelle! à! la! suite! de! l�arrêté! préfectoral! du! 17! juin! 2010.! Il! a! pour! objet! la!
construction!et!la!gestion!d�une!cuisine!centrale!adaptée!aux!collectivités!qui!en!sont!membres,!
la!fabrication!et!la!livraison!des!repas!jusqu�aux!sites!de!consommation.!
Les! communes! fondatrices! ont! été! rejointes! par! deux! autres! appartenant! à! la! métropole!
Orléanaise!:!Semoy!en!2012,!La!Chapelle-Saint-Mesmin!en!2015!et!la!commune!de!Chanteau!
fin!2022.!!

Le!SIRCO!cuisine!et!livre!les!repas!pour!les!écoles!maternelles!et!élémentaires,!les!accueils!de!
loisirs! (ALSH),! les!espaces!de! restauration!seniors!et! les!restaurants!municipaux!pour!Saint-
Jean! de! Braye! et! Saint! Jean! de! la! Ruelle.! Il! prépare! également! les! menus! destinés! aux!
personnes!bénéficiaires!du!portage!de!repas!à!domicile!pour!la!ville!de!Saint-Jean-de-la-Ruelle!
mais!n�en!assure!pas!la!livraison.!

Le!SIRCO!a!pour!volonté!d�élaborer!des!repas!dans!le!respect!des!recommandations!émises!
par! les! pouvoirs! publics! notamment! sur! les! objectifs! de! la! loi! Egalim!:! 50%! de! produits!
«!Qualité!»!dont!20%!de!Bio,!développement!des!menus!végétariens,!lutte!contre!le!gaspillage!
alimentaire,!réduction!des!déchets,!sortie!du!plastique.!

II.!L�exécutif!intercommunal!et!son!organisation!

1. Les!élus!du!SIRCO
Le!bureau! syndical!est!composé!du!Président!et!de!cinq!vice-présidents.!Cette! instance!est!
chargée!d�élaborer!la!vision!stratégique!et!de!définir!les!orientations!politiques!du!SIRCO.!Le!
bureau!syndical!se!réunit!autant!de!fois!que!nécessaire.
Le! comité! syndical! est! composé!de!dix-huit! titulaires! et!dix-huit! suppléants.! Cette! instance!
approuve!le!compte!administratif,!vote!du!budget!et!l�ensemble!des!délibérations!nécessaires!
à!l�activité!du!SIVU.
La! commission! d�appel! d�offres,! composée! du! Président! de! quatre! titulaires! et! quatre!
suppléants,! attribue! les!marchés! au! regard! du! rapport! d�analyse! présenté! par! la! direction!
opérationnelle.

En!2022,!le!Comité!syndical!s�est!réuni!huit!fois!durant!lesquelles!trente-deux!délibérations!ont!
été!adoptées!et!dix-sept!décisions!ont!été!présentées.!
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Les!membres!du!bureau!syndical :
Olivier!De!La!Fournière,!Président
Laurent!Baude,!1er!Vice-Président
Nathalie!Hameau,!2ème!Vice-Présidente
Nathalie!Rivard,!3ème!Vice-Présidente
Claude!Rina-Basilio,!4ème!Vice-Président
Hyacinthe!Bazoungoula,!5ème!Vice-Président
Charlène!Tavares-Marques,!6ème!Vice-Présidente

Les!membres!de!la!commission!d�appel!d�offre :
Président :!Olivier!De!La!Fournière
Titulaires :!Anne-Marie!Acquart,!Nathalie!Hameau,!Laurent!Baude,!Nathalie!Rivard,!Charlène!
Tavarès-Marquès
Suppléants :!Valérie!Barthe-Cheneau,!Timothé!Lucius,!Guy!Pivain,!Chahrazede!Benkou-Navarro,!
Ghislain!Dumery
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2.!!!Délibérations!prises!au!cours!de!l�année!2022!:

Délibérations!du!comité!syndical!du!20!janvier,!à!Saint-Jean-de-Braye.
1)!!!Annulation!de!la!participation!des!communes!2021

Délibérations!du!comité!syndical!du!26!janvier,!à!La-Chapelle-Saint-Mesmin.
1)!!!Débat!d�orientation!budgétaire!2021!
2)! Autorisation!dépenses!d�investissement!

Délibérations!du!comité!syndical!du!16!mars,!à!Semoy.
1) Adoption!du!compte!administratif!2021
2) Approbation!du!compte!de!gestion!2021!
3) Adoption!du!budget!primitif!2022
4) Affectation!du!résultat!2021
5) Convention!de!mise!à!disposition!entre!le!SIRCO!et!la!commune!de!Saint-Jean!de!Braye
6) Modification des indemnités de fonction des membres du Bureau 

Délibérations!du!comité!syndical!du!18!mai,!à!Saint!Jean!de!La!Ruelle.
1) Convention!de!dons!alimentaires!entre!le!SIRCO!et!Les!Restos!du!Coeur
2) Adhésion!à!l�association!AGORES
3) Autorisation!de!signer!les!accord-cadres!de!fourniture!et!livraison!de!fruits!et!légumes
4) Autorisation!de!signer!les!actes!modificatifs!pour!six!lots!de!denrées!alimentaires

Délibérations!du!comité!syndical!du!05!juillet,!à!Saint-Jean-de-Braye.
1) Mise! en!�uvre! d�une! convention! de! livraison! de! repas! entre! le! SIRCO! et! la! commune! de!

Chanteau!
2) Approbation!de!l�adhésion!de!la!commune!de!Chanteau!
3) Décision!Modificative!au!BP!2022!
4) Présentation!du!rapport!d�activité!2021!
5) Règles!de!publication!des!actes!officiels!du!SIRCO!

Délibérations!du!comité!syndical!du!07!septembre,!à!La-Chapelle-Saint-Mesmin.!
1) Appel!de!participation!des!communes!membres!du!SIRCO
2) Modification!des!statuts
3) Acte!modificatif!au!lot!n°20!des!denrées!alimentaires

Délibérations!du!comité!syndical!du!12!octobre,!à!Semoy.!
1) Détermination!du!nombre!de!membres!du!Bureau!
2) Détermination!du!nombre!de!Vice-Présidents!
3) Election!du!6ème!VP!
4) Commission!d�appel!d�offres!�!Désignation!des!membres!
5) Décision!Modificative!au!BP!2022!

Délibération!du!comité!syndical!du!23!novembre,!à!Saint!Jean!de!La!Ruelle.
1) Acte modificatif aux lots 5, 6, 7, 8 et 10 
2) Acte modificatif au lot 20 
3) Avenant mettant fin à la convention entre le SIRCO et la médecine préventive du 

CDG45. 
4) Nouvelle convention entre le SIRCO et la médecine préventive du CDG45. 
5) Modification des prix de vente des repas aux communes adhérentes du SIRCO. 
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Evènements!marquants!de!l�année!2022!

- Adhésion!de!la!commune!de!Chanteau!actée!par!arrêté!préfectoral!du!17/10/2022!

- Election!de!Madame!Charlène!TAVARES-MARQUES!6e!VP!au!regard!de!l�adhésion!de!la!

commune!de!Chanteau

- 2e!rencontre!des!Maires!organisée!le!15!juin!pour!présenter!le!rapport!d�activité!2021
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III. Les!activités!du!SIRCO!

1. Les!types!de!prestation!fournies!

La!cuisine!centrale!du!Quiard!assure!la!production!et!la!livraison!d�environ!4!000!repas!

par!jour!en!période!scolaire!et!environ!1!000!repas!par!jour!en!période!extra-scolaire!

répartis!comme!suit!:!

- Saint-Jean!de!Braye!!

o Scolaires!+!goûters!

o Centres!de!loisirs!+!goûters!

o Foyer!Chavaneau!

- Saint!Jean!de!la!Ruelle!

o Scolaires!

o Centres!de!loisirs!+!goûters!

o Foyer!Clos!de!la!Jeunette!

o Portage!

- La!Chapelle!Saint!Mesmin!

o Scolaires!+!goûters!

o Centres!de!loisirs!+!goûters!

- Semoy!

o Scolaires!+!goûters!

o Centres!de!loisirs!+!goûters!

- Chanteau!

o Scolaires!

o Centres!de!loisirs!
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2. Cartographie des satellites

- Cartographie des villes et sites livrés : 23 satellites + Portage St Jean de la 

Ruelle

3 satellites
- Bel!Air!(mat/Elem)
- Jean!Vilar!(mat/Elem)
- Les!Vallées!(mat/Elem)

8 satellites + Portage
- François!Mitterrand!(mat/Elem)
- Paul!Bert!(mat/Elem)
- Paul!Doumer!(mat/Elem)
- Suzanne!Lacorre!(mat/Elem)
- Jules!Lenormand!(Elem)
- Louis!Aragon!(mat/Elem)
- Jean!Moulin!(mat/Elem)
- Foyer!Clos!de!la!Jeunette!(PA,!

Admin)
- Portage!(PA)

1!satellite
- La!Bonne!fourchette!(mat/Elem)

10 satellites
- Anne!Franck!(mat/Elem)
- Paul!Langevin!(mat/Elem)
- Jean!Zay!(mat/Elem)
- Courtil!Loison!(mat)
- Louis!Petit!(mat/Elem)
- Louis!Gallouedec!(mat/Elem)
- Château!Foucher!(mat)
- Louise!Michel!(mat/Elem)
- Jacques!Prévert!(mat/Elem)
- Foyer!Chavaneau

1!satellite
- Restaurant!scolaire!(mat/Elem)
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3. Volume!d�activités!

Part!de!chaque!commune!dans!les!repas!livrés!!

Historique!des!repas!livrés

NOMBRE!DE!REPAS

Année!2022 Scolaires!et!associés Foyers Portage Total!Repas Goûters

La!Chapelle!Saint!Mesmin 122!673!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 122!673!!!!!!!!!!!! 23!098!!!!!!!!!!!!!!!

Chanteau 8!913!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 8!913!!!!!!!!!!!!!!!!

Saint-Jean!de!Braye 243!642!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 4!988!!!!!!!!!!!! 248!630!!!!!!!!!!!! 94!817!!!!!!!!!!!!!!!

Saint!Jean!de!la!Ruelle 169!996!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 4!055!!!!!!!!!!!! 26!732!!!!!!!!!!! 200!783!!!!!!!!!!!! 37!754!!!!!!!!!!!!!!!

Semoy 48!608!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 48!608!!!!!!!!!!!!!! 20!984!!!!!!!!!!!!!!!

TOTAL 593!832!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 9!043!!!!!!!!!!!! 26!732!!!!!!!!!!! 629!607!!!!!!!!!!!! 176!653!!!!!!!!!!!!

MONTANT!DES!RECETTES

Année!2022 Scolaires!et!associés Foyers Portage Goûters Autres Total!Recettes

La!Chapelle!Saint!Mesmin 494!372!�!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 10!394!�!!!!!!!!!!! 504!766!�!!!!!!!!!!!

Chanteau 35!919!�!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 35!919!�!!!!!!!!!!!!!

Saint-Jean!de!Braye 981!877!�!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 21!448!�!!!!!!! 42!668!�!!!!!!!!!!! 9!120!�!!!!!!!!!!!!!! 1!055!113!�!!!!!!!

Saint!Jean!de!la!Ruelle 685!084!�!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 17!050!�!!!!!!! 114!948!�!!!!! 16!989!�!!!!!!!!!!! 724!�!!!!!!!!!!!!!!!!! 834!794!�!!!!!!!!!!!

Semoy 195!890!�!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 9!443!�!!!!!!!!!!!!! 205!333!�!!!!!!!!!!!

TOTAL 2!393!143!�!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 38!498!�!!!!!!! 114!948!�!!!!! 79!494!�!!!!!!!!!!! 9!844!�!!!!!!!!!!!!!! 2!635!926!�!!!!!!!

Année!2022 Total!Repas %

Saint-Jean!de!Braye 248!630!!!!!!!!!!!! 39,5%

Saint!Jean!de!la!Ruelle 200!783!!!!!!!!!!!! 31,9%

La!Chapelle!Saint!Mesmin 122!673!!!!!!!!!!!! 19,5%

Semoy 48!608!!!!!!!!!!!!!!! 7,7%

Chanteau 8!913!!!!!!!!!!!!!!!!! 1,4%

TOTAL 629!607!!!!!!!!!!!! 100%
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III.!La!qualité!alimentaire

1. Une!offre!alimentaire!adaptée!
Les!menus!proposés!aux!restaurants!scolaires!sont!élaborés!par!une!diététicienne!expérimentée.!Les!
repas! sont! ensuite! préparés! par! une! équipe! de! cuisiniers! dans! le! respect! absolu! de! la! qualité! des!
aliments!et!des!normes!sanitaires.!Il!s�agit!donc!d�un!travail!d�équipe!afin!de!proposer!à!nos!convives!
des!repas!variés,!équilibrés!et!garant!de!la!sécurité!alimentaire.!

Pour!atteindre!cet!objectif,!certains!points!primordiaux!sont!à!respecter!:!
ð Les!marchés!publics!:!pour!préparer!la!passation!d�un!marché!public,!le!sourcing,!ou!études!et!

échanges!préalables,!est!une!pratique!qui!permet!aux!acheteurs!de!solliciter!les!entreprises!en!
amont!des!marchés!publics.!L�idée!est!d�éviter!de!rédiger!un!cahier!des!charges!qui!ne!réponde!
pas,!ou!seulement!en!partie,!aux!capacités!des!entreprises!et!de!minimiser!ainsi!le!risque!de!
voir!sa!consultation!ne!pas!trouver!de!réponse!adéquate,!ou!du!moins,!adaptée!à!nos!besoins.!!

ð Des!méthodes!de!fabrication!innovantes!:!!
- La!cuisson!de!nuit,!ou!basse!température!:!A!la!suite!d�une!formation!en!fin!d�année!scolaire!

2021! sur! les! cuissons! de! nuit,! ce! nouveau! procédé! de! fabrication! a! pu! être! déployé! à!
l�ensemble!des!restaurants!scolaires!courant!l�année!2022.!Le!principe!de!cette!technique!
consiste! à cuire! plus! longtemps! de!manière! douce,! sans! remettre!en! cause! la! sécurité!
bactériologique,!les!aliments!(viandes!ou!légumes)!plutôt!que!à!haute!température!sur!un!
temps!court.!Ce!procédé,!qui!mise!sur!la!durée!et!la!douceur!des!températures!permet!en!
effet!de!maîtriser!l'appoint!de!la!cuisson!et!la!tendreté!avec!régularité.!De!plus,!il!supprime!
les!chocs!thermiques!ou!le!mijotage!qui!concourent!au!raffermissement!des!chairs.!

- Des!durées!de! vie! prolongées!:! L�étude! de! vieillissement! valide!microbiologiquement! la!
date!de!péremption!d�un!aliment!qui!est!définie!par! le! fabricant.!En!tenant!compte!des!
conditions!de!production!et!d'utilisation.!
Lors!d�une!demande!d�agrément,!les!services!de!la!DDPP!autorise!une!DLC!de!trois!jours!
sur!les!différentes!productions.!Ces!études!de!vieillissement!interviennent!pour!augmenter!
cette!DLC!au-delà!des!trois!jours.!

ð Le!goût!des!convives!:!lorsque!la!diététicienne!passe!du!plan!alimentaire!au!menu,!elle!se!doit!
d�intégrer! les! préférences! alimentaires! des! convives! afin! de! s�assurer! que! les! plats! seront!
consommés.!Elle!se!base!donc!sur!les!retours!des!communes!que!lui!font!chaque!responsable!
restauration.!Elle!intègre!également!les!demandes!d�animations!qu�elle!peut!recevoir!des!villes!:!
semaine!Européenne,!repas!autour!des!sens,!halloween,!�!!

ð L�équilibre!budgétaire!:!le!SIRCO!a!sa!propre!autonomie!financière,!il!se!doit!donc!de!pouvoir!
fonctionner!de!manière!autonome!financièrement.!Le!coût!moyen!budgété!d�un!repas!pour!
l�année!2022!était!de!1.80!�!pour!atteindre!2.40!�!en!coût!réel.!

! !
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2. La!coordination!avec!les!communes
La!communication!entre!les!différents!acteurs!de!la!pause!méridienne!est!primordiale!afin!de!garantir!
un!service!aux!usagers!conforme!à!leurs!attentes.

Cette!coordination!prend!différentes!formes!au!sein!des!communes :
Ä Un!atelier!sur!l�élaboration!des!menus!a!été!fait!avec!le!conseil!municipal!des!jeunes!de!la!ville!

de!La!Chapelle!Saint!Mesmin!le!mercredi!12!janvier!2022.
A!l�issue!de!l�atelier,!les!jeunes!ont!élaboré!des!menus!équilibrés!et!à!thèmes!pour!fêter!le!jumelage!de!
la!ville!de!la!Chapelle!Saint!Mesmin!avec!la!ville!de!New!Heaven!en!Angleterre.

Ä Des!visites!de!la!cuisine!centrale!pour!nos!convives :
o 3!mars! 2022,! nous! avons! eu! la! visite! des! enfants! du! conseil! des! Galous! de! l�école!

Gallouedec!à!Saint-Jean!de!Braye.
o 20!avril!2022,!nous!avons!eu!la!visite!des!enfants!maternels!de!l�ALSH!de!La!Godde.
o 26!avril!2022,!nos!aînés!du!foyer!Chavaneau!sont!venus!visiter!le!site!de!production!du!

SIRCO.
o 26!juillet!2022,!ouverture!du!site!avec!les!enfants!maternels!de!l�ALSH!d�Anne!Franck.

Et!tout!au!long!de!l�année,!pour :
- Les!agents
- Les!parents!d�élèves
- Les!élus.

Ä Des!dégustations!de!recettes,!et!échanges!autour!de!moments!conviviaux :
o 24!mai!�!tests!produits!à!la!suite!de!retours!(frites!et!parmentier!de!b�uf).
o 8!juillet!�!repas!de!fin!d�année!à!l�issue!de!la!réunion!de!rentrée!avec!l�ensemble!des!

responsables!restauration.
o 20!octobre!�!dégustation!et!validation!des!repas!de!fin!d�année.
o 7!décembre!�!sélection!de!la!galette!des!Rois!et!brioche!des!Rois.

! !
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Ä Des!commissions!de!restauration!existent!afin!de!permettre!un!échange!avec!l�ensemble!des!
responsables! restauration! des! villes! adhérentes! du! SIRCO.! A! cette! occasion,! les! menus!
reçoivent!leur!validation!finale.!

Sur!l�année!2022,!six!comités!techniques!ont!eu!lieu!:!

Date!
Menus!à!
valider!

Lieu! Décisions! Observations!

13/01/2022! MARS/AVR!

La!Chapelle!Saint!Mesmin!
Espace!Béraire!
12!rue!nationale!

45!380!La!Chapelle!St!Mesmin

Transmission!de!la!trame!de!la!con-
vention!de!dons!de!repas!à!des!asso-
ciations!
Affiches!de!communication!sur!le!pain!
BIO!des!jeudis.!

17/03/2022! MAI/JUIN!

Saint-Jean!de!Braye!
ALSH!de!la!Godde!
37!rue!de!la!Godde!

45!800!Saint-Jean!de!Braye!

Retours!sur!les!diffé-
rents!changements!de!
menus!liés!à!l�offre!ali-
mentaire!tendue.!

19/05/2022! JUIL/AOÛT!

Saint!Jean!de!la!Ruelle!
Salle!Henry!Bertin!

71!rue!Charles!Beauhaire!
45!140!Saint!Jean!de!la!Ruelle!

Point!de!réglementation!sur!le!Plan!de!
Maîtrise!Sanitaire!des!restaurants!sco-
laires.!

16/06/2022! SEPT/OCT!

Semoy!
Salle!du!conseil!

20!Pl.!François!Mitterrand!
45400!Semoy!

! !

14/09/2022! NOV/DEC!

SIRCO!
Cuisine!Centrale!du!Quiard!

64!rue!de!la!Godde!
45!800!Saint-Jean-de-Braye!

Anticiper!les!effectifs!de!rentrée!sco-
laire!ainsi!qu�eux!des!vacances!sco-
laires.!

17/11/2022! JANV/FEV!

La!Chapelle!Saint!Mesmin!
Espace!Béraire!
12!rue!nationale!

45!380!La!chapelle!St!Mesmin!

.! !

! !

!commissions!de!restauration!existent!afin!de!permettre!un!échange!avec!l�ensemble!des!!commissions!de!restauration!existent!afin!de!permettre!un!échange!avec!l�ensemble!des!
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3. Les!animations
Tout!au!long!de!l�année,!des!animations!sont!présentes!à!travers!les!menus!afin!de!dynamiser!ce!temps!
repas!et!aussi!pour!marquer!les!moments!forts!de!l�année.
Le!SIRCO!reste!à! l�écoute!des!services!des!villes!pour!essayer!de! répondre! favorablement!à!chaque!
demande!tout!en!prenant!en!compte!sa!propre!organisation!et!ses!contraintes.

Jeudi!3!janvier
Galette!des!Rois

Betteraves!vinaigrette

Rôti!de!dinde!LBR!et!ketchup

Petit!pois

Brie!BIO!et!son!pain!BIO

Galettes!des!Rois

Mercredi!19!janvier
�ufs!durs!et!mayonnaise

Poulet!LBR!rôti

Petits!pois

Yaourt!aux!fruits!mixés

Brioche!des!Rois

Mardi!1er!février
Nouvel!An!Chinois,!sous!le!signe!du!Tigre.

Nems!de!poulet,!salade!verte!et!sauce!soja

B�uf!LBR!aux!oignons

Poêlée!de!nouilles!asiatiques

Yaourt!à!la!noix!de!coco

Jeudi!3!février
Chandeleur

Brisure!de!choux-fleurs!et!sa!sauce!crème!ciboulette

Rôti!de!dinde!LBR!sauce!normande

Purée!aux!trois!légumes

Saint!Paulin!BIO!et!pain!BIO

Crêpe!au!sucre

Mardi!28!février
Mardi!Gras

Carottes!râpées

Parmentier!végétal

Coulommiers

Beignet!au!chocolat

! !

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 045-200025633-20230628-DELIB4_20230628-DE



  15

Mercredi!1er!mars
Repas!Intergénérationnel

Betteraves!vinaigrette!locale

Blanquette!de!veau

Riz!pilaf!BIO

Camembert!BIO!et!son!pain!BIO

Tarte!aux!pommes!Centre!Val!de!Loire

Dimanche!5!mars
Fête!des!Grands-mères

Bouchée!à!la!Reine

Poulet!LBR!façon!poule!au!pot

Purée!de!panais

Laitage

Forêt!Noire

Vendredi!22!avril
Pâques

Pousses!d�épinards!et!�ufs!durs,!vinaigrette!locale

Filet!de!saumon!sauce!crème!et!ciboulette

Pommes!paillassons

Pudding!aux!pommes!maison!et!son!Kinder!Shokobon

! !
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Semaine!Européenne!du!9!au!13!mai

Semaine,!au!cours!de!laquelle!des!menus!élaborés!par!le!CMJ!de!la!ville!de!la!Chapelle!Saint!Mesmin!
ont!été!proposés!les!11!et!13!mai!2022.
Visite!du!CMJ!sur!la!cuisine!centrale,!en!amont!de!la!préparation!menus.!09/2021.
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Semaine!des!Fruits!et!légumes!frais!du!13!au!17!juin!

Des!recettes!créées!pour!l�occasion!ont!été!proposées!à!nos!jeunes!convives!afin!de!découvrir!les!fruits!
et!légumes!sous!de!nouvelles!présentations.

Et!pour!ne!pas!oublier!le!côté!gourmand!de!la!dégustation,!une!fontaine!
au!chocolat!été!proposée!aux!enfants!de :

Ä Lundi!13,!sur!le!site!de!Louis!Aragon!de!St!Jean!de!la!Ruelle
Ä Mardi!14,!sur!le!site!de!Semoy
Ä Vendredi!17,!sur!le!site!des!Vallées!de!La!Chapelle!St!Mesmin.

Les!enfants!s�étaient!amusés!du!thème!en!venant!habillés!avec!des!tenues!avec!des!fruits!et!légumes :!
cerises,!fraises,!ananas.

Les!enfants!ont!pu!repartir!avec!quelques!cadeaux!sur! les! fruits!et! légumes! frais :! règle,!coloriages,!
recettes,!etc.
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Mardi!21!juin
Fête!de!la!musique

Sardines!à!la!tomate

Couscous!merguez

Petit!moulé!ail!et!fines!herbes

Salade!de!fruits

Mardi!28!juin
Repas!autour!de!nos!cinq!sens

Pousses!d�épinards,!fêta,!pommes!et!vinaigrette!au!miel!=>!Le!toucher!avec!les!différences!de!textures :!
le!fondant!des!dés!de!féta!et!le!croquant!des!pommes.!/!le!goût,!avec!les!saveurs!notamment!avec!la!

vinaigrette!sucrée.

Pilon!de!poulet!rôti!aux!épices!=!>!Le!toucher,!possibilité!de!manger!avec! les!doigts!/! le!goût!nous!

pouvons!jouer!sur!les!épices!et!en!proposer!plusieurs :!paprika,!herbes!de!Provence.

Potatoes =>!Le!toucher,!possibilité!de!manger!avec!les!doigts!/!le!goût!avec!les!

épices!dessus.

Fromage! blanc! avec! un! ramdom! d�ingrédients :! céréales! au! chocolat,!
vermicelles,! fruits! secs! etc.! =>! le! toucher,! jouer! avec! les! textures! des!
accompagnements!pour!jouer!sur!les!sensations.

La!proposition!d�animation!est!venue!de!la!commune!de!la!ville!de!La!Chapelle!
St!Mesmin!qui!souhaitait!illustrer!le!handicap!visuel!auprès!des!plus!jeunes.
En!effet,!cette!semaine!les!communes!ont!initié!plusieurs!animations!afin!de!
sensibiliser!les!enfants!sur!les!différents!handicaps.

Lundi!18!juillet
Inde

Samoussas!aux!légumes

Dhâl!de!lentilles!au!curry!et!riz!pilaf!BIO

Fromage!blanc!nature

Mangue

Jeudi!21!juillet
Repas!Centre!Val!de!Loire

Concombre!vinaigrette!locale!au!miel

Sauté!de!b�uf!région!Centre!au!curcuma

Pommes!de!terre!cubes

Petit!Orléanais

Compote!de!pommes!et!poires!locales

! !
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Jeudi!28!juillet
Animation!Nord-Ouest

Betteraves,!pommes!et!noix!
Galettes!Bretonne!(poulet,!champignons!et!crème)
Pommes!rondelles!sautées
Camembert!BIO
Far!aux!pruneaux

Vendredi!5!août
Animation!Sud-Ouest

Salade!verte!et!toast!de!chèvre!chaud

Grignottes!de!poulet

Purée!provençale

Gâteau!Basque

! !

Mercredi!10!août
Animation!Sud-Est

Salade!Niçoise

Filet!de!poisson!sauce!tomate!et!basilic

Ratatouille!à!la!Niçoise

Cantal!AOP

Tarte!Tropézienne

Vendredi!19!août
Repas!Centre!Val!de!Loire

Salade!de!lentilles!BIO

Sauté!de!b�uf!région!Centre!sauce!moutarde

Gratin!de!courgettes!BIO

Yaourt!nature

Cerises

Lundi!22!août
Animation!Nord-Est

Poireaux!sauce!blanche

Quiche!Lorraine

Munster

Crème!dessert!spéculoos
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Jeudi!1er!septembre
Rentrée!scolaire

Melon!Charentais

Filet!de!poulet!LBR!sauce!crème

Pommes!noisette

Mousse!au!chocolat!au!lait

Jeudi!15!septembre
Mélodie!des!Mets!Locaux

Jus!de!pommes!local

Melon!Charentais

Parmentier!de!lentilles

Yaourt!sur!lit!de!confiture

Intervention!de!M.!Ben!sur!l�école!Bel!Air!de!La!Chapelle!Saint!Mesmin!pour!
une!animation!auprès!des!enfants!sur!la!fabrication!des!yaourts.

Notre!fournisseur!Mag!Fruits,!est!intervenu!sur!l�école!Jean!Moulin!de!Saint!
Jean!de!la!Ruelle!afin!de!faire!déguster!aux!enfants!différentes!variétés!de!
pommes.

! !
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Semaine!de!la!découverte!du!10!au!14!octobre!2022

Des!animations!ont!eu!lieu!sur!l�ensemble!des!sites!de!restauration.
Un!buffet!ainsi!qu�un!film!de!présentation!sur!la!fabrication!du!pain!a!été!proposé!
sur!quelques!écoles :

Ä Lundi!10,!sur!Semoy
Ä Mardi!11,!sur!l�école!Bel!Air!de!la!ville!de!La!Chapelle!St!Mesmin
Ä Jeudi!13,!sur!l�école!Paul!Doumer!de!la!ville!de!St!Jean!de!la!Ruelle
Ä Vendredi!14,!sur!Chanteau.

Les!enfants!sont!repartis!avec!un!livret!d�activités!autour!du!pain.
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Vendredi!28!octobre!
Halloween

Carottes!râpées

Potimentier!de!b�uf!(à!base!de!b�uf!BIO)

Mimolette

Brownie!et!son!coulis!de!fruits!rouges

Jeudi!17!novembre
Beaujolais!nouveau!pour!les!foyers

Emincé!d�endives!et!Fourme!d�Ambert!AOP

Blanquette!de!veau

Purée!de!carottes

Tarte!aux!pommes!Centre!Val!de!Loire

Un! buffet! de! fromages! et! de! charcuteries! était!
proposé! au! moment! de! l�apéritif! de! Beaujolais!
Nouveau.

! !
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Retour!des!vacances!de!la!Toussaint!2022

Les!repas!sont!proposés!sur!une!structure!de!4!composantes!pour!une!période!de!test!jusqu�à!la!fin!de!
l�année!scolaire!2023!(7!juillet!2023).!Cette!mesure!entre!dans!le!cadre!de!l�expérimentation!en!lien!
avec!la!loi!EGalim.

Les!recommandations!nationales!préconisent!un!repas!à!4!composantes!selon!les!possibilités!ci-
dessous!(GEMRCN) :

Composantes Les!variantes!du!repas!à!4!composantes

Entrées X X** -

Plats!avec!protéines!
animales!ou!végétales

X X X

Garnitures X X X

Produits!laitiers
X - X

Desserts - X** X

Sans!oublier!le!pain,!issu!de!l�agriculture!biologique!depuis!2022!pour!les!jeudis

Les!autres!jours,!le!pain!est!conventionnel!et!local.

**!Présence!obligatoire!d�un!produit!laitier!dans!l�entrée!ou!le!dessert.

Ces!repas!sont!davantage!bénéfiques!aux!enfants!:
+!Adaptés!à!leur!appétit!(300!à!350g)

+!Équilibrés!avec!un!meilleur!apport!nutritionnel
+!De!qualité!pour!les!autres!aliments!consommés

-!D�aliments!dans!la!poubelle

Un!bilan!sera!effectué!en!fin!d�année!scolaire.

Semaine!Européenne!de!la!Réduction!des!déchets!du!21!au!25!novembre!2022

Coordonnée!en!France!par!l�ADEME,!la!Semaine!Européenne!de!la!Réduction!des!Déchets!(SERD)!
est!un!«!temps!fort!»!de!mobilisation!au!cours!de!l�année!pour!mettre!en!lumière!et!essaimer!les!
bonnes!pratiques!de!production!et!de!consommation!qui!vont!dans!le!sens!de!la!prévention!des!
déchets.

Durant! la! dernière! semaine! du! mois! de! novembre,! tout! le! monde! peut! mener! des! actions! de!
sensibilisation!:!les!collectivités!territoriales,! les!administrations,!les!associations,! les!entreprises,!les!
établissements!scolaires,!les!maisons!de!retraite,!les!hôpitaux.

Les!porteurs!de!projet!mettent!en!place!des!animations!pour!sensibiliser!au!fait!de!:
Ä Mieux!consommer
Ä Mieux!produire
Ä Prolonger!la!durée!de!vie!des!produits
Ä Jeter!moins

! !
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Les!6!grands!thèmes!d�actions!de!la!réduction!des!déchets!portés!par!la!SERD!sont!:!
Ä Prévention! des! déchets! (éco-

conception,! suremballage,! produits!
jetables!

Ä Prévention!des!déchets!dangereux!
Ä Prévention!du!gaspillage!alimentaire!
Ä Promotion!du!compostage!
Ä Réemploi/Réparation/Réutilisation!
Ä Journée!de!nettoyage!

!6!grands!thèmes!d�actions!de!la!réduction!des!déchets!portés!par!la!SERD!sont!:!!6!grands!thèmes!d�actions!de!la!réduction!des!déchets!portés!par!la!SERD!sont!:!
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L�édition!2022!du!19!au!27!novembre!2022!était!sur!le!thème!du!Textile.!Néanmoins,!sur!les!actions!
menées!durant!cette!semaine,!30!%!portaient!sur!le!gaspillage!alimentaire.

L�occasion!pour!les!équipes!du!SIRCO!de!mesurer!le!gaspillage!alimentaire!dans!quelques!restaurants!
scolaires.!Surtout!que!cette!édition!2022,!permettra!de!comparer!une!pesée!en!novembre!2021!avec!
un!menu!à!5!composantes!et!une!pesée!en!novembre!2022!avec!un!repas!à!4!composantes.

2021 2022

Novembre! Novembre!

Saint!Jean!de!Braye! !! 106!grs

Saint!Jean!de!la!Ruelle! 48!grs !!

Semoy! 155!grs 32!grs

La!Chapelle!Saint!Mesmin 156!grs 87!grs

Chanteau! !! 190!grs

110!grs!c�est!la!moyenne!du!gaspillage!alimentaire!en!restauration!collective!"

Avec!en!moyenne!120!grammes!de!nourriture!jetés!par!convive!et!par!repas!et!un!coût!estimé!à!68!
centimes!par!convive!et!par!repas,!le!gaspillage!alimentaire!dans!le!secteur!de!la!restauration!collective!
représente!8%!du!gaspillage!alimentaire!total!en!France!pour!les!3,8!milliards!de!repas!servis!chaque!
année!(ADEME,!2020).
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La! restauration! collective! est! un! levier! pour! la! lutte! contre! le! gaspillage! alimentaire! et! plusieurs!
dispositions!législatives!ont!été!prises!pour!atteindre!l�objectif!fixé!par!la!loi!n°!2020-105!du!10!février!
2020!relative!à!la!lutte!contre!le!gaspillage!et!à!l'économie!circulaire!(dite!AGEC)!de!réduire!de!moitié!
le!gaspillage!alimentaire!dans!ce!secteur!d�ici!2025!telles!que!l�obligation!de!réaliser!un!diagnostic!du!
gaspillage!alimentaire!ou!bien!d�établir!une!convention!de!don!avec!une!association!d�aide!alimentaire!
(restaurants!servant!plus!de!3000!repas!/!jour).

Jeudi!15!décembre
Repas!de!fin!d�année

Crème!de!chèvre!et!tortillas

Aiguillettes!de!chapons!sauce!aux!marrons

restauration! collective! est! un! levier! pour! la! lutte! contre! le! gaspillage! alimentaire! et! plusieurs!restauration! collective! est! un! levier! pour! la! lutte! contre! le! gaspillage! alimentaire! et! plusieurs!
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Pommes!pop�s!(et!poêlée!de!carottes!fanes!pour!les!adultes)

Tomme!de!brebis!et!confiture!de!cerises!noires!(pour!les!adultes)

Bûche!pralinée!&!chantilly

Chocolat

Vendredi!23!décembre
Repas!de!Noël!

Salade!iceberg,!avocat!et!cheddar

Sot!l�y!laisse!sauce!crème

Gratin!Dauphinois

Bûche!chocolat

Vendredi!30!décembre
Repas!de!fin!d�année

Pâté!en!croûte!et!cornichon

Filet!de!dorade!sauce!au!beurre!blanc

Purée!de!vitelottes!

Petit!Filous

Roulé!au!chocolat!et!vermicelles!multicolores

! !
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4. La!sécurité!sanitaire!des!aliments!
Le!SIRCO!est!en!groupement!de!commande!avec! la! ville!de!Saint-Jean-de-Braye!pour! le!marché!de!
«!prestations!pour!diverses!analyses!microbiologiques!et!audits!».!
L�actuel!marché,!confié!à!Eurofins,!intègre!:!

- 52!analyses!alimentaires!
- 52!analyses!de!surfaces!
- 6!analyses!d�eau!
- 12!prélèvements!Listéria!
- 3!audits!hygiène!
- 1!audit!locaux!
Pour!l�année!2022,!le!bilan!de!ces!passages!est!donc!de!97!%!d�analyses!satisfaisantes!et!de!3!%!
d�analyses!non-conformes.!

Les!3!%!d�analyses!non-conformes!reposent!sur!:!
- Une!analyse!alimentaire!non-satisfaisante!au!mois!de!juin!2022.!Il!s�agissait!de!Bacillus!Cereus!

présemptifs!présent!en!quantité!anormale!sur!le!velouté!de!patates!douces.!Après!une!analyse!
des!dangers!selon!la!méthode!des!5M!(Main!d��uvre,!Milieu,!Matière,!Méthode,!Matériel),!la!
source!de!prolifération!peut-être!soit!un!mauvais!refroidissement!chez!le!fournisseur!puisque!
la!patate!douce!est!un!produit!de!5ème!gamme!(cuit!sous!vide)!soit!un!maintien!de!la!chaîne!du!
froid!défaillant!puisqu�il!s�agit!d�un!potage!réalisé!«!à!froid!»!

- Une!analyse!de!surface!non-satisfaisante!au!mois!de!juin!2022.! Il!s�agissait!d�un!bac!bleu!de!
transfert!des!denrées!de!la!légumerie!vers!la!zone!de!production!avec!une!présence!de!flore!
aérobie.!L�agent!en!charge!de!la!légumerie!a!été!sensibilisé!au!stockage!des!bacs!retournés,!afin!
que!l�eau!puisse!s�évacuer.!

- Une! analyse! de! surface! non-satisfaisante! au! mois! de! décembre! 2022.! Il! s�agissait! d�une!
marmite!de!cuisson!avec!une! présence!de! flore! aérobie.!Le!matériel! n�avait!pas! été!utilisé,!
l�objectif!était!de!démontrer!aux!agents!l�intérêt!de!protéger!les!matériels!non!utilisés.!

Parallèlement!à!ces!analyses,!des!audits!sont!réalisés.!!

Les!audits!hygiènes!consistent!en!une!vérification!planifiée!et!méthodique,!réalisée!sur!site!de!l'appli-
cation!et!de!l'efficacité!des!procédures!et!protocoles!prévus!préalablement.!Il!porte!sur!l'évaluation!de!
l'efficacité!des!bonnes!pratiques!hygiéniques!et!du!plan!de!maîtrise!sanitaire!(hygiène!du!personnel,!
points!critiques,!système!documentaire,!traçabilité,!etc.).!!
Les!audits!locaux!consistent!à!évaluer!la!pertinence!du!bâti.!Et!également!les!circuits!et!matériels.!

Les!audits!se!sont!déroulés!en!mars,!juin,!septembre!et!décembre!2022.!

88%

93%

81%

86%

83%

74%

76%

78%

80%

82%

84%

86%

88%

90%

92%

94%

Synthèse!des!audits!qualité!- année!2022

sept-21 mars-22 juin-22 sept-22 déc-22
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Des!études!de!vieillissement,!ont!portées!sur :
F Les!crudités!tranchées!
F Les!potages!de!légumes!maison
F Les!sautés!de!viande

Lors!d�une!demande!d�agrément,!les!services!de!la!DDPP!autorise!une!DLC!de!3!jours!sur!les!différentes!
production.!Ces!études!de!vieillissement! interviennent!pour!augmenter! cette!DLC!au-delà!des! trois!
jours.!De!cette!manière,!les!DLC!ont!été!portée!à!5!jours!ce!qui!fluidifie!l�organisation!des!productions!
et!permets!de!proposer!des!plats!maisons!lors!des!jours!fériés.

Ä Réunions!Qualité

A!chaque!trimestre,!une!réunion!qualité!est!animée!à!destination!des!responsables!de!services.!
Ces!réunions!permettent!le!pilotage!du!système!management!qualité.!Tous!les!processus!sont!revus!
afin!de!déterminer!:

- Si!des!dérives!sont!constatées!;
- Si!le!système!fonctionne!bien!;
- Les!améliorations!qui!peuvent!ou!doivent!être!apportées!au!système.

Ä Inspection! des! services! de! la! Direction!Départementale! de! la! Protection! des! Populations!
(DDPP).

Le!SIRCO!a!une!inspection!des!services!de!l�Etat!en!deux!temps :
- Une!inspection!terrain le!28!février!2022 ;
- Une!inspection!documentaire!le!7!mars!2022.

A!l�issue!de!cette!inspection!nous!avons!eu!le!compte-rendu!de!la!visite!en!décembre!2022.
Le!résultat!a!été!jugé!très!satisfaisant.

La!Direction!Départementale!de!la!Protection!des!Populations!est!chargée,!par!ses!actions!de!contrôle,!
d'inspection!et!d'enquête,!d'assurer!la!protection!économique!et!la!sécurité!du!consommateur!ainsi!
que!la!qualité!de!son!alimentation.
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Ä L�affichage!obligatoire!de!l'origine!des!viandes!à!partir!du!1er!mars!2022.!

Les!restaurants!et!les!cantines!doivent!indiquer!à!leurs!consommateurs!l'origine!des!volailles,!porcs!et!
moutons!qu'ils!cuisinent,!comme!c'était!déjà!le!cas!depuis!20!ans!pour!la!viande!bovine.
La!cuisine!centrale!du!SIRCO!a!un!approvisionnement!Français!pour!tout!ses!approvisionnements!frais.!
En!revanche!pour!ce!qui!est!des!viandes!surgelées,!l�origine!est!bien!souvent!étrangère.!Ces!produits!
surgelés!sont!utilisés!uniquement!en!dépannage,!sur!de!petites!quantités.

Ä Calendrier!réglementaire!2022!et!prochaines!années.

1er janvier

2022

.

1ermars

2022

4 avril 2022

31 décembre

2022

1er janvier

2023

Loi!EGalim,!intégration!des!produits!issus!du!commerce!équitable!et!précision!des!externalités!environnementale.!!

Renforcement!de!l�information!des!convives!avec!l�obligation!d�afficher!la!part!des!produits!durables!et!de!qualité!et!de!produits!issus!

de!projets!alimentaires!territoriaux!servis.

Mention!de!l�origine!de!l�ensemble!des!viandes!proposées.

Expérimentation!de!la!solution!de!réservation!des!repas.!

Expérimentation!de!la!solution!de!réservation!des!repas.

Obligation!!
• Du!repas!végétarien!quotidiennement!en!cas!de!choix!multiples.!
• De!trier!ses!biodéchets!à!la!source.!

1er janvier

2025

1er janvier

2027

Interdiction!les!contenants!alimentaires!de!cuisson,!de!réchauffe!et!de!service!en!plastique!en!restauration!
collective!:!structures!accueillant!des!enfants!de!moins!de!6!ans!et!cantines!scolaires!(en!2028!pour!les!communes!de!
moins!de!2000!habitants).!
Le!pacte!national!de!lutte!contre!le!gaspillage!alimentaire!fixe!notamment!l�objectif!national!de!réduction!du!
gaspillage!alimentaire!à!50!%!à!l�horizon!2025!

Diminution!de!la!période!de!prise!en!compte!des!produits!issus!d�exploitations!bénéficiant!de!la!certification!
environnementale!de!niveau!2!qui!prend!fin!au!1er!janvier!2027!(contre!le!1er!janvier!2030!dans!la!loi!EGAlim).!

L�affichage!obligatoire!de!l'origine!des!viandes!à!partir!du!1er!mars!2022.!L�affichage!obligatoire!de!l'origine!des!viandes!à!partir!du!1er!mars!2022.!
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5. Les!marchés!alimentaires!

Le!Plan!National!des!Achats!Durables!(PNAD)!fixe!deux!objectifs :!atteindre,!d�ici!2025,!100%!des!con-
trats!de!la!commande!publique!notifiés!avec!au!moins!une!considération!environnementale!et!30%!
avec!une!considération!sociale.!!

Cela!se!traduit!sur!les!marchés!alimentaires!par!l�analyse!de!
certains!critères!tels!que!:!

Ä L�emballage!et!le!conditionnement!des!produits!;!
Ä Le!nombre!d�intermédiaire!;!
Ä La!performance!du!cycle!de!production!;!
Ä La!fréquence!de!livraison!;!
Ä La!politique!RSE!(Responsabilité!Sociétale!des!Entre-

prises)!;!!

Les!lots!4!et!13!portant!sur!les!charcuteries!fraîches!et!les!ovoproduits!BIO!ont!été!relancés!à!la!suite!
d�une! procédure! infructueuse! en! 2021.! Les! réponses! des! candidats! ne! correspondaient! pas! aux!
attentes!du!marché.!

Le!marché!pour!l�achat!des!fruits!et!légumes!frais,!s�est!construit!sur!quatre!lots!dont!deux!en!marchés!
subséquents.!En!effet,!les!produits!en!4eme!et!5eme!gamme!sont!désormais!sur!des!marchés!fixes.!
Ceux! des! produits! frais! bruts! en! conventionnels! et! BIO,! soumis! à! la! cotation! saisonnière,! sont! en!
marchés!subséquents.!

Le! lot! 20! portant! sur! l�achat! de! denrées! protidiques! surgelées! a! dû! être! dénoncé! et! relancé.! En!
conséquence!de!la!crise!sanitaire,!il!y!a!eu!un!manque!de!disponibilité!des!produits!frais.!Ce!marché!a!
donc!vu!son!plafond!financier!dépassé.!

Plusieurs!marchés!avec!des!acteurs!locaux!ont!pu!être!formalisés!:!
o Le!lot!31,!approvisionnements!de!légumes!secs!BIO!et!locaux,!avec!la!ferme!des!3!

Rois!située!en!Eure-et-Loir.!
o Le!lot!29,!approvisionnement!en!vinaigre!et!moutarde,!avec!Martin!Pouret!situé!

dans!le!Loiret.!
o Le! lot!27,!approvisionnement!en!huile,!avec! l�huilerie!des!Fouets!située!dans! le!

Loiret.!!
Ä Cela!a!permis!l�intégration!de!vinaigrette!locale!une!(1)!fois!par!semaine.!

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 045-200025633-20230628-DELIB4_20230628-DE



  32

V. Les!repères!de!la!Loi!EGalim
La!Loi!pour!l�équilibre!des!relations!commerciales!dans!le!secteur!agricole!et!une!alimentation!saine!et!
durable,! définitivement! votée! le! 2! octobre!2018! à! l'Assemblée! nationale,! a! été! promulguée! le! 1er!
novembre!2018.

Cette! loi! est! issue! des! États! généraux! de! l'alimentation! (EGalim),! engagement! du! Président! de! la!
République,!qui!se!sont!déroulés!du!20!juillet!au!21!décembre!2017.!Ateliers!nationaux,!régionaux!et!
locaux,!consultation!publique,!ont!offert!un!temps!de!réflexion!partagée!et!de!construction!collective!
de!solutions!nouvelles!autour!des!thèmes!suivants :

Au!de!la!cuisine!centrale!du!SIRCO,!la!loi!EGalim!se!décompose!ainsi :

EGalim

Permettre!aux!
agriculteurs!
d�avoir!un!

revenu!digne!
en!répartissant!
mieux!la!valeur!

Renforcer!le!
bien-être!
animal!

Améliorer!les!
conditions!
sanitaires!et!

environnement
ales!de!

production!

Réduire!
l�utilisation!du!
plastique!dans!
le!domaine!
alimentaire

Favoriser!une!
alimentation!
saine,!sûre!et!
durable!pour!

tous!

1.

Approvisionnement!en!
produits!durables!et!de!

qualité

2.

Diversification!des!
sources!de!protéines!
et!menus!végétariens

3.

Lutte!contre!le!
gaspillage!et!dons!

alimentaires

4.

Informations!des!
usagers!et!des!

convives

5.

Substitution!du!
plastique
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1. Favoriser!une!alimentation!saine,!sûre!et!durable!pour!tous avec!50!%!des!produits!sous!signes!
de!qualité!et!d�origine!(dont!minimum!20!%!de!BIO)!dans!la!restauration!collective!publique!en!
2022.!Les!élus!du!SIRCO!ont!exprimé!leur!volonté!de!tendre!vers!les!objectifs!de!la!loi!EGalim!
malgré!un!contexte!économique!contraint.
Pour!l�année!2022,!cela!représente!un!surcoût!de!106 200!�.

!!

Labels!

AOP!/!IGP!

Bleu!Blanc!Coeur!

Pêche!durable!MSC!

Autres!produits!(fermier,!local,!HVE)!

Région!Ultrapériphérique!(RUP)!

!!

!! !! !!

!! !! !! !!

!! !! !! !!

!! !! !!

Agriculture!biologique! !! !!

Produits!de!qualité!et!durables! !! !!

Agriculture!conventionnelle! !! !!

!! !! !!

!! !! !!

34%

7%

1%

31%

26%

1%

Répartition!par!type!de!signe!de!qualité

12%

17%

71%

Indicateur!#Qualité#!achat!
alimentaire

avec!50!%!des!produits!sous!signes!avec!50!%!des!produits!sous!signes!

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 045-200025633-20230628-DELIB4_20230628-DE
avec!50!%!des!produits!sous!signes!avec!50!%!des!produits!sous!signes!



  34

2. Mise!en!place!d�un!repas!végétarien!par!semaine.!
La! loi! EGalim! a! introduit! l�obligation! de! proposer! un!menu! végétarien! hebdomadaire! dans!
l�ensemble! de! la! restauration! scolaire! à! partir! du! 1er! novembre!2019,! dans! le! cadre! d�une!
expérimentation! de! 2! ans.! Les! travaux! sont! conduits! au! sein! du! Conseil! national! de! la!
restauration!collective!(CNRC)!installé!par!le!ministre!de!l�Agriculture!et!de!l�Alimentation!en!
avril!2019.!!
Le!groupe!de!travail!«!nutrition!»!du!CNRC!a!élaboré!un!guide!sur!la!composition!nutritionnelle!
de!ce!menu!végétarien!hebdomadaire.!!
Il!présente!des!recommandations!en!termes!de!composition!du!menu!végétarien!obligatoire,!
par!groupe!alimentaire!et!pour!20!repas!successifs.!!

3. Mise!en!place!d�une!démarche!de!lutte!contre!le!gaspillage!alimentaire.!
- Pesées!dans!les!restaurants!scolaires!en!trois!temps!:!février,!avril!et!novembre!;!
- Des!grammages!adaptés!;!
- Interdiction! de! rendre! impropre! à! la! consommation! les! denrées! alimentaires!

encore!consommables!;!
- Dons!aux!associations! :!depuis! le!22!octobre!2020,! les!cuisines!centrales!ou!sur!

place!qui!préparent!plus!de!3!000!repas!par!jour!ont!l'obligation!de!proposer!une!
convention!de!dons!à!une!association!habilitée.!

!! Nombre!de!passages! Valeurs!financière! Valeurs!unitaire!du!passage!

2021!(juin!à!décembre)! 57! 20!511.29!�! 359.85!�!

2022!(année!complète)! 126! 36!942.91!�! 293.20!�!

! !
Les! équipes! du! SIRCO! ont!mis! en! place! différentes! actions! afin! de! réduire! le! volume! de! ces! dons!
alimentaires!:!

Ä Mise!à!jour!régulière!des!effectifs!théoriques!(nécessaires!aux!commandes)!;!
Ä Actualisation!des!taux!de!pertes!des!fiches!techniques!;!
Ä Réorganisation!des!menus!à!la!suite!des!stocks!restants!(sorties!pique-niques,!grèves,!etc.).!

4. Information!des!convives!une!fois!par!an.!
- Obligation! d�afficher! en! permanence! dans! le! restaurant,! la! part! des! produits!

durables!et!de!qualité!L�affichage!doit!être!actualisé!une!fois!par!an!et!doit!être!
communiqué!une!fois!par!an!par!voie!électronique.!

- Les! gestionnaires! de! restauration! collective! doivent! communiquer,! informer! et!
consulter!les!usagers!sur!le!respect!de!la!qualité!alimentaire!et!nutritionnelle!des!
repas!servis! (arrêté!du!30!septembre!2011!relatif!à! la!qualité!nutritionnelle!des!
repas!servis!dans!la!restauration!scolaire).!

5. Substitution!du!plastique.!
- Interdiction!des!bouteilles!d�eau!en!plastiques!dans! les!cantines!scolaires!au!1er

janvier!2020.!
- Les!ustensiles!en!plastique!à!usage!unique!sont!interdits.!Au!plus!tard!le!1er!janvier!

2020,! la!mise! à! disposition! des! ustensiles! à! usage! unique! en!matière! plastique!
suivants!est!interdite!:!gobelets,!verres,!assiettes,!pailles,!couverts,!piques!à!steak,!
couvercles! à! verre,! plateaux! repas,! pots! à! glace,! saladiers,! boîtes! et! bâtonnets!
mélangeurs!pour!boissons!;!

- Interdiction!des!contenants!alimentaires!de!cuisson,!de!réchauffe,!et!de!service!en!
plastique!en!restauration!collective!en!2025.!
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VI.!Les!ressources!humaines!de!l�établissement

1. L�organigramme

Au!31!décembre!2022,!l�effectif!permanent!au!SIRCO!était!de!23!agents :
- 35 %!de!femmes
- 65%!d�hommes

Sur!les!23!agents!permanents :
- 4!sont!contractuels
- 19!sont!stagiaires!ou!titulaires

87%!des!agents!sont!en!catégorie!C.
La!moyenne!d�âge!est!de!45!ans!(43!ans!chez!les!femmes!et!46!ans!chez!les!hommes).

2. Situation!de!la!masse!salariale

Chiffres!Clés!de!2022

o Le!Budget!primitif!du!personnel!pour!l�année!2022!(chapitre!012!avec!refacturation!MAD),!était!
de! 954 750! �.! Au! 31! décembre! 2022,! ce! budget! a! été! consommé! à! hauteur! de! 98%! soit!
936 430.67!�.!Sur!cette!somme,!77 916.21!�!concerne!des!mises!à!disposition!dont!43 922.27!
�!(dont!22 000!�!de!l�année!2021)!pour!la!Ville!de!Saint!Jean!de!la!Ruelle!et!33 993.94!�!(dont!
14 861.49!�!de!l�année!2021)!pour!la!Ville!de!Saint!Jean!de!Braye.

o Le!nombre!total!d�heures!payées!en!2022!est!41 193,57!h!contre!40 159,05!h!en!2021.
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o En!2022,!le!syndicat!a!rémunéré!808.30!�!bruts!d�heures!supplémentaires!contre!6!214.12!�!
en!2021.Les!heures!supplémentaires!de!2021!ont!été!générées!en!grande!partie!par!le!surcroît!
d�activité!administrative!en!l�absence!de!la!responsable!qualité!nutrition!et!par!des!absences!
accrues!d�agents!nécessitant!la!présence!des!encadrants!en!dehors!des!heures!normales.!

o Le!Syndicat!participe!financièrement!à!la!protection!sociale!complémentaire!des!agents!pour!

la!mutuelle!et/ou!la!prévoyance.!Le!coût!pour!l�année!2022!est!de!1!764!�!au!lieu!de!1421!�!en!

2021.!

o L�indemnité!de!Garantie!Individuelle!du!Pouvoir!d�achat!(GIPA)!a!été!versée!en!2022!pour!un!
montant! total! de! 606.08! �! au! lieu! de! 65! �.! Si! l�évolution! du! traitement! brut! indiciaire! est!
inférieure,!sur!4!ans,!à!celle!de!l�indice!des!prix!à!la!consommation,!cette!indemnité!est!versée!
à!l�agent.!En!2022,!deux!agents!étaient!concernés!contre!une!personne!en!2021.!

o L�absentéisme!représente!en!2022!au!total!494!jours!(253!jours!pour!un!congé!maternité!+!170!
jours!pour!maladie!+!37!jours!pour!confinement!+!30!jours!d�accident!de!service!+!4!jours!pour!
enfant!malade).!

o 231!heures!de!formation!sur!l�année!2022!touchant!10!agents!du!SIRCO!soit!43%!des!effectifs.!

o La!finalisation!du!règlement!intérieur!du!syndicat!qui!a!été!approuvé!au!comité!syndical!du!25!
janvier!2023.!

Ä Qualité!de!vie!au!travail!
Pour!la!première!année,!la!cuisine!centrale!du!SIRCO!s�est!jointe!à!la!démarche!«!semaine!de!la!QVT!»!
du!20!au!24!juin!2022,!impulsée!par!l�ANACT!(Agence!Nationale!pour!l�Amélioration!des!Conditions!de!
Travail).!

Le!champ!d�action!de!la!QVT!recouvre!6!principaux!éléments!:!
F Le! contenu! du! travail! :! qualité! des!missions! confiées! au! salarié! pour! exprimer! son! talent,!

autonomie!et!responsabilisation!dans!le!poste!occupé,!polyvalence,!etc.!;!
F La! santé! au! travail! :! prise! en! compte! des! TMS! (troubles!musculo-squelettiques)! et! risques!

psychosociaux,!aménagement!des!postes!de!travail,!etc.!;!
F La! gestion! des! compétences! et! des! parcours! professionnels! :! possibilité! d�évolution,!

valorisation!des!savoirs!et!savoir-faire,!etc.!;!
F L�égalité!professionnelle!hommes-femmes!:!recherche!de!mixité!des!effectifs,!conciliation!vie!

professionnelle/vie!personnelle,!aménagement!des!horaires,!etc.!;!
F Le!management!:!connaissance!de!la!stratégie,!clarté!des!rôles,!transparence!de!la!politique!de!

rémunération,!etc.!;!
F Le! climat! social! et! les! relations! professionnelles! :! organisation! de! réunions! internes,! de!

moments!conviviaux,!diffusion!d�informations,!etc.!!

En!2022,!le!syndicat!a!rémunéré!808.30!�!bruts!d�heures!supplémentaires!contre!6!214.12!�!En!2022,!le!syndicat!a!rémunéré!808.30!�!bruts!d�heures!supplémentaires!contre!6!214.12!�!
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La!QVT,!par! les!sujets!qu�elle!permet!
d�aborder,! redonne! ainsi! une! place!
positive!et!essentielle!à!la!gestion!des!
ressources! humaines,! sous! l�angle!
social!de!la!RSE.

Ä Formation!des!étudiants
Les!équipes!du!SIRCO,!sont!toujours!engagées!afin!d�épauler!les!étudiants!dans!leur!démarche!de!stage!
en!entreprise.
Pour! cette! année! 2022,! Sandrine! Vautier! a! pu! accompagner! neuf! stagiaires! pour! des! immersions!
professionnelles,!sur!les!profils!suivants :

§ Diététiciens ;
§ Agents!de!restauration!(AFPA) ;
§ Cuisiniers!(réinsertion!professionnelle!adultes).
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Evènements!marquants!de!l�année!2022!

Un! certain! nombre! de! mesures! réglementaires! ont! fortement! impacté! le! chapitre! 012! en! 2022! et!
l�impacteront!à!nouveau!en!2023!puisque!applicables!en!année!pleine.!Il!s�agit!notamment!:!

- Du!dégel!du!point!d�indice!:!+3,5%!
- De!la!revalorisation!des!grilles!indiciaires!des!catégories!C!en!début!d�année!(87!%!de!agents!du!

SIRCO)!;!
- De!la!bonification!d�ancienneté!d�un!an!des!agents!de!la!catégorie!C!
- De!l�augmentation!du!SMIC!(avec!un!relèvement!de!l�indice!minimum!de!certains!fonctionnaires)!
- De!l�augmentation!de!la!cotisation!URSSAF!mobilité!passant!de!1,80%!à!2%!
- De!la!poursuite!du!dispositif!GIPA!

Sans!augmentation!des!effectifs,!des!dépenses!de!personnel,!uniquement!les!salaires,!ont!augmenté!en!
2022!de!34!123!�!par!rapport!à!l�année!2021!soit!une!hausse!de!3,84%.

Les!dossiers!2023!

- Revalorisation!du!complément!indemnitaire!annuel!des!agents!passant!de!100!�!à!200!�!
- Modalités!de!prise!en!charge!du!compte!personnel!de!formation!!

- Mise!en!place!de!prime!de!mobilité!pour!une!application!au!1er!janvier!2024!
- Formation!des!agents!aux!gestes!qui!sauvent!organisée!par!la!Ville!de!Saint!Jean!de!la!Ruelle!

Il!est!à!rappeler!que!la!Direction!des!Ressources!Humaines!de!la!Ville!de!Saint!Jean!de!la!Ruelle!est!mobilisée!

régulièrement!pour!mettre!en!place!la!politique!RH!du!SIRCO.!Pour!ce!faire,!elle!mobilise!l�ensemble!de!son!

personnel!dans!les!domaines!suivants!:!gestion!des!carrières,!absentéisme,!santé,!recrutement,!formation!

et!sur!les!enjeux!RH!de!ce!syndicat.
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VII.!Bilan!financier

!!!!!1)!!!Résultat!financier!de!2022!établi!à!partir!du!Compte!Administratif
Le!résultat!de!l�exercice!de!2022!est!de!113!761,92!�!HT.!

2)!Les!recettes!de!fonctionnement!
Avec!un!total!de!629!607!repas!les!recettes!liées!à!la!vente!des!repas!ont!légèrement!dépassé!
le!budget!prévisionnel!(+!38,3!k�!soit!+1,5%).!
Toutefois! compte-tenu! de! l�évolution! des!dépenses! de! fonctionnement,! les! communes! ont!
versé!au!SIRCO!une!subvention!d�un!montant!total!de!300!k�.!
Dans! la! perspective! d�une! recherche! de! stabilité! financière! le! comité! syndical! a! voté! une!
délibération!pour!une!évolution!de!la!grille!des!tarifs!applicables!à!partir!du!1er!janvier!2023.!

3) Les!dépenses!de!fonctionnement!
Le!contexte!géopolitique!de!l�année!2022!a!impacté!de!manière!significative!les!dépenses!du!
SIRCO! notamment! au! chapitre! 011! (+! 337! ,9! k�! soit! +21,1%)! et! particulièrement! pour! la!
fourniture!de!denrées!alimentaires!(+273,4!k�!soit!+!21,9%)!et!des!fluides!(+27%).!La!mise!en!
�uvre!de!nouveaux!marchés!de!maintenance!a!également!impacté!le!budget.!
A!noter!la!bonne!maîtrise!des!charges!de!personnel!compte-tenu!de!l�augmentation!du!point!
d�indice!et!de!l�effet!GVT!(-18,3!k�!soit!-1,9%)!
La!renégociation!du!prêt!principal!a!eu!un!impact!négatif!sur!le!remboursement!des!intérêts!
avec!un!coût!supérieur!à!celui!estimé!au!BP!(+20,2!k�)!

dépenses!ou!

déficit

recettes!ou!

excédent
dépenses!ou!déficit

recettes!ou!

excédent

dépenses!ou!

déficit

recettes!ou!

excédent

Résultats!reportés!(a) 347!687,74 216!009,58 131!678,16

Opérations!de!l'exercice 3!051!086,57 2!985!140,71 140!896,98 320!604,76 3!191!983,55 3!305!745,47

Résultat!de!l'exercice!(b) -65!945,86 179!707,78 113!761,92

Résultat!de!clôture!(c=a+b) 281!741,88 -36!301,80

281!741,88 -36!301,80 245!440,08

Solde!des!reports

Résultat!définitif

2022 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Libellé

BP 2022 en!%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2022 - cirilTotal!2022 %!budget!

TOTAL CHAPITRE 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1!603!110,00 1!941!102,62 121,1%

TOTAL CHAPITRE 012 CHARGES DE PERSONNEL 954!750,00 936!430,67 98,1%

TOTAL CHAPITRE 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 25!200,00 23!758,18 94,3%

TOTAL CHAPITRE 66 CHARGES FINANCIERES 24!450,00 44!708,35 182,9%

TOTAL CHAPITRE 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 3!000,00

TOTAL CHAPITRE 042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS101!500,00 104!595,18 103,0%

022 DEPENSES IMPREVUES 10!000,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 248!851,74

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 2!970!861,74 3!051!086,57 102,7%
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VIII. Le!Bati!et!le!matériel

1. L�unité!centrale!de!production!

La!cuisine!centrale!du!Quiard!est!construite!sur!une!parcelle!de!3!419!m²!à!l�angle!de!la!rue!
de!la!Borde!et!de!la!Godde!sur!la!commune!de!Saint-Jean!de!Braye.!

Le!bâtiment!représente!une!surface!de!1!526!m².!

Il!est!composé!de!:!

SECTEUR! LOCAUX!

Administratif!et!Parties!

communes!

ð 4!bureaux!

ð Une!salle!polyvalente!(déjeuner,!salle!de!réunion)!

ð Deux!vestiaires,!sanitaires!et!douches!(homme!et!femme)!

ð Deux!sanitaires!communs!

ð Un!local!informatique!pour!les!serveurs!téléphoniques!et!

informatique!

ð 3!locaux!polyvalents!

Réception,!stockage!et!

expédition!

ð Un!bureau!magasinier!

ð Un!hall!«!réception!»!

ð Un!local!«!Déchets!»!

ð Un!local!«!barquettes!»!

ð Un!local!«!épicerie!»!

ð Un!local!«!produits!d�entretien!»!

ð Une!chambre!froide!«!Beurre,!�uf,!Fromage!(BOF)!»!

ð Une!chambre!froide!«!Viandes!»!

ð Une!chambre!froide!«!Fruits!et!Légumes!(FL)!»!

ð Une!chambre!froide!«!4e!et!5e!Gamme!»

ð Une!murisserie!

ð Deux!congélateurs!

ð Un!local!«!Allotissement!»!

ð Un!hall!«!Expédition!»!

Production!

ð Un!local!«!Légumerie!»!

ð Un!local!«!Déconditionnement!»!

ð Un!local!«!Production!froide!»!

ð Un!local!«!Production!chaude!»!

ð Un!local!«!Plonge,!stockage!matériel!»!

ð Une!chambre!froide!«!Produits!finis!»!

Locaux!et!équipements!

techniques!

ð Un!vide!sanitaire!

ð Un!poste!Haute!Tension!

ð Un!local!«!Tableau!Général!Basse!Tension!(TGBT)!

ð Un!local!«!Chaufferie!»!

ð Un!local!«!Adoucisseur!d�eau!»!

ð Un!local!«!Centrale!de!production!froide!»!

ð Un!local!«!Centrale!Traitement!d�air!(CTA)!

ð Un!plénum!technique!

ð Un!toit!végétalisé!
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ð Un!bac!à!graisse!et!fécule!

ð Un!bac!à!hydrocarbure!

2. Les!marchés!hors!alimentaires!

Divers!prestataires!assurent!la!maintenance!préventive!et!curative!de!l�ensemble!des!

équipements!ou!assurent!la!fourniture!de!matériel!et!de!fluides.!

Le!tableau!ci-dessous!présente!l�ensemble!des!marchés!en!cours.!

OBJET! Détail!des!lots!

PRESTATIONS!D�ASSURANCE! Lot!1!:!Assurance!dommages!aux!biens!et!risques!

annexes!

Lot!2!:!Responsabilité!civile/protection!juridique!

et!fonctionnelle!

Lot!3!:!Flotte!automobile!et!risques!annexes!

LOCATION!ET!ENTRETIEN!D'ARTICLES!DE!TEXTILES!

PROFESSIONNELS!POUR!L'UNITE!DE!PRODUCTION!DU!

SIRCO!

CARTES!D�ACHAT!ET!ACHAT!DE!CARBURANT!

MAINTENANCE!DES!INSTALLATIONS!FRIGORIFIQUES!DE!

L�UNITE!CENTRALE!DE!PRODUCTION!DU!SIRCO!

LOCATION!D�UN!CAMION!FRIGO!SANS!CHAUFFEUR!

MAINTENANCE!POSTE!HAUTE!TENSION!

VERIFICATION!ET!MAINTENANCE!DES!CENTRALES!DE!

TRAITEMENT!D�AIR!Y!COMPRIS!CHANGEMENT!DE!

FILTRES!

FOURNITURE!D�UN!LOGICIEL!DE!GESTION!ET!SUIVI!DE!

MAINTENANCE!DES!EQUIPEMENTS!ET!MATERIELS!DE!

LA!CUISINE!INTERCOMMUNALE!DU!QUIARD!

PRESTATION!D�ACTIONS!SOCIALES!POUR!LES!AGENTS!

FOURNITURE,!INSTALLATION!ET!MAINTENANCE!DE!

MATERIEL!INFORMATIQUE!

VERIFICATIONS!ET!CONTRÔLES!REGLEMENTAIRES!

FOURNITURES!DE!BUREAU!ET!PAPIER!

MAINTENANCE!LOGICIEL!DE!PRODUCTION!

ACCES!INTERNET!ET!PRESTATIONS!ASSOCIEES!
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TELEPHONIE!FIXE!ET!MOBILE!PRESTATIONS!ASSOCIEES!

PRESTATION!GESTION!DES!DECHETS!

LOCATION,!MAINTENANCE!D�EQUIPEMENTS!

D�IMPRESSION!

PRESTATION!DE!NETTOYAGE!INDUSTRIEL!

ENTRETIEN!INSTALLATIONS!D�ASSAINISSEMENT,!BAC!A!

GRAISSE,!FECULES,!HYDROCARBURES!

SURVEILLANCE!SUR!ALARMES!ET!LEVEE!DE!DOUTES!

DESINSECTISATION!ET!DERATISATION!

ANALYSES!MICROBILOGIQUES!DE!DENREES,!SURFACES!

ET!AUDITS!

NETTOYAGE!DES!LOCAUX!ADMINISTRATIF!

MAINTENANCE!DES!PORTES,!PORTAILS!

AUTOMATIQUES!ET!PORTES!SECTIONNELLES!

MAINTENANCE!DES!EQUIPEMENTS!DE!RESTAURATION!

MAINTENANCE!ET!FOURNITURE!D�EXTINCTEURS!

FOURNITURE,!MISE!EN!OEUVRE!ET!MAINTENANCE!

D�UNE!SOLUTION!DE!DEMATERIALISATION!DES!

PROCEDURES!DE!MARCHES!PUBLICS!

FOURNITURE!ET!LIVRAISON!DE!DIVERSES!

FOURNITURES!DE!BUREAU!

FOURNITURE!DE!GAZ!

FOURNITURE!D�ELECTRICITE!

FOURNITURE!ET!LIVRAISON!DE!PRODUIT!D�ENTRETIEN!

MENAGER!

LOT!N°1!�!ART!DE!LA!TABLE!

LOT!N°2!�!PRODUITS!ET!MATERIELS!D�ENTRETIEN!

MENAGER!

LOT!N°4!�!ENTRETIEN!DE!LA!CUISINE,!DE!LA!

VAISSELLE!ET!DU!LINGE!

LOT!N°6!�!ESSUYAGE!

FOURNITURE!DE!VETEMENTS!DE!TRAVAIL!ET!

D�EQUIPEMENTS!DE!PROTECTION!INDIVIDUELLE!

LOT!N°3!�!CHAUSSURES!DE!TRAVAIL!ET!DE!

SECURITE!

LOT!N°4!�!EQUIPEMENTS!DE!PROTECTION!

INDIVIDUELLE!DIVERS!
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IX. Protection!des!Données!Personnelles!�!RGPD!

Qu�est-ce!que!le!RGPD!?!
Il! s�agit!du!Règlement!Général! sur! la! Protection!des!Données! (RGPD)! ,! une! réglementation!
européenne.!
Sa!mise!en!application!en!mai!2018!permet!de!renforcer!les!règles!et!principes!de!la!protection!
des!Données!à!Caractère!Personnel.!Le!RGPD!s�applique!à!tous! les!organismes!publics!avec!
l�obligation!de!désigner!un!Délégué!à!la!Protection!des!Données!(DPO)!

Ce! cadre! réglementaire! impose! au! Syndicat! intercommunal! de! Restauration! Collective! (le!
SIRCO)! d�assurer! la! conformité! de! ses! traitements! de! données! et! pouvoir! démontrer! ses!
bonnes!pratiques!en!cas!de!contrôle!de!la!Commission!Nationale!Informatique!et!des!Libertés!
(CNIL)!

Le!SIRCO!collecte,!conserve!et!traite!des!données!à!caractère!personnel!notamment!pour!la!
gestion!de!ses!ressources!humaines.! Il!convient!de! rappeler!que! les!données!de!santé!sont!
qualifiées! de! «! sensibles! »! par! le! règlement! général! sur! la! protection! des! données!;! d�où!
l�importance!de!les!sécuriser.!

William!Gonzalez!est!notre!Délégué!à!la!Protection!des!données!depuis!le!1er!septembre!2019,!
son!rôle!est!de!conseiller!notre!établissement!sur!le!respect!du!droit!en!matière!de!protection!
des!données!personnelles.!

Le! Délégué! à! la! protection! des! Données! est!mutualisé! et! il! intervient! également! pour! 18!
communes!de! la!Métropole!d�Orléans!;! son! temps!est! réparti!en! fonction!de! la! taille!de! la!
collectivité.!

Une!convention!de!mise!à!disposition!est!établie!avec!la!ville!de!Fleury-les-Aubrais!pour!une!
durée!d�un!an,!renouvelable!par!tacite!reconduction.!

Les!principales!missions!du!délégué!à!la!Protection!des!Données!:!

-!réaliser!le!registre!des!activités!de!traitement!et!le!maintenir!à!jour!
-!analyser,!auditer!les!traitements!dits!#sensibles!
-!sensibiliser!à!la!culture!#informatique!et!libertés#!et!aux!risques!Cyber!
-!assurer!la!bonne!gestion!des!demandes!d'exercice!des!droits!
-!permettre!au!Syndicat!Intercommunal!de!notifier!d'éventuelles!violations!de!données!
-!présenter!un!bilan!annuel!des!actions!menées!
-!être!l'interlocuteur!privilégié!de!la!CNIL!
-!assurer!une!veille!juridique,!technologique.!

Dans!notre!vie!quotidienne,!la!protection!des!données!personnelles!préserve!nos!libertés.!La!
protection!de!la!vie!privée!est!un!droit!fondamental!garanti!par!la!Déclaration!universelle!des!
droits!de!l�Homme!et!du!Citoyen.!Avec!le!développement!de!l�informatique,!la!loi!Informatique!
et!Libertés!du!06!janvier!1978!et!la!création!de!la!CNIL!ont!permis!de!prendre!en!compte!les!
nouveaux!enjeux!de!vie!privée!et!de!libertés!individuelles.!
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Article!1er!de!la!loi!Informatique!et!Libertés!

«!L�informatique!doit!être!au!service!de!chaque!citoyen.!Son!développement!doit!s'opérer!dans!
le!cadre!de!la!coopération!internationale.!Elle!ne!doit!porter!atteinte!ni!à!l'identité!humaine,!
ni!aux!droits!de!l'homme,!ni!à!la!vie!privée,!ni!aux!libertés!individuelles!ou!publiques.!»!

Le! SIRCO! s�est! engagé! dans! cette! démarche! de!mutualisation! pour! respecter! au! mieux! la!
législation!avec!un!objectif!de!sécuriser!et!optimiser!le!traitement!de!ses!données!personnelles.!

X. La!communication!

1. La!charte!graphique!

Une!charte!graphique!a!été!créée!en!lien!avec!le!service!communication!de!Saint-Jean!de!

Braye.!

Le!visuel!prend!en!compte!l�activité!de!restauration!du!SIRCO!avec!la!présence!de!couverts!

sur!le!O.!

Ce!logo!est!désormais!présent!sur!l�ensemble!des!documents.!Il!est!également!décliné!sur!les!

camions!de!livraison.!

2. Les!visites!de!la!cuisine!centrale!du!Quiard!

Le!dispositif!de!visite!mis!en!�uvre!a!permis!aux!parents!d�élèves!et!également!aux!agents!

des!communes!de!mieux!s�approprier!le!fonctionnement!de!l�unité!de!production.!

Ci-dessous!le!calendrier!des!visites!réalisées!en!2022.!!
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Commune Type!de!visite

Agents!de!la!commune mer!16!mars ven!25!mars mer!12!oct

Parents!d'élèves!et!Elus mer!09!mars

Agents!de!la!commune mer!22!juin mer!29!juin

Parents!d'élèves!et!Elus mer!15!juin

Agents!de!la!commune mer!08!juin

Parents!d'élèves!et!Elus mer!11!mai

Agents!de!la!commune mer!27!avr mer!04!mai

Parents!d'élèves!et!Elus mer!06!avr

Semoy

La!Chapelle!St!Mesmin

Dates

Saint!Jean!de!la!Ruelle

Saint-Jean!de!Braye
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4. Les!articles!de!presse!

La!République!du!Centre!

Publié le 21/01/2022 à 14h08 

Le défi des collectivités locales est de changer les approvisionnements pour les cantines, pour des produits de 

meilleure qualité. © La République du Centre  

Depuis le 1er janvier, les établissements scolaires doivent fournir aux enfants une alimentation plus responsable. 

C’est l’objectif de la loi Egalim, qui leur demande de servir, à l’année, 50 % de produits de qualité, avec des labels, 

dont 20 % de produits bio. Les collectivités locales se sont engagées au long cours pour changer leurs 

approvisionnements.  

Dans les chambres froides du Sirco, la cuisine intercommunale basée à Saint-Jean-de-Braye, du poulet label 

rouge, des meules de tomme de Savoie IGP, des pommes du Val de Loire, des yaourts bio… Et une poignée 

de cagettes de tomates, en plein mois de janvier, "commandées par erreur", justifie Patrick Offertelli, directeur 

d’exploitation du site. 

Ce mercredi, dans les marmites mijotent plus de 90 kg de lentilles, avec des carottes pour garniture aromatique. 

Elles seront servies le lendemain aux écoliers des communes membres du Sirco (Saint-Jean-de-Braye, Saint-Jean-

de-la-Ruelle, Semoy et La Chapelle-Saint-Mesmin), ainsi qu’à quelques établissements pour personnes âgées et 

iront au portage de repas à domicile. 

Chaque jour, 4.000 repas sont, ici, préparés par les douze opérateurs de production. Ce qui conduit 

quotidiennement à cuisiner plus de 600 kg de viande et 900 kg de légumes. "On travaille beaucoup de produits 

surgelés pour les légumes, cela nous permet de sécuriser nos approvisionnements. La touche du cuisinier apporte 

le plus", note Patrick Offertelli. 

La loi Egalim, qui demande aux collectivités de servir 50 % de produits de qualité (avec un label…) dont 20 % 

de produits bio, n’est pour l’instant qu’incitative. En 2021, le Sirco ne les atteignait pas, avec 25 % de produits 

de qualité, avec des labels, et entre 10 et 12 % de bio. Mais cette année, il devrait franchir un pas de plus vers 
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une meilleure alimentation. 

Un travail au long cours 

"Tous nos marchés publics arrivaient à échéance à la fin de l’année 2021. Nous avons donc tout remis à plat, avec 
plus de bio, plus de fruits bénéficiant du label RUP (région ultrapériphérique). Nous venons de créer un marché 

de pain bio, servi tous les jeudis, avec une entreprise de Saint-Jean-de-Braye. Nous travaillons aussi en direct avec 

des producteurs locaux pour les huiles, le vinaigre et la moutarde, les yaourts. Nous sommes aussi en réflexion 

avec un producteur de légumes secs." 

Patrick Offertelli (directeur du SIRCO) 
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MISE A JOUR DU REGLEMENT PERI ET EXTRASCOLAIRE 

 

RAPPEL : pas de liste exhaustive de justificatifs (tous les moyens de preuves sont valides 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

CAS N°1 

Enfants malades gardés par 

la famille 

 

CAS N°2 

Enfants dont les familles 

auront été contactées par 

l’école ou l’ADL pour cause 

d’accident ou de maladie 

CAS N°3 

Enseignant absent  

 

 

Si justificatifs envoyés à l’EAF = pas de 

facturation 

L’enfant est mis systématiquement en 

absences justifiées = pas de facturation 

L’EAF est prévenu par les ATSEMs ou les 

animateurs (par mail) 

L’enfant est mis systématique en absences 

justifiées  = pas de facturation 

L’EAF est prévenu par les ATSEMs ou les 

animateurs (par mail) 

NOUVEAU CAS 

Enfants absents au 

périscolaire du matin ou 

du soir 

Surfacturation de 10€ en sus du tarif appliqué 

pour les enfants non-inscrits et les absences 

injustifiées. 
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I – LES ACCUEILS PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES 
 
Le présent règlement concerne l’accueil des enfants durant ces différents temps : 
 

� Accueils périscolaires, pour les enfants des écoles maternelles et élémentaires en périodes 
scolaires : accueils avant et après classe -  pause méridienne (dont repas) – mercredi, 

 
� Accueils de loisirs extrascolaires, pour les enfants et adolescents de 3 à 13 ans durant les 

vacances scolaires. 
 
1 : L’accueil de mon enfant 
 
Les jours d’école : 

� les enfants de maternelles sont accueillis et encadrés par les ATSEM (agents territoriaux 
spécialisés des écoles maternelles) hors du temps de classe. Il y a un ATSEM référent par site. 

� Les enfants d’élémentaire sont accueillis et encadrés par les animateurs, placés sous l’autorité 
d’un responsable périscolaire. 

 
Les mercredis et vacances scolaires : 

� Les animateurs encadrent les enfants de 3 ans et plus dans des accueils de loisirs prenant en 
compte la spécificité des groupes d’âge, les rythmes et besoins des enfants. 

 
Conformes à la réglementation, les taux d’encadrements légaux des accueils de loisirs municipaux sont 
les suivants : 
 

Accueils avant et après classe Mercredis et vacances scolaires : 

1 animateur pour 10 enfants de moins de 6 ans 
1 animateur pour 14 enfants à partir de 6 ans 

1 animateur pour 8 enfants de moins de 6 ans 
1 animateur pour 12 enfants à partir de 6 ans 

 

 
Les responsables légaux des enfants nécessitant un accompagnement individuel ou des modalités 
d’accueil particulières pour permettre leur inclusion doivent prendre contact avec l’espace accueil famille 
lors de la demande d’inscription, en vue de programmer une rencontre préalable avec le responsable du 
service animation enfance ou le responsable des affaires scolaires. 
Cette rencontre permettra de déterminer si l’accueil de l’enfant est possible ou non, notamment au 
regard des moyens de la collectivité en termes d’accompagnement individualisé. Les responsables 
légaux en seront informés dans les meilleurs délais. 
 
 
2 : Lieux d’accueil 
 

Les journées d’écoles Le mercredi Pendant les vacances scolaires 

Tous les services municipaux 
d’accueil et de pause 
méridienne sont proposés au 
sein de l’école 

Enfants de petite et moyenne sections de 
maternelle : espace Anne Frank 

 
Enfants de grande section de maternelle 
et de CP : école Jean Zay 
 
Enfants du CE1 au CM2 : accueil de 
loisirs de la Godde 

Enfants de maternelle : Espace Anne 
Frank 
 
Enfants d’élémentaire et collégiens : 
accueil de loisirs de la Godde 

 
Pour chaque période de vacances, la collectivité se réserve la possibilité de modifier les lieux d’accueil, 
notamment en fonction du nombre de demandes d’inscription, des conditions sanitaires ou matérielles. 
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3 : Horaires d’accueil 
 

 

Accueil avant classe 
Pause méridienne 

(incluant le déjeuner) 

 

Accueil après classe 
Mercredi et vacances 

scolaires 
 
 
De 7h30 à 8h20 au plus tard 

 
De 11h30 à 13h30 

 
De 16h30 / 16h45* 

 
Arrivées : de 7h30 à 9h30 

 
De11h45 0 12h45* au plus tard 

 
A 18h15 au plus tard 

 
Départ de 17h00 à 18h15 au 
plus tard 

*Ecoles maternelles Château Foucher et Courtil Loison 

 
La réservation et l’inscription sont obligatoires. 

 
Les enfants non-inscrits à la pause méridienne ou à l’accueil du soir n’y sont pas accueillis et 
demeurent sous la responsabilité de leur enseignant. Les parents sont tenus de venir les chercher. 
 
Les enfants non-inscrits ne sont pas accueillis le matin, les mercredis et vacances scolaires. Ils 
demeurent sous la responsabilité de leurs parents ou responsables légaux. Les responsables des 
accueils de loisirs sont tenus d’accueillir uniquement les enfants figurant sur leurs listes. 
Toutes les démarches de régularisation doivent être effectuées exclusivement auprès de l’espace 
accueil familles. 
 
L’intervention de la police municipale sera sollicitée si les responsables légaux ne répondent pas aux 
demandes qui leur sont adressées. 
 
 
4 : Dérogations départs anticipés 
 
Les règles applicables aux demandes de départ anticipé d’enfants des accueils de loisirs du mercredi 
sont les suivantes : 

• Rendez-vous médicaux, CMP, CMPP, etc. 
L’enfant est autorisé à quitter l’accueil de loisirs accompagné de la personne disposant de l’autorité 
parentale, ou de toute personne autorisée expressément par celle-ci. L’enfant est autorisé à revenir 
au centre à l’issue du rendez-vous. 

 
• Activités sportives et culturelles (associations, clubs, etc.) 
L’enfant est autorisé à quitter le centre accompagné de la personne disposant de l’autorité parentale, 
ou de toute personne autorisée expressément par celle-ci. L’heure est définie avec le responsable de 
l’accueil de loisirs. L'enfant ne revient pas à l'accueil de loisirs après l'activité extérieure. 
Un justificatif d'inscription à l’activité extérieure doit être transmis au responsable de l’accueil de 
loisirs (tout document lié à l'inscription, copie de la licence sportive…). 

Dans tous les cas : les personnels de l’accueil de loisirs n’assurent pas les accompagnements. 

L’inscription de l’enfant est toujours faite à la journée et la tarification reste liée à la journée complète quel 
que soit le temps effectivement passé par l’enfant au sein de l’accueil de loisirs. 

 

II – J’INSCRIS MON ENFANT 
 

1 : Modalités 
 
L'inscription administrative d'un enfant est obligatoire. Elle permet de pouvoir réserver les jours de 
fréquentation souhaités. 
 
Les inscriptions se font via le portail Famille du site Internet de la ville. 
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Ce service en ligne établit un lien de proximité destiné à faciliter les démarches d'inscription, de 
réservation et de paiement des activités auxquelles est souhaitée l’inscription de l’enfant. Il facilite les 
démarches familles et assure un réel confort pour les réaliser à distance, de chez soi, à partir de son 
ordinateur, téléphone mobile ou tablette, tout en maintenant une complémentarité humaine et citoyenne 
avec les agents d’accueil. 
 
Une borne informatique est à disposition à l’espace accueil familles et les agents d’accueil peuvent 
accompagner les utilisateurs dans la prise en main de cet outil simple, fiable et rapide 
 
Le dossier famille doit être complété par les responsables légaux, renouvelé chaque année et mis à jour 
chaque fois que nécessaire. 
 
L’inscription doit toujours faire l’objet d’une confirmation par l’espace accueil familles avant d’être 
validée. 

 
Si le nombre de demandes d’inscription excède les capacités d’accueils des accueils de loisirs, les 
réponses défavorables seront adressées sur la base des critères suivants : 

• Absentéisme injustifié sur les mercredis ou périodes précédentes, 
• Non-respect des horaires : retards réguliers ou importants pour venir chercher les enfants, 
• Enfants ayant posé des problèmes de par leur comportement (ou dont les responsables légaux 

n’ont pas répondu aux demandes de rendez-vous sollicités par la collectivité, ou dont le 
comportement n’a pas été respectueux ou constructif), 

• Enfants que les responsables légaux souhaitent inscrire un ou deux mois complets en été ou 
durant toute la période lors de petites vacances : possibilité d’une validation partielle de la 
demande, proportionnellement à la durée de celle-ci. 

 
 
2 : Périodes d’inscription 
 
Toute inscription à une prestation vaut facturation sauf annulation dans les délais ou pour les cas 
évoqués ci-après. Les justificatifs correspondant doivent être transmis sans délai. 
 
Un délai de 7 jours est requis s’agissant des accueils périscolaires, de la pause méridienne et des 
accueils de loisirs du mercredi. Une inscription tardive peut être acceptée exceptionnellement dans la 
limite des capacités d’accueil avec application d’une majoration de 50 % du tarif sauf s’il s’agit d’un cas 
de force majeure. 
 
L’année scolaire est divisée en 3 périodes d’inscription pour les accueils de loisirs du mercredi : 
septembre- décembre, janvier-mars, avril-juin, afin de ne pas mobiliser le cas échéant l’ensemble des 
places pour les mêmes familles. 
 
Les inscriptions pour chaque période de vacances scolaires sont ouvertes durant 15 jours et s’achèvent 
environ un mois avant le début de la période. Le calendrier des périodes d’inscription est inscrit dans le 
guide de l’écolier et fait l’objet d’un rappel par courriel. 
 
Le respect des périodes d’inscription permet d’évaluer de manière fiable le nombre de repas à 
commander, le nombre d’animateurs nécessaires, d’effectuer les réservations pour les visites 
extérieures, les déplacements en car, etc. 
 
Néanmoins, il peut être dérogé exceptionnellement à ces délais de rigueur, sous réserve des capacités 
d’accueil des accueils de loisirs et sur présentation d’un justificatif, en cas de force majeure : 

• Signature d’un contrat de travail ultérieure à la période normale d’inscription. 
• Perte d’emploi, 
• Hospitalisation ou grave problème de santé de l’enfant, des responsables légaux, d’un frère ou 

d’une sœur, 
• Décès d’un proche. 
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Aucune demande d’inscription, d’annulation ou d’absence ne peut être prise en compte par téléphone 
mais uniquement par courrier, courriel, ou en vous rendant à l’espace accueil famille. 

 
3 : Cas particuliers  
 
Pour les familles qui ne peuvent effectuer les réservations et/ou annulations dans le délai imparti pour 
des raisons professionnelles, il est possible d’effectuer une demande de classification en « cas 
particulier » par courrier adressé à Madame le maire en joignant les justificatifs de l’employeur. Une 
réponse vous parviendra dans les meilleurs délais. 
 
Cette classification en « cas particulier » vous autorise une souplesse au niveau des inscriptions 
uniquement en ce qui concerne les accueils périscolaires du matin et du soir (sont donc exclus 
l’inscription à la pause méridienne et au repas, les inscriptions relatives aux accueils de loisirs des 
mercredis et vacances scolaires). 
 
Cette classification en « cas particulier » sera reconduite tacitement. 
 
 
4 : Mise à jour des dossiers 
 
En cas de changement d'adresse, un justificatif de domicile de moins de 3 mois doit être transmis au 
service. Ce changement peut avoir un impact sur la sectorisation (carte scolaire) ou la tarification. 
 
Tout changement de situation familiale doit être notifié à l’espace accueil familles. 
 
Les informations collectées dans le cadre des inscriptions, la facturation et les données du dossier 
famille sont soumises au droit d'accès et de rectification prévu par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
 
 
III– JE SOUHAITE ANNULER L’INSCRIPTION DE MON ENFANT 
 
Aucune demande d’inscription, d’annulation ou d’absence ne peut être prise en compte par téléphone 
mais uniquement par courrier, courriel, ou en vous rendant à l’espace accueil famille. 
 
1 : Annulation sans facturation 
 
Les désistements ou désinscriptions sont possibles sans facturation ni pénalité : 

• Lorsqu’ils sont effectués avant la fin de la période d’inscription, 
• lorsqu’ils sont justifiés par l’un des cas de force majeure évoqués ci-dessus (II-article 2) et que 

l’espace accueil famille a été préalablement prévenu (par téléphone ou par courriel). 
 

Pour les enfants absents sur le temps scolaire pour cause de maladie, les prestations scolaires ne seront 
pas facturées, sous réserve de la justification de l’absence par courriel auprès de l’espace accueil 
familles. 

 
2 : Facturation et surfacturation 

Sans justificatif, les prestations d’accueil avant ou après classe seront facturées normalement. 

Sans justificatif, la pause méridienne et les accueils du mercredi et des vacances scolaires feront l’objet 
d’une surfacturation forfaitaire dont le montant, comme tous les tarifs communaux, est fixé 
annuellement par décision du conseil municipal.  
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En effet, la participation demandée pour la plupart des tranches de quotients familiaux ne correspond 
qu’à une partie réduite des coûts pour la collectivité (alimentation, encadrement, prestations…) et des 
inscriptions inutiles peuvent mobiliser des places et empêcher d’autres familles d’inscrire leur enfant. 
 
3 : Conséquences des absences injustifiées 

En outre, les absences injustifiées pourront engendrer une non prise en compte des demandes 
d’inscription ultérieures. 

 

IV – PARTICIPATION FINANCIERE 
 
1 : Tarification 
  
La participation familiale est fixée selon le barème la grille tarifaire défini par la ville. Les tarifs sont revus 
annuellement.  La ville applique une tarification basée sur le quotient familial CAF. 
 
 
Pour les familles ressortissantes du régime général, allocataires de la CAF : le service bénéficie de 
l’accès aux informations personnelles des dossiers des allocataires, concernant la situation familiale et 
les ressources par le biais d’une convention avec la CAF, selon le dispositif Cafpro. 
 
Les familles dépendant de la MSA doivent en fournir l’attestation dès réception de celle-ci. 
 
Si la famille ne bénéficie d’aucun régime allocataire, il convient de fournir une attestation de non-
paiement de la CAF et d’y joindre l’avis d’imposition. À défaut, le tarif le plus élevé sera 
automatiquement appliqué. 
 
En cas de changement significatif de la situation des parents en cours d’année, le tarif sera recalculé à 
la demande des familles, sur la base des informations disponibles sur le service Cafpro ou sur 
production de justificatifs (pour les non allocataires Caf). 
 
Dans le cadre de la politique enfance, La Caisse d’Allocations Familiales du Loiret soutient activement la 
promotion et le développement des équipements et les services d’accueil des enfants en apportant un 
soutien technique et financier. 
 
 
2 : Facturation 
 
Une facturation mensuelle sera établie et remise à la famille à terme échu. Le règlement s’effectue par 
divers moyens de paiement, à l'ordre du Trésor Public. Les familles ont la possibilité de régler via le 
portail famille ou d’adhérer au prélèvement automatique en ayant effectué la demande auprès de 
l’espace accueil familles. 
 
Toute contestation de facture doit faire l’objet d’un courrier ou courriel dans un délai maximum de 2 mois 
après réception. Une réponse écrite sera apportée. Seul l’espace accueil famille peut procéder à une 
rectification. 
 
En cas de divorce ou de séparation, il convient de nous fournir la décision de justice complète 
concernant la garde de l’enfant. Dans l’éventualité d’une garde alternée, les parents doivent ouvrir un 
compte séparé et gérer leurs semaines de garde afin d’être facturés selon leurs semaines respectives. 
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V - RESTAURATION 
 
 
1 : Modalités 
 
La restauration des élèves est organisée dans toutes les écoles et les accueils de loisirs par les agents 
de la restauration, sur la base d’un ou de deux services, selon le nombre de convives. 
 
Les réservations peuvent être effectuées à l’unité, pour une période ou à l’année. 
 
Les menus sont élaborés selon les normes diététiques en vigueurs. Ils sont affichés dans les sites et sur 
le portail famille de la ville. Ils sont susceptibles d’être modifiés à tout moment en fonction des 
approvisionnements et d’impératif techniques. 
 
Sauf Plan d’Accueil Individualisé, les enfants ne sont pas autorisés à apporter leurs propres denrées 
(biberon inclus). 
 
La collation proposée aux enfants lors de l’accueil périscolaire du soir doit être consommée sur place. 
 
 
2 : Allergies alimentaires 
 
Les responsables légaux ont l’obligation de signaler les allergies alimentaires de leur enfant pour que 
soient étudiées les manières d’y répondre, en particulier par la mise en place d’un Projet d’Accueil 
Individualisé (PAI) si nécessaire. 
 
La ville ne fournit pas de repas de substitution. Les familles doivent apporter un repas spécifique, dans 
un sac isotherme garantissant la bonne température des denrées. 
 
Dans ce cadre, il est mis en place une tarification adaptée, à l’exception des mercredis et vacances 
scolaires. Le tarif équivaut à 50 % du prix qui serait facturé hors dispositif particulier (pour rappel, la 
pause méridienne n’est pas composée uniquement du repas et mobilise nombre d’agents, d’équipements 
et de matériels). 
 
Les parents souhaitant mettre en place un PAI doivent suivre la procédure suivante : 
 

1- effectuer une demande écrite de PAI alimentaire à l’espace accueil famille. Cette demande doit être 
accompagnée d’un certificat de l’allergologue, 
 

2- l’espace accueil famille vérifie que le dossier est complet et transmet la demande au service 
restauration, 
 

3- le service restauration instruit la demande et transmet une réponse écrite à la famille, 
 

4- le service restauration transmet copie du dossier aux agents de restauration sur site, aux services 
affaires scolaires et animation enfance ainsi qu’à l’espace accueil familles. L’ensemble des agents 
susceptibles d’être en rapport avec l’enfant sont donc informés de la mise en place du PAI 
alimentaire, 
 

5- le service restauration transmet copie du dossier à la direction de l’école. Celle-ci est invitée à 
organiser une réunion avec la famille, le médecin scolaire et les services municipaux concernés. Le PAI 
sera rédigé pendant ce rendez-vous et chaque partie en aura copie. 
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VI.  DROITS ET DEVOIRS EN ACCUEIL DE LOISIRS 
 
 
1 : Principes 

Tous les enfants sont accueillis dans le respect de leur sécurité physique et affective. Les agents 
municipaux veillent au bien-être individuel des enfants dans un cadre collectif ludique et éducatif. 
 

L’enfant a droit Le responsable légal a droit 

� À la protection et à l’écoute des adultes 
chargés de son accueil 

� Au respect de son rythme, à la prise en 
compte de ses besoins en fonction 
notamment de son âge 

� À s’exprimer et à pouvoir émettre ses 
choix 

� À être informé sur l’organisation de l’accueil de 
loisirs, les animations proposées, la journée de 
son enfant 

� À être informé de tout problème pouvant 
survenir concernant son enfant 

� À consulter le projet pédagogique de l’accueil 
de loisirs 

 
La vie en collectivité proscrit toute violence physique ou verbale entre personnes et induit des relations 
respectueuses, même en cas de désaccord. Cela s’applique à tous : enfants, animateurs, parents, etc. 
Les adultes doivent être exemplaires en ce domaine. 
 
L’ensemble des dispositions à destination des enfants et des adolescents, l’organisation des accueils de 
loisirs et la mobilisation des personnels municipaux ont notamment pour but l’épanouissement de  
l’enfant et l’apprentissage de la vie en collectivité. 
L’ensemble des objectifs sous-tendant l’action communale est décliné dans le projet éducatif de la ville 
de Saint-Jean de Braye, communicable à l’ensemble des citoyens et partenaires. Sur chaque site, un 
projet pédagogique précise la mise en œuvre opérationnelle du projet éducatif. 
 
 
2 : Sanctions 
 
Tout comportement ou discours violent ou inapproprié, de même que les actes de dégradation à l’égard 
des matériels et des locaux pourra faire l’objet d’une sanction graduée, au regard de la gravité et/ou de 
la répétition des faits. 
 
Les faits engendrant des sanctions feront nécessairement l’objet d’une information, voire d’un entretien 
entre le responsable de l’accueil de loisirs et les responsables légaux de l’enfant fautif. 

 
Selon la gravité des faits, l’enfant peut faire par exemple l’objet d’une exclusion à une animation, d’une 
activité de réparation. Il peut être procédé à une exclusion temporaire ou définitive de l’enfant. Cette 
exclusion sera notifiée au responsable légal lors d’un entretien avec le responsable de service et un élu 
municipal. 

 
Les responsables légaux d’un enfant qui serait victime de toute atteinte doivent être informés des faits 
par le responsable de l’accueil de loisirs ou l’ATSEM référent. 
 

 
VII – Prise en charge des enfants en fin de journée ou durant la pause 

méridienne 
 

1 : Personnes habilitées à venir chercher l’enfant 
 
Seules les personnes nommément désignées dans le dossier famille peuvent venir chercher les enfants. 
Les responsables légaux peuvent autoriser ponctuellement une autre personne, ce préalablement et par 
écrit, une pièce d’identité étant demandée à la personne qui viendra chercher l’enfant. 
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Les enfants autorisés à rentrer seuls doivent être mentionnés précisément par les responsables légaux. 
Cette autorisation concerne uniquement les enfants des classes élémentaires et non ceux de maternelle. 
 
De même, il ne peut être confié à un enfant mineur la prise en charge d’un enfant de maternelle qu’avec 
une autorisation parentale écrite. 
 
En cas de séparation des parents, la copie du jugement concernant les dispositions relatives à la garde 
de l’enfant devra être adressée à l’espace accueil familles. En outre, le parent qui n’en a pas la garde 
habituelle ne pourra en aucun cas venir chercher l’enfant ni exercer son droit de visite dans l’enceinte de 
l’accueil de loisirs. 
 
 
2 : Respect des horaires 
 
Toute absence ou retard devra être signalé, afin de faciliter l'organisation de la journée, au responsable 
périscolaire, à l’ATSEM référent, au responsable de l’accueil de loisirs. Il est demandé aux parents de 
respecter les horaires d’ouverture et de fermeture de la structure. 
 
Pour chaque année scolaire : en cas de dépassement excessif, les familles se verront facturer une 
pénalité forfaitaire : 
 

• Pour chaque retard supérieur à 15 minutes et par quart d’heure supplémentaire, 
• A partir du 3ème retard et pour les suivants. 

 
Si un enfant est présent au-delà de l’heure de fermeture, en dernier recours, le responsable de la 
structure contactera la Police (Municipale ou Nationale), qui en informera les services sociaux, après 
avoir essayé de contacter par tout moyen, les parents de l’enfant, ou les différents correspondants 
notifiés sur la fiche d’inscription. 
 
 
 
VIII – SANTE 
 
1 : Administration de médicaments 
 
Aucun médicament ne peut être administré à l’enfant en l’absence d’une ordonnance correspondant 
transmise au responsable de l’accueil de loisirs ou à l’ATSEM référente par les responsables légaux qui 
en autorisent ainsi l’administration. 
 
 
2 :  Maladies 
 
En cas de maladie survenant dans l’accueil de loisirs, le responsable contactera les responsables 
légaux qui devront faire le nécessaire pour venir chercher leur enfant dans les meilleurs délais. 
 
Les responsables légaux devront fournir un certificat médical pour que l’enfant puisse réintégrer l’accueil 
de loisirs après avoir contracté une maladie contagieuse. 
 
Les responsables légaux seront informés de toute survenance de poux, tiques, nécessitant surveillance 
et traitement si nécessaire. 
 
L’enfant doit en outre être à jour de ses vaccins (noté dans le dossier d’inscription).  
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3 : Urgences 
 
En cas d’accident ou de toute autre situation grave le justifiant, le personnel requiert l’intervention des 
services d’urgence (pompiers ou SAMU) et prévient les parents dans le même temps. 
 
Une autorisation de soins et d’intervention en cas d’urgence est incluse dans le dossier famille et doit 
être validées par les responsables légaux. Dans le cas contraire, la demande d’inscription ne sera pas 
prise en compte. 
 
Dans le cas d'un transfert  à l'hôpital, l'enfant est accompagné par un agent municipal. 
 
 
 
IX - Dispositions diverses 
 
 
1 : Assurance  
 
Une assurance est contractée par la ville de Saint-Jean de Braye pour couvrir sa responsabilité si elle 
est engagée lors d’un accident. Une déclaration d’accident sera alors effectuée par la Ville à sa 
compagnie d’assurance. 
 
La prise en charge de l’enfant par la commune s’effectue dès que les parents le confient à un agent  de 
l’établissement d’accueil. 
 
Cependant, les parents doivent obligatoirement souscrire une assurance responsabilité civile pour leur 
enfant, notamment au cas où il se blesse de lui-même ou s’il blesse un autre enfant. Ils devront fournir 
chaque année une attestation d’assurance, en cours de validité, à la Ville, pour que l’inscription aux 
différents temps périscolaires et extrascolaire soit effective. 
 
Il est par ailleurs recommandé de souscrire une garantie « individuelle accident » qui pourra intervenir 
lorsque la responsabilité d’un tiers n’est pas engagée (par exemple lorsqu’un enfant se fait mal tout 
seul). 
 
L’administration ne peut être tenue pour responsable des bris de tout appareillage des enfants (lunettes, 
appareils auditifs, etc.). En cas de dommages causés par l’enfant à un autre enfant, à un agent des 
établissements ou à autrui, la responsabilité des parents pourra être engagée. 
 
 
2 : Objets personnels 
 
Les objets de valeur ou dangereux sont interdits. Toute possession d’objet dangereux pourra faire l’objet 
d’une sanction et d’une confiscation. 
 
Il est vivement recommandé de marquer les vêtements. La ville ne saurait être tenue pour responsable 
de leur perte ou de leur dégradation. 
 
En fin d’année scolaire, les vêtements non récupérés par leur propriétaire pourront être donnés à des 
organismes d’intérêt général. 
 
Si un enfant ramène au domicile familial  des biens ne lui appartenant pas, les parents sont priés de les 
rapporter à l’accueil de loisirs. 
 
En périodes de chaleur et sur demande des équipes d’animation, les parents devront fournir à leur 
enfant un chapeau et une gourde. 
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3 : Propreté 
 
Les enfants n’ayant pas acquis la propreté ne seront pas accueillis durant la pause méridienne, au sein 
des accueils de loisirs des mercredis et vacances scolaires. 
 
Les parents doivent fournir à leur enfant tous les vêtements et sous-vêtements de rechanges, ainsi que 
les draps nécessaires en cas de problème ponctuel de propreté. 
 
En cas d’utilisation de vêtements exceptionnellement prêtés par l’accueil de loisirs ou de salissure de 
draps, les linges et habits doivent être rendus lavés dans un délai maximum d’une semaine. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

ENTRE LA COMMUNE DE SAINT JEAN DE BRAYE ET ORLEANS METROPOLE 
 

 
PASSEE ENTRE : 
 
La métropole Orléans Métropole, représentée par Monsieur Serge GROUARD, son Président, en 
exécution d’une délibération du conseil métropolitain en date du ………………………., dont Madame la 
Préfète de la région Centre Val de Loire, Préfète du Loiret, a accusé réception le …………………………., 
 
Ci-après dénommée « la métropole», 
 
D’UNE PART, 

 
ET : 
 
 
La commune de Saint Jean de Braye, représentée par Mme Vanessa SLIMANI, son Maire, en exécution 
d’une délibération du conseil municipal en date du ………………………., dont Madame la  Préfète de la 
région Centre Val de Loire, Préfète du Loiret, a accusé réception le …………………………., 
 
Ci-après dénommée « la commune », 
 
D’AUTRE PART, 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1et D. 5211-16,  
 
Vu les statuts de la métropole, 
 
Vu l’avis du comité social territorial de la commune en date du 22 novembre 2023 et du comité social 
territorial d’Orléans Métropole en date du 8 novembre 2023  
 
Vu la délibération du conseil métropolitain n° 2023-11-16-COMDEL-04., en date du 16 novembre 2023, 

VU la délibération du Conseil municipal n°-…..en date du …….. 
 
Considérant que le transfert de compétence d’une commune vers un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale implique un transfert du personnel vers ce dernier ; 
 
Considérant que, dans un souci de bonne organisation des services, une commune peut conserver ses 
services en raison du caractère partiel du transfert des missions et que dès lors les services communaux 
sont mis à disposition de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale pour l’exercice des 
compétences transférées ; 
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Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

Dans le souci d'une bonne organisation des services, conformément à l’article L. 5211-4-1, I, du 
CGCT susvisé, la commune de Saint-Jean-de-Braye et Orléans Métropole ont convenu que des services 
de la commune sont mis à disposition de la métropole, en raison du transfert partiel de la compétence 
« Création, aménagement et entretien des espaces publics dédiés à tout mode de déplacement urbain 
ainsi qu'à leurs ouvrages accessoires » (article L5217-2, I 2° c). 
 
 La présente convention a pour objet de préciser les conditions et les modalités de mise à disposition 
des services de la commune pour la réalisation de certaines missions liées à la compétence transférée à la 
métropole.  
 
 La mise à disposition des services communaux permet l’exercice des missions métropolitaines c’est-
à-dire des missions concourant directement à la production d’actions liées aux différents champs de 
l’exercice de la compétence métropolitaine, en dehors de toutes fonctions supports (missions comptables, 
de secrétariat, de direction, de RH, missions logistiques et d’interface usagers).  
Les postes éligibles dans la présente convention sont uniquement les postes pouvant être transférables et 
exerçant des missions techniques opérationnelles ou des fonctions d’encadrement à un niveau N+1 des 
postes mis à disposition ou à un niveau N+2 pour les communes de plus de 20 000 habitants. 
Pour des raisons d’efficience des services mis à disposition, il est convenu que l’équivalent temps plein 
(ETP) de mise à disposition d’un poste/d’un agent doit être supérieur ou égal à 0,10 (10%) et inférieur ou 
égal à 0,90 (90%). 
 
 La présente convention est accompagnée d’une annexe 1 regroupant les données définies ci-après. 
Ainsi l’annexe 1 permet d’identifier la composition du service, les Equivalents Temps Plein (ETP) mis à 
disposition, et le dernier montant de la masse salariale facturé. 
 

Article 2 - COMPOSITION DU SERVICE COMMUNAL ET UNITE DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
Conformément aux articles L. 5211-4-1et D. 5211-16 du CGCT,  
Pour chaque catégorie retenue dans la convention avec la commune l’article se décline dans les domaines de la voirie, des espaces verts, et de 

l’entretien mécanique. 

 
Si la commune décide de réorganiser ses services, elle notifiera, sous quinze jours, par tout moyen 

écrit qu’elle jugera bon d’utiliser, à la métropole toute information utile à la bonne compréhension de sa 
nouvelle organisation avec une indication des personnes et services mis à la disposition de la Métropole en 
vertu de la présente convention, sans qu’un avenant aux présentes soit nécessaire, dès lors que les 
volumes financiers globaux correspondant au coût global du service restent les mêmes. 
 

Les agents territoriaux affectés au sein des services mis à disposition, conformément aux 
présentes, sont de plein droit mis à la disposition d’Orléans Métropole pour la durée de la présente 
convention. 
 

Les agents concernés en seront informés par leur hiérarchie. L'agent mis à disposition continue à 
percevoir sa rémunération de la commune. 

 
Le modèle d’état d’acompte est joint à la convention (annexe 3) et contiendra la part des ETP mis à 

disposition par la commune déterminée dans la présente convention et le pourcentage du service mis à 
disposition pour le remboursement de la masse salariale, des biens matériels et des fournitures. 
 
Article 2-1 : Compétence voirie  

 
Article 2-1.1- Pour les ressources humaines dans le domaine de la voirie  
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A/ COMPOSITION DU SERVICE COMMUNAL 
 La mise à disposition, à temps non complet, objet de la présente convention, concerne les services 
communaux composés, sur la base des postes indiqués dans le tableau des emplois de la commune, de la 
manière suivante : 
 22 postes de catégorie C (14 agents propreté et 8 agents voirie) 
 0 poste de catégorie B 
 
 Si des modifications ont lieu en cours d’année, elles doivent être signifiées à Orléans Métropole. 
 
B/ UNITE DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
 Le temps mis à disposition de ces postes en Equivalent Temps Plein (ETP) est de : 
14,20 ETP (10 ETP propreté et 4,20 ETP pour la voirie) pour les 22 postes de catégorie C, sur le nombre 
de postes composant le service énumérés à l’article 2 soit 64,55% du service défini dans la convention. 
 
Les forfaits d’astreintes techniques payés par les communes et des heures supplémentaires réalisées dans 
le cadre des sorties des agents d’astreinte seront refacturés au réel à la métropole. 
 
 Article 2-1.2 - Pour les biens matériels dans le domaine de la voirie  
 
A/ COMPOSITION  
 La commune établit une liste des biens, véhicules roulants et matériels mis à disposition de la 
métropole, annexée à la présente convention (annexe 2).  
Si des modifications ont lieu en cours d’année, elles doivent être signifiées à Orléans Métropole. 
 
B/ UNITE DE FONCTIONNEMENT 
 64,55% du service, définis dans la convention, seront appliqués pour la gestion des frais matériels, 
correspondant au pourcentage de service mis à disposition. 
 
Article 2-2 : Compétence espaces verts  

 
 Article 2-2.1 - Pour les ressources humaines dans le domaine des espaces verts  
 
A/ COMPOSITION DU SERVICE COMMUNAL 
 La mise à disposition, à temps non complet, objet de la présente convention, concerne les services 
communaux composés, sur la base des postes indiqués dans le tableau des emplois de la commune, de la 
manière suivante : 
 26 postes de catégorie C 
 0 postes de catégorie B 
 
 Si des modifications ont lieu en cours d’année, elles doivent être signifiées sans délai à Orléans 
Métropole. 
 
B/ UNITE DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
 Le temps mis à disposition de ces postes en Equivalent Temps Plein (ETP) est de : 
13,25 ETP pour les 26 postes de catégorie C, sur le nombre de postes composant le service énumérés à 
l’article 2 soit 50% du service défini dans la convention. 

 
Article 2-2.2 - Pour les biens matériels dans le domaine des espaces verts 

 
A/ COMPOSITION  
 La commune établit une liste des biens, véhicules roulants et matériels mis à disposition de la 
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Métropole, annexée à la présente convention (annexe 2).  
Si des modifications ont lieu en cours d’année, elles doivent être signifiées à Orléans Métropole. 
 
B/ UNITE DE FONCTIONNEMENT 
50% du service, définis dans la convention, seront appliqués pour la gestion des frais matériels, 
correspondant au pourcentage de service mis à disposition. 
 
Article 2-3 : Entretien mécanique 

  
Dans un souci de bonne organisation une partie de l’entretien du matériel métropolitain pourra être 

effectué au sein d’un garage communal.  
 
Article 2-3.1 - Pour les ressources humaines dans le domaine de l’entretien mécanique 
 

A/ COMPOSITION DU SERVICE COMMUNAL 
 La mise à disposition, à temps non complet, objet de la présente convention, concerne les services 
communaux composés, sur la base des postes indiqués dans le tableau des emplois de la commune, de 
la manière suivante : 
 3 postes de catégorie C 
 0 postes de catégorie B 
Si des modifications ont lieu en cours d’année, elles doivent être signifiées à Orléans Métropole. 
 
B/ UNITE DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
 Le temps mis à disposition de ces postes en l’Equivalent Temps Plein (ETP) est de : 
0,60 ETP pour les 3 postes de catégorie C, sur le nombre de postes composant le service énumérés à 
l’article 2 soit 20% du service définit dans la convention. 

 
 Article 2-3.2 - Pour les biens matériels dans le domaine de l’entretien mécanique 
 

A/ COMPOSITION  
 La métropole établit une liste des biens, véhicules roulants et matériels de la métropole, annexée à 
la présente convention (annexe 2).  
 
B/ UNITE DE FONCTIONNEMENT 
 20% du service, définit dans la convention, seront appliqués pour la gestion des frais matériels, 
correspondant au pourcentage de service mis à disposition. 
NB : Il s’agit des frais matériels liés au fonctionnement du garage.  
Le ravitaillement en carburant des véhicules métropolitains, lorsqu’il est effectué au sein des stations 
communales, fera l’objet d’une refacturation au réel à Orléans métropole via l’annexe 4.  
 
 
Article 2-4 : Viabilité hivernale 

 
Pour les ressources humaines pour le domaine de la viabilité hivernale : 

 
A/ COMPOSITION  
 Les postes des services communaux pouvant effectuer des astreintes viabilité hivernale sont les 
suivants : 
 11 postes de catégorie C 
 0 postes de catégorie B 
 
B/ UNITE DE FONCTIONNEMENT 
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 Les forfaits d’astreintes payés par les communes et les heures supplémentaires facturées dans le 
cadre des sorties des agents en lien avec la viabilité hivernale seront refacturés au réel à la métropole. 
 
 Il est rappelé que la gestion du plan hivernal au sein d’Orléans Métropole a fait l’objet d’un plan de 
gestion métropolitain de viabilité hivernale qui définit les modalités d’action. 
 
 Les communes sont tenues de respecter l’ensemble des contraintes et réglementation liées à la mise 
en œuvre de ce plan indépendamment des dispositions de facturation prévues dans la présente 
convention. 
 
Article 3 - MODALITES DE MISE A DISPOSITION DES AGENTS 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-4-1 du CGCT, les fonctionnaires et agents 
territoriaux de tous statuts affectés au sein des services mis à disposition en application de la présente 
convention sont, de plein droit, mis à disposition de la métropole pour une part d’Équivalent Temps Plein 
correspondant à celui évoqué dans l’annexe 1 de la présente convention.  
 

Ils sont alors placés, pendant la durée de la mise à disposition, sous l’autorité fonctionnelle du 
Président de la métropole.  
 
 A cet effet, chaque pôle territorial de la métropole est l’interlocuteur des communes. Il adresse 
directement aux services de la commune toutes instructions nécessaires à l'exécution des tâches ainsi 
confiées. Il contrôle l'exécution de ces tâches. 
 

Les agents concernés continuent de relever de la commune pendant la durée de la mise à 
disposition. Ni leurs avantages collectivement acquis ni leur régime indemnitaire ne s’en trouvent changés. 
 

La modulation des Équivalents temps Plein mis à disposition pourra évoluer au fil des décisions de 
la commune et de la métropole et sera formalisée par un avenant. 
 

Un état d’acompte trimestriel, poste par poste, du temps consommé pour la commune et pour la 
métropole sera établi contradictoirement entre les parties, afin de servir de base à la facturation de la 
masse salariale. 
Le document, constituant l’annexe 3 de la présente convention, devra être utilisé. 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-4-1 du CGCT, le Président ou son délégué peut 
adresser directement aux cadres dirigeants des services mis à disposition toutes instructions nécessaires à 
l'exécution des tâches qu'il confie aux agents mis à disposition. Il contrôle l'exécution de ces tâches.  

 
Le pouvoir d’évaluation professionnelle de l’agent mis à disposition continue de relever de la 

commune. Toutefois, un rapport sur la manière de servir de l’agent mis à disposition pourra, le cas 
échéant, être établi par l’autorité fonctionnelle au sein de la métropole et transmis à la commune qui établit, 
l’évaluation, si la commune le souhaite.  
 

Le pouvoir disciplinaire continue de relever de l’exécutif municipal mais sur ces points, l’exécutif 
communautaire bénéficiaire de la mise à disposition peut émettre des avis ou des propositions.  
 

Les autres modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont fixées par 
la commune, laquelle prend notamment les décisions relatives aux congés annuels et en informe la 
métropole qui, sur ce point, peut émettre des avis si elle le souhaite.  
 

La commune délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de formation 
professionnelle ou pour formation syndicale après information de la métropole si ces décisions ont un 
impact substantiel pour celle-ci.  
 
Article 4 - MISE A DISPOSITION DE BIENS MATERIELS 
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Les biens affectés aux services mis à disposition restent acquis, gérés et amortis par la commune 

qui en est propriétaire. Ils sont mis à la disposition de la métropole pour l’exercice des missions qui relèvent 
de sa compétence. 
 

La commune établira une liste annuelle des principaux biens mis à disposition de la métropole, 
conformément à l’article 2. 
 

La métropole prend quant à elle en charge la part de mise à disposition du service sur le coût de 
l'assurance, de l'entretien et du renouvellement des petits matériels communaux ainsi que les dépenses de 
carburant s'agissant des véhicules.  
La commune facturera à la métropole les dépenses correspondantes par application du taux du service mis 
à disposition visé à l’article 2 de la présente convention aux véhicules mis à disposition. 
 
 
Article 5 - MODALITES DE REMBOURSEMENT DE FRAIS 
 

Conformément à l’article L. 5211-4-1 du CGCT, la mise à disposition des services de la commune 
au profit de la métropole fait l’objet d’un remboursement par le bénéficiaire de la mise à disposition des 
frais de fonctionnement du service mis à disposition.  
 

5.1 - Frais de personnel 
 

A/ MASSE SALARIALE  
 

Le montant du remboursement sera calculé mensuellement, exclusivement sur la base du coût 
salarial brut chargé mensuel des postes mis à disposition à partir des parts d’Équivalent Temps Plein en 
application de la présente convention. 
 

La facturation sera établie par un état d’acompte, poste par poste, du temps consommé pour la 
commune et pour la métropole. Il sera établi contradictoirement entre les parties, afin de servir de base à la 
facturation de la masse salariale. 
Le document, constituant l’annexe 3 de la présente convention, devra être utilisé. 
 
Pour la facturation des forfaits d’astreintes et des heures supplémentaires réalisées dans le cadre des 
sorties des agents d’astreinte un état d’acompte sera établi au réel. 
Il sera établi contradictoirement entre les parties, afin de servir de base à la facturation de la masse 
salariale. 
Le document, constituant l’annexe 3 de la présente convention, devra être utilisé. 
 
 

La facturation sera établie trimestriellement. 
 
B/ FRAIS RH ANNEXES  
 

Les frais RH feront l’objet d’un forfait annuel de 628 € par ETP. 
 

Le forfait sera calculé sur la base des ETP mis à disposition. Ainsi, le versement de ce forfait 
s’effectuera en deux fois en juin et décembre. 
 

Ce forfait a pour vocation de couvrir l’intégralité des dépenses obligatoires qui relève de la gestion 
des ressources humaines comme les EPI, frais des habilitations, les visites médicales, les formations. 
 
 

5.2 - Frais de matériel 
 

Le montant du remboursement des frais de matériels et de fournitures sera établi trimestriellement 
sur la base du pourcentage du service mis à disposition visé à l’article 2 de la présente convention. 
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Le document, constituant l’annexe 4 de la présente convention, devra être utilisé. 
 

• Pour le matériel 
 

Un état trimestriel de dépense d’entretien ou d’acquisition du petit matériel sera établi. Il 
comprendra les matériels techniques listés à la présente convention, et ne pourra concerner que les 
articles comptables permettant l’entretien ou le renouvellement du petit matériel et le carburant. 
 

Sont expressément exclus de l’assiette du remboursement des investissements en matériel 
(camions, véhicules utilitaires, tondeuses auto portées) et les amortissements. 
 

• Pour l’acquisition de fournitures 
 

Un état trimestriel des dépenses de la commune en lien avec les compétences exercées dans la 
présente convention et défini à l’article 1 sera fourni.  
 

Il concerne uniquement les articles comptables suivants : 
	 60631 – Fournitures d’entretien 
	 60632 – Petit équipement  
	 60633 – Fournitures de voirie 
	 6068 – Matériaux 
	 60612 – Électricité pour les seules serres ou véhicules électriques 
	 6135 – Locations mobilières 
	 61551 – Entretien matériel roulant 
	 61558 – Entretien matériel 
	 60622 – Carburant 

 
5.3 - Utilisation des bâtiments municipaux 

 
Le Centre Technique Municipal (CTM), composé d’un ou plusieurs bâtiments, est mis à disposition 

de la métropole à titre gratuit, sauf s’il accueille des services métropolitains regroupant les agents issus de 
plusieurs communes du pôle. Dans cette hypothèse, une convention spécifique sera établie. 
 
Article 6 - DUREE ET DATE D’EFFET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention s’applique à compter du 1er janvier 2024 à zéro heure. 
 

La présente convention est prévue pour la durée d’un an.  
 

Le renouvellement tacite de la convention est prévu chaque année à sa date d’application, pour une 
durée maximale de trois ans. 
 

Elle peut être résiliée unilatéralement à tout moment, par simple décision de l’exécutif de l’une ou 
de l’autre des parties signataires, agissant en vertu d’une délibération exécutoire, notifiée au moins six 
mois avant l’entrée en vigueur de cette résiliation.  
 

En cas de résiliation anticipée ou d’expiration de la présente convention, aucune indemnisation 
n’est à verser par une partie à l’autre, si ce n’est au titre des remboursements des frais afférents aux mises 
à disposition dans les conditions fixées par la présente convention. 
 

En cas de résiliation anticipée, les contrats éventuellement conclus pour des biens ou des services 
mis à disposition sont automatiquement transférés à la métropole pour la période restant à courir, la 
présente clause devant être rappelée, aux bons soins de la commune, dans les contrats conclus par ses 
soins pour les services faisant l’objet des présentes. 
 
 
Article 7 - ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
 




�

�

Durant la mise à disposition du service, le ou les agents concernés agiront sous la responsabilité de 
la métropole.  
 

En cas de faute lourde commise par l’une des deux parties au détriment de l’autre, la partie victime 
pourra engager la responsabilité de l’autre partie, par dérogation aux stipulations de l’alinéa précédent, non 
sans avoir tenté toute démarche amiable utile et la mise en œuvre des procédures de conciliation prévues 
par la présente convention. 
 
 
Article 8 - LITIGES 
 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle.  
 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice 
administrative, devant le Tribunal Administratif compétent, à savoir en règle générale celui d’Orléans. 
 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente.  
 
 
Article 9 - DISPOSITIONS TERMINALES 
 

La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi 
qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs de la commune et de la métropole.  
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 

Fait à xxxxxxxxxx, le XXX 
 
 
Pour Orléans Métropole,    Pour la Commune de SAINT JEAN DE BRAYE, 
 
Le Président,      Le Maire, 
 
 
 
Liste des annexes pour chacun des domaines :  
ANNEXE 1 : COMPOSITION DES SERVICES CONVENTION ASCENDANTE 
ANNEXE 2 : COMPOSITION DU MATERIEL CONVENTION ASCENDANTE 
ANNEXE 3 : ÉTAT DE RECOUVREMENT RH 
ANNEXE 4 : ETAT DE RECOUVREMENT DU MATERIEL 
 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION INDIVIDUELLE 
 

de Mme Stéphanie HUDIN 
 

DE LA COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-BRAYE AUPRES D’ORLEANS METROPOLE 
 
 
PASSÉE ENTRE : 
 
La métropole Orléans Métropole, représentée par Monsieur Serge GROUARD, son 
Président, en exécution d’une délibération n° 2023-11-16 du conseil métropolitain en 
date du 16 novembre 2023, dont Madame la Préfète de la région Centre Val de 
Loire, Préfète du Loiret, a accusé réception le …………………………., 
 
Ci-après dénommée « la métropole», 
 
D’UNE PART, 
 
ET : 
 
 
La commune de Saint-Jean-de-Braye, représentée par Mme Vanessa SLIMANI, son 
Maire, en exécution d’une délibération du conseil municipal en date du 
………………………., dont Madame la Préfète de la région Centre Val de Loire, 
Préfète du Loiret, a accusé réception le …………………………., 
 
Ci-après dénommée « la commune », 
 
D’AUTRE PART, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-
4-1 et D. 5211-16,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 61 à 63, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à 
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux, 
 
Vu les statuts de la métropole, 
 
Vu l’avis du comité social territorial de la commune en date du 22 novembre 2023 
 
Vu la délibération du conseil métropolitain n° 2023-11-16-COMDEL-04., en date du 
16 novembre 2023, 



 
Vu la délibération du Conseil municipal n°-…..en date du …….., 
 
Considérant que le transfert de compétence d’une commune vers un Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale implique un transfert du personnel vers ce 
dernier, 
 
Considérant que, dans un souci de bonne organisation des services, une commune 
peut conserver ses services en raison du caractère partiel du transfert des missions 
et que dès lors les services communaux sont mis à disposition de l'Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale pour l’exercice des compétences transférées. 
 
ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La commune de Saint-Jean-de-Braye met Madame Stéphanie HUDIN, corps cadre 
d’emploi ……………………………….., grade …………………………………………, 
occupant les fonctions de manager d’équipe et d’encadrement ainsi que d’expertise 
en matière d’espaces verts, à disposition de la métropole. 
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de cette mise à 
disposition. 
 
ARTICLE 2 : NATURE DES MISSIONS EXERCEES 
 
Madame Stéphanie HUDIN, est mise à disposition en vue d’exercer les missions 
suivantes : 

- D’encadrer les équipes intervenant sur les espaces métropolitains 
- D’apporter son expertise en matière d’environnement et d’espaces verts 
- De suivre les prestations sur espaces métropolitains 

 
La fiche de poste est annexée à la présente convention. 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION ET RESILIATION 
 
Madame Stéphanie HUDIN est mise à disposition de la métropole à compter du 1er 
janvier 2024 pour une durée d’une année, renouvelable 3 fois maximum. 
 
La présente mise à disposition individuelle peut prendre fin avant le terme, à la 
demande d’une ou des parties sous conditions d’un préavis de 30 jours. 
 
Cependant, en cas de faute disciplinaire, la collectivité d’origine et la collectivité 
d’accueil sont dispensées du respect du préavis. 
 
A la fin de la mise à disposition, l’agent sera réaffecté à temps complet à son poste 
au sein de sa collectivité d’origine. 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI 
 
L’intéressée est rémunérée par la commune de Saint-Jean-de-Braye et bénéficie des 
augmentations salariales prévues dans la fonction publique territoriale. 
 



L’intéressée est mise à disposition de la métropole à raison de 50% de son temps 
mensuel de travail soit pour un total de 0,50 ETP. 
 
La commune de Saint-Jean-de-Braye continue à gérer la situation administrative de 
Madame Stéphanie HUDIN (avancement, autorisation de travail à temps partiel, 
congés maladie, allocation temporaire d’activité, discipline). 
 
Madame Stéphanie HUDIN est placée sur le plan opérationnel sous l’autorité du 
Président de la métropole auprès de laquelle elle est mise à disposition pour 
l’ensemble des tâches qu’elle a à accomplir dans le cadre de la présente convention.  
 
En cas de faute disciplinaire, la commune de Saint-Jean-de-Braye exerce le pouvoir 
disciplinaire. Elle peut être saisie par la métropole.  
 
Madame Stéphanie HUDIN est soumise aux règles d’organisation interne et aux 
conditions de travail applicables dans la métropole. 
 
ARTICLE 5 : REMUNERATIONS 
 
La commune de Saint-Jean-de-Braye verse à Madame Stéphanie HUDIN la 
rémunération correspondant à son grade ou son emploi d‘origine (émoluments de 
base, indemnités de résidence, supplément familial de traitement et indemnités et 
primes liées à l’emploi). 
 
La métropole ne verse aucun complément de rémunération à Madame Stéphanie 
HUDIN sous réserve de remboursement des frais. 
 
ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DE REMUNERATION 
 
Le montant du remboursement sera calculé mensuellement, exclusivement sur la 
base du coût salarial brut chargé mensuelle des postes mis à disposition à partir des 
parts d’équivalent temps plein en application de la présente convention. 
 
La facturation pourra être établie semestriellement. 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE D’ACTIVITE 
 
La métropole transmet un rapport sur l’activité de Madame Stéphanie HUDIN à la 
métropole au bout des 6 mois de mise à disposition. 
 
En cas de faute disciplinaire, la commune Saint-Jean-de-Braye est saisie par la 
métropole. 
 
ARTICLE 8 : CONTENTIEUX 
 
En cas de litiges, les parties s’efforcent de rechercher une solution amiable. En cas 
d’échec de cette tentative de règlement, les litiges soulevés par la présente 
convention relèvent de la juridiction administrative. Le délai de recours est fixé à 
deux mois. 
 



En cas de contestation relative à l’exécution du présent contrat ou à l’interprétation 
de ses clauses, les parties font attribution de juridiction au Tribunal administratif 
d’Orléans. 
 
 
ARTICLE 9 - DISPOSITIONS TERMINALES 
 
La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services 
concernés ainsi qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs de la commune et de la 
métropole.  
 
 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux. 
 
 
Pour Orléans Métropole, Pour la commune de Saint-Jean-de-

Braye, 
 
 
 
Annexe 1 : fiche de poste 
 



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION INDIVIDUELLE 
 

de Mme Sophie DESSAGNES  
 

DE LA COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-BRAYE AUPRES D’ORLEANS METROPOLE 
 
 
PASSÉE ENTRE : 
 
La métropole Orléans Métropole, représentée par Monsieur Serge GROUARD, son 
Président, en exécution d’une délibération n° 2023-11-16 du conseil métropolitain en 
date du 16 novembre 2023, dont Madame la Préfète de la région Centre Val de 
Loire, Préfète du Loiret, a accusé réception le …………………………., 
 
Ci-après dénommée « la métropole», 
 
D’UNE PART, 
 
ET : 
 
 
La commune de Saint-Jean-de-Braye, représentée par Mme Vanessa SLIMANI, son 
Maire, en exécution d’une délibération du conseil municipal en date du 
………………………., dont Madame la Préfète de la région Centre Val de Loire, 
Préfète du Loiret, a accusé réception le …………………………., 
 
Ci-après dénommée « la commune », 
 
D’AUTRE PART, 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-
4-1 et D. 5211-16,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 61 à 63, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à 
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux, 
 
Vu les statuts de la métropole, 
 
 
Vu l’avis du comité social territorial de la commune en date du 22 novembre 2023, 
 



Vu la délibération du conseil métropolitain n° 2023-11-16-COMDEL-04., en date du 
16 novembre 2023, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n°………………………..…..en date du …….., 
 
Considérant que le transfert de compétence d’une commune vers un Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale implique un transfert du personnel vers ce 
dernier, 
 
Considérant que, dans un souci de bonne organisation des services, une commune 
peut conserver ses services en raison du caractère partiel du transfert des missions 
et que dès lors les services communaux sont mis à disposition de l'Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale pour l’exercice des compétences transférées. 
 
ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La commune de Saint-Jean-de-Braye met Madame Sophie DESSAGNES, corps 
cadre d’emploi ………………………………….., grade …………………………………, 
occupant les fonctions de dessinatrice et référente SIG/MAPO, à disposition de la 
métropole. 
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de cette mise à 
disposition. 
 
ARTICLE 2 : NATURE DES MISSIONS EXERCEES 
 
Madame Sophie DESSAGNES, est mise à disposition en vue d’exercer les missions 
suivantes : 

- De dessin de projets de voirie sur les opérations du pôle 
- De mise à jour MAPO et autres suivis SIG (plans, cadastre notamment..) 

 
La fiche de poste est annexée à la présente convention. 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION ET RESILIATION 
 
Madame Sophie DESSAGNES est mise à disposition de la métropole à compter du 
1er janvier 2024 pour une durée d’une année, renouvelable 3 fois maximum. 
 
La présente mise à disposition individuelle peut prendre fin avant le terme, à la 
demande d’une ou des parties sous conditions d’un préavis de 30 jours. 
 
Cependant, en cas de faute disciplinaire, la collectivité d’origine et la collectivité 
d’accueil sont dispensées du respect du préavis. 
 
A la fin de la mise à disposition, l’agent sera réaffecté à temps complet à son poste 
au sein de sa collectivité d’origine. 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI 
 
L’intéressée est rémunérée par la commune de Saint-Jean-de-Braye et bénéficie des 
augmentations salariales prévues dans la fonction publique territoriale. 



 
L’intéressée est mise à disposition de la métropole à raison de 55% de son temps 
mensuel de travail soit pour un total de 0,55 ETP. 
 
La commune de Saint-Jean-de-Braye continue à gérer la situation administrative de 
Madame Sophie DESSAGNES (avancement, autorisation de travail à temps partiel, 
congés maladie, allocation temporaire d’activité, discipline). 
 
Madame Sophie DESSAGNES est placée sur le plan opérationnel sous l’autorité du 
Président de la métropole auprès de laquelle elle est mise à disposition pour 
l’ensemble des tâches qu’elle a à accomplir dans le cadre de la présente convention.  
 
En cas de faute disciplinaire, la commune de Saint-Jean-de-Braye exerce le pouvoir 
disciplinaire. Elle peut être saisie par la métropole.  
 
Madame Sophie DESSAGNES est soumise aux règles d’organisation interne et aux 
conditions de travail applicables dans la métropole. 
 
ARTICLE 5 : REMUNERATIONS 
 
La commune de Saint-Jean-de-Braye verse à Madame Sophie DESSAGNES la 
rémunération correspondant à son grade ou son emploi d‘origine (émoluments de 
base, indemnités de résidence, supplément familial de traitement et indemnités et 
primes liées à l’emploi). 
 
La métropole ne verse aucun complément de rémunération à Madame Sophie 
DESSAGNES sous réserve de remboursement des frais. 
 
ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DE REMUNERATION 
 
Le montant du remboursement sera calculé mensuellement, exclusivement sur la 
base du coût salarial brut chargé mensuelle des postes mis à disposition à partir des 
parts d’équivalent temps plein en application de la présente convention. 
 
La facturation pourra être établie semestriellement. 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE D’ACTIVITE 
 
La métropole transmet un rapport sur l’activité de Madame Sophie DESSAGNES à la 
métropole au bout des 6 mois de mise à disposition. 
 
En cas de faute disciplinaire, la commune Saint-Jean-de-Braye est saisie par la 
métropole. 
 
ARTICLE 8 : CONTENTIEUX 
 
En cas de litiges, les parties s’efforcent de rechercher une solution amiable. En cas 
d’échec de cette tentative de règlement, les litiges soulevés par la présente 
convention relèvent de la juridiction administrative. Le délai de recours est fixé à 
deux mois. 
 



En cas de contestation relative à l’exécution du présent contrat ou à l’interprétation 
de ses clauses, les parties font attribution de juridiction au Tribunal administratif 
d’Orléans. 
 
 
ARTICLE 9 - DISPOSITIONS TERMINALES 
 
La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services 
concernés ainsi qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs de la commune et de la 
métropole.  
 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux. 
 
 
Pour Orléans Métropole, Pour la commune de Saint-Jean-de-

Braye, 
 
 
 
Annexe 1 : fiche de poste 



I/ Composition du service (Article 2)

Numéro de poste Nom de l'agent Intitulé du poste Catégorie Temps mis à disposition 

Montant ANNUEL N-1 

chargé à la date de la 

signature de la convention

Montant ANNUEL N-1  mis 

à disposition date de la 

signature de la convention

1

1

Total du service 

missions ESPACES 

VERTS 2 Somme Somme Somme 

Total du service 

missions  VOIRIE 0 Somme Somme Somme 

Total du service 

missions Eau 

potable 0 Somme Somme Somme 

Total du service 

missions Eau 

potable 0 Somme Somme Somme 

CONVENTION DE MADS ASCENDANTE - ANNEXE 1 A LA CONVENTION

COMMUNE DE 

Postes concernés par les MADS sur les missions d'entretien mécanique 

Postes concernés par les MADS sur les missions ESPACES VERTS

Postes concernés par les MADS sur les missions VOIRIE

Postes concernés par les MADS sur les missions EAU = juste sur St Cyr en Val



II/ Composition des services pouvant effectuer de la viabilité hivernale 

Numéro de poste Nom de l'agent Intitulé du poste Catégorie

1

1

III/ Composition des services pouvant effectuer de l'astreinte technique

Numéro de poste Nom de l'agent Intitulé du poste Catégorie

1

1



I/ Liste du matériel roulant 

Code identification convention MADS Type de véhicule (tracteur) 

II/ Liste du matériel non roulant 

Code identification convention MADS Type de matériel   

COMMUNE DE 

CONVENTION DE MADS ASCENDANTE - ANNEXE 2 A LA CONVENTION



I/ Etat de recouvrement période de 

Numéro de poste Non de l'agent Intitulé du poste Catégorie Temps mis à disposition % de service mis à disposition Montant mensuel chargé 
Montant mensuel mis à 

disposition  

1 Inférieur à 1 G*H (inférieur à )

1

Total du service 

missions ESPACES 

VERTS 2 Somme Somme Somme 

Total du service 

missions  VOIRIE 0 Somme Somme Somme 

Total du service 

missions Eau 

potable 0 Somme Somme Somme 

Total du service 

missions Eau 

potable 0 Somme Somme Somme 

II/ Etat de recouvrement pour la viabilité hivernale période de 

Numéro de 

poste 
Nom de l'agent Intitulé du poste Catégorie Forfait astreinte Heures facturés 

1

1

III/ Etat de recouvrement pour l'astreinte technique période de 

Numéro de 

poste 
Nom de l'agent Intitulé du poste Catégorie Forfait astreinte Heures facturés 

1

1

CONVENTION DE MADS ASCENDANTE - ANNEXE 3 A LA CONVENTION ETAT DE RECOUVREMENT RH 

COMMUNE DE 

Postes concernés par les MADS sur les missions d'entretien mécanique 

Postes concernés par les MADS sur les missions ESPACES VERTS

Postes concernés par les MADS sur les missions VOIRIE

Postes concernés par les MADS sur les missions EAU = juste pour St Cyr en Val



Mois : 

Numéro 
d'identification 

convention 
MADS 

Matériel concerné
Nature de la dépense prévue dans 
la convention (Article comptable) 

Montant de la 
dépense

Pourcentage du 
service mise à 

disposition 

Total D *x%

fournisseur / prestataire
Montant de la 

dépense

Pourcentage du 
service mise à 

disposition 

Total D *x%

CONVENTION DE MADS ASCENDANTE - 
ANNEXE 4 ETAT DE RECOUVREMENT DU MATERIEL 

COMMUNE DE:

II/ COUT MATERIEL DU SERVICE

TOTAL montant de la dépense 

TOTAL  montant de la dépense pris en charge par métropole  

II-2 Dépenses réelles de fournitures pour les espaces verts

TOTAL montant de la dépense 
TOTAL montant de la dépense pris en charge par métropole  

COUT TOTAL A LA CHARGE DE LA METROPOLE POUR LA PERIODE

Nature de la dépense











Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : VILLE SAINT-JEAN DE BRAYE
Utilisateur : MALAIZE LAURENCE

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : AN20221216CM185

Objet : annexe à la délibération 20221216CM185 - transferts

compétences - convention avec ORMET pour la mise à

disposition de service ascendante

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-02-02 00:00:00+01

Nature de l'acte : Contrats, conventions et avenants

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.4 - Autres types de contrats

Identifiant unique : 045-214502841-20230202-AN20221216CM185-CC

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 968 o

   Nom métier :

045-214502841-20230202-AN20221216CM185-CC-1-1_0.xml

Document principal (Document contractuel) application/pdf 375.1 Ko

   Nom original : 185-convention.pdf

   Nom métier :

99_DC-045-214502841-20230202-AN20221216CM185-CC-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 10 février 2023 à 15h17min50s Dépôt initial

En attente de transmission 10 février 2023 à 15h17min51s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 10 février 2023 à 15h17min52s Transmis au MI

Acquittement reçu 10 février 2023 à 15h17min55s Reçu par le MI le 2023-02-10

Page 1



��������	
��������
��������	��������

������������

��������������������������

��������������������	�����	��
�����
������
�������������������� �!
��������� ���!
���
������
���
��������"#$$������

���������	
��
�����
�
����	������
�
���
��
��	�������
������
��
�������
�	�
�����
��
��������	
���
�	���� 
�� 
 ���	�����	 
���������� 
�� 
 �	��������� 
  ���!� 
 " 
 �����	����	 
�� 
 ������ 
 ��� 
 ����������
�����	��
���
�������������
�������������#


����	������ 
��� 
����
�� 
�	
��	�������
���	����	� 
������ 
��
$�	��� 
%����	�� 
��
 �� 
&�	����	
'�������
������������
 $%&'�!�
�(��
��
�����
��)*�+�
���	��
��
��
���	�����	
�����������
��
,����	
$�	���-.�� 
��
�����
��	�� 
���
��� 
�������������
����	������
�� 
�	
��	���
 �	��������	�� 
��)����	
/������#
 ��#
)		���
0
1
������
��
$�	�������!

���	������
���
�������������
����	�����
������	��
�	
��(�	�����	
��
234
�������
��
05
555
���	��
������������#
/�
���������	�����	
���
��	����	���
����
�������
6���
����7��
"
����(����
	����	���
��
���8�
��������
������
 ��	����	
�������
��9����
�������
����!#

��
�����
����	������
��������
���
�������
������	��
��
$%&'�
���
��
�����������
��������
���
��������	�
���
��������
��
��	���
����������
"
����
��
���
�������
�����������
�		���	���
���	
��
������
���
���	��
������������
�	
��	�
����������
�������
��
��
���	�����	
����������#

��
����������
���
������	���
��
$%&'�
�	
����8��
��
��������	�
����������
��
��)*�+�
���
��
���� 
��	�� 
���
 �� 
��		�����	��
��
 ������	 
���
������������� 
����	������� 
 ������	��	� 
" 
 �� 
 ����
�������	���
��(�����
����	����������
 ,����	�
*�������	��
�'$�
��
�����	��!�
����
�������	�
�	�
���������
��
������
�	
�����
������������
��
������	����
��
��	�����
�����
��
�����	:


$(����
������������
����	����
���
������	���
��
�	
���
������	�
��	�� 
����	
��	;��
�����	��
���<,���������
=����	��#

��
��	;��
�����	��
����
���
������	
���������
��
������	����	
��
�����
��
���	
��
��
����
�������������
��
��
��	�������
"
��
��	�����	
����������
��
"
��
����
�	
>����
��
���������
��
��������	#


���
�������������
����	�����
�������	�
���
�	���	���
��
������	�	��
�����	���
1
-
�����
��
�������
�������		��
���
���	��
���
���	��
������	��
"
�����	
��
?
���	��	�<�	
-
���������
���
����������
��	�����
���
��������
���
�������������
��
��	�������
-
������
��
�������
���
���	��
���
����
������	��
 2
���	��	�<�	!
-
�����
����	�����
���
���	��
�		�������	�
���	������
���
�������
��	���	��
��
��
�����

0<2



)���	�
����������	
��	�	��8��
	����
����	���
���
�������������
����	�����
(�����
���
���	���
�	������
��
��
����������	
���
�	���	���
 ����		��
��
�����
��
��������	��!
�� 
������	������	
���
��������	�
 ����
"
���������	
��
����		��
��
��
������!#

��
�����
��
���������
���
3
�	�
1

%������� ����&����'���()��� �
� 9���
���
�����
���
�����	�
�	
���������	�
���
������	���
���
���	��
������������
� ���	���������	
��
���������
��
��������	
��
���
�����
���
���	�	��
���
�������	��
����8���

�� 
������� 
 ��� 
 ������������� 
 " 
 ������� 
 �� 
 ��������	� 
 ���	� 
 �	��	����� 
 �� 
 ��������	 
 ��
����������
�������

� *���	����	
���
��7�	�
�����������	
��
��
������
��������

%������������ �������

� )�����������	
��
���	������
���
���	��
���
�������������
����	�����
���
�	����
��
��
���
1
���������
�-����	�	��
��������	
��������������
��������
��������

� &�������	
��
��������
�����	��
���
�	�����	��
���
�������
��
���	���������	

� &�������	
�	
��������	
��
�������
�	
�������
"
�����	����	
��
�������
�����
��
"
������
���

��
���

$���
���	�
������

.�
��
�����������	
��
��	����
��	�����
�	
����
��
@
�����
2523
�����	�
��
��
�������
��
�����
.����
�	
���	�����	
A

.�
��������
��
��	�������
��
�����
�
����	������
�
A

$�	������	�
����������
��
�����
��	���
�	
������	���
���
���	��
��	�
��
�����	�
��
��
���	�����	
�����(�
��	�
�����
0
�
B���

�	�
�����
�	
���	�����	
���������
�
��
��
�������
��
�����
A


)�8�
����
���������
��
��
���������	
������	���

���������	�	�
����	����������������

� � �� ������� � �� ������ � ��� ��	���� ��
������� � � � �� � �
�������	� ��� ���	��� � �����
����� � �	�� � ��
	�������	� � ����� � 	���� � �	������� � �� � �	�����	� � ��� � ������ � �� � �� � ��������	� � 
	�	����� � ��

����
������ 

� �����
������ �!����"�#$#$%&�'����	�����
�
��
���������	�����(�������'�	����
����
�
����
����
��������������������)�����*�������+����������������	���
�������	����� 

�������	������,���������������������������	������	��	����������������������������
�����-

2<2



ACCORD DE CONSORTIUM

ENTRE LES SOUSSIGNES

Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

Etablissement public à caractère administratif, N° SIRET : 18 00 14 045 022 45

Siège social : 80 rue de Reuilly 75012 PARIS

CI-DESSOUS DENOMME : « CNFPT » ou « Chef de file »

Agence De l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie

Etablissement Public à caractère industriel et commercial, N° SIRET : 385 290 309 00 454

Siège social : 20 avenue du Grésillé 49000 ANGERS

CI-DESSOUS DENOMMEE : « ADEME »

ET

Conseil Régional Centre-Val de Loire

Collectivité territoriale, N° SIRET : 234 500 023 00028

Siège social : 9 Rue St Pierre de Lentin 45000 Orléans

CI-DESSOUS DENOMMEE : « Conseil régional »

D’UNE PART

ET
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Conseil Départemental de l’Indre

Collectivité territoriale, N° SIRET : 223 600 016 00016 

Siège social : Place de la Victoire-et-des-Allié 36020 Châteauroux

Conseil Départemental d’Indre et Loire

Collectivité territoriale, N° SIRET : 223 700 014 00010 Siège social : 14 Rue Etienne Pallu, 37000 

Tours

Tours Métropole Val de Loire

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, N° SIRET :  243 700 754 00035 Siège 

soocial : 60 Avenue Marcel Dassault 

37206 Tours

Agglopolys

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, N° SIRET :  200 030 385 00047 

Siège social : 1 Rue Honoré de Balzac 41000 Blois

Commune de Tours

Collectivité territoriale, N° SIRET : 213 702 616 00011 

Siège social : 1 Rue des Minimes 37000 Tours

Communauté de communes Terres du Haut Berry

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, N° SIRET : 200 066 330 00016

Siège social : 31 bis Rte de Rians 18220 Les Aix-d'Angillon

Communauté de communes du Grand Chambord

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, N° SIRET : 244 100 798 00218 

Siège social : 22 Av. de la Sablière8 41250 Bracieux

Commune de Blois

Collectivité territoriale, N° SIRET : 214 100 182 00010
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Siège social : 9 Pl. Saint-Louis 41000 Blois

Commune de Lamotte-Beuvron

Collectivité territoriale, N° SIRET : 214 101 065 00016 

Siège social : 41 Avenue de l’hôtel de ville 41600 Lamotte-Beuvron

Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) du Blaisois

Etablissement public administratif intercommunal, N° SIRET : 264 155 490 00016 

Siège social : 4 rue des Cordeliers 

41000 Blois

ci-dessous collectivement désignés par les « COLLECTIVITES PARTENAIRES »

D’AUTRE PART

-dessous dénommées indifféremment collectivement les Parties ou les Partenaires ou 

individuellement la Partie ou le Partenaire.

Article 1. PREAMBULE

Les Partenaires ont mis en place un projet collaboratif dénommé « ITEEnéraire » afin de concevoir, de 
tester et d’évaluer une offre modulaire de formation aux enjeux de la TEE, à destination de tous les 
agents des collectivités locales du territoire régional. En complément de cette cible initiale pour laquelle 
les contenus pédagogiques seront produits, l’ensemble des composantes du dispositif de formation est 
voué à être transférable, appropriable et réemployable par d’autres publics, et notamment les services 
de l’Etat ou le secteur privé. Les objectifs que se sont assignés les Partenaires au titre du Projet sont 
détaillés en annexe 1 « Description du Projet ».

Par décision de la Première ministre, notifié le 4 janvier 2023 par le Secrétariat Général pour 
l’Investissement, le projet ITEEnéraire, porté par les Partenaires visés ci-dessous, a été lauréat de l’Appel 
à Manifestation d’intérêt « Compétences et Métiers d’Avenir » (volet 2) initié dans le cadre de France 
2030.

Au titre de sa lauréatisation France 2030, il est ici précisé que des Partenaires reçoivent un soutien pour 
la réalisation du Projet, via des fonds publics opéré par la Caisse des Dépôts et des Consignations
agissant pour le compte de l’Etat aux termes de la Convention Etat-CDC, ci-après dénommé « CDC » ou 
l’« Opérateur ».   Ce financement France 2030 a un caractère ponctuel et n'a pas vocation à être 
renouvelé. Il a été décidé d’attribuer au Chef de file au titre du Programme une subvention d’un 
montant maximum de 5 240 399 euros, montant indiqué dans l’article 3.3 de la convention conclue 
entre l’Opérateur et le Chef de file, figurant en annexe 2 du présent Accord de consortium.
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Les Partenaires sont :

Le CNFPT est une structure spécialisée dans la formation professionnelle des agents territoriaux. Il 
apporte dans le Projet sa compétence, des moyens financiers et humains, des moyens matériels comme 
indiqué à l’annexe 1 « Description du Projet » de l’Accord de Consortium.

L’ADEME est un établissement public spécialisé dans le conseil, le financement, l’expertise, la 
prospective et le soutien à la recherche dans le domaine de la transition écologique. Elle apporte dans 
le Projet sa compétence, des moyens financiers et humains comme indiqué à l’annexe 1 « Description 
du Projet » de l’Accord de Consortium.

Le Conseil régional Centre-Val de Loire met en place des politiques ambitieuses en matière de transition 

écologique et énergétique. En sa qualité de chef de file Climat Air Energie, il apporte dans le Projet ses

compétences, ses capacités d’animation et de mobilisation, notamment au titre de la COP régionale,

des moyens financiers et humains, comme indiqué à l’annexe 1 « Description du Projet » de l’Accord de 

Consortium.

Le Projet ITEEnéraire s’appuie également sur un panel resserré de 10 autres collectivités et 1 Centre 

Intercommunal d’Actions Sociales (CIAS) « Collectivités Partenaires ».

La diversité des employeurs (Conseil Régional, Conseils départementaux, Métropole, EPCI, communes) 
permettra de concevoir des modules adaptés à leurs besoins et de l’expérimenter auprès de 235 métiers 
de la Fonction Publique Territoriale exercés en Centre-Val de Loire.

Liste des Collectivités Partenaires :

Conseil Régional Centre-Val de Loire
Communauté de Communes Terres du Haut Berry 
(18)

Conseil Départemental de l’Indre (36) Communauté de Communes Grand Chambord (41)

Conseil Départemental d’Indre et 
Loire (37)

Commune de Tours (37)

Tours Métropole Val de Loire (37) Commune de Lamotte-Beuvron (41)

Agglopolys -Blois (41) Commune de Blois (41)

Centre Intercommunal d’Action 
Social (CIAS) de Blois (41)

Trois ou quatre autres employeurs (prioritairement, des communes rurales de moins de 20 000 
habitants et communautés de communales péri-urbaines pourront être ajoutés en phase de mise en 
œuvre du Projet, préférentiellement dans les départements du Loiret et de l’Eure-et-Loir compte tenu 
de la répartition actuelle des membres).

Ce panel permettra de recenser et d’intégrer les besoins de formation de tous les agents territoriaux 
quel que soit leur métier, de tenir compte des diverses échelles de collectivités territoriales 
représentées, de leurs spécificités (en termes d’effectifs, de compétence, d’implantation) et de créer 
une véritable dynamique territoriale.
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L’ensemble des « Collectivités Partenaires » représentent un effectif d’environ 10 000 agents 
territoriaux qui pourraient être formés dans un premier temps, puis l’intégralité de l’effectif régional 
dans un second temps.

Dans ce contexte et,

Vu la loi n°2010-237 du 9 mars 2010 modifiée de finances rectificatives pour 2010, notamment son 
article 8 relatif aux Programmes de la mission « Investir pour la France de 2030 » ;

· Vu la convention du 4 juin 2021 entre l’Etat, l’ADEME, l’Agence nationale de la recherche, la Caisse 
des dépôts et consignations, l’EPIC Bpifrance et la société anonyme Bpifrance relative au programme 
d’investissements d’avenir (action « Soutien au déploiement »), ci-après la « Convention Etat-ADEME-
ANR-CDC-Bpi » ;

· Vu l’arrêté du Premier ministre du 24 juin 2021 relatif à l’approbation du cahier des charges de l’appel 
à manifestation d’intérêt « Compétences et métiers d’avenir » (« l’AMI ») ;

· Vu le dossier déposé dans le cadre de l’Appel à manifestation d’intérêt par le Chef de file (tel que 
désigné ci-après), au titre du Volet 2 – Dispositifs de formation (ci-après nommé le Dispositif) ;

· Vu la décision du Comité de Pilotage Ministériel « Enseignement et Formation », par délégation du 
COMEX, du Programme « Compétences et Métiers d’Avenir » en date du 20 mai 2022 ;

· Vu la décision du Premier ministre en date du 28 décembre 2022,

Les Partenaires entendant organiser leur collaboration dans l’exécution du Projet, en conformité avec 

la réglementation applicable, ont convenu ce qui suit :

Article 2. DEFINITIONS

Au sens de l’Accord de Consortium, les expressions ci-dessous auront la définition suivante :

« Accord de Consor!um » : le présent Accord, ses annexes et ses éventuels avenants ;

« Connaissances Propres » : toutes les informa!ons et connaissances techniques et/ou 
scien!fiques et/ou tout autre type d'informa!ons, sous quelque forme qu'elles soient, 
protégeables ou non et/ou protégées ou non par un droit de propriété intellectuelle y compris, 
sans que ce#e liste ne soit limita!ve, les savoir-faire , les secrets de fabrique, les secrets 
commerciaux, les données, les bases de données, les Logiciels (et notamment les Logiciels de 
Base), les dossiers, les plans, schémas, dessins, formules ou tout autre type d'informa!on, sous 
quelque forme qu’elle soit, ainsi que tous les droits y afférents,  u!les ou poten!ellement u!les 
dans le cadre de la réalisa!on du Projet que chaque Partenaire pourrait détenir avant la Date 
d’Effet, et/ou  développer ou acquérir, individuellement ou avec des !ers sans la Contribu!on 
des autres Par!es, pendant le Projet mais indépendamment de celui-ci, la preuve pouvant en 
être rapportée, et que chaque Partenaire accepte de me#re à la disposi!on des autres 
Partenaires pour les besoins de l’Accord de Consor!um ;

« Connaissances nouvelles » ou “Résultats” : toutes informa!ons et connaissances techniques, 
notamment le Savoir-faire, les livrables, les données, les bases de données, les logiciels, les 
plans, les schémas, les formules et/ou tout autre type d’informa!on, sous quelque forme 
qu’elles soient, brevetées ou non, et/ou brevetables ou non, et tous les droits de Propriété 
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intellectuelle en découlant, résultant de l’exécu!on du Projet, obtenu (i) individuellement par 
un Partenaire sans le concours d’un autre Partenaire, c’est-à-dire sans la par!cipa!on d’un autre 
Partenaire en termes d’ac!vité inven!ve, intellectuelle ou en termes de savoir-faire lors de 
l’exécu!on de ses missions ou (ii) conjointement par plusieurs Partenaires et/ou leurs sous-
traitants et dont les caractéris!ques sont telles qu’il n’est pas possible de séparer la contribu!on 
intellectuelle de chacun des Partenaires pour la demande ou l’obten!on d’un droit de Propriété 
intellectuelle ;

« Chef de file » : Partenaire responsable de la coordina!on technique, pédagogique, administra!ve 
et financière du Projet dont les missions sont listées dans le présent Accord de Consor!um ;

« Consor!um » : groupement composé de tous les Partenaires par!cipant au Projet ;

« Conven!on de financement » : Conven!on conclue entre l’Opérateur et le Chef de file dans le 
cadre du co-financement du Projet, figurant en annexe 2 du présent Accord de Consor!um ;

« Date d’Effet » : désigne la date de démarrage du Projet, fixée au 4 janvier 2023 ;

« Informa!ons Confiden!elles » : informa!ons et données de toute nature, notamment technique, 
pédagogique, économique, financière, comptable, tout plan, étude, prototype, matériel, audit, 
données expérimentales et de tests, dessins, représenta!ons graphiques, spécifica!ons, savoir-
faire, expérience, logiciels et programmes, quels qu’en soient la forme, le support ou le moyen, 
incluant, sans limita!on, les communica!ons orales, écrites ou fixées sur un support 
quelconque, échangées entre les Partenaires et se rapportant directement ou indirectement au 
Projet, à l’excep!on de celles expressément men!onnées comme non confiden!elles par le 
Partenaire !tulaire des Informa!ons.

Ne sont pas considérées comme informa!ons confiden!elles, notamment les informa!ons :

· Qui étaient connues par les Partenaires avant qu’elles ne leur soient divulguées, sous réserve, 
d’une part qu’ils puissent justifier de façon valable en avoir eu connaissance préalablement et, 
d’autre part, qu’ils n’étaient soumis à aucune obligation de confidentialité relativement à cette 
information avant sa communication et n’avait pas obtenu cette information de manière illégale ;

· Qui seraient dans le domaine public au moment de leur communication ou tomberaient dans le 
domaine public postérieurement à leur communication, sous réserve, dans ce dernier cas, que ce 
ne soit pas le résultat d’une violation des présentes par un Partenaire ;

· Qui seraient communiquées postérieurement à la signature des présentes par un tiers et reçues 
de bonne foi par le Partenaire.

« Logiciel » : séquences d’instruc!ons pour la réalisa!on d’un processus, exprimées sous une forme, 
ou transposables dans une forme, perme#ant leur exécu!on par un ordinateur, ainsi que le 
matériel de concep!on préparatoire et éventuellement la documenta!on associée. Un 
programme (ou données) d’un logiciel est généralement exprimé et structuré en un ou plusieurs 
fichiers texte, dénommés seul ou collec!vement codes source ou en un ou plusieurs fichiers 
intermédiaires intervenant dans un processus de compila!on, dénommés codes objet ;

« Logiciel commun » : Logiciel développé par un ou plusieurs Partenaires au !tre du Projet, 
indépendamment de tout Logiciel de Base. Lorsque le Logiciel est développé grâce à la 
Contribu!on de deux ou plusieurs Partenaires, on parle de Logiciel Nouveau Commun ;
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« Logiciel Dérivé » : Logiciel développé par un Partenaire dans le cadre de l’Accord de Consor!um à 
par!r d’un Logiciel propre. On dis!ngue deux catégories de Logiciels Dérivés : les Adapta!ons et 
les Extensions.

- « Adaptation » : un Logiciel Dérivé utilisant les mêmes algorithmes que le Logiciel de 
Base dont il dérive et/ou réécrit dans un autre langage.

- « Extension » : un Logiciel Dérivé permettant d’accéder à des fonctions ou des 
performances nouvelles, absentes du Logiciel de Base dont il dérive.

« Logiciel propre » : Logiciel développé par un Partenaire avant la Date d’Effet et/ou développé sans 
la Contribu!on des autres Par!es, pendant le Projet mais indépendamment de celui-ci ; 

« Logiciel libre ou open source » : un Logiciel (y compris sa documenta!on) sous licence libre ou
sous licence open source :

o LICENCE LIBRE Toute licence conforme aux critères définis par la Free Software Foundation 
(http://www.fsf.org). 

o LICENCE OPEN SOURCE Toute licence aux principes définis par l’open Source Initiative 
(http://www.opensource.org).

« Opérateur » : désigne la Caisse des dépôts et consigna!on ;

« Partenaires » : ensemble des par!cipants (personnes morales) membres du Consor!um, 
signataires de l’Accord de Consor!um : Etablissements publics ou collec!vités locale, 
Partenaires réalisant le Projet ;

« Partenaire éme$eur » : Partenaire qui communique une Informa!on Confiden!elle à un ou plusieurs 

Partenaire(s) ;

« Partenaire(s) Récipiendaire(s) » : Partenaire(s) qui reçoi(ven)t l’(les) Informa!on(s) 
Confiden!elle(s) du Partenaire éme#eur ;

« Part de Travaux » : l’ensemble des tâches incombant à un Partenaire dans la réalisa!on du Projet, la 
répar!!on des tâches étant détaillée à l’annexe 1 « Descrip!on du Projet » de l’Accord de 
Consor!um ;

« Projet » : projet collabora!f, tel que décrit dans le document de soumission sur la base duquel le 
Projet a été sélec!onné pour financement, repris en annexe 1 « Descrip!on du Projet » de l’Accord 
de Consor!um et dénommé « ITEEnéraire » ;

« Propriété intellectuelle » : tous les droits d’auteur, droits de propriété industrielle, brevet, marque, 
cer!ficat d’u!lité, dessin ou modèle, cer!ficat d’obten!on végétale, droits sur les logiciels, puces et 
semi-conducteurs, droits des producteurs de bases de données, et tous autres droits de propriété 
intellectuelle, y compris les droits a#achés aux demandes de tous !tres de propriété intellectuelle.

Article 3. OBJET

L’Accord de Consortium a pour objet d’organiser les relations entre les Partenaires dans le cadre du 
Projet, et notamment de :
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- déterminer les droits et les obligations de chaque Partenaire dans le cadre de la mise en 
œuvre du Projet et son financement,

- déterminer les Parts de Travaux et les financements associés,
- organiser la gouvernance du Projet.

Article 4. DUREE

L’Accord de Consortium entrera en vigueur rétroactivement à la Date d’Effet sous réserve de sa 
signature par tous les Partenaires.

L’Accord de Consortium est conclu pour toute la durée du Projet, et prendra fin lorsque tous les 
Partenaires auront réalisé l’ensemble de leurs obligations et notamment mais non exclusivement leurs 
Parts des Travaux, conformément à l’annexe 1 « Description du Projet » de l’Accord de Consortium,
jusqu'au dernier reversement de la subvention, et au plus tard 60 mois après la Date d’Effet soit une 
entrée en vigueur du présent Accord de Consortium à compter du 4 janvier 2023 et ayant pour terme 
le 4 janvier 2028 « Expiration »). Le cas échéant, en cas de prolongation du Projet par l’Opérateur, les 
Parties formaliseront un avenant pour proroger la durée de l’Accord de Consortium.

Nonobstant l’expiration de l’Accord de Consortium, les Partenaires resteront tenus par les termes des 
clauses « Propriété intellectuelle des Connaissances Propres», « Propriété intellectuelle des 
Connaissances nouvelles ou Résultats », « Confidentialité » et « Publications et communications » pour 
leurs durées propres restantes.

Article 5. GOUVERNANCE DU CONSORTIUM

La gouvernance du Consortium est organisée autour :

- d’un Chef de file
- d'un comité de Pilotage (CP)
- d’un Groupe de pilotage stratégique (GPS) 
- d’un Groupe de pilotage opérationnel (GPO) 
- d’un Groupe de suivi restreint (GSR)
- d’un Forum Partenarial (FP) 

5.1 LE CHEF DE FILE

Le CNFPT est désigné comme CHEF DE FILE. 

Le Chef de file est notamment chargé d’assurer la coordination et la responsabilité du Projet sur le plan 
technique, pédagogique, administratif et financier, de la mise en place et de la formalisation de la 
coopération entre les Partenaires, de la production de certains des documents du Projet à fournir auprès 
de l’Opérateur. Il est l’interlocuteur unique et le porte-parole du Projet vis-à-vis de l’Opérateur.

Par ailleurs, le Chef de file est chargé de faire le lien entre les Partenaires, entre eux et entre les 
Partenaires et les différentes instances de gouvernance. 

A ce titre, le Chef de file :
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1. Assurer la coordination générale du consortium et la mise en œuvre de l'ensemble des activités 
prévues dans l'accord.

2. Assurer une communication régulière et transparente avec les autres partenaires, en informant 
rapidement de tout changement ou problème éventuel.

3. Mettre à disposition les ressources nécessaires pour atteindre les objectifs du consortium, en 

particulier en ce qui concerne la gestion financière et administrative du projet.
4. Assurer la rédaction et la soumission des rapports d'avancement, ainsi que le respect des délais 

et des engagements pris dans le cadre du consortium.
5. Garantir la qualité des résultats et la propriété intellectuelle des travaux réalisés dans le cadre du 

consortium, conformément aux modalités définies dans l'accord et sans préjudice de l’article 15.
6. Informer l’Opérateur et les Partenaires en cas de retrait volontaire d’un Partenaire tel que prévu 

à l’article 7.
7. Réaliser sa Part de travaux, conformément au présent Accord de Consortium.

Indépendamment de ses obligations à l’égard de l’Opérateur, le Chef de file n’est pas autorisé à agir au-
delà du périmètre de sa mission tel que défini dans le présent Accord de Consortium. Il n’est pas non 
plus autorisé à prendre un engagement quelconque au nom et pour le compte de l’un des Partenaires 
ou de l’ensemble d’entre eux, sans l’autorisation préalable de ceux-ci.

5.2 LE COMITE DE PILOTAGE

5.2.1 COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE

Le Comité de pilotage est composé d’un (1) représentant de chaque Partenaire, désigné par lui.
S’agissant des Collectivités Partenaires, les représentants seront des élus. Le Comité de pilotage devra 
être informé dans les meilleurs délais de tout changement de représentant.

En cas d’absence, chaque membre pourra se faire représenter.

Le Comité de pilotage est présidé par le représentant du Chef de File.

En outre, les Partenaires conviennent que pour certains aspects techniques du Projet, le Comité de 
pilotage pourra faire appel à des experts. Ils auront un rôle consultatif.

5.2.2 REUNIONS DU COMITE DE PILOTAGE

Le Comité de pilotage se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Chef de file.

Des réunions extraordinaires du Comité de pilotage peuvent être organisées par le Chef de file, en cas 
d’urgence notamment, sur demande écrite et motivée d’un ou plusieurs Partenaires.

Sauf urgence, le Chef de file adresse l’ordre du jour aux membres du Comité de pilotage au moins un 
(1) mois avant la réunion.

Les réunions du Comité de Pilotage font l'objet de comptes rendus rédigés par le Chef de file et transmis 
à chacune des Parties dans les quinze (15) jours ouvrés suivant la date de la réunion.

Ces comptes rendus sont considérés comme acceptés par les Partenaires si, dans les quinze (15) jours 
ouvrés à compter de leur réception, aucune objection, ni revendication, n’a été formulée par écrit 
auprès du Chef de file par ces mêmes Partenaires. 
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5.2.3 REGLES DE DECISION AU SEIN DU COMITE DE PILOTAGE

Le Comité de pilotage est valablement réuni si les trois quarts (3/4) de ses membres sont présents ou 
représentés. Si lors d’une réunion le quorum n’est pas atteint, le Comité de pilotage est convoqué une 
seconde fois, dans un délai qui ne peut excéder 21 jours calendaires à compter de la date de la réunion 
initiale. A la suite de cette seconde convocation, le Comité de pilotage est valablement réuni, même si 
le quorum n’est pas atteint.

Chaque membre du Comité de pilotage peut recevoir, pour une réunion donnée, un mandat de 
représentation d’un autre membre, dans la limite d’un mandat par réunion.

Chaque membre du Comité de pilotage a une voix. A l’exception des cas expressément prévus à l’Accord 
de Consortium où les décisions doivent être prises à l’unanimité, le Comité de pilotage prend ses 
décisions à la majorité simple des votes des membres présents ou représentés.

5.2.4 ROLE DU COMITE DE PILOTAGE

Sans préjudice des règles de financement et décisions de l’Opérateur relatives au Projet le Comité de 
pilotage prend les décisions relatives à la direction globale du Projet, et notamment :

- Statue sur l’orientation stratégique et scientifique du Projet ;
- Arbitre en cas de manquement grave de l’un des Partenaires à ses obligations contractuelles, et 

statue notamment sur les conséquences de ce manquement ;
- Désigne les membres du groupe de suivi stratégique et groupe de suivi opérationnel.

5.3 LE GROUPE DE PILOTAGE STRATEGIQUE

Le Groupe de pilotage stratégique est composé d’un (1) représentant du CNPFT, de l’ADEME et du 
Conseil régional Centre-Val de Loire. Le Groupe de pilotage stratégique devra être informé dans les 
meilleurs délais de tout changement de représentant.

Le Groupe de pilotage stratégique assure le cadrage du projet, il veille au respect de la structuration de 
celui-ci et se prononce sur toutes questions relatives aux grandes orientations du projet. 

A ce titre, le Groupe de pilotage stratégique, sur la base des propositions du Groupe de Pilotage 
opérationnel :

- S’assure de l’application de l’orientation stratégique et scientifique du Projet définit par le 
Comité de Pilotage;

- Valide éventuellement toute proposition de modification relative à l’estimation financière (à la 
hausse comme à la baisse), de l’impact sur la répartition de la subvention, et/ou au calendrier, 
sous réserve de l’approbation de l’Opérateur quand celle-ci est nécessaire ; 

- Evalue l’avancement de la réalisation des Parts des Travaux et statue sur les éventuelles 
modifications à apporter aux Parts des Travaux, y compris l’abandon de tout ou partie de 
certaines Parts des Travaux, si celles-ci n’apportent pas les avantages techniques et/ou 
économiques escomptés, tels que définis à l’annexe 1 « Description du Projet » ;

- Valide les livrables attendus par l’Opérateur (…, etc.) ;
- Statue sur l’entrée d’un nouveau Partenaire dans le Consortium, dans les conditions de l’article « 

Entrée d’un nouveau Partenaire » ;
- Statue sur le retrait ou l’exclusion d’un Partenaire, dans les conditions de l’article « Retrait ou 

exclusion d’un Partenaire » ;
- Contrôle le respect des règles de confidentialité telles que définies à l’article « Confidentialité » ;
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- Contrôle le respect des droits de propriété intellectuelle de chaque Partenaire, tels que définis 
aux articles « Propriété intellectuelle des Connaissances Propres » et « Propriété intellectuelle 
des Résultats » ;

- Statue sur la stratégie de communication relative au Projet dans son ensemble et/ou aux 
Résultats, dans les conditions de l’article « Publications et communications » ;

- Dans la mesure du possible et des règles applicables, est informé des opérations confiées à des 
tiers prestataires et sous-traitants pour la réalisation de prestations inhérentes à une partie de 
leurs Parts du Projet supérieure à 50 000 euros ;

- Fait des propositions et arbitre les questions en matière de Propriété intellectuelle conjointe à 
un ou plusieurs Partenaires, notamment sur la protection adéquate, les dépôts éventuels 
(brevet, etc.), le territoire géographique de protection des droits et les budgets corrélatifs ;

- Arbitre en cas de manquement grave de l’un des Partenaires à ses obligations contractuelles, et 
statue notamment sur les conséquences de ce manquement.

Le GPS se réunit au moins deux fois par an, sur convocation du Chef de file.

Des réunions extraordinaires du GPS peuvent être organisées par le Chef de file, en cas d’urgence 
notamment, sur demande écrite et motivée d’un ou plusieurs Partenaires. Par exception à ce qui 
précède, l’avis des membres du GPS relatif à agrément des prestataires et sous-traitants visé ci-dessus 
peut être demandé par le Chef de file et rendu par les autres membres du GPS par voie électronique ;

Sauf urgence, le Chef de file adresse l’ordre du jour aux membres du Comité de pilotage au moins 1 
mois avant la réunion.

Les réunions du GPS font l'objet de comptes rendus rédigés par le Chef de file et transmis à chacune des 
Parties dans les quinze (15) jours calendaires suivants la date de la réunion.

Ces comptes rendus sont considérés comme acceptés par les Partenaires si, dans les quinze (15) jours 
calendaires à compter de leur réception, aucune objection, ni revendication, n’a été formulée par écrit 
auprès du Coordinateur par ces mêmes Partenaires. 

Le GPS est valablement réuni si tous les membres sont présents ou représentés. Si lors d’une réunion le 
quorum n’est pas atteint, le GPS est convoqué une seconde fois, dans un délai qui ne peut excéder [3] 
semaines à compter de la date de la réunion initiale. A la suite de cette seconde convocation, le GPS est 
valablement réuni, même si le quorum n’est pas atteint.

Chaque membre du GPS peut recevoir, pour une réunion donnée, un mandat de représentation d’un 
autre membre, dans la limite d’un mandat par réunion.

Chaque membre du GPS a une voix. Les décisions doivent être prises à l’unanimité des membres 
présents ou représentés.

5.4 LE GROUPE DE PILOTAGE OPERATIONNEL

Le Groupe de Pilotage Opérationnel est l’instance opérationnelle de co-construction du Projet. Il est 
composé à minima de deux (2) représentants de chaque Partenaire. Il se réunit en réunion plénière 4 
fois par an, sur convocation du Chef de Projet.

Le Groupe de pilotage opérationnel est coordonné par le Chef de Projet. Les membres du Groupe de 
pilotage opérationnel :
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- Participent aux réunions plénières du GPO, valident les comptes rendus et en assure leur 
diffusion au sein de son organisation ;

- Contribuent dans un ou plusieurs groupes de travail thématiques, et peuvent, le cas échéant, 
être référents de tout ou partie de ces groupes de travail thématiques.

Le Groupe de pilotage opérationnel peut, en fonction des besoins et de l’avancée du Projet, faire évoluer 
les groupes de travail thématiques.

Chaque groupe thématique désigne un référent qui a en charge la rédaction des comptes rendus, et 
leur diffusion auprès des membres du groupe thématique et du Directeur du Groupe de pilotage 
stratégique.

5.5 LE GROUPE DE SUIVI RESTREINT

Le Groupe de suivi restreint assure la coordination partenariale du Projet en appui le Chef de Projet, qui en 

assure l’animation.

Le Groupe de suivi restreint est composé de représentants du CNFPT, de l’ADEME et du Conseil Régional 

Centre-Val de Loire. Il se réunit en tant que de besoin sur convocation du Chef du Projet.  

A cet effet, le Groupe de suivi restreint, sur la base des propositions du Chef de Projet ou, le cas échéant, des 

autres membres:

- Evalue la pertinence des actions entreprises dans le cadre du Projet et leurs adéquations avec les 

orientations fixées par le Comité de pilotage et le GPS ;

- Met en place et suit des outils de reporting, notamment des tableaux de bord et les indicateurs 

des objectifs opérationnels ;

- Suit l’évolution des Groupes de travail thématiques ;

- Propose des actions d’amélioration en fonction des thématiques et de l’évolution du Projet ;

- Formule des avis au Groupe de pilotage Stratégique ;

- S’assure du suivi de la réalisation de la Part de Travaux de chaque Partenaire ;

- Emet des propositions de modification du Projet au GPS et au GPO ;

- Met en œuvre les orientations décidées par le Comité de pilotage, le GPS et le GPO ;

- Informe le Comité de pilotage, le GPS et le GPO de la défaillance de l’un des Partenaires dans la 

réalisation de sa Part des Travaux ;

- Valide les livrables intermédiaires ;

- Valide les éléments et contenus de communication en conformité à la stratégie de 

communication.

5.6 LE FORUM PARTENARIAL

Le Forum partenarial est le lieu de diffusion et d’acculturation du Projet à l’échelle régionale et 
nationale. Le Forum est un temps de rencontre annuel, il est présidé par le Groupe de pilotage 
stratégique qui fixe les grandes étapes de diffusion du Projet et de son essaimage au sein des 
collectivités.

Sous la supervision du Groupe de pilotage stratégique, le Forum partenarial permet notamment aux 
Partenaires de :

- Réunir tous les acteurs susceptibles d’enrichir le Projet 
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- Initier des réflexions sur l’évolution, l’adaptation et l’acculturation du Projet au sein des 

territoires

- Valoriser, capitaliser et promouvoir le Projet

Article 6. ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES

6.1 OBLIGATIONS DU CHEF DE FILE

Le Chef de file s’engage au titre de la Convention de Financement en son nom et pour son compte ainsi 
qu’au nom et pour le compte des Partenaires. 

Le Chef de file :

- Est le seul interlocuteur de l’Opérateur ;
- Est responsable de la mise en place et de la formalisation de la collaboration entre les 

Partenaires ;
- Est responsable de la répartition de la Subvention entre les Partenaires ;
- Est responsable de la coordination du Projet et de l’animation de la gouvernance ;
- A l’obligation de reversement de la subvention aux Partenaires ;
- Doit assurer la complète et due information auprès des Partenaires des échanges avec 

l’Opérateur, et notamment de toute modification de la Convention de financement ;
- Doit assurer le respect de la protection des données personnelles dans le cadre du projet, et 

selon le process RGPD à définir et valider par le GPO.

Le Chef de file assume sous sa responsabilité la gestion de la Subvention qui lui est versée et à ce titre 
collecte les pièces justificatives correspondantes et les conserve pendant toute la durée de la 
Convention et pendant une durée de dix ans à compter du terme de la Convention. 

Le Chef de file s’engage à pouvoir présenter tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise des 
coûts liés à la réalisation du Projet, ainsi qu’une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à 
la gestion de la Subvention.

6.2 OBLIGATIONS DES PARTENAIRES 

Chaque Partie s’engage envers le Chef de file à :

- Fournir les éléments permettant au Chef de file de répondre aux éventuelles demandes de 
l’Opérateur, conformément à la Convention de financement ;

- Indiquer au Chef de file l’état d’avancement des Travaux qu’elle exécute et les Résultats
obtenus, selon une périodicité à définir d’un commun accord au sein du Comité de Pilotage ;

- Transmettre au Chef de file les documents intermédiaires destinés à l’Opérateur ainsi que tous 
autres documents nécessaires à l’établissement du rapport intermédiaire et final ;

- Prévenir sans délai le Chef de file de toute difficulté pouvant compromettre l’exécution normale 
du Projet ;

- Participer aux instances de gouvernance, telles que définies en Article 5 ;
- Informer de changement juridique de la structure, organisationnel (changements des membres 

de l’équipe projet/membre de la gouvernance, coordonnées etc.).
- Collecter les pièces justificatives correspondantes aux dépenses engagées et valorisées dans le 

cadre du projet, et les conserver pendant toute la durée de la Convention et pendant une durée 
de dix ans à compter du terme de la Convention.

- Respecter les règles de protection des données personnelles dans le cadre du projet, et telles 
que prévues dans le process RGPD à définir et valider par le GPO.
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Chaque Partenaire donne mandat au Chef de File pour agir au nom et pour le compte de chacun des 
Partenaires dans toutes les actions à mener dans le cadre du projet, en ce compris la Convention de 
Financement.

Les Collectivités Partenaires s’engagent à mettre en place et maintenir, au sein de leur structure, un 
binôme permettant qui participera aux instances du Projet et qui animera en interne la démarche : 
communication, validation, animation du Projet et de son expérimentation dans leur collectivité, 
mobilisation des agents pour l’expérimentation (jusqu’à 100% des effectifs).

6.3 ENGAGEMENTS TECHNIQUES

Les Partenaires s’engagent à réaliser leur Part des Travaux, telle que fixée à l’annexe 1 « Description du 
Projet » et à prendre en charge les coûts associés. Leurs Parts des Travaux pourront être modifiées en 
cours de Projet par une décision du Comité de pilotage, sans préjudice des obligations envers 
l’Opérateur

Les Partenaires s’engagent en outre à mettre en place une traçabilité de leurs travaux et réalisations au 
titre du Projet, en conformité avec l’annexe 1 « Description du Projet ».

De manière générale, les Partenaires s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la 
réalisation de leurs Parts des Travaux dans les délais impartis.

6.4 AUTRES ENGAGEMENTS

Chaque Partenaire déclare disposer sur ses Connaissances Propres de tous les droits nécessaires pour 
pouvoir les communiquer et les donner, le cas échéant, en licence aux autres Partenaires sous réserve 
des droits des tiers.

Chaque Partenaire s’engage à mettre en place une traçabilité de ses travaux.

De manière générale, les Partenaires s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour mettre en œuvre 
tous les moyens nécessaires à la réalisation de leur Part de Travaux dans les délais impartis.

A cet égard, chaque Partenaire fait son affaire personnelle des droits que des personnels ou tiers 
pourraient revendiquer sur les Résultats dont il est propriétaire ou copropriétaire. Il s’engage à obtenir 
les autorisations ou cessions de droits nécessaires à l’exploitation des dits Résultats si nécessaire.

Chaque Partenaire s’engage en outre à respecter les dispositions d’ordre public du Code de la propriété 
intellectuelle relatives aux droits moraux et patrimoniaux des auteurs et inventeurs, et notamment 
celles relatives au droit au nom et au droit à rémunération.

6.5 ENGAGEMENTS FINANCIERS

6.5.1 ENGAGEMENTS FINANCIERS RESPECTIFS

Le Chef de file s’engage au titre de la Convention de Financement en son nom et pour son compte ainsi 
qu’au nom et pour le compte des Partenaires. Le Chef de file est le seul interlocuteur de l’Opérateur et 
il est responsable de la mise en place et de la formalisation de la collaboration entre les Partenaires, de 
la répartition de la Subvention entre les Partenaires et de la coordination du Projet.

Dans le cadre de l’exécution du présent accord de consortium, le Chef de file et les Partenaires 
s’engagent à respecter les engagements financiers tels que repris en Annexe 2 « Convention de 
financement ».
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Ces engagements correspondent aux actions à mettre en œuvre dans le cadre du projet, et dont la 
nature et le coût sont décrits à l’annexe 1 « Description du projet » du présent accord de consortium.
Les coûts totaux estimés pour la mise en œuvre des actions et supportés par les Partenaires seront 
vérifiés régulièrement durant le projet. En accord avec le Chef de file, qui prendra en compte la totalité 
des coûts du projet encourus par l’ensemble des Partenaires, les montants précisés dans cette annexe 
pourront être modifiés, sous réserve que les modifications apportées n’impactent pas l’équilibre du 
budget tel que validé dans la Convention de financement.

6.5.2 CLE DE REPARTITION DE LA SUBVENTION ENTRE LES MEMBRES DU CONSORTIUM

L’annexe 2 « Convention de financement » détaille la clé de répartition entre les membres du 
consortium de la subvention totale accordée par l’Opérateur dans le cadre du projet.

Conformément aux engagements pris dans le cadre de l’Accord de Consortium :
· Le Membre du Consortium CNFPT va conduire et mettre en œuvre des actions pour un coût 

total estimé à 5 733 231 €. Le Membre du Consortium CNFPT contribuera sur ses fonds propres

au projet à hauteur de 1 719 970 €. Sur la base de ces montants, le Membre du Consortium CNFPT

devrait se verra affectée une part de la subvention totale allouée au projet estimée à 4 013 261

€ (soit 76,58 % de la subvention totale).

· Le Membre du Consortium ADEME va conduire et mettre en œuvre des actions pour un coût 

total estimé à 1 261 051 €. Le Membre du Consortium ADEME contribuera sur ses fonds propres

au projet à hauteur de 378 316 €. Sur la base de ces montants, le Membre du Consortium ADEME 
devrait recevoir du Chef de file une part de la subvention totale allouée au projet estimée à 

882 735 € (soit 16,84 % de la subvention totale).

· Le Membre du Consortium REGION CENTRE-VAL DE LOIRE va conduire et mettre en œuvre 
des actions pour un coût total estimé à 395 826 €.

Le Membre du Consortium REGION CENTRE-VAL DE LOIRE contribuera sur ses fonds propres au 
projet à hauteur de 118 747 €. Sur la base de ces montants, le Membre du Consortium REGION 

CENTRE-VAL DE LOIRE devrait recevoir du Chef de file une part de la subvention totale allouée au 

projet estimée à 277 079 € (soit 5,29 % de la subvention totale).

Il est convenu entre les partenaires que les subventions générées par les dépenses éligibles engagées 
par les Collectivités Partenaires (frais de transport, locations de salle et dépenses de personnel) ne 
feront pas l'objet de reversement de cette subvention auxdites collectivités partenaires, à l’exclusion 
du Conseil Régional Centre-Val de Loire. 

Ces dépenses notamment celles correspondant au temps mobilisé par chaque binôme « RH » et « TEE » 
seront considérées comme une valorisation de leur participation au coût du projet

Par conséquent, les subventions générées seront reversées, au terme du projet, au CNFPT, à l’ADEME 
et au Conseil Régional Centre-Val de Loire, au prorata des dépenses totales engagées par chacun de ces 
trois partenaires. 

6.5.3 SUIVI FINANCIER ET REMONTEES DES DEPENSES

a) Modalités de suivi des dépenses

Le Chef de file est le seul responsable devant l’Opérateur de la gestion budgétaire et financière du 

projet. Il est responsable de la réalisation et de la transmission à l’Opérateur des rapports financiers et 
pièces justificatifs exigées.
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Les Partenaires ont l’obligation de rendre compte au Chef de file des coûts engagés dans le cadre du 
projet tel que spécifiés dans l’annexe 1 « Description du projet » et l’annexe 2 « Convention de 
financement ».
Au regard des modalités décrites dans la Convention de financement, chaque Partenaire devra 
fournir et transmettre au Chef de File les pièces justificatives suivantes :

- Pour le versement de la 2ème tranche, liée à la transmission d’un rapport intermédiaire :
· Un état récapitulatif de ses dépenses daté et signé,
· Un état des cofinancements obtenus pendant la période et cumulé.

Ces éléments devront être transmis par le Partenaire au Chef de file, au plus tard 30 jours ouvrés avant 
la date limite de soumission du Rapport intermédiaire à l’Opérateur ;

- Pour le versement du solde, lié à la transmission d’un rapport final :
· Un état récapitulatif de ses dépenses daté, signé et certifié par l’agent-comptable ou 

l’expert-comptable du Partenaire, attestant du coût réel pour le Partenaire et des
dépenses éligibles, et permettant de vérifier le Taux d’Intervention,

· Un état des cofinancements obtenus pendant la période et cumulé, certifié par le 
représentant légal habilité par le Partenaire,

· Une certification par un représentant habilité du Partenaire attestant de 
l’achèvement du projet et du coût réel du projet.

Ces éléments devront être transmis par le Partenaire au Chef de file, au plus tard 30 jours ouvrés avant 
la date limite de soumission du Rapport final à l’Opérateur.

L’ensemble de ces pièces justificatives seront produites conformément aux modèles de documents qui 
figureront dans le “Guide des procédures de gestion” prévu à l’alinéa b du présent article et à produire 
par le Chef de file.

b) Modalités de transmission des pièces justificatives

La procédure de gestion administrative et financière pour produire et transmettre ces éléments au Chef 
de file est la suivante : le Chef de file mettra à disposition des Partenaires, dans le mois suivant la 
création de la plateforme en ligne du projet, un dossier sécurisé « Gestion administrative et financière », 
qui comprendra :

- Un Guide des procédures de gestion spécifique au projet, respectant les circuits financiers de 
la Convention de financement, et rappelant éventuellement les engagements financiers de 
chacun, la clé de répartition de la subvention, les dates de remontées de dépenses, les 
modèles types de documents, les règles d’éligibilité des dépenses, le rappel des règles 
relatives aux procédures de marchés publics ;

- Un tableau de bord budgétaire de suivi des dépenses et de répartition de la subvention ;
- Un dossier capitalisant par Partenaires les pièces justificatives fournies.

Le calendrier de transmission des pièces justificatives est précisé aux articles 3.4 et 4.4-d de la 
Convention de financement.

6.5.4 MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La subvention allouée au projet par l’Opérateur fera l’objet de trois versements successifs, selon les 
modalités suivantes :

- Un premier versement, équivalent à 45% de la subvention allouée, effectué au moment de la 
signature de la Convention de financement,

- Un deuxième versement, équivalent à 45% de la subvention allouée, effectué à mi-parcours 
au plus tôt le 1er septembre 2024, dès la transmission d’un rapport intermédiaire en rendant 
compte de l’avancée du Projet et d’un état des dépenses,
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- Un versement du solde, à l’issue du projet, devant représenter au moins 10% du montant 
maximum de la quote-part de la Subvention, sous réserve de la réalisation effective des 
dépenses, à la transmission d’un rapport final, rendant compte de l’ensemble du processus et 
de son évaluation.

Le calendrier et les modalités précises de ces versements sont détaillés aux articles 3.4 et 4.4-d de la 
Convention de financement.

Ces versements seront effectués par virement bancaire de l’Opérateur au Chef de file. Le Chef de file 
assume la responsabilité de redistribuer chacun des trois versements aux Partenaires selon la clé de 
répartition définie et le taux de cofinancement acté à la présente annexe 2 « Convention de 
financement ».

A réception des versements de l’Opérateur sur son compte, le Chef de file dispose d’un délai de 30 
jours ouvrés pour redistribuer la subvention aux Partenaires, selon les modalités suivantes :

- Premier versement : 45% de la subvention, soit 2 358 224,55 €. Ce préfinancement sera 
réparti au regard des dépenses estimées pour chaque bénéficiaire et du taux de 
cofinancement acté,

- Deuxième tranche de versement : 45% de la subvention prévue à la Convention de 
financement, soit 2 358 224,55 €. Ce préfinancement sera réparti au regard des dépenses 
estimées pour chaque bénéficiaire et du taux de cofinancement acté à l’article,

- Versement du solde : 10% de la subvention, soit 524 049,90 € maximum, calculée sur la base
des dépenses réellement supportées dans le cadre du projet et jugées éligibles par 

l’Opérateur. Le solde sera réparti au regard des dépenses effectivement supportées par 
chaque Partenaire, non encore couvertes par les préfinancements précédents, et selon le taux 
de cofinancement acté.

6.5.5 IMPACTS DES EVOLUTIONS FINANCIERES ET BUDGETAIRES

Les Partenaires conviennent que tous les paiements versés par l’Opérateur au Chef de file au titre de 
la subvention au projet seront considérés comme des préfinancements de l’Opérateur, jusqu’à ce que 
ce dernier approuve le rapport final de mise en œuvre et verse le solde au Chef de file.

Si le coût définitif du projet est inférieur au coût précisé à l’annexe 2 « Convention de financement », le 
chef de file devra procéder au remboursement de la différence. Le montant de la Subvention versée 
dont l’emploi n’aura pu être justifié ou qui ne serait pas alloué au paiement de Dépenses Eligibles fera 

l’objet d’un reversement à l’Opérateur sur simple demande de ce dernier.
Le Chef de file recouvrira tout montant indûment versé aux Partenaires, incluant les montants identifiés 
comme indûment payés lors de tout audit.
Dans cette hypothèse, le GPS arbitrera et validera les modalités de recouvrement des éventuels 
montants indûment versés aux Partenaires.

Dans l’hypothèse où les dépenses initialement fléchées pour chacun des partenaires telles que prévues 
à l’annexe 2 « Convention de financement », à la hausse comme à la baisse, impactant de manière 
significative l’équilibre des opérations, et en conséquence la clé de répartition des subventions, le GPS 
arbitrera et validera les évolutions nécessaires à apporter.

6.5.6 SUSPENSION DES VERSEMENTS

Le Chef de file, en cas de manquements d’un Partenaire au présent Accord de Consortium et constaté 
par l’instance le Groupe de Pilotage Stratégique (GPS), est en droit de suspendre le versement de la 
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subvention audit Partenaire. Le versement de la Subvention peut reprendre après autorisation du 
GPS.

Article 7. RESPONSABILITE

Chaque partenaire est seul responsable de l’ensemble des obligations lui incombant au titre de la part 
de travaux dont il a la charge et au titre des engagements pris en application du présent accord, et à ce 
titre, assume seul les conséquences de tout manquement à l’une de ses obligations à l’égard des tiers.

Cependant, d’un commun accord, les Partenaires conviennent que leur responsabilité pourrait le cas 
échéant être engagée à l’égard des autres Partenaires, pour les conséquences des dommages directs, 
l’indemnisation des dommages indirects étant exclue. 

Les conséquences de réclamations de tiers résultant de l’exécution ou de l’inexécution de sa part de 
travaux par un Partenaire seront supportées en totalité par le Partenaire responsable. Si, à l’occasion 
d’un dommage, la répartition des responsabilités ne peut être clairement établie entre les Partenaires, 
ceux-ci conviennent de saisir le Comité de pilotage/Groupe d’orientation stratégique à l’initiative de l’un 
quelconque d’entre eux, et de mettre en œuvre les procédures de règlement des litiges prévus dans le 
présent accord

Chaque Partenaire demeure responsable des dommages causés aux tiers de son fait.

D’un commun accord, les Partenaires conviennent que leur responsabilité ne sera engagée que pour les 
conséquences des dommages directs, certains et personnels et que l’indemnisation des dommages 
indirects est exclue. Cette limitation de responsabilité s’applique sauf faute lourde ou dolosive ou 
manquement démontré à l’obligation de confidentialité prévue dans le Contrat.

Article 8. FORCE MAJEURE

Aucun Partenaire ne pourra être tenu responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses 
obligations due à un cas de force majeure.

Chaque Partenaire sera exonéré de toute responsabilité à raison des retards ou défauts d’exécution des 
obligations contractuelles qui lui incombent et qui seraient la conséquence d’un ou plusieurs
évènements de force majeure, c’est à dire de tout évènement insurmontable et imprévisible extérieur 
au Partenaire.

L’exonération prévue ci-dessus s’étend, pour la période pendant laquelle la force majeure produits ses 
effets. 

Afin d’obtenir une suspension, le Partenaire affecté par l'événement de force majeure devra envoyer 
au Chef de file une notification écrite précisant l'événement de force majeure ainsi que la raison de 
celui-ci, dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la survenance dudit événement.

Si les conséquences de l’événement de force majeure empêchent l’exécution d’une ou plusieurs 
obligations pour une durée supérieure à douze mois, l’Accord de Consortium pourra être résilié par écrit 
par toute Partie non directement affectée, sans engager sa responsabilité.

De façon expresse, sont considérés comme cas de force majeure, ceux répondant à la définition de 
l’article 1218 du Code civil, et ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux 
français.
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Article 9. MODIFICATIONS AU SEIN DU CONSORTIUM

9.1 ENTREE D’UN NOUVEAU PARTENAIRE

L’entrée d’un nouveau Partenaire dans le Consortium est subordonnée à un accord unanime des 
membres du Comité de pilotage et de l’Opérateur. Elle deviendra effective le jour de la signature par le 
nouveau Partenaire et de tous les Partenaires d’un avenant à l’Accord de Consortium ratifiant celui-ci. 
Cet avenant sera annexé à l’Accord de Consortium.

A compter de cette date, le nouveau Partenaire est tenu par tous les termes de l’Accord de Consortium. 
La Part des Travaux du nouveau Partenaire sera décrite dans une nouvelle annexe au Contrat.

9.2 RETRAIT ET EXCLUSION D’UN PARTENAIRE

9.2.1 RETRAIT D’UN PARTENAIRE

En cas d’un manquement grave d’un autre Partenaire, tout Partenaire peut décider de mettre fin à sa 
participation au Consortium, à condition de notifier préalablement sa décision au Chef de file par l’envoi 
d’une lettre recommandée avec avis de réception, indiquant les motifs de son retrait.

Dans les deux mois suivant l’envoi de cette lettre, le Comité de pilotage devra se réunir afin d’acter le 
retrait et statuer ²de ses conséquences sur la poursuite du Projet, en proposant une éventuelle 
réorganisation (exemple proposition de reprise de Parts des Travaux restantes).

En cas de retrait d'un Partenaire, l'exécution de sa Part des travaux pourra, sur décision des autres 
Partenaires prise au sein du Comité de pilotage, être assurée par les soins d'un ou plusieurs autre(s) des 
Partenaire(s) ou d'un nouveau Partenaire identifié par le Comité de pilotage. Le retrait du Partenaire et 
les modalités de réorganisation du Projet seront formalisés par la signature d’un avenant.

Le Partenaire se retirant s'engage à fournir gratuitement aux autres Partenaires ou au tiers substitué 
toutes les informations nécessaires à la poursuite de l'exécution des Travaux en ses lieux et places. 

L'exercice de ce droit de résiliation ne dispense pas le Partenaire se retirant de respecter ses obligations 
contractuelles jusqu'à la date de résiliation effective fixée dans l’avenant susmentionné. 

A l’initiative du Chef de file, les évolutions sont présentées à l’Opérateur, les modifications pouvant 
impliquer la mise en œuvre de démarches ou décisions de la part de ce dernier.

9.2.2 EXCLUSION D’UN PARTENAIRE

Sans préjudice des éventuelles règles applicables dans le contexte de financement en tout ou partie du 
Projet par l’Opérateur, en cas de défaillance suffisamment grave de l’un des Partenaires dans l’exécution 
de ses obligations contractuelles, et notamment dans la réalisation de sa Part des travaux, le 
Coordinateur lui adressera, par lettre recommandée avec avis de réception, une mise en demeure 
d’avoir à exécuter ses obligations. Faute pour le Partenaire de remédier à cette inexécution dans un 
délai de trente (30) jours ouvrés à compter de la date de réception de la mise en demeure, le Partenaire 
sera considéré comme défaillant. 

A compter de cette date, ses droits seront suspendus et plus aucune Information Confidentielle ne lui 
sera communiquée. Il pourra en outre, voir sa responsabilité engagée à raison du préjudice subi par les 
autres Partenaires, dans les limites de l’article « Responsabilité ».
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Le Comité de pilotage devra se réunir dans un délai de trente 30 jours ouvrés, afin de statuer sur les 
conséquences de la défaillance du Partenaire. Le Comité de pilotage pourra décider d’exclure le 
Partenaire défaillant par une décision prise à l’unanimité, le Partenaire défaillant ne prenant alors pas 
part au vote. Cette exclusion sera formalisée par l’envoi par le Coordinateur d’une notification au 
Partenaire défaillant 

En cas de défaillance du Partenaire Coordinateur, les Partenaires non défaillants proposeront une 
réorganisation du consortium, et -en accord avec l’Opérateur- désigneront le Partenaire qui prendra à 
son compte les missions du Partenaire Coordinateur jusqu’au terme du Projet, soit l’un des Partenaires 
non défaillants, soit un nouveau Partenaire.

9.3 DROITS DU PARTENAIRE SORTANT

Le Partenaire sortant conservera ses droits de propriété sur les Résultats qu’il a développés. Lorsqu’il 
en sera l’unique propriétaire, il pourra continuer à les exploiter comme il l’entend. Lorsqu’il en sera 
copropriétaire avec d’autres Partenaires, il pourra continuer à les exploiter conformément aux accords 
de copropriété passés qui respecteront la Règle de proportionnalité.

9.4 OBLIGATIONS DU PARTENAIRE SORTANT

Les droits accordés, avant sa sortie du Consortium, par le Partenaire sortant aux autres Partenaires sur 
ses Connaissances Propres et/ou sur ses Résultats en exécution de l’Accord de Consortium resteront 
valables jusqu’au terme des licences initiales. 

Le Partenaire sortant sera tenu de restituer ou détruire, selon la demande du Partenaire émetteur, toute 
Information Confidentielle qui lui aura été remise par un autre Partenaire.

Le Partenaire sortant restera tenu par ses engagements de confidentialité, tels que fixés à l’article « 
Confidentialité », sur les Informations Confidentielles, aussi longtemps que ces obligations demeureront 
en vigueur.

Article 10. PROPRIETE INTELLECTUELLE

Les Partenaires déclarent faire le nécessaire pour disposer, sans restriction ni réserve, de l’ensemble de 

droits de propriété intellectuelle et des autorisations nécessaires à la réalisation et l’exploitation du 

Projet et s’acquitter des éventuelles rémunérations dues à ce titre aux auteurs et ayants droit de tous 

les contenus qui seront utilisés dans le cadre de du Projet.

10.1 CONNAISSANCES PROPRES

Chaque Partenaire conserve les droits de propriété sur ses Connaissances Propres obtenues 

indépendamment du Projet. 

S’il détient un droit de préférence sur une Connaissance antérieure sans en être propriétaire, il pourra 

user de ce droit pour la mettre à disposition des autres Partenaires. Ces Connaissances antérieures sont 

également listées en annexe le cas échéant.

Chaque Partenaire est également propriétaire des évolutions qu’il apporte lui-même à ses 

Connaissances antérieures, sans utilisation des Connaissances nouvelles. Toute communication des 

Connaissances antérieures à d’autres Partenaires ne peut être interprétée comme un transfert de 

propriété. 
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Chaque Partenaire assure librement la protection de ses Connaissances Propres. Notamment, il décide 

seul de protéger ou non ses Connaissances Propres et, le cas échéant, décide seul de la protection 

adéquate. Il exploite librement, directement ou indirectement, ses Connaissances Propres, sous réserve 

des droits suivants accordés aux autres Partenaires. Il accorde aux autres Partenaires une licence 

d’exploitation de ses Connaissances Propres dans le domaine d’application du Projet.

La licence est accordée pour la durée du présent Contrat [et pour une durée de 5 ans après la fin de 

celui-ci.] La licence est non cessible et non exclusive, et est concédée à titre gratuit.

Elle donne lieu à la signature entre les Partenaires concernés d’un accord écrit préalable, précisant les 

droits cédés, leur étendue, leur destination, le périmètre géographique et la durée de la licence, et ses 

conditions financières. Les Partenaires s’accordent mutuellement, au minimum, les droits nécessaires 

pour permettre la réalisation du projet.

Les Connaissances propres mises à disposition par le Partenaire détenteur des droits ne pourront être 

utilisées, modifiées, exploitées par les autres Partenaires à des fins autres que celles relatives à 

l’exécution du Projet, y compris son essaimage. Toute modification substantielle des Connaissances 

propres par un Partenaire devra être soumise à l’autorisation du Partenaire détenteur de ces « 

Connaissances propres ». 

10.2 CONNAISSANCES NOUVELLES OU RESULTATS

Dans l’éventualité d’Adaptation de Logiciel et/ou de création de Logiciels Nouveaux dans le cadre du 
Projet, les modalités d’utilisation de ceux-ci seront définies par avenant au présent Accord de 
Consortium. A défaut, l’'ensemble des Partenaires seront copropriétaires des Logiciels Nouveaux.

Les Connaissances nouvelles ou Résultats obtenus individuellement par un Partenaire OU issus des 
travaux de plusieurs Partenaires, appartiennent en copropriété à l’ensemble des Partenaires, les droits 
de propriété étant répartis à parts égales.

Les Partenaires copropriétaires signeront un accord de copropriété spécifique, dans lequel ils 
organiseront leur copropriété. L’accord de copropriété fixera, notamment, les règles de protection et 
d’exploitation des Connaissances nouvelles communes ou Résultats communs.

Il est d’ores et déjà convenu entre les Partenaires que les Résultats pourront diffusés librement afin de 

favoriser la diffusion et l’essaimage du Projet et de ses livrables.

A cet égard, il est rappelé que le Projet expérimenté à l’échelle de la région Centre-Val de Loire, a 
vocation à être déployé et répliqué à une échelle plus large, afin de rendre l’offre de formation 
transférable, appropriable et ré-employable par l’ensemble des collectivités territoriales, les services de 
l’Etat mais aussi par le secteur privé accessible, à travers des solutions propriétaires ou libres.

L’objectif étant ainsi d’essaimer largement les Résultats en permettant à des tiers, en ce compris le cas 
échéant des opérateurs privés, le placement des Résultats sous licence libre pourra être retenu. Le 
périmètre d’acquisition des Résultats auprès de tiers devra par conséquent être le cas échéant 
conforme, en termes de finalité de diffusion, de durée de cession par des tiers, de territoire 
géographique concerné et le cas échéant de propriété des connaissances antérieures indissociables, à 
la licence libre choisie.
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A défaut d’exploitation sous licence libre, un Partenaire renonçant à la copropriété pourra à sa demande 
se voir concéder une licence pour le Domaine d’application du Projet et/ou pour le Domaine 
d’application du Partenaire concerné. Cette licence fera l’objet d’un accord spécifique, dans lequel les 
Partenaires fixeront les conditions et l’étendue de la licence, ainsi que les conditions financières de son 
octroi. 

Les Partenaires s’engagent à assurer une traçabilité des Connaissances nouvelles qu’ils créent dans le 
domaine d’application du Projet. Chaque Partenaire s’engage donc à mettre en place un système de 
traçabilité pour les résultats obtenus dans le cadre du projet et à tenir à jour un registre de toutes les 
modifications apportées aux ressources. Ce registre devra contenir l’ensemble des informations 
relatives à la source des ressources, les dates de création, de modification, de validation, de diffusion et 
de suppression des ressources. Les Partenaires s’engagent à faciliter la collecte de ces informations par 
les autres membres du Consortium et à mettre à disposition toute documentation pertinente en cas de 
demande.

Le Partenaire copropriétaire d’une Connaissance nouvelle commune pourra l’exploiter librement, 
directement ou indirectement, conformément aux termes de l’accord de copropriété susvisé et sous 
réserve des droits accordés par l’Accord de Consortium aux autres Partenaires. 

Article 11. CONFIDENTIALITE

Les Partenaires s’engagent à observer et faire observer la plus stricte confidentialité à l’égard des 
Informations Confidentielles, et à prendre toutes mesures nécessaires pour en préserver la 
confidentialité, à l’égard notamment de leur personnel permanent ou temporaire et de leur sous-
traitant amenés à avoir connaissance des Informations Confidentielles.

A cet effet, les Partenaires s’engagent à :

- ce que les Informations Confidentielles soient protégées et gardées confidentielles ;
- ce que les Informations Confidentielles reçues soient traitées avec le même degré de 

précaution et de protection que celui accordé à leurs propres Informations 
Confidentielles ;

- ne pas utiliser les Informations Confidentielles dans un but autre que l’exécution du 
Projet, sauf à obtenir l’accord écrit, exprès et préalable du (ou des) Partenaire(s) 
titulaire(s) ;

- ne révéler les Informations Confidentielles qu’aux membres de leur personnel 
impliqués dans l’exécution du Projet ;

- ne révéler les Informations Confidentielles aux tiers impliqués dans l’exécution du 
Projet, et notamment aux sous-traitants, qu’après avoir sollicité l’accord écrit, exprès 
et préalable du Partenaire titulaire ;

- prendre toutes les dispositions nécessaires pour que tous les membres de leur 
personnel et tous les tiers impliqués dans l’exécution du Projet, qui auront 
communication d’Informations Confidentielles, s’engagent, [Option : par acte séparé, 
avant toute communication], à traiter les Informations avec le même degré de 
confidentialité que celui résultant de l’Accord de Consortium ;

- signaler le caractère confidentiel des Informations Confidentielles aux membres de 
leur personnel et à tous les tiers impliqués dans l’exécution du Projet, dès la 
communication de ces Informations ;
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- rappeler le caractère confidentiel des Informations Confidentielles avant toute 
réunion au cours de laquelle des Informations Confidentielles seront communiquées;

- maintenir les formules de copyright, de confidentialité, d’interdiction de copie, ou 
toutes autres mentions de propriété ou de confidentialité, figurant sur les différents 
éléments communiqués, qu’il s’agisse des originaux ou des copies.

En outre, les Partenaires s’interdisent :

- toute divulgation quelle qu’elle soit, à quelque tiers que ce soit, des Informations 
Confidentielles, sauf accord écrit exprès et préalable du ou des Partenaire(s) 
titulaire(s) ; 

- de déposer en leur seul nom une demande de brevet sur les Informations 
Confidentielles dont ils ne sont pas titulaires, et plus généralement un titre de 
propriété industrielle quel qu’il soit ;

- d’effectuer des copies, reproductions ou duplications de tout ou partie des 
Informations Confidentielles, sauf accord écrit exprès et préalable du ou des 
Partenaire(s) titulaire(s) ;

- de se prévaloir, du fait de la communication des Informations Confidentielles, d’une 
quelconque cession, concession de licence ou d’un quelconque droit de possession 
antérieur, tel que défini par le Code de la propriété intellectuelle, sur les 
Informations Confidentielles.

Sous réserve des modalités prévues en article 10 sur la Propriété intellectuelle, les Partenaires 
reconnaissent et acceptent que les Connaissance Nouvelles ou Résultats auront vocation à être 
largement diffusés et ne constitue pas des Informations Confidentielles.]

Les présents engagements de confidentialité s’imposent aux Partenaires pour toute la durée de l’Accord 
de Consortium et aussi longtemps que ces obligations demeurent en vigueur.

À tout moment, le Partenaire titulaire pourra exiger du Partenaire récipiendaire la restitution ou la 
destruction sans délai de tout ou partie des Informations Confidentielles communiquées.

Il en sera de même à la fin de l’Accord de Consortium, ainsi que dans l’hypothèse où un Partenaire 
renoncerait au Consortium ou en serait exclu.

Les présents engagements de confidentialité se substituent aux engagements de confidentialité que les 
Partenaires auraient pu prendre les uns à l’égard des autres avant la signature de l’Accord de 
Consortium et qui concernent le Projet.

Article 12. PUBLICATIONS ET COMMUNICATIONS 

Les Partenaires conviennent que toute publication ou communication relative au Projet doit intervenir 
dans le respect des obligations de confidentialité et des droits de propriété intellectuelle des 
Partenaires, d’une part, et des obligations en matière de communication du Chef de file définis dans la 
Convention de Financement 

Sous cette réserve, chaque Partenaire est libre de faire toute publication ou communication qu’il 
souhaite sur ses Connaissances Propres et sur ses Connaissances nouvelles ou Résultats.
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Conformément à la Convention de Financement, tous les documents, (bilan technique et actions de 
communication écrites ou orales, dossier de presse, rubrique « partenaires » du site internet, rapport 
d’activité des Actions du Projet, etc.), le Chef de file et les Partenaires s’engagent à faire figurer la 
mention « Opération soutenue par l’État dans le cadre de l’AMI « Compétences et Métiers d’Avenir » 
du Programme France 2030, opéré par la Caisse des Dépôts » (La Banque des Territoires), et apposer 
les logotypes France 2030 et de l’Opérateur conformément à la charte de communication en vigueur 
transmise par l’Opérateur. 

Ils s’engagent également et de la même manière à respecter les règles de communication définies dans 
le “Guide de communication du projet”, validé par le GPS et qui explicitera notamment les règles 
relatives à l’utilisation des logotypes du projet ITEEnéraire et des éléments de charte graphique du 
projet.

Les Partenaires s'obligent à soumettre à l'autorisation préalable et écrite de l’Opérateur, dans un délai 
minimal de 21 jours ouvrés avant sa divulgation au public, le contenu de toute communication écrite ou 
orale qu’il souhaite réaliser au sujet de la Convention de financement. 

Ce délai permet à l’Opérateur d’apporter une réponse au plus tard cinq jours ouvrés avant la divulgation 
au public. L’Opérateur peut, pendant ce délai, demander des modifications, s'opposer ou demander que 
la Subvention soit mentionnée. 

Les Partenaires s’engagent à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée de l’Opérateur et de 
l’Etat.

Au terme de la Convention de Financement, les Partenaires s’engagent à cesser tout usage des signes 
distinctifs de l’Opérateur et de l’Etat, sauf accord exprès écrit contraire.

A contrario, les Partenaires acceptent de ne pas entraver ou faire obstacle à une publication ou une 
communication relative aux Résultats ne générant pas de droits de propriété intellectuelle et/ou ne 
relevant pas d’un savoir-faire secret.

Tout projet de publication ou communication d’un Partenaire, concernant tout ou partie du Projet dont 
le Partenaire intéressé n’est pas l’unique propriétaire, doit être soumis à l’autorisation préalable du GPS.

A cette fin, le projet de publication ou communication, ou un résumé de celui-ci, doit être remis aux 
membres du GPS par support numérique avec avis de réception. A compter de cette date, le GPS a un 
délai de 1 mois pour se prononcer ; à défaut de réponse dans ce délai, le projet de publication ou 
communication est considéré comme accepté.

Dans le délai imparti, le Comité de pilotage peut demander au Partenaire intéressé :

- D’apporter des modifications à son projet si certaines informations sont susceptibles de 
compromettre l’utilisation commerciale et industrielle des Résultats, à condition que les 
modifications n’altèrent pas la valeur scientifique du projet ;

- De reporter la publication ou communication envisagée pour une durée à préciser, 
notamment si la publication ou communication portent sur des Connaissances Propres ou 
Résultats devant faire l’objet d’une protection par la propriété intellectuelle.

Toutefois, l’autorisation préalable du Comité de pilotage ne doit pas faire obstacle à l’obligation que 
peut avoir un Partenaire de soumettre un rapport d’activité à l’Etat ou à l’administration à laquelle il 
appartient, car il s’agit alors d’une communication interne et non d’une divulgation publique
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Les présents engagements s’imposent aux Partenaires pour toute la durée de l’Accord de Consortium
et pour une durée de 2 ans après l’expiration dudit Accord de Consortium.

Article 13. INTUITU PERSONAE

L’Accord de Consortium est conclu intuitu personae, en considération de la personne des Partenaires.

Aucun Partenaire ne pourra transférer ou céder, en tout ou en partie, ses droits et obligations en vertu 
de l’Accord de Consortium à un tiers, sans avoir obtenu au préalable une autorisation du Comité de 
pilotage, celui-ci statuant sur cette question à l’unanimité, le Partenaire intéressé ne prenant pas part 
au vote.

Toutefois, dans l’hypothèse où le transfert ou la cession serait fait dans le cadre d’une transmission 
universelle de patrimoine, l’accord du Comité de pilotage ne pourra pas être refusé de manière 
déraisonnable. Dans ce cas, seul la concurrence que le nouveau Partenaire pourrait faire à un autre 
Partenaire sera de nature à justifier un refus de transfert ou cession ou encore pour une cause ne 
dépendant pas des Partenaires mais d’un autre organisme ou administration, telle qu’un organisme de 
financement ou une autorité de régulation.

A compter du transfert ou de la cession, le nouveau Partenaire sera subrogé dans les droits et 
obligations du Partenaire cédant.

De même il est ici également rappelé que le changement de contrôle est encadré par les dispositions de 
l’Accord de Consortium.

Article 14. SOUS-TRAITANCE

Chaque Partenaire peut faire appel à un ou plusieurs sous-traitant(s) pour la réalisation de parties 
techniques liées à sa Part de Travaux.

Toutefois, le projet de sous-traitance supérieur à 50 000 euros doit être soumis à l’autorisation préalable 
du GPS, qui doit agréer le sous-traitant lui-même. Les sous-traitants présentés dans la proposition 
détaillée soumise à l’Opérateur sont considérés comme acceptés par les Parties. Sans préjudice des 
règles applicables en matière de sous-traitance ou des éventuelles sujétions imposées par les 
organismes de financement, celui-ci sera considéré comme valable, s’il est soumis à la signature 
préalable d’un accord de confidentialité entre le Partenaire intéressé et le sous-traitant, et s’il comporte 
une clause par laquelle le sous-traitant renonce à tous droits de propriété intellectuelle sur les 
prestations qu’il réalise dans le cadre du Projet.

Article 15. GARANTIE DE JOUISSANCE PAISIBLE

Chaque Partenaire garantit les autres Partenaires contre toute action en contrefaçon engagée à leur 
encontre du fait des Connaissances Propres ou Résultats dont il est propriétaire.

A ce titre, chaque Partenaire s’engage à intervenir dans toute action en contrefaçon de droit d’auteur, 
brevet, marques, dessins et modèles, ou autre, engagée à l’encontre d’un autre Partenaire du fait des 
Connaissances Propres ou Résultats dont il est propriétaire, à condition :

- Que le Partenaire ait utilisé les Connaissances Propres, les Connaissances Nouvelles ou les 
Résultats conformément au présent Contrat,

- Que le Partenaire assigné en contrefaçon lui notifie, à bref délai par écrit, l’action en 
contrefaçon ou la déclaration précédant celle-ci,



                              26/33

- Qu’il soit mis en mesure par le Partenaire assigné en contrefaçon d’assurer la défense de ses 
propres intérêts et de ceux du Partenaire assigné en contrefaçon et, pour ce faire, que le dit 
Partenaire collabore loyalement à la défense en fournissant tous les éléments, informations 
et assistances nécessaires pour mener à bien cette défense.

Chaque Partenaire s’engage à prendre à sa charge, dans la limite des stipulations de l’Accord de 
Consortium, les dommages et intérêts auxquels un autre Partenaire pourrait le cas échéant être 
condamné à payer, au titre de la contrefaçon du fait des Connaissances Propres ou Résultats dont il est 
propriétaire.

Article 16. DEMARCHE RSE

Chaque partenaire s’engage à limiter l’impact de ses activités lié au projet sur l’environnement et plus 
généralement prendre en considération les préoccupations environnementales (mesure de l’impact 
environnemental, écoconception, type de matériel bureautique ; réunions en visio-conférence, envoi 
des documents uniquement par voie dématérialisée, sobriété numérique, devenir des matériels après 
utilisation, refroidissement des serveurs, mode de transport emprunté en réunions externes...).

Chaque partenaire s’engage à s’assurer que ce projet permette un progrès social au sein de son 
établissement (prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes, propositions faites en 
matière d’insertion professionnelle et sociale des personnes en difficulté et éloignées du marché de 
l’emploi, de la formation y compris les employés moins qualifiés, de lutte contre la précarité 
professionnelle, de lutte contre la discrimination).

Article 17. RESPECT DES OBLIGATIONS SOCIALES

Les Partenaires certifient et attestent sur l’honneur embaucher du personnel pour lequel ils respectent 
l’ensemble des obligations légales et règlementaires mises à leur charge en qualité d’employeur, 
notamment en ce qui concerne les déclarations préalables à l’embauche, la durée du travail, le respect 
des dispositions légales en matière de prise de repos et des dispositions relatives aux conditions de 
travail, à l’hygiène et à la sécurité. 

En conséquence, chaque Partenaire garantit les autres Partenaires contre toute action émanant d’un 
tiers et/ou d’une administration du fait du non-respect des obligations ci-dessus énoncées.

Article 18. RESILIATION

Sans préjudice des dispositions de l’Accord de Consortium en matière de retrait ou d’exclusion d’un 
Partenaire, l’Accord de Consortium pourra être résilié dans son ensemble, pour quelle que cause que 
ce soit, sur décision du Groupe de Pilotage Stratégique prise à l’unanimité.

En cas de manquement par l’un des Partenaires à ses obligations au titre de l’Accord de Consortium non 
réparé dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la réception d’une lettre 
recommandée avec avis de réception notifiant le manquement en cause et visant la présente clause 
résolutoire, les autres Partenaires pourront prononcer de plein droit dans le cadre du Comité de pilotage 
la résiliation de l’Accord de Consortium sans préjudice de tous dommages et intérêts auxquelles ils 
pourraient prétendre en vertu des présentes.
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Article 19. DISPOSITIONS GENERALES 

19.1 PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

19.1.1 Responsabilités et finalités autorisées

Les données personnelles recueillies par les parties dans le cadre de la présente Convention sont 
nécessaires à la gestion et à l’exécution de celle-ci. 
Les Parties ont la qualité de responsables de traitement indépendants en ce qui concerne les traitements 
des données personnelles qu’elles mettent en œuvre aux fins de la gestion des relations dans le cadre de 
l’exécution de la convention, ainsi que pour assurer le respect des obligations légales leur incombant à 
titre personnel.

19.1.2 Obligations des Parties en tant que Responsables de traitement indépendants

Chaque Partie pour ce qui la concerne s’assure que le Traitement de Données à caractère personnel 
effectué sous sa responsabilité est réalisé en conformité avec la Législation relative à la protection des 
données personnelles, et que les données partagées ne sont utilisées que pour la Finalité Autorisée dans 
le respect des obligations de transparence et règles de consentement applicables.
Dans le cas où l’une des Parties souhaiterait les traiter pour des finalités autres que la Finalité Autorisée, 
celle-ci devra s’assurer de la licéité de cette utilisation et, le cas échéant, de sa comptabilité avec la Finalité 
Autorisée, ainsi que de l’information et du respect des droits des Personnes concernées.

19.1.3 Etablissement d’une charte RGPD relative au déploiement du dispositif de formation

Le déploiement du dispositif de formation auprès des Agents nécessitera le traitement de données à 
caractère personnel les concernant. Les Parties s’engagent à établir une charte définissant les modalités 
de mise en œuvre du dispositif aux fins d’assurer le respect de la Législation en matière de protection des 
données personnelles, notamment en matière d’information aux personnes concernées

19.2 INTEGRALITE

L’Accord de consortium, y compris ses annexes et avenants successifs, exprime l’intégralité des 
obligations des Partenaires.

En cas de contradiction entre les documents énumérés ci-dessus, les articles de l’Accord de consortium 
prévaudront sur les annexes.

Aucune modification de l’Accord de consortium, quelle que soit la forme, ne produira d’effet entre les 
Parties sans prendre la forme d’un avenant dûment daté et signé entre elles.

19.3 NULLITE

Si une ou plusieurs stipulations de l’Accord de Consortium venaient à être tenues pour non valides ou 
déclarées comme telles en application d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision passée en 
force de chose jugée d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et 
leur portée.

19.4 TITRES

En cas de difficultés d’interprétation entre l’un quelconque des titres figurant en tête des clauses, et 
l’une quelconque des clauses, les clauses prévaudront.
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19.5 SINCERITE

Les Partenaires déclarent sincères les présents engagements.

À ce titre, ils déclarent ne disposer d’aucun élément à leur connaissance qui, s’il avait été communiqué, 
aurait modifié le consentement des autres Partenaires.

19.6 INDEPENDANCE DES PARTENAIRES

Chaque Partenaire est indépendant et agit en son nom propre et sous sa seule responsabilité. Chaque 
Partenaire s’interdit donc de prendre un engagement au nom et pour le compte d’un autre et demeure 
en outre intégralement responsable de son personnel, ses prestations, ses produits et services.

19.7 EXECUTION LOYALE

Les Partenaires s’engagent à exécuter leurs obligations avec une parfaite bonne foi.

19.8 TOLERANCE

Les Partenaires conviennent réciproquement que le fait pour l’un d’entre eux de tolérer une situation 
n’aurait pas pour effet d’accorder aux autres des droits acquis. Une telle tolérance ne pourrait être 
interprétée comme une renonciation à faire valoir les droits en cause.

19.9 LOI APPLICABLE

Le présent contrat est régi par la loi française. Il en est ainsi tant pour les règles de fond que pour les 
règles de forme.

19.10 REGLEMENT DES DIFFERENDS

Les Parties s’efforcent de régler à l’amiable toute difficulté dans la mise en œuvre du présent Accord de 
Consortium. 

Les Parties s’engagent, en cas de différend survenant entre elles relatif à la validité, l’interprétation, 
l’exécution, l’inexécution, l’interruption ou la fin présent Accord de Consortium pour quelque cause que 
ce soit, préalablement à la saisine du juge compétent, à mettre en œuvre une procédure destinée à 
faciliter un règlement amiable le plus rapidement possible. 

Les Partenaires se comporteront de manière à résoudre à l’amiable tout différend qui pourrait s’élever 
à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution du Contrat, notamment par le biais du Comité de 
Pilotage.

A cet effet, dès qu’un Partenaire identifie un différend avec un autre Partenaire, il lui appartient de 
demander au Chef de File la convocation du GPS afin de discuter du règlement de la question objet du 
différend. Cette convocation est effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette 
réunion se tient dans un délai maximum de trente jours ouvrés à compter de la réception de ladite lettre 
recommandée par la Partie destinataire. 

Si dans ledit délai de trente jours ouvrés suivant la tenue du GPS ad hoc, aucune solution entérinée par 
un écrit signé des représentants des Partenaires n’est trouvée, ou si le GPS ad hoc n’a pas lieu dans le 
délai prévu au paragraphe précédent, le différend sera soumis aux tribunaux compétents. 
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Tout litige concernant la validité, l’interprétation ou l’exécution de l’Accord de Consortium sera, à défaut 
d’accord amiable, soumis aux tribunaux compétents du ressort des juridictions du Tribunal Administratif 
d’Orléans.

19.11 DOMICILIATION

Les Partenaires élisent domicile au lieu de leur siège social.

19.12 NOTIFICATION

Toutes les notifications pour être valides, devront être effectuées à l’adresse de domiciliation.

Article 20. ANNEXES

Annexe 1 : Description du Projet 

Annexe 2 : Convention de financement

Article 21. SIGNATURES

Pour le CNFPT Pour l’ADEME

Nom Nom

Qualité Qualité

Date Date

Signature Signature

Pour le Conseil Régional Centre-Val de Loire Pour le Conseil Départemental de l’Indre

Nom Nom

Qualité Qualité

Date Date
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Signature Signature

Pour le Conseil Départemental d’Indre et Loire Pour Tours Métropole Val de Loire

Nom Nom

Qualité Qualité

Date Date

Signature Signature

Pour Agglopolys Pour la commune de Tours

Nom Nom

Qualité Qualité

Date Date

Signature Signature

Pour la Communauté de communes Terres du 
Haut Berry

Pour la Communauté de communes du Grand    
Chambord

Nom Nom

Qualité Qualité
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Date Date

Signature Signature

Pour la commune de Blois Pour la commune de Lamotte-Beuvron

Nom Nom

Qualité Qualité

Date Date

Signature Signature

Pour le Centre intercommunal d’Action Sociale du 
Blaisois

Nom

Qualité

Date

Signature
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effectif effectif effectif effectif
théorique 

anciennement 
"budgétaires"

budgété 
anciennement 

"réél"

théorique 
anciennement 
"budgétaires"

budgété 
anciennement 

"réél"
A. Directeur général des services 1 1 1 1
A. Directeur général adjoint 2 1 2 1
A. Directeur des Services Techniques 1 1 1 1
A. Collaborateur de cabinet 2 2 2 1

 SOUS-TOTAL 6 5 6 4
A. Attaché hors classe 0 1 0 0
A. Attaché principal*         6 6 6 6
A. Attaché* 17 12 14 12
B. Rédacteur prin 1ère cl 6 6 6 6
B. Rédacteur prin 2è cl 4 2 2 2

B. Rédacteur ** 11 6 13 8

C. Adjoint adm. prin. 1ère classe ***** 27 26 26 26
C. Adjoint adm. prin. 2ème classe 16 10 12 11

C. Adjoint administratif***          ***** 15 11 15 12

 SOUS-TOTAL 102 80 94 83
A. Ingénieur principal * 5 5 5 5

A. Ingénieur*    3 1 2 1

B. Technicien principal 1ère classe ** 4 3 4 2
B. Technicien principal 2è classe ** 1 1 1 1
B. Technicien ** 3 1 2 1
C. Agent de maîtrise principal 17 16 17 16

C. Agent de maîtrise 20 15 18 16

C. Adjoint tech prin. 1ère classe 55 52 52 51
C. Adjoint tech prin. 2ème classe 27 23 21 21

C. Adjoint tech. *****  *** 93 83 91 87

SOUS-TOTAL 228 200 213 201
A. Puéricultrice 2 2 2 2
A. Médecin de 1ère classe**** 1 1 1 1
A. Psychologue hors classe ***** 0 0 0 0
A. Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle 1 1 1 1
A. Educateur de jeunes enfants * 9 6 7 7
A. Assistant socio-éducatif 1 1 1 1
B. Auxiliaire de puér. Cl sup. 9 9 9 9
B. Auxiliaire de puér. Cl normale 6 6 6 6
C. A.T.S.E.M. principal de 1ière classe 10 9 9 9
C. A.T.S.E.M. principal de 2ème classe ***** 5 5 5 5

SOUS-TOTAL 44 40 41 41
A. Bibliothécaire Principal 1 1 1 1
A. Bibliothécaire 1 1 1 1
B. Assistant de conservation principal 1ère classe 4 4 4 4
B. Assistant de conservation principal 2ème classe 1 1 1 1
B. Assistant de conservation 1 1 1 1
C. Adjoint du patr. ppal de 1ère cl. 7 7 7 7
C. Adjoint du patr. ppal de 2ère cl. 1 1 1 1
C. Adjoint du patrimoine 1 0 0 0

SOUS-TOTAL 17 16 16 16
B. Animateur ppal 1e 3 2 2 2
B. Animateur ppal 2e 2 2 2 2
B. Animateur * 3 1 1 1
C. Adjoint d'animation ppal 1ère cl. 9 9 9 9
C. Adjoint d'animation ppal 2ème cl. 3 2 2 2

C. Adjoint d'animation *****    *** 56 41 55 51

SOUS-TOTAL 76 57 71 67
B. Educateur des A.P.S. principal de 1è classe 1 1 1 1
B. Educateur des A.P.S. principal de 2è classe 2 2 2 2
B. Educateur des A.P.S.**/***** 3 3 3 3

SOUS-TOTAL 6 6 6 6
B. Chef de service de PM principal 1è cl 1 1 1 1

C. Brigadier-chef principal 5 5 5 4

C. Gardien-Brigadier 8 8 8 7
 SOUS-TOTAL 14 14 14 12

CATEGORIE A 53 43 47 42
CATEGORIE B 65 52 61 53
CATEGORIE C 375 323 353 335

Assistantes maternelles 17 13 13 13

TOTAL 510 431 474 443

FILIERE SOCIALE

FILIERE CULTURELLE

FILIERE ANIMATION

FILIERE SPORTIVE

FILIERE POLICE

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 31/12/2023

01/10/2023 31/12/2023

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

EMPLOIS FONCTIONNELS
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effectif effectif effectif effectif

théorique 

anciennement 

"budgétaires"

budgété 

anciennement 

"réél"

théorique 

anciennement 

"budgétaires"

budgété 

anciennement 

"réél"

A. Directeur général des services 1 1 1 1

A. Directeur général adjoint 2 1 2 1

A. Directeur des Services Techniques 1 1 1 1

A. Collaborateur de cabinet 2 1 2 1

 SOUS-TOTAL 6 4 6 4

A. Attaché hors classe 0 0 0 0

A. Attaché principal*         6 6 6 6

A. Attaché* 14 12 14 12

B. Rédacteur prin 1ère cl 6 6 6 6

B. Rédacteur prin 2è cl 2 2 2 2

B. Rédacteur ** 13 8 13 8

C. Adjoint adm. prin. 1ère classe ***** 26 26 26 26

C. Adjoint adm. prin. 2ème classe 12 11 12 11

C. Adjoint administratif***          ***** 15 12 15 12

 SOUS-TOTAL 94 83 94 83

A. Ingénieur principal * 5 5 5 5

A. Ingénieur*    2 1 2 1

B. Technicien principal 1ère classe ** 4 2 4 2

B. Technicien principal 2è classe ** 1 1 1 1

B. Technicien ** 2 1 2 1

C. Agent de maîtrise principal 17 16 17 16

C. Agent de maîtrise 18 16 18 16

C. Adjoint tech prin. 1ère classe 52 51 52 51

C. Adjoint tech prin. 2ème classe 21 21 21 21

C. Adjoint tech. *****  *** 91 87 91 87

SOUS-TOTAL 213 201 213 201

A. Puéricultrice 2 2 2 2

A. Médecin de 1ère classe**** 1 1 1 1

A. Psychologue hors classe ***** 0 0 0 0

A. Educateur de jeunes enfants classe exceptionnelle 1 1 1 1

A. Educateur de jeunes enfants * 7 7 7 7

A. Assistant socio-éducatif 1 1 1 1

B. Auxiliaire de puér. Cl sup. 9 9 9 9

B. Auxiliaire de puér. Cl normale 6 6 6 6

C. A.T.S.E.M. principal de 1ière classe 9 9 9 9

C. A.T.S.E.M. principal de 2ème classe ***** 5 5 5 5

SOUS-TOTAL 41 41 41 41

A. Bibliothécaire Principal 1 1 1 1

A. Bibliothécaire 1 1 1 1

B. Assistant de conservation principal 1ère classe 4 4 4 4

B. Assistant de conservation principal 2ème classe 1 1 1 1

B. Assistant de conservation 1 1 1 1

C. Adjoint du patr. ppal de 1ère cl. 7 7 7 7

C. Adjoint du patr. ppal de 2ère cl. 1 1 1 1

C. Adjoint du patrimoine 0 0 0 0

SOUS-TOTAL 16 16 16 16

B. Animateur ppal 1e 2 2 2 2

B. Animateur ppal 2e 2 2 2 2

B. Animateur * 1 1 1 1

C. Adjoint d'animation ppal 1ère cl. 9 9 9 9

C. Adjoint d'animation ppal 2ème cl. 2 2 2 2

C. Adjoint d'animation *****    *** 55 51 55 51

SOUS-TOTAL 71 67 71 67

B. Educateur des A.P.S. principal de 1è classe 1 1 1 1

B. Educateur des A.P.S. principal de 2è classe 2 2 2 2

B. Educateur des A.P.S.**/***** 3 3 3 3

SOUS-TOTAL 6 6 6 6

B. Chef de service de PM principal 1è cl 1 1 1 1

C. Brigadier-chef principal 5 4 7 4

C. Gardien-Brigadier 8 7 8 7

 SOUS-TOTAL 14 12 16 12

CATEGORIE A 47 42 47 42

CATEGORIE B 61 53 61 53

CATEGORIE C 353 335 355 335

Assistantes maternelles 13 13 13 13

TOTAL 474 443 476 443

EMPLOIS FONCTIONNELS

FILIERE SOCIALE

FILIERE CULTURELLE

FILIERE ANIMATION

FILIERE SPORTIVE

FILIERE POLICE

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/01/2024

31/12/2023 01/01/2024

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE
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POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 
délibération du

n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 
POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 
CONTRACTUEL 
article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 
TRAVAIL 

TC=temps 
complet/TNC=temp

s non complet

EMPLOIS 
PERMANENTS 

EXISTANTS

EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

EXISTANTS

EMPLOIS 
PERMANENTS 

POURVUS

EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

POURVUS

DGS G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 0001 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION 0002 01/02/2019 2019-009 A attaché /ingénieur territorial attaché ou ingénieur  territorial
attaché principal ou ingénieur principal 
territorial

OUI TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR TRANSITION 0003 18/12/2020 2020-192 A attaché /ingénieur territorial attaché ou ingénieur territorial
attaché principal ou ingénieur principal 
territorial

OUI TC 1 1

DGS G2 DIRECTEUR VIE INSTITUTIONNELLE ET CITOYENNE 0004 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

DGS G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER DGS 0028 29/09/2023 20230929CM110 A/B rédacteur territorial / Attaché territorial rédacteur territorial attaché principal territorial OUI TC 1 0

DGS G3 RESPONSABLE SERVICE JEUNESSE, EDUCATION POPULAIRE ET EMPLOI 0055 22/12/2023 A/B
rédacteur territorial/ animateur territorial / 
Attaché territorial

rédacteur territorial / animateur 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 0

DGS G4 CHARGE DE COMMUNICATION EXTERNE - JOURNALISTE 0005 24/06/2019-25/11/2022
2019-

109/20221125CM150
A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE DE COMMUNICATION EXTERNE - JOURNALISTE 0006 24/06/2019-25/11/2022
2019-

109/20221125CM150
A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE MISSION PROJETS 0007 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

DGS G4 RESPONSABLE ETAT CIVIL ELECTIONS CIMETIERE 0008 20/12/2019 2019-233 A attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 1

DGS G4
RESPONSABLE SERVICE EMPLOI ET COORDONNATEUR DU TIERS-LIEU DE 
COMPETENCES ET TRANSITION

0009 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 RESPONSABLE SERVICE POLITIQUE DE LA VILLE, LOGEMENT ET PREVENTION 0010 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

DGS G4 CHARGE DE DEVELOPPEMENT EVENEMENTIEL ET CULTUREL 0011 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

DGS G5 CHARGE DE COMMUNICATION INTERNE 0012 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial  principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G5 CONSEILLER INSERTION 0013 01/02/2019 2019-009 A/B assistant socio-éducatif/animateur territorial
animateur principal de 2e classe ou 
assistant socio éducatif ou rédacteur 
territorial

animateur principal de 1e classe ou 
assistant socio-éducatif territorial ou 
rédacteur principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G5 CONSEILLER INSERTION 0014 01/02/2019 2019-009 A/B assistant socio-éducatif/animateur territorial
animateur principal de 2e classe ou 
assistant socio éducatif ou rédacteur 
territorial

animateur principal de 1e classe ou 
assistant socio-éducatif territorial ou 
rédacteur principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G5 RESPONSABLE CIMETIERE ELECTIONS 0015 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 
classe

OUI TC 1 0

DGS G5 RESPONSABLE COURRIER + ASSIST DIRECTION DGS 0016 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0017 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0052 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0053 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

DGS G6 REFERENT ASSURANCES 0018 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

DGS G6 REFERENT REUSSITE EDUCATIVE 0019 23/09/2022 20220923CM118 B animateur territorial animateur territorial animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

DGS G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0029 29/09/2023 20230929CM110 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 0

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0044 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0045 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0046 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC50% 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0047 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC50% 1 1

DGS G8 AGENT DE SORTIE DES ECOLES 0048 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

DGS G8 AGENT DE SURVEILLANCES DES VOIES PUBLIQUES 0049 01/02/2019-14/02/2020 2019-009/2020-036 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 AGENT DE SURVEILLANCES DES VOIES PUBLIQUES 0050 01/02/2019-14/02/2020 2019-009/2020-036 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0020
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0021
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0022
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0025
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0026
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0023
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0051
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0027
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 0024 17/12/2021 2021-182 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

DGS G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0054 29/09/2023 20230929CM110 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PR G1 DIRECTEUR GENERAL DELEGUE AUX RESSOURCES 0100 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G2 DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 0101 18/12/2020 2020-192 A/B Rédacteur / attaché territorial Rédacteur Territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G2 DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES 0102 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 0

PR G3
ADJOINT AU DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE - 
RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

0103 18/12/2020 2020-192 A/B attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 1

CST du 22/11/2023

01/01/2024

annexe - LISTE DES EMPLOIS VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE
mise en place d'un tableau des emplois au 01/02/2019
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POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 
délibération du

n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 
POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 
CONTRACTUEL 
article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 
TRAVAIL 

TC=temps 
complet/TNC=temp

s non complet

EMPLOIS 
PERMANENTS 

EXISTANTS

EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

EXISTANTS

EMPLOIS 
PERMANENTS 

POURVUS

EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

POURVUS

PR G3 RESPONSABLE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 0104 18/12/2020 2020-192 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 0

PR G3 RESPONSABLE VIE AU TRAVAIL ET DIALOGUE SOCIAL 0105 23/04/2021 2021-048 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE VIE STATUTAIRE ET REMUNERATION 0106 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G3 RESPONSABLE DEVELOPPEMENT RESSOURCES HUMAINES 0107 27/06/2022 20220627CM104 A/B attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 1

PR G4 CONTROLEUR DE GESTION 0108 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

PR G4 CONSEILLER DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 0109 01/04/2022-27/06/2022
20200401CM050/2022

0627CM104
A attaché/rédacteur territorial

rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché  territorial OUI TC 1 1

PR G5 RESPONSABLE FORMATION EMPLOI COMPETENCES 0110 01/02/2019 2019-009 B redacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur territorial principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

PR G5 RESPONSABLE PROTECTION SOCIALE 0111 01/04/2022-27/06/2022
20200401CM050/2022

0627CM104
B attaché/rédacteur territorial

rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché  territorial OUI TC 1 1

PR G5 RESPONSABLE SERVICE ACCUEIL-ASSISTANAT DE DIRECTION RH 0112 26/11/2021 2021-154 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PR G6 CONSEILLER NUMERIQUE 0113 28/06/2021-24/09/2021 2021-095/131 B/C rédacteur - Contrat de projet
rédacteur territorial principal de 1e 
classe

rédacteur territorial principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

PR G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0114 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

PR G6 INSTRUCTEUR MARCHES PUBLICS 0115 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PR G6 EXPERT ALLOCATIONS RETOUR EMPLOI ET RELATIONS SOCIALES 0116 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PR G6 EXPERT PAIE 0117 01/02/2019 2019-009 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PR G6 REFERENT VIE STATUTAIRE ET REMUNERATIONS - EXPERT PAIE 0118 29/09/2023 20230929CM110 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0119 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0120 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0121 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0122 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PR G7 GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 0123 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 
classe territorial

NON TC 1 1

PR G7 GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE 0124 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 
classe territorial

NON TC 1 1

PR G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0127 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PR G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0125
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1
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POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 
délibération du

n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 
POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 
CONTRACTUEL 
article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 
TRAVAIL 

TC=temps 
complet/TNC=temp

s non complet

EMPLOIS 
PERMANENTS 

EXISTANTS

EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

EXISTANTS

EMPLOIS 
PERMANENTS 

POURVUS

EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

POURVUS

PR G8 AGENT REPROGRAPHIE 0128 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

NON TC 1 1

PR G8 CHARGE DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 0126 29/09/2023 20230929CM110 C
Adjoint technique territorial / agent de maitrise / 
adjoint administratif territorial

Adjoint administratif ou technique 
territorial

adjoint administratif ou technique 
principal de 1e classe territorial / agent 
de maitrise principal

TNC20% 1 0

PVASCER G1 DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES 0200 17/12/2021 2021-182 A emplois fonctionnels NON TC 1 0

PVASCER G2 DIRECTEUR DE L'ACTION CULTURELLE ET DU PATRIMOINE 0201 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial/bibliothécaire territorial attaché ou bibliothécaire territorial
attaché principal ou bibliothécaire 
principal territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G2 DIRECTEUR DES SPORTS 0202 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G2 DIRECTEUR VIE ASSOCIATIVE et ENGAGEMENT REPUBLICAIN 0203 17/12/2021 2021-182 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G4 RESPONSABLE SERVICE LECTURE PUBLIQUE ET DOCUMENTATION 0204 17/12/2021 2021-182 A bibliothécaire bibliothécaire territorial bibliothécaire territorial OUI TC 1 1

PVASCER G4 RESPONSABLE SERVICE VIE ASSOCIATIVE 0205 01/02/2019 2019-009 A/B rédacteur territorial rédacteur territorial Attaché principal OUI TC 1 0

PVASCER G4 CHEF DE BASSIN 0206 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur des APS principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

PVASCER G4 CHARGE DE PROGRAMMATION 0207 04/06/2021-2022….. 2021-077 B rédacteur territorial rédacteur territorial rédacteur territorial OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0208 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0209 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0210 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G5 RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE 0211 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0212 01/02/2019 2019-009 B/C redacteur/adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

PVASCER G6 EXPERT PROGRAMMATION MEDIATHEQUE 0213 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PVASCER G6 EXPERT SECTION MEDIATHEQUE 0214 01/02/2019 2019-009 B assistant de conservation assistant de conservation territorial 
assistant de conservation territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 EDUCATEUR SPORTIF 0215 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS/Animateur territorial
animateur territorial ou éducateur des 
APS

animateur principal 1e classe ou 
éducateur des aps principal de1e 
classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 EDUCATEUR SPORTIF 0216 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS/Animateur territorial
animateur territorial ou éducateur des 
APS

animateur principal 1e classe ou 
éducateur des aps principal de1e 
classe

NON TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0217 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0218 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0219 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 0220 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS
éducateur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PVASCER G6 RESPONSABLE SERVICE APPUI TECHNIQUE 0221 25/02/2022 20220225CM030 C adjoints techniques/agents de maitrise adjoint technique/agent de maitrise
adjoint technique principal de 1er 
classe ou agent de maitrise principal

NON TC 1 1

PVASCER G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0222 01/02/2019- 18/12/2020 2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0223 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0224 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0225 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 0

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0226
01/02/2019-
251/11/2022

2019-
009/20221125CM150

B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PVASCER G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0227
01/02/2019-
251/11/2022

2019-
009/20221125CM150

B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PVASCER G7 DOCUMENTALISTE 0228 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 
classe territorial

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT POLYVALENT 0229 25/11/2022 20221125CM150 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 AGENT ARCHIVES 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif principal de 1e 
classe territorial

NON TC 1 0

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0230 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0231 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0232 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0233 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0234 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0235 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0236 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 AGENT MEDIATHEQUE 0237 01/02/2019 2019-009 C adjoint du patrimoine adjoint du patrimoine
adjoint du patrimoine territorial 
principal de 1e classe

NON TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0239
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1
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POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 
délibération du

n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 
POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 
CONTRACTUEL 
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L332-28
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EMPLOIS NON 
PERMANENTS 
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PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0240
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TNC50% 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0241
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0242
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0243
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0244
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0245 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0246 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0247 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0248 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PVASCER G8 GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES 0249 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G1 DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES 0300 17/12/2021 2021-182 A emplois fonctionnels NON TC 1 1

PEF G3 COORDONNATEUR PETITE ENFANCE 0301 25/11/2022 20221125CM150 A EJE / Puériculteur / Attaché EJE / Puériculteur
EJE de classe exceptionnelle / 
Puériculteur

OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER-PEF 0302 A/B rédacteur territorial / Attaché territorial rédacteur territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1
PEF G3 RESPONSABLE DES AFFAIRES SCOLAIRES 0303 18/12/2020 2020-192 A attaché territorial rédacteur principal de 2e classe attaché territorial OUI TC 1 1

PEF G3 RESPONSABLE RESTAURATION 0304 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 
principal

OUI TC 1 0

PEF G3 RESPONSABLE SERVICE  ANIMATION 0305 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché territorial OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE 0306
01/02/2019  -  
27/06/2022 

2019-
009/20220627CM104

A puéricultrices puéricultrice territoriale puéricultrice  territoriale OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE 0307
01/02/2019  -  
27/06/2022 

2019-
009/20220627CM104

A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE RPE INTERCOMMUNALITE 0308 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants (EJE) éducateur territorial jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE MULTI ACCUEIL ANNE FRANCK 0312 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants
éducateur territorial jeunes enfants 
classe exceptionnelle

OUI TC 1 1

PEF G4 RESPONSABLE MULTI ACCUEIL PETITS CAILLOUX 0313 01/02/2019 2019-009 A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G5
ADJOINT AU RESPONSABLE ANIMATION ET RESPONSABLE ESPACES ACCUEIL 
FAMILLES

0309 25/02/2022 20220225CM030 B adjoint administratif/rédacteur territorial
adjoint administratif ou rédacteur 
territorial

rédacteur principal de 1e classe 
territorial

OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE 0310
01/02/2019  -  
27/06/2022 

2019-
009/20220627CM104

A Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants Educateur Territorial Jeunes Enfants OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE 0311
01/02/2019  -  
27/06/2022 

2019-
009/20220627CM104

A puericultrice ou éducateur de jeunes enfants
puéricultrice territoriale ou EJE 
territoriale 

puéricultrice territoriale ou EJE 
territorial 

OUI TC 1 1

PEF G5 COORDONNATEUR RESTAURATION 0512 29/09/2023 C Agent de maitrise territorial Agent de maitrise Agent de maitrise principal OUI TC 1 1
PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE DU RPE INTERCOMMUNALITE 0314 01/02/2019 2019-009 A éducateur de jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants éducateur territorial jeunes enfants OUI TC 1 1

PEF G5 ADJOINT AU RESPONSABLE RESTAURATION ET RESPONSABLE FETES ET CEREMONIES 0315 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial / agent de maitrise 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique  territorial principal 
de 1e classe / Agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G5 ADJOINTE AU RESPONSABLE AFFAIRES SCOLAIRES 0316 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PEF G5 RESPONSABLE CELLULE ADMINISTRATIVE 0317 01/02/2019 2019-009 B/C rédacteur /adjoint administratif territorial
adjoint administratif  territorial ou 
rédacteur territorial

rédacteur territorial principal de 2e 
classe

OUI TC 1 1

PEF G5 SOUTIEN ADMINISTRATIF ET PEDAGOGIQUE 0318 29/09/2023 20230929CM110 A puericultrice ou éducateur de jeunes enfants Puer / EJE puer / EJE OUI TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0319 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0320 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0321 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0322 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0323 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0324 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0325 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0326 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 REFERENT ATSEM 0327 01/02/2019 2019-009 C
ATSEM ou agent de maitrise ou adjoint 
technique 

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 2e classe ou agent de maitrise

adjoint technique ou ATSEM principal 
de 1e classe, agent de maitrise 
principal

NON TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 0328 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 0329 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS 0330 01/02/2019 2019-009 B/C animateur-adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

Page 4 de 12



POLE COTATION EMPLOI Libelle N° Poste
EMPLOI crée par 
délibération du

n° délibération CAT CADRE D'EMPLOIS Grade d'entrée Grade de sortie

POSSIBILITE DE 
POURVOIR 

L'EMPLOI PAR UN 
CONTRACTUEL 
article L332-1 au 

L332-28

DUREE TEMPS DE 
TRAVAIL 

TC=temps 
complet/TNC=temp

s non complet

EMPLOIS 
PERMANENTS 

EXISTANTS

EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

EXISTANTS

EMPLOIS 
PERMANENTS 

POURVUS

EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

POURVUS

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0331 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0332 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0333 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0334 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0335 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0336 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G6 RESPONSABLE PERISCOLAIRE 0337 01/02/2019 2019-009 B/C animateur/adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation à animateur 
territorial 

animateur principal de 1e classe OUI TC 1 1

PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0338 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0339 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0340, 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0341 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0342 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0343 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0344 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0345 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0346 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PEF G7 CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION 0347 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TNC80% 1 1

PEF G8 AGENT POLYVALENT 0348 18/12/2020 2020-192 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0349 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0350 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0351 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0352 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0353 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0354 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0355 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0356 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0357 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0358 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0359 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 0

PEF G8 ANIMATEUR 0360 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0361 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0362 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0363 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0364 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0365 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0366 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0367 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0368 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TC 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0369 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0370 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0371 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0372 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0373 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0374 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0375 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0376 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0377 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0378 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0379 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1
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PEF G8 ANIMATEUR 0380 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0381 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0382 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0383 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0384 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0385 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0386 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0387 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0388 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0389 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0390 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0391 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0392 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0393 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0394 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0395 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR 0396 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial
adjoint d'animation principal de 1e 
classe territorial

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0397 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1
PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0398 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1
PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0399 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0
PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0400 22/03/2019 2019-033 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0
PEF G8 ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 0510 29/09/2023 20230929CM110 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1
PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0401 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 0
PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0402 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1
PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0403 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1
PEF G8 AUXILIAIRE DE VIE PERISCOLAIRE 0404 26/11/2021 2021-154 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial adjoint d'animation territorial OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0405
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0406
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0407
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0408
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0410
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0411
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0412
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0413
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0414
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0415
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0416
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0417
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0418
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0419
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0420
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0421
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0422
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0423
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0424
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0425
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0426
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0427
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1
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PEF G8 ATSEM ECOLE 0428
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0429
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0430
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0431
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0432
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0433
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0434
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0435
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC90% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0436
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0437 29/09/2023 20230929CM110 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0438 29/09/223 20230929CM110 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0439 29/09/2023 20230929CM110 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0440 29/09/2023 20230929CM110 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0441
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0442
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0443
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0444 29/09/2023 20230929CM110 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 0

PEF G8 ATSEM ECOLE 0445
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0446 29/09/2023 20230929CM110 C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0447
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0448
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC90%volante 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0449
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC90%volante 1 1

PEF G8 ATSEM ECOLE 0450
01/02/2019-24/09/2019-

04/06/2021
2019-009/2019-
155/2021-077

C ATSEM / adjoint technique
adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 2e classe

adjoint technique territorial ou ATSEM 
principal de 1e classe

OUI TNC40% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0451
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0452
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0453
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0454
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0455
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0456
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0457
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0458
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0459
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0460 07/04/2023 07/04/2023 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0461
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0462
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0463
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0464
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1
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PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0465
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0466
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G8 AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE 0467
01/02/2019-24/06/2019-

25/02/2022
2019-009/2019-

109/20220627CM104 C/B auxiliaire puériculture et adjoint technique
adjoint technique ou auxiliaire de 
puériculture principal de 2e classe 
territorial

adjoint technique principal 1e ou 
auxiliaire de puériculture principal de 
1e classe

OUI
TNC80%
Volante

1 1

PEF G9 LINGER 0468 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0469
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0470
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0471
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0472
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0473
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0474
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0475
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0476
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0477
01/02/2019-24/09/2019-
28/01/2022-25/11/2022

2019-009/2019-
155/20220627CM104/2

0221125CM150
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0478
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0479
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0480
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0481
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0482
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0483
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0484
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0485
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0486
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0487
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0488
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC80% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0489
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC80% Volante 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0490
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC80% Volante 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0491
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC60% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0492
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC50% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0493
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0494
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0495
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC23% 1 1

PEF G9 AGENT RESTAURATION 0496
01/02/2019-24/09/2019-

28/01/2022
2019-009/2019-

155/20220627CM104
C adjoint technique territorial adjoint technique territorial

adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TNC23% 1 1

PDTP G1 DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES 0600 01/02/2019 2019-009 A emplois fonctionnels NON TC 1 1
PDTP G3 ADJOINT AU DST - AMENAGEMENT ET URBANISME 0601 18/12/2020 2020-192 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1
PDTP G3 ADJOINT AU DST - BUREAU D'ETUDES 0602 18/12/2020 2020-192 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - ESPACES PUBLICS ET BIODIVERSITE 0603 18/12/2020-25/02/2022
2020-

192/20220627CM104
A ingénieur/attaché territorial attaché ou ingénieur territorial

attaché principal ou ingénieur principal 
territorial

OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - PATRIMOINE BATI 0604 18/12/2020 2020-192 A ingénieur/attaché territorial attaché ou ingénieur territorial
attaché principal ou ingénieur principal 
territorial

OUI TC 1 1

PDTP G3 ADJOINT AU DST - RESPONSABLE DU SERVICE PROXIMITE 0605 15/10/2021 2021-139 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G3 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER-PDTP 0606 25/02/2022 20220225CM030 B attaché/rédacteur territorial
rédacteur territorial ou attaché 
territorial

attaché principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G4 CHARGE D'OPERATIONS GRANDS TRAVAUX 0607 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 0
PDTP G4 CHARGE MISSION PROJETS 0608 01/02/2019 2019-009 A attaché territorial attaché territorial attaché principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G4 RESPONSABLE SERVICE BATIMENT 0609 04/06/2021 2021-077 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 
principal

OUI TC 1 1

PDTP G4 RESPONSABLE SERVICE URBANISME 0610 01/02/2019 2019-009 A ingénieur territorial ingénieur territorial ingénieur principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G5 CHARGE DES QUARTIERS 0611 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial technicien territorial
technicien principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE ESPACES VERTS/PROPRETE 0612 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 
territorial

technicien principal de 1e classe OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE PREVENTION SECURITE DES BATIMENTS 0613 17/12/2021 2021-182 B/C
technicien territorial/agent de maitrise/adjoint 
technique

Adjoint technique/agent de maitrise
technicien territorial de 1e classe 
principal

OUI TC 1 0
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PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE PRODUCTION FLORALE ET BIODIVERSITE 0614 01/04/2022 20200401CM050 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 
principal

OUI TC 1 0

PDTP G5 RESPONSABLE SERVICE SUPPORT DES BATIMENTS COMMUNAUX 0615 17/12/2021 2021-182 B technicien territorial/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 
territorial

technicien principal de 1e classe OUI TC 1 1

PDTP G5 RESPONSABLE VOIRIE TX NEUFS ENTR SIGN 0616 01/04/2022 20200401CM050 B technicien/agent de maitrise
agent de maitrise ou technicien 
territorial

technicien principal de 1e classe NON TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BATIMENT 0617 01/02/2019 2019-009 B technicien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 
principal

OUI TC 1 1

PDTP G5 TECHNICIEN BERP ESPACE PUBLIC 0618 01/02/2019 2019-009 B techncien territorial technicien territorial
technicien territorial de 1e classe 
principal

OUI TC 1 1

PDTP G6 ASSISTANT DE DIRECTION 0619 01/02/2019 2019-009 B/C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G6 ASSISTANT DE DIRECTION 22/12/2023 C adjoint administratif territorial adjoint administratif territorial
adjoint administratif territorial principal 
de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G6 CHARGE FONCIER 0620 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G6 COORDINATRICE MENAGE 0621 17/12/2021 2021-182 C
adjoint technique territorial/adjoint administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G6 COORDONNATEUR SERVICE MENAGE 0622 18/12/2020 2020-192 C adjoint technique territorial adjoint technique
adjoint technique principal de 1e 
classe

OUI TC 1 1

PDTP G6 EXPERT PREVENTION RISQUES 0623 01/02/2019 2019-009 B rédacteur territorial rédacteur territorial
rédacteur principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PDTP G6 INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DROITS DES SOLS 0624 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G6 INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DROITS DES SOLS 0625 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif  territorial
adjoint administratif territorial principal 
de 1e classe

NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  CIMETIERE 0626 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  ELECTRICITE 0627 12/03/2021 2021-031 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique à agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PARC ACTIVITE ARCHIMEDE 0628 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  POLYVALENT MENUISERIE SERRURERIE 0629 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0630 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0631 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0632 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0633 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  PROPRETE/ESP VERTS 0634 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR  TONTES ET TERRAINS SPORTIFS 0635 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR CHAUFFAGE-PLOMBERIE 0636 01/02/2019 2019-009 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal OUI TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR GARAGE 0637 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR LOGISTIQUE 0638 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR MAGASIN 0639 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR MOBILIER JEUX TERRAIN DE SPORT 0640 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR PEINTURE 0641 17/12/2021 2021-182 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR SERRE 0642 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR TAILLES 0643 18/12/2020 2020-192 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR VOIRIE travaux / signalisation 0644 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 0
PDTP G6 RESPONSABLE SECTEUR VOIRIE travaux / signalisation 0645 01/04/2022 20200401CM050 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0646 01/02/2019 2019-009 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PDTP G7 ASSISTANT-E DE GESTION 0728 29/09/223 20230929CM110 B/C
rédacteur*/agent de maitrise/adjoint 
administratif/adjoint technique

adjoint administratif ou technique 
territorial

agent de maitrise territorial, ou 
rédacteur territorial*

OUI TC 1 1

PDTP G7 CHARGE DE PREVENTION 0648 01/02/2019 2019-009 C agent de maitrise agent de maitrise agent de maitrise principal territorial NON TC 1 1

PDTP G7 CHAUFFAGISTE  ELECTRICIEN BATIMENT 0649 18/12/2020-01/04/2022
2020-192/ 

20220401CM050
C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G7 MECANICIEN 0650 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial* NON TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0651 01/02/2019- 18/12/2020 2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0652 01/02/2019- 18/12/2020 2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0653 01/02/2019- 18/12/2020 2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0654 01/02/2019- 18/12/2020 2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 0

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0655 01/02/2019- 18/12/2020 2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  0656 01/02/2019- 18/12/2020 2019-009 C agent de maitrise/adjoint technique adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial OUI TC 1 1

PDTP G7 REFERENT ENTRETIEN 0657 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise territorial* NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0659 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0660 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0661 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0662 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0663 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0664 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0665 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1
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PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0666 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0667 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0668 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0669 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0670 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 0

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0671 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0672 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0673 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0674 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0675 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0676 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0677 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0678 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0679 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS 0680 24/06/2019-24/09/2019 2019-109/2019-155 C adjoint technique/agent de maitrise adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe ou agent de maitrise 
principal*

OUI TC 1 1

PDTP G8 AGENT JEUX 0681 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT LOGISTIQUE 0682 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial ou agent de maitrise adjoint technique territorial agent de maitrise principal territorial* NON TC 1 1

PDTP G8 AGENT POLYVALENT 0683 18/12/2020 2020-192 C adjoint administratif/adjoint technique
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF 0684
01/02/2019-14/02/2020-

28/01/2022
2019-009/2020-
036/2022….

C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G8 ASSISTANT  ADMINISTRATIF POLYVALENT 0685 07/04/0/2023 C adjoint administratif ou adjoint technique 
adjoint technique ou administratif 
territorial

adjoint technique ou administratif 
territorial principal de 1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0686 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0687 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 0

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0688 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 0

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0689 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0690 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 0

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0691 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0692 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 CONDUCTEUR ENGINS 0693 01/02/2019-24/06/2019 2019-009/2019-109 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
technicien principal de 1e classe 
territorial

NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 0694 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 0695 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 JARDINIER HORT SERRE 0696 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 MACON 0697 01/02/2019 2019-009 C adjoint tecnique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 0698 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 MENUISIER METALLIER SERURRIER 0699 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 PEINTRE 0700 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G8 PEINTRE 0701 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1
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PDTP G8 PLOMBIER 0703 01/02/2019 2019-009 C adjoin technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

NON TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0704 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0705 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0706 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0707 02/02/2019 2019-010 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0708 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0709 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0710 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0711 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0712 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0713 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0714 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0715 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0716 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0717 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0718 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0719 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0720 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0721 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0722 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0723 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0724 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0725 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE 0726 01/02/2019 2019-009 C adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

PDTP G9 AGENT DE MENAGE VOLANT 0727 29/09/2023 20230929CM110 C Adjoint technique territorial adjoint technique territorial
adjoint technique territorial principal de 
1e classe

OUI TC 1 1

NON 
CONCERNE

APPRENTI 01/02/2019 20220627CM105 NC NC TC 7 6

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0497 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0498 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0499 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0500 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0501 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0502 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0503 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0504 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0505 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0506 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0507 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0508 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

PEF
NON 

CONCERNE
ASSISTANT MATERNEL 0509 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 1 1

NON 
CONCERNE

COLLABORATEUR DE CABINET 01/02/2019-28/01/2022
2019-009/ 

20220225CM030
A Collaborateur NC TC 1 1

NON 
CONCERNE

COLLABORATEUR DE CABINET 01/02/2019-28/01/2022
2019-009/ 

20220225CM030
A Collaborateur NC TC 1 0

NON 
CONCERNE

ENSEIGNANTS COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION 01/02/2019 2019-009 NC NC NC 5 4

NON 
CONCERNE

MEDIATEURS 01/02/2019 2019-009 C/NC Adjoint d'animation/Contrat adultes relais NC TC 3 2

NON 
CONCERNE

PEDIATRE 01/02/2019 2019-009 NC médecin OUI NC 1 1
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NON 
CONCERNE

PILOTES DES MEDIATEURS 26/04/2019 2019-058 NC NC NC 2 1

NON 
CONCERNE

RECENSEURS 15/11/2019 2019-185 C adjoint administratifs adjoint administratif adjoint administratif OUI TC 4 0

NON 
CONCERNE

SAISONNIER AGENT REGISSEUR PISCINE 01/02/2019 2019-009 C adjoint administratif territorial adjoint administratif adjoint administratif OUI TNC70% 1 0

NON 
CONCERNE

SAISONNIER MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 01/02/2019 2019-009 B éducateur des APS éducateur des APS éducateur des APS OUI TC 2 0

NON 
CONCERNE

SAISONNIERS AGENTS ANIMATION ACCUEIL DE LOISIRS (vacances scolaires) 16/12/2022 20221216CM186 C CEE/adjoint d'animation territorial CEE/adjoint d'animation territorial CEE/adjoint d'animation territorial OUI TC 12 0

NON 
CONCERNE

SAISONNIERS AGENTS ANIMATION vie associative, sportive, culturelle et engagement 
républicain 

01/02/2019 2019-009 C adjoint d'animation territorial adjoint d'animation adjoint d'animation   OUI TC 2 0

NON 
CONCERNE

SAISONNIERS AGENTS ESPACES VERTS/PROPRETE Pôle développement du territoire et du 
patrimoine 2 mois

27/06/2022 20220627CM104 C adjoint technique adjoint technique adjoint technique OUI TC 2 0

NON 
CONCERNE

VACATAIRES PARENTS RELAIS SERVICE MEDIATION 24/06/2019 2019-109 NC NC NC 6 1

REGIME 
PARTICULIER

ADJOINT AU CHEF DE SERVICE DE PM 0031 01/02/2019 2019-009/2021-077 B/C Chef de service de PM/BCP PM brigadier chef principal 
chef de service de PM principal de 2e 
classe

NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE 0030 01/02/2019 2019-009 B Chef de service de PM Chef de service de Pm
chef de service de PM principal de 1e 
classe

NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0032 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0033 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0034 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 0 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0035 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0036 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0037 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0038 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 0 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0039 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0040 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0041 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0056 22/12/2023 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 0 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0042 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0057 22/12/2023 C ² gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 0 0

REGIME 
PARTICULIER

POLICIERS 0043 01/02/2019 2019-009 C Gardien brigadier et BCP gardien brigadiers brigadier chef principal NON TC 1 1 0

Total général 476 47 443 15
*le grade de sortie sera modifié au départ de l'agent ayant le grade référencé

total 476 47 443 15
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